


il SAINTE- MARinJ]
Zff) WOISSAC (^^>

- '*^\ a'^:»
•

>..

b •'
^ • '

'."
' ' ''-v'".' .



._%.

%• mmi>^i^
•fV .::K:-^

t>:^-.;-

-^. ^.•^> r

;'?• • ,t.:"Vffv «;'

.' ^'

r- ':»;;

(»' ; • V'

V -
'': •. •''

; v-ç -*-• .-

•

. - 1
' ' ;

•".
.,M

'^'.y

A-!': .;; *

?!,''*"''

I'' ..

if -
•

î --.v '.

•;.^

'^".'•^•.:v:^<-v->

*.•":

>-:^N*:' /--





OEUVRES COMPLETES

I)U CHANCELIER

D'AGUESSEAU.



SE TROUVENT AUSSI

CHEZ l'Éditeur, rue Christine, n.o 3, a paris

j

rr CHEZ LES PRINCIPAUX LIBRAIRES DE FRANCE ET DE l'eiRAICGER.

DE L'IMPRMERIE DE I. JACOB, A VERSAILLESj



OEUVRES COMPLETES
DU CHANCELIER

DAGUESSEAU.
ISOUVELLE ÉDITION,

AUGMENTÉE DE PIÈCES ÉCHAPPÉES AUX PREMIERS ÉDITEURS,

ET d'un discours PRÉLIMINAIRE

PAR M. PARDESSUS

,

rnOFESSEUR A LA FACULTÉ DE DROIT DE TARIS^

TOME CINQUIÈME

,

COKTEKANT HUIT PLAIDOYERS.

PARIS,

FANTIN ET COMPAGNIE, LIBRAIRES,- i

QUAI MALAQCAI , M.* 3.

H. NICOLLE, A LA LIBRAIRIE STÉRÉOTYPE,
RCE DE SEINE, M.° 12.

DE PELAFOL, RUE DES GRANDS-AUGUSTINS , N.° 21.

M. DCCC. XIX.



i s-

m



TITRES

DES DIFFÉRENS OUVRAGES

GOME>T-S DAKS J.E ÏOME Ci:SQLlJ>ME.

L AIDOYERS.

Paî
5i. Plaid. Dans la cause du sieur de la

Pà'ardière et des afflciers de
ClidtiUon-sur'Jndre. '

j

Second plaidoyer dans la cause du
sieur de la Pivardiere I02

02. Dans la cause de M.c Esprit
Bernard, pourvu en régale de
la chapelle de Saint-Vincent de
FlajQse

, et François-Magdelon
Malespine

, pourvu en régale sur
la présentation de Jean-Baptiste
et Orcin Malespine , se prétendant
patrons de la même chapelle. . . 1 53

•>J. Dans la cause du sieur comte de
Lesheron

, du sieur marquis de
Cré(jui

, et de Madame la maré-
chale de Crécjui. jg.-.

54. Dans la êause de Madame la du-
chesse de Veutadour, et des héri-
tiers d'Jlphonse-Noél de BulUon

,

marquis de Fervaques 2SO
5:». Dans la cause de Jaccfues le Riche -

et Jean de Forceville ^gj
56. Dans la cause du sieur de Sainte

Gobert et son fils , et de Henri
des Maresis, musicien 205



\] TITRES DES DIFFÉRENS OUVRAGES.

57. Plaid. Dans la cause de l'héritier de Ma-
dame la comtesse de Bossu et des

héritiers de M. le duc de Guise. . SaS

Mémoiresur la nécessité de présence

ou du consentement du propre curé

de chacun des contractans j pour
la validité du mariage 497

5€. Dans la cause des religieuses ursu-

lines de Castel-Sarrazin , appe-
lantes , contre Guillaume- Gabriel

de Charron , intimé , et Jean de
Charron , intervenant 5i4

FIN DES TITRES DU TOME CINQUIÈME.

m



OEUVRES

DE D'AGUESSEAU.
%r%VVVV%^V%%VV%V%/tVVVVV«/Vt'%VVVV%«VV%%'«^%'%/VV%'«'Vt/VVVVVV\VV\V%'\'V

CINQUANTE-UNIÈME PLAIDOYER.

DU l3 FÉVRIER 1699.

Dans la cause du sieur de la Pivardière et des

ofTicicrs de Gliatilloii-sur-Iudre.

i.° Si le fait ds l'existence d'un homme que l'on

prétendait avoir été assassiné , et qui s'étoit repré-
senté pendant qu'on instruisait le procès sur l'assas-

sinat , doit cire regardé comme un fait justificatif,

dont la preuve ne puisse être admise qu'après avoir
achevé toute l'instruction, ou comme un fait préa-
lable qui détruit le corps du délit , et dont on doit

ordonner la preuve sans attendre lafin du procès.

a." S'il est à propos d'ordonner que cette preuve
sera faite ci la requête de la partie publique , et de
lui réserver de suivre aussi l'instruction sur le pré-
tendu délit.

J^A singularilé des faits, la contrarie'té ou la bizar-

rerie des evenemens, les révolutions surprenantes que
rartifice des accusés, ou laforce de la vérité ont t'ait

paroître dans cette cause, l'opposition perpétuelle

qui règne dans toutes ses parties entre le vrai et le

vraisemblable, et tout ce qu'un peuple curieux,

avide de prodiges et amateur delà nouveauté, vient

admirer dans votre audience, n'est point ce qui oc-
cupe notre esprit en commençant ce discours. Une vue

D'Jguesseau. Tome T . i
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plus élevée, un objcr plus noble et plus importanl^
attachent d'abord toute notre application j c'est l'état

dans lequel cette cause célèbre est portée aujourd'hui

devant vous.

De quelque côté que nous l'envisagions, il semble
que l'innocence disparoisse à nos yeux, et que,
dans le i;i\ind nombre des parties qui attendent en
suspens l'oracle de la justice, nous ne puissions plus

trouver un innocent au milieu d'une multitude de
criminels.

Ce n'est point ici une de ces causes ordinaires,

où la justice incertaine, entre des présomptions op-
posées , cherche le crime à regret , et se flatte tou-

jours de trouver l'innocence 3 c'est un de ces tristes

spectacles que la malice de l'homme présente quelque-

fois à la sévérité delà loi, dont la fin, toujours funeste,

ne montre de loin que des crimes à punir; où l'inno-

cence de l'accusé devient la conviction de l'accusa-

teur, où le juge même est coupable si l'accusé ne l'est

pas, et où la justice, trop assurée de trouver un
crime, ne peut presque plus hésiter que sur la qualité

du crime et sur le choix du criminel.

Mais qui osera se déterminer enire deux|extrémités

qui paroissent toutes deux également incroyables ?

11 y a un crime commis ; c'est un fait dont nous souhai-

terions inutilement de pouvoir douter. Mais quel est

ce crime ? Est-ce l'assassinat et l'imposture
,
que l'on

impute aux accusés? Est-ce la prévarication et la

calomnie
,
que l'on reproche aux juges ?

Qui pourra découvrir cette vérité importante , au

travers de tous les nuages qui l'environnent ? Sera-ce

cet inconnu que l'on fait paroître aujourd'hui comme
une lumière nouvelle

,
que la providence nous en-

voie pour porter le jour et la clarté dans les ténèbres

de cette cause ? Mais comme s'il étoit impossible

que des mains pures et innocentes eussent part à cet

ouvrage, celui qui veut se rendre ici le protecteur de

l'innocence des autres, ne sauroit défendre la sienne.

Pour prouver son existence, ilrévèlesa propre honte.

S'il existe, il est criminel ; et s'il est innocent, il
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n'existe plus : coupable rcrlaiiiemenl ou de blpfamic, ou
d'imposlure, il coiilesso le premier criiue , et il s'aj,'it

aujourd'hui d'approfondir le second.

Dirons-nous qu'il n'est pas à présumer que la vérité

ait remis ses inlércts en de si indignes mains, ou
croirons-nous, au contraire, quelle a cliuisi un ins-

trument si vil , un homme si suspect, pour faire

encore plus éclater sa puissance , et pour montrer
aux hommes ([u'elle peut', quand il lui plaît, faire

sortir la lumière du sein des ténèbres y tirer le bien

du mal même , et faire servir le crime du mari

d'asile et de défenseur à l'innocence de la femme ?

Suspendons encore nos jut^'cmens ; n'imiloiis pas

l'aveugle impatience d'un peuple entier qui nous
écoute, et qui ose se donner la liberté de prévenir
vos décisions. Pour nous, qui, dans cette affaire,

devons unir, s'il est possible, la modération d'un
juge au zèle et à la fermeté d'un accusateur, nous
suivrons le sieur de la Pivardière , avec autant d'exac-

titude que do simplicité, dans les trois étals dilTérens

dans lesquels ses accusateurs et ses juges doivent

également le considérer.

Envisageons-le d'abord entre les bras de la mort

3

voyons-le ensuite sortir de son tombeau , et renaître

de ses cendres- et, après l'avoir représenté comme
mort et comme vivant, attachons-nous à son véritable

état, c'est-à-dire, à cet état d'incertitude entre la vie

et la mort, où nous devons le supposer par rapport

à l'ordre de la procédure.

Mais, avant que d'enti'cr dans le récit fabuleux ou
véritable de sa mort, soufi'rez. Messieurs, que nous

vous retracions ici , en peu de paroles, les caractères

différens des trois principaux aeteurs d'une scène

qui sera toujours tragique
,
quelque dénouement

qu'elle puisse recevoir.

Louis de la Pivardière , s'il est vrai qu'il respire

encore, réunit en lui des qualités si incompatibles,

et des contrariétés si étonnantes, qu'il semble ren-

fermer en sa personne deux esprits et deux corps
;

en un mot^ deux hommes diîTérons :

T *
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L'un genlilliomme, d'une fortune médiocre, mais

cVune naissance distinguée- l'autre , iWs inconnu d'un

Louriçeois de Paris encore plus obscur que lui-même.

L'un, officier du roi attaché à son service dans

SCS armées en qualité de lieutenant de dragons;

l'autre, réduit par la pauvreté à la condition peu

honorable d'huiss er ro}al dans la viJle d'Auxerre :

Le premier, mari de dame Marguerite Chauvelin
;

le second ,
époux de la nommée Marie-Elisabeth

Pillard (i).

Enfin, l'un expirant au mois d'août par la main

d'une femme; l'autre arraché avec peine des bras

d'une autre femme, pour paroître , dans une espèce

de résurrection, le défenseur de ses assassins, et le

libérateur de celle qu'on accusoit de lui avoir ravi

et l'honneur et la vie.

Dame Marguerite Chauvelin , veuve ou femme du

sieur de la Pivardière
,
porte un nom précieux au

barreau, cher à toute la compagnie, honoré des

prcinières dignités de la magistrature, nom respec-

table que nous souhaitons, avec tous les gens de bien,

de voir bientôt à couvert du triste déshonneur que

nous avons vu prêt à rejaillir sur lui. (Ce souhait

nous échappe malgré toute la sévérité de notre minis-

tère.) Que ne nous est-il permis aussi de dissimuler

en faveur de ce nom , cpie si la dame de la Pivardière

a eu l'avantage de mener une vie innocente , éloignée

des moindres apparences du crime
,

elle n'a pas eu

le bonheur de jouir d'une réputation entière. Nous

voulons croire qu'elle n'est pas coupable; mais elle

est assez malheureuse pour avoir besoin de se justi-

fier. Une province entière , dont la voix n'est peut-

être, que celle de la médisance, mais qui souvent

aussi est la langue et l'écho de la vérité , une nuée

(i) Elle étoit fille d'un huissier d'Auxerre. Le sieur de la

Pivardière crut qu'on ne pourroit découvrir qu'il c'toit bi-

game, en faisant la fonction d'huissier, et cachant le nom de

la Pivardière, sous lequel il étoit connu, conservant cepen-

dant ceux de Louis de Bouc/iel.
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de témoins (i) s'élèvent contre su couduitc, et l'ac-

cuseiit publiquement.

Mais souvenons-nous de la protestation que nous
avons laite de suspendre nos jugemens, et conten-

ions-nous de remarquer que la dame de la Pivardicrc

laisoit son séjour ordinaire dans le château de Ner-
bonne, iieu trop voisin, pour rintërèt de son repos

et de sa i^loire, de i'abb;ive de Miseray.

G'étoit en cette abbaye que vivoit frère Sylvain

Charost
,

prieur du monastère , chapelain d'une

chapelle fonde'e à Nerbonue , fils et tVère du lieu-

tenant-général de Châlillon-sur-Indre : heureux, si,

fidèle à ses obligations, renfermé dans les bornes de
son état

,
jouissant eii paix d'une vertueuse obscu-

rité, il n'eût jamais connu le monde, et si le monde
ne l'eût jamais connu ! Mais la dissipation de son
extérieur, sa négligence à remplir les devoirs de sa

profession , ses fréquentations continuelles dans la

maison de la dame de la Pivardière, que toute la

province lui reprochoit, si l'on en croit plusieurs lé-

moins , ont fait naître contre lui des soupçons qui
ne sont peut-être pas absolument téméraires quoi-
qu'ils puissent être mal ibndés.

Après vous avoir donné une première idée des

principaux personnages qui ont eu part à cette aflaire,

nous ne vous dirons point que la dame de la Pivar-

dière avoit déjà été mariée une première fois, lors-

quelle épousa le sieur de la Pivardière • que ce fut

en 1 année iG87,-que ce second mariage fut célébré;
que, quoiqu'il ait été suivi de la naissance de deux
enfans, il ne paroît pas néanmoins qu'il y ait jamais

eu une grande union entre le mari et la femme
j
que,

soit que sa naissance et le malheur des temps aient

obligé le sieur de la Pivardière à chercher dans les

armes le chemin d'une meilleure fortune, soit que

(i) On a soulenu , dans l'instruction du procès, que l'on

avoit lait entendre beaucoup de le'moins suspects; mais, sui-

vant l'ordonnance, les reproches con're Ici le'moins ne doivent
être discutes qu'eu jugeant le procès.
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des divisions fatales, des cLa^'riiis domestiques, et

surtout le de'sir d'ii^norer ce (ju'il ne pouvoit se ca-

cher à lui-même lorsqu'il éloit présent, lui aient

inspiré le dessein d'une absence presque continuelle,

soit enfin que l'inconstance et le déi^oùt naturel à

tous les hommes , et
,
plus encore que tout cela

,

l'attrait d'une nouvelle passion , l'ajcnt engaj:^é à

renoncer presque toujours à sa famille, à ses enfans,

a sa patrie , il est certain du moins
,
par l'aveu

même des accusés
,
que le sieur de la Pivardièro

ne faisoit presque aucun séjour dans son château de

Nerbonne
,
qu'à peine y est-il venu quaftre ou cinq

lois pendant les quatre dernières années qui ont

précédé son prétendu assassinat , et qu'après y avoir

sacrifié quelques jours à la bienséance, il donnoit le

reste de sa vie ou a» devoir de sa profession ou à

son inclination.

Tous ces faits sont constans, et notre devoir nous

engage à vous expliquer plus particulièrement ceux

qui sont contestés entre les parties.

Le sieur de la Pivardière, qui étoit parti de Ner-
])onne vers la Saint-Jean de l'année iCg^, après y
avoir passé deux ou trois jours, y revient au mois

d'août de la même année.

On le voit passer au Bourg-Dieu , le jour de la

Notre-Dame d'août, dans l'intention d'arriver le

même jour à Nerbonne. Un paysan ofïicieux en donne
avis à la dame de la Pivardière et au prieur de
Miseray , sur les quatre heures après midi.

La solennité de la fête avoit attiré un grand con-

cours de peuple à Nerbonne : les gentilshommes du
voisinage, le sieur et la dame de Préville, le sieur et

la dame de Lanjay, la dame du Mets et son fils, le

sieur Dupin , et enfin le prieur de Miseray, qui avoit

célébré la messe ce jour là même dans la chapelle du
château , étoient avec la dame de la Pivardière

lorsqu'elle reçut la nouvelle de l'arrivée imprévue de

6on mari ; ils passent le reste de la journée avec çlîc^

plie les relient à souper.

Le soleil se couche 3 on se met à table; le souper
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s*avance ; le sieur de la Pivardièro ariive seul sur une
cavale qui boitoit, si l'on en croit un des témoins,

avec un manteau , des guêtres , un iusil. Il descend

de cheval ; il entre dans la chanibro qu'il devoit

bientôt teindre de son san^, si les déclarations des

deuK servantes sont véritables 5 toute la compagnie
se lève, et court au-devant d'un Lommc qui , même
dans le temps ou sa vie e'toit la pins certaine , ne
paroissoit chez lui que comme un fantôme. La dame
sa femme est la seule qui le reçoit froidement ; on
lui en (ait des reproches; le sieur de la Pivardièro

prend la parole, si l'on en croit une des servantes,

et dit qu^il étoit bien son mari , mais (ju'il n'étoit

pas son ami , et que son ami étoit dans la com-
pagnie.

A la vue du sieur de la Pivardièro, le prieur de
IMiseray disparoît et s'enfuit par la porte de la cave

j

c'est la de'position d'une des servantes.

Mais , si l'on écoute l'autre servante , et même un
gentilhomme qui étoit présent, le sieur de la Pivar-
dièro embrassa le prieur de Miseraj • il s'assit au-
près de lui, et, pour nous servir des termes mêmes
de la servante , ils choquèrent le verre ensemble.

Sans nous arrêter à relever ici cette contradiction

,

observons (ju'il est toujours certain que le prieur de
^liseray sortit le premier de la chambre et de la mai-
son

, les autres conviés le suivirent de près, et la dame
de la Pivardièro pria le sieur de Prêvillo de trouver
bon qu'elle envoyât une cavale chez lui , de peur
que son mari ne remmenât.
Le mari et la femme restent seuls , l'un soupçonné

de bigamie, l'autre d'adultère. Comment la paix se

seroit-elle trouvée au milieu d'eux ? Aussi toutes les

parties conviennent que leur solitude et leur silence

ne furent interrompus que par des plaintes amères
et des reproches sanglans. t

Permettez-nous, Messieurs, de rapporter ces fails

miportans dans les termes simples et naïfs dans les-

quels une des servantes les a expliqués.

Elle assure que la dame de la Pivardièro dit à son
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mari, qu'elle ne pouvoit a\'oir d'amillé pour lui,

parce quil nvoit d'autres femmes (i) j et que le mari

répondit que cela n était pas vrai , mais quelle

avoit deux hommes ^ parlant de lui et du prieur.

La lassitude du sieur de la Pivardière finit bientôt

cette querelle. 11 demanda à se coucher. La dame de

la Pivardière dit qu'elle n'a pas envie do dormir.

Elle sort de sa chambre. Elle fait enfermer une petite

servante sous la clé. Elle emmène les deux autres_,

avec sa fille e;t son fils du premier lit, dans une

chambre haute , dans laquelle ils n'avoienl pas cou-

tume de coucher.

Les enfans se couchent. La mère attend
,
pour

descendre, qu'ils soient endormis. Elle ferme à clé

la porte de leur chambre. On entend du bruit à une

des portes du chùleauj une des servantes y court;

celui qui frappoit à la porte demande si le sieur de

la Pivardière est venu; on lui répond qu'il est arrivé;

il s'en va aussitôt.

Jusqu'ici tous les faits sont certains; les circons-

tances que nous venons de vous expliquer. sont, ou

avouées par les accusés, ou prouvées par des témoins

non suspects.

A présent tout devient douteux : nous entrons,

s'il est permis de parler ainsi , dans les ombres de la

mort. Les ténèbres de cette nuit fatale qui a été le

témoin d'un crime affreux^ ou qui sert de voile à la

plus noire calomnie qui fut jamais, ne sont pas

encore dissipées.

Le jour commence à paroître. On ne retrouve point

le sieur de la Pivardière. Une mort funeste ou une

fuite précipitée l'avoit dérobé aux yeux de sa famille.

La médisance, toujours prête à inventer de nouveaux

crimes , ou la providence , toujours attentive à les

(i) Le sieur de la Pivamière a déclaré que ce fut ce reproche

de sa femme qui lui fit prendre le parti de s'en aller pie'cipi-

tamment pendant la nuit , dans la crainte d'être arrêté pour

le crime do bigamie, dout il voyoit que l'on avoit connoissantç

dans ce pays.
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punir, fait naître des soupçons sur le sujet d'un de'-

part si subit et si peu vraisemblable. La conduite

suspecte de la dame de la Pivardicre, sa froideur

pour son mari, leur division trop connue du public;

des indices muets, mais qui parolssoient alors très-

prcssans ; un coup de fusil , et une voix plaintive

'entendue pendant la nuit ; des traces de sang trou-

vées dans la chambre , et qui sembloient demander
vengeance contre la dame de la Pivardièrej le cheval,

le manteau, les guêtres de son mari , vus à Nerbonne
depuis sa retraite ou sa mort.

Enfin, le bruit public et la rumeur du voisinage

deviennent ses premiers délateurs. Elle demeure
tranquille pendant quelque temps au milieu de ces

accusations sourdes que la province commençoit à

former contre elle , soit que le témoignage de sa

conscience lui eàl inspiré cette fermeté intrépide

,

soit que le crime eîit voulu emprunter en elle les

dehors et l'extérieur de l'innocence. Il ne paroît

point qu'elle ait abandonné sa maison pendant trois

semaines
,
qui se sont écoulées depuis le quinze

août jusqu'au commencement de la procédure cri-

minelle.

Ce fut dans ces circonstances que le ministère

public, plus accusé pour lors de lenteur qu'il ne

l'est à présent de précipitation, commença à s'élever

contre la dame de la Pivardière.

Le procureur du roi de Châtillon-sur-Indre re-

montre au lieutenant-particulier du même siège, qu'il

s'étoit répandu des bruits fâcheux et des discours

sinistres sur la discorde du sieur et de la dame de la

Pivardière
,
qu'on disoit que cette division funeste

avoit été suivie de la mort du mari , et qu'on pré-
tendoit même avoir trouvé sa tête dans un bois. Il

demande permission d'informer.

Le sieur Bonnet, lieutenant-particulier, la lui ac-

corde. On informe. Quinze témoins entendus font

naître des présomptions contre la dame de la Pivar-
dière. On lance un décret contre elle , contre ses

enfans, contre ses serviteurs et ses servantes. Le



10 CINQUANTE-UNIÈME

décret est du 7 septembre, on ne l'exe'cule que le 16
^

et c'est en ce jour seulement qu'un huissier se trans-

porte dans le château où denieuroit la dame de la

Pivardiere, y fait perquisition de sa personne, y saisit

et annote ses meubles.

Il arrête en même temps Catherine le Moyne, âgée

de quinze ans, une de ces servantes qui sont de-

venues si fameuses dans cette cause par le crime de
leur maîtresse, ou par leur variation.

On continue d'informer. Les preuves semblent

croître tous les joiu^s
,
pour assurer , s'il étoit possible,

le corps du délit, attendu que le cadavre ne se trou-

voit point. Le juge se transporte dans la maison de

Ncrbonne. Il dresse procès-verbal de l'état des lieux;

îîîais il ne prend cette précaution que le 38 septembre,

c'est-à-dire, six semaines après le prétendu assassinat.

11 trouve une paillasse encore teinte de sang en plu-

sieurs endroits, malgré le soin que l'on avoit pris de

la laver. Il remarque qu'on ne voit, dans cette pail-

lasse
,

qu'environ un quart de paille hachée , et le

reste de paille nouvelle
,
qui n'avoit pas même été

battue. Il suit les traces du sang. Il trouve huit ou
dix ais au pied du lit

,
qui, quoique lavés plusieurs

fois, sembloient porter encore les marques sanglantes

de l'assassinat; il en découvre d'autres vestiges ré-

pandus dans plusieurs endroits de la chambre ; il

descend dans la cave, pour suivre l'indication de

quelques témoins, qui disoient avoir oui dire que le

corps du sieur de la 'Pivardiere y avoit été mis ; le

juge y observe une fosse longue de trois pieds ou en-

viron, et profonde d'un pied et demi, soit que cette

fosse eût servi effectivement à l'usage funeste dont

parlent les témoins, soit que, comme l'explique une
des servantes , elle fût destinée à conserver le sel qui

se consommoit dans la maison de la dame de la

Pivardiere.

Ce procès -verbal fortifie les soupçons. Les nou-*

veaux témoins, que l'on entend assiduement, les aug-

înentent; et enfin les interrogatoires de trois différeas
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accusés semb'cnl les justifier entièrement, et les

porter au dernier dei^ré d'évidence.

Marte de la Pivardierc, a^'ée de neuf ans, est en-

tendue comme accusée, le 29 septembre. Elle déclare

que le soir de l'arrivée de son père, sa mère l'eminena

avec son frère encore plus jeune qu'elle, dans une
cliauibre liaute où ils n'avoient point accoutumé de
coucher • que sa mère se mit sur le pied du lit

;
que

les servantes ne se couchèrent point
j
que s'élant

endormie , elle se réveilla au bruit d'une voix qui

se plaignoit dans le château, en (\\san\ : ^h ! mon
Dieu , Ah I mon Dieu -, ayez, pitié de moi , au Ijruit

de laquelle elle se leva pour savoir quelle étoit celte

voix , mais qu'elle ne put ni connoîlre la voix , ni

sortir, parce que la porte étoit fermée à clef- qu'elle

relourna dans son lit, chercha sa mère et les ser-

vantes, et ne les trouva point
j
que, le lendemain

matin, elle vit du sang en sept ou huit endroits sur

les ais de la chambre où son père avoit couché,- que
ces ais avoient été lavés avec de l'eau, mais qu'il y
paroissoit encore des traces de sang j enfin elle assure

que sa mère, deux ou trois jours après, fit la lessive

elle seule, et qu'elle vit dans son linge trois ou quatre

serviettes toutes teintes de sang , et ne vit point de
draps.

Est-ce la simplicité de la nature qui rend gloire à

la vérité dans la bouche d'un enfant? Est-ce la foi-

bîesse de l'âge qui cède à la subornation des juges de
Châtillon, et qui prcte, sans le savoir, des armes au
mensonge et des instrumens à la calomnie? C'est,

Messieurs, ce que vous avez à décider en jugeant le

procès criminel. Pour nous, il nous suffit de vous
faire remarquer en passant, que la demoiselle de la

Pivardiere a été entendue trois fois par les juges de
Châlillon, qu'elle a déposé devant les juges de Luçai,

qu'elle s'est expliquée plusieurs fois en présence de
différens témoins, et que son langage a toujours été

le même, ses expressions uniformes, et sa sincérité

toujours également apparente.

Joignons à ce premier interrogatoire ceux des deux
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servantes, Calheiine le Moytie et Marguerite Mer.cier,

l'une plus cliancelaute, l'autre beaucoup plus ferme

dans SOS déclarations,

Catherine le Moyne a été' interrogée sept fois
,

sans parler de deux déclarations qu'elle a données

d'elle-même , et que nous vous expliquerons dans un
moment.

Si l'on ajoute foi à son premier interrogatoire ,

elle n'a rien vu , elle n'a rien entendu , elle n'a rien

su de tout ce qu'on lui demande; sa maîtresse est

innocente, et, par conséquent, elle n'est point com-
plice d'un crime imaginaire. 11 lui échappe néanmoins
nn fait important : elle avoue que la dame de la

Pivardière l'ayant envoyé voir si son mari étoit levé
,

elle ne trouva personne dans sa chambre
,
qu'elle ob-

serva que l'on avoit mis d'autres draps que ceux

qu'elle avoit vus la veille , et cjue le lit paroissoiC

tout fraîchement fait.

Dans le second interrogatoire , il semble que les

remords de sa conscience, ou l'artifice du juge , com-
mencent à vaincre sa première résistance. Elle n'a

point vu le sieur de la Pivardière mort • mais elle a

entendu, pendant la nuit, un coup d'arme à feu
;

mais elle a trouvé le lendemain, dans la cave,

des draps tout sanglans ; mais elle a vu , deux ou
trois jours après, la dame de la Pivardière laver,

elle seule, ces mêmes draps, témoins de sa cruauté ;

mais elle a ouï le prieur de Miseray dire à la dame
de la Pivardière : Otons-nous d'ici ; si nous étions

pris , nous serions perdus.

C'est ainsi que la vérité ou la calomnie se déve-

loppe peu à peu, et qu'enfin, dans le troisième

interrogatoire , elle déclare qu'elle a vu son maître

sacrifié à la passion et à la vengeance de sa maî-
tresse

j
qu'elle l'a trouvé mort, étendu sur une pail-

lasse , ses draps ensanglantés j la chambre inondée

de son sang.

Dans les deux interrogatoires suivans , non con-

tente d'expliquer constamment
,
persévéramment ,

uniformément les mêmes faits dans leurs principales
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circonstances , elle y en ajoute quelques autres qui
chargent encore les accuses.

Arrêtons-nous ici, et, avant que île passer aux.

derniers intcrrofijatoircs de Catherine le Moyiie, in-

terrompons la suite de ses réponses, pour placer en
cet endroit les de'clarations importantes de Margue-
rite Mercier, dans ses premiers interrogatoires, qui
répondent à ceux de Catherine le Moyne, que nous
Tenons de vous expliquer.

Nous ne trouvons point, dans cette seconde ser-

vaitte, la même peine, ou à rendre témoignage à

la vérité, ou à céder aux violentes impressions des
juges (i).

Elle explique, dès son premier interrogatoire , les

circonstances les plus atroces de l'assassinat qu'elle

prétend avoir été forcée d'éclairer elle-même. L'autre
servante a vu son maître mort, celle-ci l'a vu blessé,

percé de coups , demandant la viô à sa femme , et

ne pouvant l'obtenir, succombant enfin à la fureur
de ses assassins , et recevant le dernier coup morlcl
de la main même de celle qui auroit dû exposer sa

"vie pour le défendre.

On ne s'arrête pas à ce premier interrogatoire; on
l'interroge trois fois, trois fois elle confirme la même
vérité ou le même mensonge.

Jusque-là, en réunissant tous les interrogatoires

des accusés , on trouvoit , à la vérité , des soupçons
yiolens, des présomptions véhémentes, des indices
qui ne paroissoient que trop clairs contre le prieur
de Miseraj. Il étoit représenté, par les témoins et

par les accusés , comme l'unique auteur du scandale
que la conduite de la dame de la Pivardière causoit
dans la province. Ses valets, choisis pour ministres
de l'assassinat, ses discours ambigus depuis le crime
t:ommis avoient paru plus que suffisans pour décréter

«

(i) Celle servante a été condamne'c pour faux t(-inoignage
par l'arrêt délînilif, imprimé après le second plaidoyer, j^e

décès de faulre, arrive avant le jugement du procès, empêcha
<ie la comprendre dans cet arrùt.
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contre lui dès le 7 octobre ; mais on n'avoit point

encore de preuves de sa présence dans le temps même
du meurtre du sieur de la Pivardière.

Ces preuves ne sont survenues que dans les inter-

rogatoires subis par les deux servantes y le 20 dé-

cembre 1697, et le II janvier 1698.

Catherine le Moyne y dit que les promesses du
prieur et les menaces de la dame de la Pivardière

Font empêchée de déclarer, dans ses premiers inter-

rogatoires, qu'elle trouva le prieur de Miseray dans

la chambre du sieur de la Pivardière lorsqu'eJfe y

entra après sa mort.

Marguerite Mercier va encore plus loin. Specta-

trice , ou forcée ou volontaire , de l'assassinat , elle

assure que le prieur ne se contenta pas de rassasier

sa vue du spectacle inhumain de la mort de son ami,

qu'il arracha le sabre de la main de son valet , et

qu'il en porta lui-même un coup mortel dans le corps

du sieur de la Pivardière.

Elle ajoute que l'impression des menaces du prieur

a cédé enfin aux reproches de sa conscience ; ma-
lade à l'extrémité ,

prête à paroître devant le tribunal

du souverain juge, elle prétend que son confesseur

lui a dit qu'il n'y avoit point de salut à espérer pour

elle , si elle ne rendoit un compte exact à la justice

de toutes les circonstances d'un crime dont la ven-

geance dépendoit de sa sincérité. Elle avoit même
chargé son confesseur de déclarer les faits qu'elle

vient d'expliquer à l'official de Bourges, en cas

qu'une mort prompte ne lui permît pas de soulager

elle-même sa conscience d'un poids qui l'accabloit.

Voilà , Messieurs
,
quels sont les degrés par les-

quels l'ouvrage de la vérité ou de la calomnie a été

consommé. Catherine le Moyne y a joint une décla-

ration volontaire , dans laqiielle die assure qu'en

allant
,
par l'ordre de sa maîtresse, chercher du pain

au village de Trompe-Souris, elle vit les valets du

prieur de Miseray emporter le corps du sieur de la

Pivardière dans le bois de l'abbaye , avec Nicolas
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Mercier, pèic de l'aulrc servante, ot que la crainle

de perdre le père de sa compagne Ta portée à dil-

férer, jusqu'au aS janvier, l'aveu sincère qu'elle fait

de celte dernière circonstance.

Le recollement a donné aux preuves le dernier

dej^ré de solidité. Les servantes ont persisté, à la

léscrve de quelques circonstances peu importantes;

les témoins ont persévéré, si l'on eu excepte deux ou
trois.

Ce £,^rand procès alloit élre jugé par contumace,

disons même qu'il Fa été par rapport au prieur de

Misorav, que rotlicial de Bourges a conilamné à des

peines canoniques comme également convaincu de

l'adultère et de l'assassinat , lorsque l'emprisonne-

ment de cet accusé arrèia le cours de la procédure,

.iiiéantit la sentence de Bourges, et changea la lace

de l'accusation.

Le prieur, arrêté dans Paris, transféré dans ]cs

prisons de Cbàtillon-sur-InLlre , interrogé trois fois,

' t trois fois constant à dénier tous les faits, à prendre

les juges à partie , à protester contre foute la procé-

dure , fut enfin confronté à plusieurs témoins et aux
servantes , et triompha dans ce moment , ou de la

foibJesse et de la timidité de ses coaccusés , ou de la

calomnie et de la prévarication de ses juges.

A la vue du prieur de Miseray, Marguerite Mer-
cier désavoue tout ce qu'elle a dit dans ses derniers

interrogatoires; elle ne persévère que dans le pre-
mier, et cependant ce premier, seul, suffîsoit pour
condamner la dame de la Pivardière , et pour faire

concevoir des suspicions véhémentes contrôle prieur.

Catherine le Moyne, plus timide ou plus véritable,

rétracte tout ce qu'elle a dit ; et
,

quittant l'une et

l'autre le caractère tremblant d'un accusé que l'in-

nocence même ne rassure pas toujours devant son

juge, elles prennent le ton et la hardiesse d'un accu-
sateur. Celui qu'elles accusent est leur propre juge.

Elles se plaignent hautement d'avoir été menacées

,

intimidées, surprises par le lieutenant particulier

de Châlillon. C'est lui seul qu'elles attaquent; elles
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resppclent le \ice-rëgent de M. l'archevêque de

Bourges j elles assurent qu'il ne leur a jamais fait au-

cune menace ; et
,
quand on leur demande quelles

sont donc les violences dont le lieutenant particulier

de Cbâtillon s'est servi pour extorquer d'elles la con-
fession forcée de ce qu'elles n'ont jamais ni vu , ni

entendu, ni pensé, elles disent, tantôt que leur

frayeur est venue de ce que le juge leur a représenté

qu'elles seroienl criminelles si elles ne disoient la

vérité- tantôt que le sujet de leur crainte a été la

menace que le lieutenant particulier leur a faite de

leur faire le procès comme à un muet , ou de les faire

mettre à la gène, si elles ne répondoient pas.

Jamais il n'y a eu de confrontation plus inquiète

ni plus agitée. On y voit, d'un côté, le prieur de

Miseray, attentif à faire des interpellations fréquentes,

à profiter de l'embarras et de l'irrésolution des ser-

vantes; de l'autre , les servantes parlant d'une ma-
nière incertaine , ambiguë , entrecoupée de plaintes

et de soupirs, faisant des exclamations, appellant le

ciel à leur secours, mêlant les juremens aux prières,

menaçant le juge , et demeurant muettes aussitôt

après sur la moindre interrogation • et enfin, les juges

remontrant aux servantes le péril auquel leur rétrac-

tation les expose , rappelant les circonstances qui

ont accompagné leurs interrogatoires et leurs décla-

rations précédentes, et faisant écrire, avec une exacte

et scrupuleuse sincérité , les faits les plus injurieux

à leur réputation; en sorte que l'on retrouve dans

leur procès-verbal une peinture fidèle et une image

naïve, non-seulement des discours, mais des mouve-
vemens, mais des gestes, mais des soupirs mêmes de

tous les accusés.

Aussitôt après la confrontation, l'ofiicial de Bourges

et le lieutenant particulier de CbatJllon ordonnent

,

suivant les conclusions du procureur du roi
, que le

procès sera fait et parfait aux servantes comme faux

témoins (i)-

(i"; Cela est plus expliqué dans l'avis. Il paroît que les deux
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Soit que la crainte de ce jui>euient ait troublé
leur raison , soit que leur variation surprenante n'ait

pas duré plus long-temps que la présence du prieur
deMiseray qui la produisoit, il est certain qu'à peine
furent-elles rendues à elles-mêmes, (ja'elies recou-
vrèrent bientôt, ou leur preaiière malice , ou leur

première sincérité. Elles n'attendent pas que \os

justes les interrogent de nouveau. Impatientes de
rétracter leur rétractation, elles rappellent ces mêmes
juges qu'elles venoient d'accuser en face de séduction
et de violence. Aussitôt qu'elles les voient entrer
dans la prison , elles se jettent à leurs pieds, et, dans
une espèce d'amende honorable qu'elles s'imposent
à elles-mêmes, elles demandent pardoo k Dieu et à
leurs juges, de la foiblesse qu'elles ont eue de se
rétracter, de la témérité avec laquelle elles ont osé
accuser les ministres de la justice, forcées par les

sollicitations secrètes de Nicolas Mercier, intimidées
par la présence du prieur de Miseraj, séduites par
les mauvais conseils qu'on leur avoitdonnées. Elles
recommencent de nouveau le récit de l'assassinat,

qui s'accorde presque entièrement avec leurs pre-
miers interrogatoires , et elles assurent le juge
qu'elles sont prêtes de réparer la faute qu'elles ont
faite, et de soutenir au prieur tous les faits cfu'clles

ont déclarés plusieurs fois et qu'elles viennent encore
de confirmer solennellement.

On ordonne qu'elles seront confrontées une seconde
fois sur cette dernière déclaration- et, par un nou-
veau prodige, ces mêmes servantes qui n'avoient pu
soutenir la vue du prieur de Miseray

,
qui avoient

paru d'abord agitées de ces grands raouvemens que
le combat de deux passions également violentes lait

naître dans un cœur qu'elles déchirent, qui tantôt
éloquentes, et tantôt muettes, accusoient les juges
par leurs paroles, et l'accusé par leur silence j ces

juges délibérèrent de faire le procès aux deux servantes, mais
que celui de Chàtillon ne l'ordonna que contre une des deux,
l'autre ayant rétracté auparavant sa rc'lraclalion.

D'Jguesseau. Tome K, -^
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mêmes servantes, fermes, inlre'pides, tranquilles,

soutiennent sans émotion, sans frayeur, sans inquié-

tude
,
qu'elles n'ont rien avancé dans leurs inter-

rogatoires qui ne soit exactement conforme à la

vérité.

Les confrontations qui ont suivi cet incident si

extraordinaire n'ont rien de singulier, si ce n'est

que la demoiselle de la Pivardière qui, comme nous

allons l'expliquer incontinent, avoit reconnu la partie

de M.* Nivelle pour son père dès le mois de janvier, a

néanmoins été confrontée au prieur de Miseray dans

le mois de mai suivant, et a soutenu tous les faits

qu'elle avoit expliqués dans son interrogatoire.

Voilà , Messieurs , l'histoire de la mort du sieur

de la Pivardière achevée. Vous l'avez vu immolé à

l'adukère de sa femme, ou à la calomnie d'un juge

passionné. Il est temps de vous le montrer dans le

second état dans lequel il doit paroître aujourd'hui,

où vous allez le voir prenant une nouvelle vie dans

le sein même de la mort
,

paroître d'abord avec

éclat pour confondre la malice des ennemis de sa

femme , rentrer ensuite dans l'obscurité, et, si nous

osons le dire, dans le néant dont il étoit sorti, être

traité comme un fantôme en votre audience, jusqu'au

moment heureux ou malheureux pour les accusés
,

dans lequel, assuré de son existence, ou flatté du
succès de son imposture, il s'est livré lui-même entre

les mains de la justice.

A peine les officiers de Châtillon eurent-ils com-
mencé à poursuivre la vengeance de la mort du
sieur de la Pivardière, que la dame sa femme leur

a opposé la certitude de sa vie, comme un obstacle

invincible et une barrière impénétrable.

Dès le 21 et 2a septembre, plusieurs particuliers

ramassés par ses soins, déclarèrent, les uns devant

nn notaire, les autres devant le bailli d'Erli, que le

sieur de la Pivardière avoit paru le 17 et le 19 d'août

à Châteauroux et à Issoudun , c'est-à-dire
,

qu'il
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etoit vivant deux ou trois jours après son prétendu
assassinat.

Dès le 7 octobre, plusieurs habitans de la ville

d'Auxerreavoient attesté, dans un acte extrajudiciaire

passé par-devant deux notaires, qu'ils connoissoient

parfaitement Louis du Bouchet de la Pivardière

,

huissier rojal , mari d Elisabeth Pillard; qu'après

une absence de près de quatre mois, il étoit revenu
vers la fin du mois d'août dans la ville d'Auxerre

,

qu'il n'en étoit parti que depuis peu^ et même si l'on

en croit les notaires qui déposent eux-mêmes dans

l'acte qu'ils reçoivent
,

qu'il étoit encore a Auxerre
le G octobre, c'est-à-dire , la veille du jour que l'acte

est passé.

Enfin, des le 22 octobre 1697^ le vrai ou le faux
de la Pivardière avoit comparu devant deux notaires

à Flavignj, dans la province de Bourgogne, et leur

avoit demandé acte de son existence.

Sans nous arrêter plus long-temps à vous expli-

quer tous ces actes irréguliers dans leur forme; sans

vous parler ici de plusieurs lettres que l'on prétend
que le sieur de la Pivardière a écrites en ce temps-
là (i), attachons-nous uniquement à la procédure
qui a été faite par le lieutenant-général de Romo-
rantin

,
pour parvenir à la reconnoissance du prétendu

de la Pivardière.

La dame de la Pivardière présente une requête
à la chambre des vacations; elle y dissimule la pro-
cédure des officiers de Chàtillon ; elle expose que
ses ennemis , abusant des fréquentes et longues ab-
sences de son mari, font courir de temps en tetnps

le bruit qu'elle l'a assassiné; que ce bruit se renou-
velle depuis le 1 5 août, et qu'on ose même supposer

que l'on a trouvé, dans un bois , le corps du sieur

de la Pivardière percé do coups de bayonnettes ; et,

(0 Ces lettres ont été vérifiées dans la suite, et reconnues
conformes à l'écriture du sieur de ia Pivardière. Voyez le

second pUidoyer sur cette affaire.
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sur cet exposé, elle demande qu'il lui soit permis,

d'informer d'une calomnie si injurieuse.

, La cour ne lui accorde point la permission d'in-

former qu'elle demandoit, et renvoie seulement sa

requête par-devant le lieulenant-géne'ral de Romo-
rantin

,
pour y être pourvu.

Le 4 octobre, l'arrêt est présenté à ce juge. Il

accepte la commission de la cour- et, sans entrer

dans aucune connoissance de cause, il ordonne qu'il

sera informé à la requête de la dame de la Pivardière,

des faits contenus dans sa requête.

Un mois entier s'écoule sans aucunes poursuites.

Le 12 novembre suivant, la dame delà Pivardière

se présente de nouveau devant le lieutenant-général

de Ptomorantiii : elle obtient de lui une permission

de faire perquisition du sieur de la Pivardière, de

l'arrêter et de le conduire par-devant lui, pour être

dressé procès-verbal de sa vie et de son existence.

Un silence de deux mois avoit fait oublier cette

procédure , lorsque le prétendu Louis de la Pivar-

dière paroît à Romorantin , non avec l'extérieur et les >

marques apparentes d'un criminel qui n'ose soutenir

les yeux de la justice , mais avec l'éclat et l'équipage

d'un innocent qu^on ramène dans une espèce de

triomphe, pour forcer la calomnie à se taire, et pour

recevoir les hommages de ses plus grands ennemis.

Soubmain, notaire de Chiitillon, personnage qu'on,

vous a représenté comme suspect, l'accompagne avec

une troupe de cavaliers. 11 se présente devant un
juge dont la cour a bîâmé la conduite, .avant que

d'infirmer sa procédure. Il déclare, avec confiance,

qu'il* est le sieur de la Pivardière que l'on avoit cru

mort 5 il explique plusieurs faits qui regardent sa

naissance , son baptême , sa famille , son mariage
,

ses emplois, son arrivée à Nerbonne , le i5 août;

son départ précipité dès le lendemain matin. Si on
l'en croit, il en est parti trois heures avant le jour,

laissant sa cavale, parce qu'elle étoit boiteuse, et son

manteau, parce qu'il deyoit aller à pied. 11 arrive à^

Ghateauroux, le iG, il y séjourne le 17, il y joue à,
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la boule avec un particulier quïl nomme. Le 18, il

va coucher à Issouclun^ dans riiôlcllerie de la Cloche^
et, le 19, il reprend la route de Bourgogne, où ses

afîaires le rappeloieilt.

Après ce rec;t de ses aventures , Soubmain , comme
procureur de la dame de- la Pivardière, demande
qu'il soit procède' à la reconnoissance du sieur de la

Pivardière, le juge l'ordonne. Il commence un long
procès-verbal à Romorantin

,
qu'il continue ensuite

en dilVe'rens lieux. Il conAiit publiquement le soi-

disant de la Pivardière à Luçai^ à Jeu, à GhâtiHon,
à Jeu-Maloclie, à Vallançay • une foule de personnes
comparoissent devant lui ; des gentilshommes , des
cures , des marchands, des ouvriers, des paysans du
voisinage , déclarent tous unanimement qu'il recon-
)ioissent le sieur de la Pivardière, leur ami, leur
voisin , leur seigneur.

Les juges même de Luçay, qui d'abord avoient
informé et dècr(ké contre la dame de la Pivardière,
avouent leur erreur, et confessent, à la vue de celui

qu'on leur présente, qu'ils se sont trompés.

La famille du sieur de la Pivardière joint son
suffrage à celui des étrangers, et semble ajouter le

dernier sceau à sa reconnoissance. Sa belle -sœur
le reconnoît à Romorantin, sa fdle à Jeu, ses deux
sœurs à Vallançay.

Le peuple embrasse aussi avidement ce fantôme

,

ou cette réalité, qu'il avoit cru le bruit faux ou
véritable de la mort du sieur de la Pivardière.

Tout semble conspirer en faveur des accusés
,

lorsqu'un nouvel événement interrompt le cours de
leurs espérances et déconcerte leurs projets. On viole

toutes les règles de la justice • un juge, sans pouvoir et

sans caractère , entreprend de forcer l'asile des pri-
sons de Châtillon, et d'assurer le succès de la reconnois-
sance ou de l'imposture dont il étoit le ministre

,
par

une confrontation solennelle du prétendu de la Pivar-
dière avec les deux servantes. Le prévôt des maré-^
chaux l'assiste dans cette entreprise- et, au lieu dp
prêter le secours de la force qu'il a\"oit en maio au:^
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officiers de Châtillon , il ne s'en sert que pour ap-
puyer l'injuste procédure du lieutenant -général de
Romorantin. Le lieutenant -particulier fait des re-

montrances inutiles j contraint de cédera la violence,

il se relire • les portes des prisons sont ouvertes ; le

lieutenant-général de Romoranlin y entre suivi d'une

troupe d'archers ; il présente aux deux servantes

celai qu'elles auroient dû reconnoître avec joie pour
îeur maître et pour leur libérateur.

Tel fut néanmoins , ou le pouvoir de la vérité, ou
l'empire de la séduction, qu'elles déclarèrent l'une

et l'autre
,

qu'elles ne reconnoissoient point celui

qu'on leur montroit sous le nom de la Pivardière

,

qu'elles ne pouvoient voir vivant un homme qu'elles

avoient vu mort. Marguerite Mercier ajouta même
que l'imposteur ne ressembloit point à son maître.

Le procureur du roi de Châtillon fit en ce mo-
ment une réquisition digne du ministère public,
qui est remis entre ses mains. Il demanda que le

prétendu de la Pivardière fût arrêté, pour ne pas
laisser échapper cette preuve vivante , ou de la vérité,

ou de l'imposture.

Quelque juste que fût ce réquisitoire, il ne fit au-
cune impression sur le lieutenant-général de Romo-
rautin. Il emmène avec lui ce gage précieux qu'on
lui avoit confié, attendu, dit- il, que sa présence
est nécessaire pour d'autres reconnoissances. Et enfin,

après l'avoir fait encore reconnoître à différentes

personnes, après avoir informé de la calomnie ré-

pandue contre la dame de la Pivardière, il permet à
son prétendu mari de vaquer a ses affaires , à la

charge de se représenter à toutes assignations.

Cette ordonnance ne fut pas plutôt rendue que le

sieur de la Pivardière rentre dans les ténèbres d'où
on l'avoit tiré. Il s'éclipse une seconde fois, et, après
avoir paru dans deux états différens , c'est-à-dire
dans un état de mort, et dans un état de résurrec-
tion, il entre dans le troisième état dans lequel nous
avons dit qu'on le pouvoit envisager; état de doutes,
de nuages, d'incertitude, où il est, pour ainsi dire
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entre la vie et la mort , état dont l'explication ne

renferme que celle de la procédure.

Deux sortes d'appellations saisirent !a cour de la

conuoissance de tous les faits que nous venons de

vous répéter , soit par rapport à la vie , soit par

rapport à la mort du sieur de la Pivardière.

Trois des accusés, la dame de la Pivardière, le

prieur de Miseray, et son cuisinier, interjetlent appel

simple de la procédure extraordinaire de CliâliUon

et de Luçay, et appel comme d'abus de la procédure

de l'oflicial de Bourges.

M. le procureur-général fut reçu appelant de toute

la procédure faite par le lieutenant -général de Ro-
moranliu ; et la cour, sur sa requête, décréta un
ajournement personnel contre ce juge et le prévôt des

maréchaux qui Tavoit assisté. Ils ont subi tous deux

l'interrogatoire , et ont été renvoyés ensuite aux fonc-

tions de leurs charges.

Incidemment à ces appellations , les officiers de

Châtillon sont pris à partie. On demande que l'ins-

truction soit renvoyée devant un autre juge, par-

devant lequel il sera procédé à la vérification des

lettres et autres écritures du sieur de la Pivardière.

Enfin , la partie de M.e Nivelle constitue un pro-

cureur, demande d'être reçue partie intervenante,

soutient que les accusés doivent être renvoyés absous

de l'accusation calomnieuse intentée contre eux

,

prend à partie les officiers de Châtillon, demande un

sauf-conduit à la cour, attendu qu'il est bigame, et

conclut , comme les accusés , à ce que les signatures

par lui faites, depuis le jour de sa mort imaginaire,

soient vérifiées.

Quinze audiences entières suffisent à peine à 1 ex-

plication de cette grande cause.

Vous rendez un arrêt célèbre (i)
,
par lequel vous

confirmez la procédure de Châtillon et deLucay, après

(i) Cet arrêt fut rendu le 23 juillet i6l)8 , sur les conclusions

«îe M. Portail , avocat-géaéral , depuis preoaicr président au

parlemcut.



24 CINQUANTE-UNIÈME

en avoir retranché quelques instructions pleines de
imllite's. Vous ordonnez que le procès sera fait et

parfait aux accuses par le lieutenant criminel de
Chartres

,
par-devant lequel vous renvoyez les re-

quêtes à fin de vérification
,
pour y élre fait droit

en jui^eant le procès suivant l'ordonnance. Vous in-

firmez , sur l'appel de M. le procureur-général , la

procédure du juge de Romorantin. Non contons de
débouter le soi-disant de la Pivardière de son inter-

vention , vous décernez un décret de prise de corps

contre lui. Vous instruisez enfin le lieutenant-parti-

culier de Chaliilon-sur-Indre de son devoir, par uu
grand nombre d'injonctions différentes.

Un événement inopiné fait renaître tous les doutes

qu'il sembioit que votre arrêt avoit presque dissipés.

La fiction s'évanouit, et Cait place à la vérité. Celui

qu'on n'avoit regardé que comme une ombre et un
fantôme, paroît un sujet réel et véritable. Ce n'est

plus un nom destiné à retarder l'instruction d'un
procès criminel , c'est un homme certain

,
qui , à

ia faveur d'un sauf-conduit (i), s'est venu offrir à

la justice. Il renonce à se servir de ce secours, pour
le crime d'imposture ,• il ne prétend opposer ce

rempart qu'à l'accusation de bigamie.

Tant d'incidens bizarres, surprenans, merveilleux,

l'importance et l'éclat de cette affaire, la difficulté

de trouver des juges auxquels on pût commettre sû-

rement le soin d'une instruction si nouvelle et si

délicate, ont porté le roi à choisir, pour uniques
juges de ce procès, ceux auxquels il confie le dépôt
précieux de sa justice souveraine.

A peine avez-vous été saisi du fond de la contes-

tation
,
que le prétendu de la Pivardière a formé

opposition à votre arrêt. Il joint, à cette opposition ,

(i) Ce sauf-conduit étoit expédie en forme d'ordre adressé
aux gouverneurs, lieutenans-généraux et officiers des villes.

La singularité d<s circonstances détermina à le lui accorder,
et empêcha de le poursuivre pour la bigamie, en instruisant

seulement l'accusation d'imposture dont il fut absous.
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tles lettres en forme de requête civile, et il demande

enfin qu'il soit procédé à sa recoririoissance , avant

que de passer outre à l'instruction du procès , ou 'lu

moins qu'il y soit procédé en même temps que l'on

continuera cette instruction.

Voilà , Messieurs
,
quel est l'état de cette grande

affaire, dii^ne
,
par sa singularité, de l'attente et du

concours du public , mais encore plus digne, par sa

difficulté, de toute l'application de la justice.

Est-il nécessaire, après cela, d'entrer dans une

répétition exacte des moyens que le grand dél'en-

seur (1) du prétendu de la Pivardière vous a pro-

posés ? Les impressions de cette éloquence mâle et

vigoureuse, qui semble se surpasser eilc-mcme tous

les jours, sont trop fortes et trop durables pour avoir

besoin d'être touchées. Vous vous souvenez encore,

Messieurs , de la véhémence et de la solidité avec

laquelle on vous a dit d'abord que cette cause étoit

moins celle de Louis de la Pivardière que celle de

la justice et de la vérité, que tout le public sembloit

être devenu le protecteur de la partie de M.^ Ni-

velle, et prendre aujourd'hui requête civile pour

lui- que, soit que l'on examine l'équité naturelle,

soit que l'on consulte Tautorité des lois romaines
,

la reconnoissance quil demande est aussi favorable

que légitime.

L'équité, disons même, la raison et la justice

souffrent-elles que l'on informe de la mort d'un

homme qui se représente comme vivant
;
que l'on

fasse une instruction vaine ;, inutile, illusoire, indigne

de la sagesse des juges , contraire à cette compassion*

que la plus sévère justice ne rougit pas d'avoir pour

des accusés qui peuvent êtreinnocens?Laisscrez-vous

gémir ces innocens dans les fers et dans Thorreur

de la prison pendant le cours incertain d'une longue

(0 M.e Louis Nivelle, avocat célèbre par le genre d'clo-

quence que M. d'Aguesseau peint ici, et qui lui étoit na-

turel.
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procédure ? Qui osera répondre, pendant ce temps^
de la durée de cette \ie si précieuse , à laquelle

seule le salut ou la perte des accusés semble néces-

sairement attaché ; et , si un événement fatal leur

enlevé leur libérateur, seront-ils réduits à chercher,

peut-être inutilement, dans la mémoire des hommes

,

des preuves souvent incertaines et toujours foibles

et chancelantes de son existence? Quel regret la

justice elle même n'auroit-elle pas alors, d'avoir dif-

féré d'un moment à s'instruire d'un fait qui s'offroit

,

pour ainsi dire, de lui-même à ses yeux, que Ton
pouvoit non-seulement prouver , mais voir , mais

toucher, mais sentir, et s'en convaincre par soi-

même.

Que, si la raison a besoin d'emprunter le secQurs

de l'autorité, quels principes sont plus constans dans

le droit romain, que ceux qui nous apprennent que
les exceptions péremptoires doivent toujours être

examinées, discutées, jugées dans le premier pas de
la contestation; que toutes les fois qu'une action

préjuge l'autre , c'est par la première que l'on doit

ouvrir aux parties la carrière de la justice; enfin,

que, dans les procédures criminelles, et surtout dans

les accusations capitales, il faut, avant toutes choses
,

que le corps du délit soit assuré ? Jusque-là la loi

présume toujours l'innocence plutôt que le crime ,

et elle épargne les criminels jusqu'à ce que le crime

soit certain : Si delictum probatum fuerit. Ce sont

les termes de la loi.

C'est en vain que, contre des principes fondés sur

l'équité même , et sur les pures lumières de la

raison, on emploie de vaines subtilités, des forma-
lités captieuses, aussi contraires à l'esprit du légis-

lateur qu'à la lettre et à l'écorce de la loi , aussi

opposées à l'intention de la cour qu'à la forme et à

l'extérieur de l'arrêt.

Deux obstacles , dit-on , s'opposent à la prcteution

du sieur de la Pivardière :

L'ordonnance et Tarrét.
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L'ordonnance
,
qui défend d admettre un accusé

à la preuve de ses faits justificatifs.

L'arrêt, qui a joint une demande par laquelle il

sembloit que les accuses vouloient prouver l'existence

de la partie de M.' Nivelle.

Mais , si l'on examine d'abord l'ordonnance , on

reconuoîtra sans peine que c'est une loi rigoureuse,

contraire à l'ancienne jurisprudence, qui doit être

exécutée avec respect , mais qui ne doit pas être

étendue au-delà de ses bornes légitimes.

Si ou s'attache à la lettre de cette loi , elle ne

convient point à l'espèce de cette cause. Que l'on

Farcoure le titre entier des faits justificatifs dans

ordonnance
,
partout on trouvera qu'elle ne parle

que de l'accusé. C'est à lui seul qu'elle interdit le

droit de proposer ses faits justificatifs avant le juge-

ment; mais ici le sieur de laPivardicre est-il accusé?

Peut-il jamais l'être ? 11 s'agit de savoir s'il a été

assassiné. Mettra-t-on au nombre des accusés celui

qui est, pour ainsi dire, lui-même leur défenseur et

leur défense ?

Si l'on consulte ensuite l'esprit de la loi, on trou-

vera qu'elle suppose partout que le crime soit certain,

et qu'il ne s'agisse que de savoir si un des accusés

est innocent ; c'est alors que la maxime de l'ordon-

nance reçoit une entière application. Il n'est pas juste,

pour l'intérêt d'un seul , de suspendre une accusa-

liou à laquelle tout le public est intéressé.

Mais, lorsque le crime même est douteux; lorsque

celui qu'on prétend en avoir été la victime
,
paroît

aux yeux de la justice; lorsqu'il offre de prouver son

existence , disons mieux , lorsqu'il la prouve par 6a

seule représentation
,
qui osera dire que la sagesse

de l'ordonnance ait voulu rejeter ou différer d'en-

tendre un fait de cette qualité ?

Or, ici pourra-t-on soutenir que le crime soit cer-

tain
, et comment le prouvera-l-on ? Sera-ce par des

indices suspects , incertains , équivoques
,
que la

Dialice des juges ou le caprice du hasard a ténicrai-
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rement rassembles pour répandre quelques nuages
sur l'innocence des accusés 7 Sera-ce sur le lémoi-
g^naf^e de deux servantes ? Mais il faudroit donc
oublier que ces deux servantes se sont rétracte'es

,

que , rassurées par le prieur de Miserny, elles ont
rendu un témoignage éclatant à la vérité , qu'elles

ont dévoilé la calomnie , la prévarication de leurs

juges
,
qu'elles ont révélé ce secret qu'ils espéroient

d'ensevelir dans un éternel oubli , et qu'elles ont
déclaré

, à la face de la justice
,
que tous les faits

dont elles avoient noirci la réputation de leur maî-
tresse éloient des faits calomnieux , inventés par les

juges ^ et arrachés par force à deux servantes ti-

mides, pour autoriser la plus fausse accusation qui
fût jamais.

Si le corps du délit n'est pas certain, si l'on peut
dire que la calomnie des juges est plus prouvée
que le crime des accusés^ comment pourriez-vous.
Messieurs, refuser d'entendre un innocent qui paroît
ici dans des circonstances si singulières

,
qu'il n'est

pas à craindre que l'on puisse jamais abuser de cet

exemple , ni en tirer des conséquences dangereuses?
Outre que la vérité paroît s'expliquer clairement

par sa bouche, outre que sa présence dissipe, dès

à présent , une partie des nuages qui couvroicnt la

surface de cette affaire , où trouvcra-t-on jamais une
espèce semblable à celle de cette cause ? Tous les

siècles passés nous montrent-ils un homme qui, sans

intérêt, saris raison apparente, vienne se livrer aveu-
glément entre les mains de la justice

,
qui expose

gratuitement sa vie , et se soumette au dernier sup-
plice pour sauver des criminels

,
par une imposture

aussi punissable que leurs crimes mêmes; et, si l'ave-

nir offre un pareil spectacle aux yeux de la justice
,

quel sera l'inconvénient d'y appliquer la décision

célèbre que vous aurez prononcée dans cette af-

faire ?

En un mot, ou il n'y aura jamais d'espèce sem-
blable

, ou , s'il y en a, la loi se détrttiroit plutôt, la

loi se condamneroit plutôt elle-même
_,
que de fermer
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la bouche à la vcriré qui sVxpliquc sans fard, sans

dei^niseiuenl , dans la personne d'un innocent.

L'arrêt que vous avez rendu, est encore moins

contraire que la disposition de la loi , à l;i recon-

lîoissance qui vous est deinande'e par la j)arlie de

M.® Nivelle.

Il ne seroit pas même nécessaire au sieur de la

Pivardière, daltaquer cet arrêt. 11 n'a point préju<;é

la question (pie vous avez à décider. L'absence du
sieur de la Pivardière l'a fait paroître alors indii^ne

d'être écouté dans le tribunal de la justice. Ce juotif

cesse aujourd'hui j aussi favorable depuis sa représen-

tation, qu'il l'étoit peu avant que de se livrer lui-

même entre vos mains, il forme une demande nou-
velle à laquelle l'arrêt n'oppose aucun obstacle.

Mais si l'on persiste à se servir de l'arrêt contre lui •

si Ton veut se détendre par les règles rigoureuses de

la procédure, il trouve heureusement dans la procé-

dure même des moyens pour la corabaltre.

L'arrêt n'est point rendu avec lui. Il est vivant
_,

et vous avez supposé qu'il étoit mort. Sans cela auricz-

vous pu le débouter de son intervention? Ce n'est pas

tout : auriez-vous pu décréter contre lui? Quel crime
avoit-il commis pour mériter cette rigueur ? Mais
vous avez cru devoir le regarder comme imposteur

tant qu'il seroit absent. C'est pour cela que vous lui

avez arraché jusqu'à son nom et sa quai té; partout il

est appelle le soi-disant, le prétendu de la Pivardière.

Il s'oppose à ce qui s'est fait contre ce fantôme dans
lequel il ne se reconnoît point. Ce remède seul seroit

suliisant pour détruire l'arrêt; il en attaque le motif
et le fondement. Il en est de même que d'un arrêt

rendu par contumace ; la seule représentation de
l'accusé le détruit.

Mais enfin, pour n'avoir rien à se reprocher dans
UTie affaire de cette importance, il joint la requête

civile à l'opposition. L'ordonnance lui fournit quatre
moyens indubitables.

Nullité dans là procédure, M. le procureur-géné-
ral nel'a point fait intimer surTappel de Romoranlin >^
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et cependant on prétend que cette procédure est

infirme'e , même par rapport à lui. On n'a point dis-

tingué dans cette procédure , ce qui ctoit nul de ce

qui étoit légitime. L'information faite par ce juge,

le procés-verbal de reconnoissance pouvoient être

suspects; mais pourquoi infirmer l'interrogatoire que
le sieur de la JPivardière avoit subi devant lui ? Par
quelle loi a-t-on pu trouver qu'il étoit défendu à ce

juge do donner à un innocent un simple acte de son
existence? Enfin, pourquoi retrancher des qualités

de l'arrêt, un homme qui n'étoit ni en décret, ni

en interdit ? Il n'y a point de chef de l'arrêt qui ne
fournisse des moyens indubitables de requête civile.

Contrariété dans les dispositions du même arrêt.

D'un côté , l'on fait un grand nombre d'injonctions

au lieutenant-particulier, et l'on juge par conséquent
que sa procédure est vicieuse en plusieurs points

essentiels. Cependant, de l'autre on confirme toute la

procédure, à la réserve de quelques confrontations
_,

sans retrancher de l'instruction tous les actes dans

lesquels on découvre des nullités importantes qui ont

servi de fondement aux injonctions.

Dol personnel des ojficiers de Châtillon. Ils ont fait

entendre que l'on trouvoit un défaut essentiel dans
cette confrontation importante où les servantes dé-

chargent les accusés , afin de détruire le titre de leur

innocence et la preuve de la calomnie ; mais cepen-
dant ce défaut ne s'y trouve point. On lit dans le

procès-verbal de confrontation
,
que les servantes

ont déclaré que c'étoit de l'accusé présent qu'elles

avoient entendu parler, et néanmoins l'arrêt infirme

la confrontation, en ce que cette déclaration ne s'y

trouve point.

Jugé , non pas sur une pièce fausse, mais ce qui

est encore plus important, sur lafausse supposition

d'un crime. Cependant , comme ce moyen dépend
de l'instruction qui sera faite, on n'y insiste pas à

présent.

Après cela, il est inutile d'examiner des fins de

noû-receYoir qu'on lui oppose ^ non pour la dçTens«
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de la "vcrité, mais pour refarder une condamnation

que la conscience des juges leur représente comme
inévitable.

On veut renfermer la partie de M.« Nivelle dans

un cercle captieux ; il faut qu'elle soit vivante pour dc'-

truire l'arrêt j il faut qu'elle de'truise l'arrêt pour être

reconnu vivante. Mais l'on soutient que si jamais la

justice a pu adoucir la rigueur de la forme, et tem-

pe'rer, par sa sagesse, l'excessive sévérité de la pro-

cédure , il n'y a point d'occasion dans laquelle elle

puisse exercer ce pouvoir avec plus de raison
,
puis-

qu'il s'agit aujourd'hui de faire triompher l'inno-

cence du crime, la vérité de la calomnie, et la sim-

plicité des accusés, de la malice et des artifices de

leurs juges. ^

De l'autre coté , les ofBcicrs de Châtillon vous

ont représenté avec toute la modération qui convient

à des juges, mais avec toute la fermeté qui convient

à des juges accusés de prévarication à la face de toute

la terre, qu'ils s'étonnent de la témérité avec laquelle

on ose encore les rendre parties dans cette affaire,

après l'arrêt solennel qui les a justifiés d'une manière

si authentique.

Ils ne prennent point de part à ce qui regarde la

reconnoissance demandée par le prétendu de la Bi-

vardière ; ils ne peuvent , ils ne doivent pas l'em-

pêcher. Si l'instruction de ce procès leur étoit confiée,

ils examincroient pour lors si ce n'est point ici le cas

d'appliquer la disposition inviolable de l'ordonnance,

qui diffère jusqu'au jugement du procès, d'admettre

la preuve des faits justificatifs ; mais
,
puisque cette

instruction a passé en de meilleures mains, ils at-

tendent, avec tout le public, l'événement de cette

grande affaire.

Mais s'ils doivent être indifférens sur ce premier
point de la contestation , leur honneur offensé ne
leur permet pas de demeurer insensibles aux autres

demandes du sieur de la. Pivardière. Il attaque un
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arrêt qui fait toute leur délense ; mais, outre la jus-

tice qui prolci,'e toujours les jugemens que vous

prononcez en son nom et comme ses premiers mi-
nistres, cet arrêt est environné, si l'on ose s'exprimer

ainsi , d'une foule nombreuse de fins de non-recevoir

qui le rendent inaccessible aux eiforls les plus hardis

d'une proce'dure entreprenante.

Quel est celui qui ose l'attaquer? C'est un homme
dont le sort est encore incertain, dont la qualité' est

mal assure'e
,
qui hésite jusqu'à présent entre le nom

d'imposteur et celui du véritable de la Pivardière.

Mais , sans vouloir former de nouveaux doutes sur

son état, est-ce le même homme pour lequel on
plaida, pendant trois auuiences, avant votre arrêt?

Est-ce lui qui avoit signé une procuration, qui avoit^

comme Tes au Ires parties, un avocat et un procureur,

qui a été compris dans les qualités de l'arrêt sous le

nom de soi-disant de la Pivardière ? ou dira-t-on que
c'est un autre personnage qui se prépare peut-être

depuis long-temps à être l'artisan de l'imposture et

le consommateur d'une téméraire supposition ?

Si c'est la même partie pour laquelle on a plaidé,

comment ose-t-il former opposition à un arrêt con-

tradictoire V et si c'est un autre, lequel des deux est

donc le véritable de la Pivardière? La vérité est une,

et le mensonge se détruit en cherchant à se mul-
tiplier.

On est allé encore plus loin , et l'on vous a dit

que si la partie de M.^ Nivelle est un imposteur , elle

n'a aucun droit d'accuser les juges; et si elle est le vé-

ritable de la Pivardière, quel sujet a-t-elle de se plaindre

de ces officiers zélés pour sa défense, dont tout le

crime a été d'avou^ voulu venger sa mort? Enfin,

quel changement est-il survenu depuis votre arrêt?

On a plaidé pour lors tout ce qu'on vous propose

encore aujourd'hui : il n'y a rien de nouveau que la

représentation du prétendu de la Pivardière. Qu'il en
tire tous les avantages qu'il jugera à propos pour se

faire reconnoîtrej mais qu'il convienne aussi que jus-
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qii'd ce qu'il soit reconnu, il n'a encore aucun ilioit

d'allaqucr 1 aiièt.

Mais avec qui pre'lend-il faire icLracler ce ju^oniont

solennel? Avec des JU;L;cs (jui ne paroissent dans ctUe

cause, que comme pris à parlie.

Toute prise à parlie est une espèce d accusation. Le
jui;e, par-là forcé de descendre de son tribunal, se

\oit e'^'ale' à la parlie, oblii^e de.rendre compte de sa

conduite au tribunal supérieur de la justice souve-

raine; mais quelle rèijie est en même temps plus

certaine et plus favorable que celle qui ne permet

pas qu'on inlcnte deux fois une accusation pour le

même crime? C'est assez d'avoir exposé une fois sa

vie et son honneur. La justice affrancbit pour tou-

jours ceux qu'elle a une fois aflVancliis ; et si cette

maxime a lieu à rc%ard des plus i,'rands criiiiincls
,

que sera-ce en faveur d'un juire dont la prise à partie

a été ]U'^ée téméraire? Qu'on le méprise si l'on veut,

mais qu'on respecte Tasyle sacré de votre arrêt qui

le défend. C'est-là qu'il trouve son appui et sa dé-

fense , et il ne peut jamais rien craindre lorsqu'il

cnvisajje que, pour arriver jusqu'à lui, il faut foixer

le rempart et le retranchement invincible de votre

anét.

Dans quelle matière prend-on des lettres de re-

(juéte civile? Dans une cause, dans une instruction

criminelle où le bien de la justice demande qu'elles

soient inconnues.

Enfin, par quels moyens prétend-on les soutenir ?

En violant toutes les règles de la justice , en propo-

sant de vains griefs et des moyens d'appel contre un

arrêt dont le public a admiré la justice.

Ou dit que la procédure de l'or lonnance n'a point

été suivie; ce moyen regarde uniquement le ministère

public. Les oificicrs ne Chàtillon ne doivent point y
entrer.

On prétend qu'il y a des contrariétés dans l'arrêt,.

Mais , outre que ces contrariétés regardent la procé-

dure criminelle, qui n'a point pour objet le sO'-disant

de la Pivardière, et à laquelle par conséquent il ne

D'jJmiesseau. Tome V , ->
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doit prendre aucune part
,
quelles sont ces contra-

dictions iiiia:;inaires ?

Ou a lait, dil-on, des injonclions aux juges, mais
en même temps on n'a pas déclara' la procédure

,

qui sei t de l'ondement à ces injonctions , nulle et

\icieuse.

Jamais on n'a mieux vu jusqu'où va la témérité

d'une requête civile.

Qui peut savoir, qui peut pénétrer les motifs de

la cour ? Peut-être a-t-eile cru que , quoique les

juges fussent njanqué, leur faute ne produisoit pas

une nullité essentielle. Peut-être n'a-t-elle point

voulu entrer à l'audience dans un détail exact de
toutes les procédures , comme il étoit presque im-
possible de le faire. Elle a infirmé celles qui lui ont
été lues et dans lesquelles elle a trouvé des défauts

éclatans ; mais elle a laissé aux juges qu'elle a com-
mis pour l'instruction, le soin de la rectifier, et elle

s est réservé à elle-même le droit de l'examiner scru-

puleusement lorsqu'elle jugeroit le procès.

On ajoute que les officiers de Cbâiillon sont cou-

pables de dol personnel, en ce qu'ils ont supposé,
dit-on, qu'il y avoit dans la confrontation des ser-

vantes un défaut qui ne £^ trouve point. Mais qu'ont,

fait ces juges? Ils ont remis leur procédure au greffe,

et la cour y a prononcé. Quelle étrange supposition

que de vouloir persuader qu'ils ont supposé gratui-

tement une nullité qui ne se trouvoit pas dans leur

instruction , afin de se faire condamner aux frais do

celte procédure? 11 faudroit inventer des faits plus

vraisemblables.

Enfin on soutient que Ton a jugé sur choses fausses;

mais
,
pour le dire, il faudroit avoir fait l'instruction.

Après cela, les juges vou5 ont dit qu'il ne s'agit

plus aujourd'hui de justifier leur conduite et de ré-

pondre vainement à des déclamations injurieuses
;

ils ont pour garant de leur procédure la justice elle-

même
,
puisque la cour les a déchargés de la prise à

partie. On a proposé, avant l'arrêt, tous les moyens
que l'on répète inutilement aujourd'hui. Vous les
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avez tous condamnes ; et qui peut attaquer sans te'-

niérilé , une procédure qui a été confirmée si so!en-

pellement ? Ce n'est plus l'ouvrai^e des juges de

Ghatillon, c'est votre ouvrage que l'on attaque. Vous

l'avez adoptée, pour ainsi dire, en la confirnjant, et

l'on peut dire de votre arrêt par rapport aux ju^omens

des juges inférieurs, ce que Justinien a dit du corps

du droit par rapport aux écrits des jurisconsultes :

Onmia nostra faciinus , quia omnibus nostram au-

thoritatem impertimur.

Après vous avoir remis devant les yeux le détail

des circonstances du fait et les principaux moyens
des parties, nous croyons que rien n'est plus impor-

tant que de renfermer cette cause dans ses bornes

légitimes , et de la réduire au véritable nœud de sa

difficulté.

Quelque singulière et quelqu'étendue qu'elle pa-

roisse, de quelques couleuis que l'éloquence de ceux

qui l'ont plaidée avant nous l'aient embellie, il faut

avouer néanmoins que ce n'est qu'une simple question

de procédure.

Dégageons-là donc de tous les ornemens que l'art

des orateurs y a ajoutés , et proposons-la dans cet

état de simplicité^ de vérité, qui ne convient pas

moins à la dignité de la justice, qu'à la gravité de
noire ministère.

Quelle est l'unique question qui forme vérita-

blement le sujet de cette grande cause 7 C'est un
doute important à la vérité, mais un doute qui ne

regarde que la forme • c'est une difficulté qui consiste

uniquement à savoir si l'on fera un peu plutôt, ce

que l'on convient qu'il faudra toujours faire. C'est

un combat entre la lettre et l'esprit de la loi, dans

lequel il s'agit d'examiner, de peser, de déterminer

le sens et la force du terme de Faits justificatifs.

C'est un conflit entre deux procédures qui paroissent

toutes deux égalementnécessaires, l'une, pour assurer

les preuves de l'assassinat ; l'autre
,
pour prouver

l'existence du sieur de la Pivardièrc.

3-^
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Et, pour melLre l'état de la question dans un plus

grand jour, supposons que Ja preuve de l'assassinat

soit complette et concluante au moins par rapport

aux dépositions des témoins j supposons que les ser-

vantes , recouvrant celle première fermeté qui avoit

paru dans leurs interrogatoires, confondent les accusés

dans une confrontation solennelle; qu'en cet état, le

procès soit présenté aux 3 eux de la justice, et que

les accusés opposent pour unique défense , le même
fait dont il s'agit aujourd'hui, l'existence de celui

dont on veut Jeur imputer la mort; que non contentes

de demander à faire preuve d'un fait si décisif, elles

représentent à leurs juges celui qu'on les accuse

d'avoir assassiné, et qui donne à la justice sa personne

et sa vie pour gage de sa sincérité. Considérons dans

cette supposition , ce que la lumière naturelle dicte

également à tous les liommes. Quel seroit pour lors

le juge assez hardi pour mépriser un fait de cette

nature, pour soutenir qu'il faut s'arrêter uniquement
aux preuves du crime, sans vouloir entendre celles

de l'innocence ? El s'il s'en trouvoit quelqu'un qui

pût être (]'un avis si singulier, tous les autres ministres

de la justice ne s'éleveroient-ils pas contre lui
,
pour

lui représenter que des témoins peuvent être surpris,

corrompus, intimidés; que la preuve testimoniale,

qui n'est qu'une présomption fondée sur la bonne foi

de ceux qui déposent, doit céder à la lumière de la

vérité, qui peut s'expliquer beaucoup plus clairement

sur la vie que sur la mort d'un homme
,
puisque sa

mort, et surtout une mort cruelle, n'a souvent pour
témoins que les complices mêmes de son assassinat,

au lieu que toute une famille , toute une province^

tout un peuple, peut être témoin, et témoin incor-

ruptible de sa vie ?

Ne nous arrêtons pas plus long-temps à prouver

que, malgré Ja force et lévidence des preuves testi-

moniales, il n'y a point de juge qui put interdire la

preuve de l'existence d'un homme qui semble l'avoir

déjà faite par sa seule représentation.

Or, ce que vous feriez alors, après avoir vu le
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procès criniiiiel
,
pouvez-vous le faire aujounriiui

avant qtie de Tavoir vu? C'est l'unique et l'importante

rpiestion de cette cause : les autres demandes qu'où

y a lait entrer, l'opposition, la requête civile sont ou
superflues ou prématurées.

Si le soi-disant de la Pivardière ne peut prouver

la vérité de son existence ; s'jI est convaincu de

supposition et d'imposture, alors la requête civile

et l'opposition ne seront plus regardées que comme
des moyens criminels , inventés par les accusés pour

éviter, Ou du moins pour retarder la juste punition

de leur crime ; et , sans avoir éi^ard à ces artifices

dangereux , vous ne vous occuperez que de la ven-
geance publique. Et quels supplices pourroient être

assez grands pour punir cette réunion monstrueuse
de trois crimes énormes, l'adultère, l'assassinat et

l'imposture?

Si, au contraire, la voix de la vérité se fait en-

tendre en faveur du sieur de la Pivardière, s'il peut

démontrer évidemment ce qui semble si facile, et ce

qui est néanmoins si difTicile à prouver, c'est-à-dire,

qu'il est lui-même • c'est alors qu'il faudra que la

justice ouvre les yeux avec plaisir pour reconnoÎLrc

l'innocence des accusés
,
qu'elle teude les bras à des

malheureux qui auront été la victime de la calomnie,

et que, s'élevant au-dessus d'elle-même, elle rétracte

avec joie ce qu'elle a prononcé avec douleur, lorsque

de tristes préjugés vous obligèrent, Messieurs, à

ordonner la continuation de la procédure.

C'est donc à ce point important que nous nous
attaclicrons uniquement. Peut-on recevoir dès-à-

présent la preuve de l'existence du prétendu de ia

Pivardière, ou doit-on regarder ce fait comme un
fait justificatif^ que lordonnance nous défend d'é-^

coûter avant le jugement du procès criminel ^

Nous avouerons d'abord qu'il faut renoncer aux
préjugés du vulgaire et aux préventions les plus

communes
,
pour trouver cette difficulté aussi grande

qu'elle le paroît ciTcclivemeut aux yeux éclairés et
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aux magistrats instruits des règles sévères de notre

procédure.

Il nous semble que nous entendons de tous côte's

]a voix du public qui demande, avec étonn^ment,
quelle est donc la raison qui peut interdire à un
homme le droit de prouver son existence , de se

faire reconnoître pour ce qu'il est, de tirer sa femme,
ses amis, ses domestiques, de l'injuste oppression

que l'incertitude de son état leur fait soufï'rir depuis

si long-temps? La vérité doit-elle demeurer si long-
temps captive dans une indigne servitude? La loi

ne sera-t-elle puissante que pour accabler des cri-

minels et non pour sauver des innocens ? Enfin,
tombera-t-on dans l'étrange absurdité d'informer

sérieusement de la mort d'un homme qui demande
lui-même à prouver sa vie? Et faut-il que chacun^
s'érjgeant en législateur, accuse témérairement la loi

d'injustice, les juges d'ignorance, et le ministère

public d'un excès de sévérité ?

Examinons donc si la voix du peuple est celle de
la vérité , ou si ces suffrages prématurés que le public

donne au prétendu de la Pivardière, sont condamnés
par deux lois également inviolables ; l'une est la loi

générale , écrite dans l'ordonnance , touchant les

Faits justificatifs ; l'autre est la loi particulière

écrite dans votre arrêt
,
par lequel il semble que

vous ayez joint à l'instruction une demande presque
semblable à celle que l'on forme aujourd'hui.

Commençons par retrancher de cette cause toutes

les questions plus curieuses que nécessaires. N'allons

point chercher sa décision dans les maximes d'une

autre jurisprudence.

Reconnoissons sans peine, que si une semblable
contestation eût été portée devant les juges d'Athènes

ou de Rome, si elle avoit été traitée devant ces grande
hommes, qui sembloient autrefois avoir soumis toute

la terre, plutôt à la sagesse de leurs lois qu'à la force

de leurs armes ; ce que nous examinons comme une
grande difficulté, auroit paru indigue de l'attention

de la justice. Telle est la force de l'exemple et l'au-
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torité de la conlume, que les juges se scroierit élevés

contre ceux qui auroienl entrepris de fermer la bouche,

pour un temps, aux justes défenses d un accusé , et

de ne lui permettre de faire sa preuve (juc lorsque

celle de l'accusateur auroit été achevée.

L'antiquité Grecque et Romaine nous olï'riroit des

preuves sans nombre de cette vérité , s'il s'ai^issoit

ici de fa re une dissertation savante, et non pas d'éta-

blir les fondemeus solides de vos décisions.

La fameuse oraison que Démostliène, accusé par

Eschine , composa poui* sa défense, ce discours su-

blime , dans lequel il sendîle que Téloquence ait

voulu déployer toutes ses forces pour montrer jusqu'où

elle pouvoit aller dans la bouche d'un mortel, seroit

seule suliisante pour prouver quelle éloit la douceur,

l'indulgence , la facilité des lois grecques dans tout

ce qui pouvoit contribuer à la justification des accusés.

Si l'accusaleur y produisit ses témoins , l'accusé y
lit entendre les siens; et, par un seul et même juge-

ment , Démostliène prouva son innocence et la

calomnie de son accusateur.

L'histoire romaine , les écrits des rhéteurs , et

surtout les oraisons de Ciceron, présentent à tout

moment des exemples semblables; et, soit que ce

j];rand orateur accuse des coupables pour le bien de la

république, (ce qui ne lui est arrivé que rarement,)

, soit que, suivant les lois de l'humanité, de l'amitié
,

de la reconnoissance , sa voix serve d*asyle à des

malheureux, ou de rempart à des innocens, partout

il paroît que l'accusé avoit le même privilège que

l'accusateur; que l'accusation et la défense marchoient

d'un pas égal , et que la preuve de l'innocence se

faisoit en même temps que celle du crime.

Si nous pouvions interroger ces maîtres du monde,
ces sages législateurs, dont les lois régnent souvent

parmi nous par la seule force de la raison , sans

emprunter le secours de l'autorité ;
s'il nous éloit

permis de leur demander les raisons et les motifs de

cet usage, ils nous répondroient d'abord, que la loi

qui présume toujours l'innocence et qui craint de-
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ducouvrir le crime, ne doit pas soumir que l'accu-

saleur puisse tout, dans le temps (jue l'accusé né
peut rien , et que la voix du premier se lasse en-
tendre, lorsque le second est oblii^é de garder un
triste et rigoureux silence; que , si Ja balance de la

justice ne doit pas pencher plutôt du côté de l'accusé

que de celui de l'accusateur (i), elle doit au moins
être égale entre l'un et l'autre, et que le moindre
privilège que doit espérer un accusé qui peut être

innocent, c'est l'indiltérence, et si l'on ose s'expri-

mer ainsi, l'équilibre de la justice. Ils nous diroient

ensuite, que pour mieux juger de la vérité, il faut

envisager d'un même coup-d'œil et dans un même
point de vue l'accusatiou et la défense, réunir toutes

les circonstances, rassembler les différens faits , ne
point diviser ce qui est indivisible, de peur qu'en

voulant juger dans un temps du ciime, et dans ua
autre de 1 umocence, on ne puisse juger sainement

ni de l'un ni de l'autre; que les preuves de l'accusé

peuvent périr dans le temps qu'on s'applique uni-

quement à examiner colles de l'accusateur; et t[ue,

quand l'accusé auroit le bonheur de conserver sa

preuve dans toute son intégrité, il est toujours à

craiiidre f[u'une première impression trop vive et

trop profonde ne ferme l'esprit des juges à la lumière

delà vérité, et que la lenteur du contre-poison ne le

rende même absolument inutile.

(i^ Chez les Grecs et les Piomains , tout paiiiculier pouvoit
cire accusateur. Eu France, c'est un ofljcier chargé de veiller

à l'intérêt public, qui est toujours le véritable acctisateur. Ou
jnioi-mc à charge et à de'charge, pour connoître si l'accusé est

coupable ou innocent; mais on n'iiiforme que des faits qui
lout le sujet oc l'accusation , sans y mêler une instruction sur

des faits différens ou contraires; et, lorsqu'ils ne sont pas tels

qu'ils détruisent le corps même du délit, il faut attendre que
l'instructioa sur le délit soit achevée , avant que d'admettre
la preuve des faits qui tendent à justifier la personne qui est

accusée de l'avoir commis. Cette règle, quoique rigoureuse,
prévient les mconvéniens qui naîtroient de la diversité et de
}a contradiction de plusieurs iuslructions que l'on fcroit à la

fois sur des faits opposés.
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La difterence de nos lois et de nos mœurs ne

permet pas que nous adoptions ces maximes ; elles

sont vcrilablement du droit romain , mais ce droit,

dans la queslion que nous traitons, est un droit étran-

ger, condamné, rejelé par les ordonnances.

Avant lordonnauce de iSSq, on a pu, dans le

doute, avoir recours aux oracles de la jurisprudence

romaine; non-seulement on a pu le iaire, mais on

la lail. llseroit facile d'en rapporter plusieurs preuves.

Mais cnlin la loi a parlé ; il ne nous reste plus que la

ijloiie de lui obéir. Quand ses motifs nous seroient in-

coimus, nous devrions toujours respecter son autorité;

mais sa raison ne nous est pas moins manifeste, et sans

vouloir entreprendre inutilement de défendre une loi

que personne ne peut attaquer et de justifier la jus-

tice elle-même , contentons -nous d'observer que
,

soit par rapport à la corruption de la nature, qui

semble recevoir tous les jours un nouvel accroisement,

soit par rapport au i^énie et au caractère de notre

nation, on a jugé que rien n'étoit en même-temps
ni plus nécessaire ni plus difficile que le secret et la

diligence dans Tinstruction des procès criminels.

Toutes les preuves s'évanouissent aussitôt qu'elles

sont découvertes. Le silence, l'obscurité sont, en cette

matière , les seules gardes fidèles et les seules déposi-

taires incorruptibles de la vérité. La longueur du
temps

,
qui sert à la découvrir dans d'autres occasions,

lobscurcit, l'efTace, l'éteint même quelquefois dans

Jcs actions criminelles; elle diminue peu à peu cette

indignation .salutaire à la justice, que l'horreur d'un

crime récent excite dans les esprits j elle rappelle
,

elle ranime cette couipassion cruelle, qui se porte

quelquefois à sacrifier l'intérêt de tous à la conser-

vation d'un seul.

Mais quel est le dépôt si sacré que l'amour de la

vie ne trouve pas bientôt le moyen de violer ? Quels

artifices ce même amour ne suggère-t-il pas à un
accusé pour diiïérer du moins, s'il ne peut absolu-

ment éviter sa condamnation? Que si, entre tous les

moyens que la malice des hommes, toujours plus
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ingénieuse à violer la loi que la justice ne peut être

appliquée à la délenJie, on permettoit encore aux

accusés de proposer de prouver , dès le commence-

ment de Taccusation , leurs tails juslificatifs, le même
jugement qui leur accorderoit celte permission fatale

au bien public, seroit pour eux un titre et une as-

surance d'impunité ; le mystère de la justice seroit

révélé. Sous prétexte de faire leurs preuves , les

accusés éluderoient indirectement celles qui peuvent

les convaincre; et diminuant la force, l'autorité, le

poids des témoins qui leur seroient contraires, sans

avoir même prouvé leurs faits justificatifs, ils met-

Iroient souvent la justice hors d'état de prononcer

et sur le crime et sur l'innocence. De quoi peuvent-

ils justement se plaindre dans l'ordre que la sagesse

de nos loix a établi ? On informe, on décrète. S'ils

ne sont pas criminels, qu'ils se présentent à la jus-

tice accompagnés de leur seule innocence, c'en est

assez pour être en sûreté à ses yeux. 11 ne survient

presque jamais de retardement que de la part de

l'accusé; on ne séparera point la vue du crime de

celle de l'innocence; la justice envisagera en même
temps les faits prouvés contre l'accusé, et ceux dont

l'accusé demande à faire la preuve. Ainsi l'accusation

,

qui avoit d'abord prévenu la défense pour empêcher

le dépérissement des preuves, sera obligée de l'at-

tendre dans la suite; on les divisera, si l'on veut,

dans l'instruction; et on les réunira toujours dans le

jugement.

Mais cette loi, si sage dans ses motifs , si respec-

table par son autorité , si inviolable dans son exécu-

tion , est-elle aussi claire qu'elle le paroît, et n'a-t-elle

besoin du secours d'aucune interprétation ?

Deux questions semblent naître de ces termes.

La première regarde la qualité des faits que 1 or**

donnance a^i^eWe Justificatifs.

La seconde , la qualité de celui qui les pro-

pose.

Examinons d'abord la première question
;
qu'est-ce

qu'un Fait justificatif? On ne peut s'en former que
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deux idées différentes; et, pour les mieux de'velop-

per , supposons ici que toute accusation renferme

doux choses quelquefois inséparables, souvent très-

distinctes et très-séparées, mais toujours éi^alemenL

essentielles, un crime et un accusé.

Quelquefois le crime est tellement attaché à la

personne
,
que l'on ne peut diviser l'un d'avec l'autre

,

et qu'il est impossible que le crime ait été commis

,

^
1 * ^ 1' „ _^;t .'..:. „i,i ,

le crime et la personne de l'accusée, l'adultère et

celle qui l'a commis. La même preuve qui établit la

vérité du crime, établit nécessairement la qualité du

criminel.

Mais il y a d'autres crimes (et ce sont presque

tous les autres excès dont l'humanité est capable)

dans lesquels on peut séparer la personne de l'accusé»

du crime dont on l'accuse. Le crime peut être cer-

tain , et l'accusation téméraire; la preuve de l'un ne

renferme pas nécessairement la conviction de l'autre.

Ilya, si l'on veut, un meurtre, un vol, un incendie, up
sacrilège commis; mais s'ensuit-il pour cela que celui

qu'on en accuse, soit le véritable criminel? C'est une

conséquence que l'on ne pourroit tirer, sans rendre

les accusateurs arbitres souverains de la vie et de lu

mort des accusés.

Disons donc avec l'orateur romain ^ que toute ac-

cusation suppose d'abord un crime dont elle déter-

mine la qualité; qu'elle demande ensuite un coupable

sur qui l'évidence des preuves puisse faire tomber

le poids de la condamnation, u-ïccusatio crimen de-

siderat , rem ut definiat^ hominem ut uotet, argu-

mento probet, teste confirmet (i).

Ces premières notions étant supposées, nous disons

qu'on ne peut concevoir le terme de fait justificatif,

que sous deux idées , ou , si l'on veut , sous deux

(1) Cic. pro M. Ccelio n. 3.
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lîices dilTérenles, dont l'une concerne le crime con-'

side'ré en lui-même , l'autre regarde la personne de
laccusë.

En effet , tout fait justificatif a pour objet , ou
d'éteindre absolument la preuve du crime , d'en

monlrer la fausseté , d'anéantir le principe et le

Ibndement de l'accusation ; ou , sans toucher à la

vérité du crime, de justifier seulement la personne
de l'accusé.

Ne cherchons point hors de cette cause un exemple
fameux de la première espèce des faits justificatifs.

Quel est le grand fait que l'on vous propose au-
jourd'hui, et dont votre audience a retenti tant de
ibis? L'existence du sieur de la Pivardiére, Celui

c{u'on avoit ciu mort, paroît comme vivant. Ce fait

ne tend pas à justifier simplement les accusés, il tend
a effacer l'idée et l'apparence même du crime.

Si l'on disoit, au contraire, le sieur de la Pivar-
«liére est mort , il a été tué dans le château de
ÎVerbonne , mais on ne peut accuser sa femme de
ce crime, puisqu'elle étoit, absente dans le temps
€|ue le meurtie a été commis; alors ce ne seroit plus

un fait capable de dissiper jusqu'aux soupçons du
rnme, il ne pourroit produire que la décharge et

Fabsolution d'un des accusés.

En un mot , comme la vérité du crime et la

vérité de l'accusation sont souvent essentiellement

ïlifférentes , de même le terme de Jaît justificatif

peut être pris dans deux sens très -éloignés. Dans
Funjil signifie ce qui détruit le crime; dans l'autre,

ce qui détruit l'accusation. Dans l'un , il regarde la

chose ; dans l'autre , il n'a pour objet que la per-
sonne. Dans le premier , il purge en même temps
tous les accusés. S'il n'y a plus de crime, c'est en
vain que l'on chercheroit un criminel : dans le se-

cond, il ne justifie que l'accusé, auquel il est propre
et personnel , et rien n'empêche que lorsque le

crime est une fois constant, de deux accusés l'un soit

jugé coupable , et l'autre innocent.

Telles sont les faces différentes sous lesquelles on
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peut envisager ce terme de faits justificatifs. Mais

dans lequel de ces deux sens Tordonnauce l'a-l-clle

entendu? Est-ce dans l'un des deux? Est-ce dans tous

les deux?
On pourroit dire d'abord que la lettre et l'esprit

de l'ordonnance semblent prouver également qu'elle

n'a compris sous le nom de faits justificatifs ,
que

ceux qui, laissant subsister le crime, n'ont pour but

que la justitication de celui qui est accusé.

Si l'on s'attache à Técorce et à l'cxtc'rieur de la loi,

quel est le sens propre et naturel du terme dont elle

s'est servi ? Elle appelle ces faits , dont la preuve est

différée jusqu'au jugement du procès , fXt's faits

justificatifs : donc , ce sont des tails qui supposent

nécessairement qu'il y ait un crime commis. Car
enGn , remontons par degrés aux premiers prin-

cipes et aux ('lémens de la procédure criminelle. La
justification suppose une accusation , et l'accusatiou

suppose un crime : donc, dans la lettre de l'ordon-

nance , les faits justificatifs, pris à la rigueur, ne
sont point ceux qui font évanouir l'ombre et l'appa-

rence du crime , mais ceux qui le supposant , au
contraire

,
puisqu'ils supposent une accusation , ne

tendent qu'à faire voir que l'on s'est trompé dans la

personne de l'accusé.

Si l'on passe de la lettre à l'esprit, et de l'écorce

à la substance de la loi , il semble que les motifs de
cette disposition rigoureuse

,
qui laisse gémir quel-

quefois l'innocent dans la capli\4té, pendant qu'el'e

donne un champ libre à son accusateur, il semble,
dit -on, que ces motifs ne conviennent point aux
faits qui attaquent le corps du délit , et qu'ils ne

s'appliquent dignement qu'à ceux qui combattent la

vérité de l'accusation.

Ces motifs, nous l'avons déjà dit, ne sont que
l'importance du secret et de la promptitude dans

l'instruction des procès criminels. Mais ces raisons

cessent aussitôt que le crime devient justement dou-
teux et incertain. Qu'on applique , tant que l'on

voudra , ces maximes aux accusés qui , ne pouvant
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révoquer en doute la ve'rite' du crime, ne travaillent

qu'à mellre leur personne en sùrete' ; la justice leur

dira, avec raison, que leur intérêt particulier ne
doit pas suspendre le cours d'une proce'dure toujours

juste et toujours nécessaire, puisqu'il y a certainement

un crime commis
;
qu'il ne s'agit point encore de con-

damner, mais d'instruire
,
peut-être par rapport à ceux

qui sont déjà accusés, peut-être aussi par rapport

à d'autres coupables que la suite de l'instruction

pourra découvrir; que, lorsqu'il sera question de

punir, la justice fera le discernement de l'innocent

et du criminel ; mais que
,
quand il ne s'agit que

d'assurer la vérité par une procédure solennelle
,

rien ne peut l'empêcher de jeter toujours ce fonde-

ment solide sur lequel doit rouler toute la suite du
procès , c'est-à-dire la preuve du corps du délit.

Mais quelle apparence d'appliquer ces mêmes rai-

sons aux faits par lesquels un accusé attaque le corps

du crime et sappe les fondemens de l'accusation? La
justice peut-elle instruire une accusation s'il n'y a

point de crime? Quels seront les objets de cette

procédure? Quels accusés espère-t-on de découvrir,

s'il est vrai qu'il n'y a point d'excès à venger? Pour-
quoi hasarder témérairement une instruction préci-

pitée , une instruction inutile, dérisoire, absurde,

dans le temps que l'on peut s'éclaircir facilement de la

vérité fondamentale, du point essentiel, du fait le plus

préalable de tous les faits, c'est-à-dire de l'existence

du délit qui doit servir de base à toute l'accusation?

Pourquoi courir après l'ombre, dans le temps que l'on

peut saisir, arrêter le corps? Pourquoi négliger la

vérité pour chercher la figure, et préférer un fan-

tôme qui échappe, à une réalité qui s'offre, qui se

présente d'elle-même aux yeux de la justice?

Quelque spécieux que soient ces raisonnemens
,

nous savons qu'on peut leur opposer qu'ils n'ont

qu'une dangereuse et séduisante subtilité, que l'or-

donnance, en ne distinguant point, a condamné,

par avance, la témérité de toutes les distinctions qui

pourroient diminuer sa force et restreindre sa dispo-
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sition
;

qu'il ne faut point chercher, par de vains

rattinemens
,
quel est le sens naturel du icime faits

justificatifs ; les idées les phis simples sont toujours

les plus sùrcs ; tout fait qui justifie est un fait justifi-

catif. Que cette justilication arrive ou par la fausseté

du crime , ou par celle de l'accusation
,
que ce soit

ou la chose ou la personne qui soit innocente, que
l'absolution soit prononce'e ou directement , ou indi-

rectement en faveur de l'accusé, c'est ce qu'il im-
porte peu d'examiner j il suffit que le fait, de quelque
nature qu'il soit

,
puisse opérer la déchar;Lîe , la libé-

ration des prétendus coupables, pour pouvoir lui

donner justement le nom de fait justificatif, et dès

le moment que c'est un véritable fait justificatif, la

question est décidée par l'ordonnance. Ce fait, tel

qu'il soit , est une défense prématurée , avant le

jugement du procès.

Ajoutons à cette première réflexion
, que , si Ton

s'écarte une fois de la juste sévérité de l'ordon-

nance , il n'y aura plus de règles ni de maximes
certaines dans le point le plus important de toute

l'instruction criminelle. Il est vrai que jamais on ne
trouvera de prétexte plus apparent pour adoucir,

pour tempérer
,
pour expliquer la rigueur de la

loi. Mais les premiers égaremens sont toujours ac-
compagnés d'excuses plausibles et de circonstances

favorables. Qui oseroit résister ouvertement à la

disposition précise de l'ordonnance? Mais on fait

naître des doutes , on propose des interprétations

captieuses , on est ingénieux à se cacher adroitement
l'intention de la loi pour pouvoir l'éluder impuné-
ment j on invente des couleurs; et, laissant sub-
sister la lettre de l'ordonnance, on attacjue , on
suiprend , on circonvient son esprit ; ce sont les

termes des jurisconsultes, sententiam legis circum-
venit. On ne trouvera pas tous les jours , à la vérité,

des espèces semblables à celle de cette cause : sou-

vent un siècle entier ne sauroit produire un bizarre

assemblage de toutes sortes d'événeraens ; mais
l'exemple sera reçu , mais l'intégrité de la loi aura
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sonlïert une atteinte mortelle. Ce que l'on cliercliff

à autoriser aujourd'hui
,
par des raisons et par des

exemples j deviendra lui-même une raison et un
exem|)le 5 quod exemplis tuemur , olim erit iiiter

exeiiipla. L'exception
y

qu'on ne propose encore

qu'en tremblant et avec la timidité d'une conscience

qui cherche à secouer le joug pesant de la loi

,

deviendra bientôt aussi étendue que la loi même.
Dans ce combat de raisons opposées , heureux qui

peut attendre, en silence, à former sou avis sur la

règle infaiHible de vos décisions ! Mais puisque les

obligations de notre ministère ne nous permettent

pas de demeurer plus long-temps en suspens , tâchons

de concilier, par un sage tempérament , la rigueur

des principes avec la faveur de Féquité.

Que la loi subsiste en entier, mais que la raison

ne perde aussi aucun de ses droits j ne leur faisons

pas même Tin jure de croire qu'elles puissent jamais

être véritablement contraires l'une à l'autre. ]3isons

donc, sans vouloir exercer plus long-temps nos conjec-

tures sur les subtiles différences que l'on peut ima-
giner entre les faits justificatifs, disons, en un mot,

H
qu'il faut distinguer deux cas ou deux espèces diffé-

''
'

rentes; les unes, dans lesquelles le corps du délit est

absolument et entièrement prouvé; les autres, dans

lesquelles il ne l'est pas.

Dans les premières , tous les faits , de quelque

nature qu'ils puissent être, soit qu'ils attaquent la

substance même du crime, soit qu'ils ne regardent

que SCS circonstances extérieures , c'est-à-dire , la

personne de celui qui l'a commis, doivent être con-

sidérés comme des faits justificatifs.

Dans les autres espèces , et lorsque le corps du
délit est douteux , souffrez , Messieurs ,

que nous

s^ distinguions encore, si le fait que l'on propose, ne

tend point à assurer ou à détruire celte vérité fonda-

mentale, qui est le principe- de toutes sortes d'ins-

tructions criminelles. S'il n'a pour but que l'absolution

d'un des accusés , il seroit inutile d'en ordonner la

preuve avant l'instruction j disons mieux , ce seroit
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une preuve onciciiseà Faccusc, qui n'en aura peul-
elie pas besoiu puisque le corps du dclil ne scia

pcul-ëLrc jamais elabli.

Mais si , dans liiicorliUide cl daus le doute de la vé-

rité du crime, on propose un lait qui puisse la con-
llrinor ou la détruire , alors ce fait ne nous |)ar()îl plus

devoir être considéré conmie un sinipie fait justifica-

tif; c'est un fait qui devient ou préalable, ou essen-

tiel à l'instruction. Il faitpartie du procès. Quand même
l'accusé n'en demandiToit pas la preuve, il scroit de

la sagesse et de l'équité du jui,'e de l'ordonner, puisque
toute son application doit élre de donner fiu corps

et de la réalité à une accusation, de ne pas la laisser

errer incerlaiuemeut dans la bouche des témoins, ou
vaguer d'une manière encore jdus douteuse daus le

vaste pays des présomptions et des conjectures, mais
de la fixer , de l'assurer , de la déterminer par une
preuve certaine du délit, qui, montrant le crime à

à découvert , ne laisse plus d'obscurité que sur la

personne qu'on accuse de l'avoir commis.
AcLevons de donner, par des exemples sensibles,

du jour et de la lumière à cette distinction.

Supposons qu'un homme soit accusé d'en avoir

fait assassiner un autre; que toutes les circonstances,

le tcms , le lieu, les blessures s'accordent pariaite-

nient pour établir qu'il y a eu un homme assassiné,

mais que, par la malice des assassins, ou par la

longueur du temps qui s'est écoulé, le c»)rps du mort
ne conserve plus aucuns traits, aucun caractère qui ie

rendent reconnoissable; si l'accusé soutcnoit alors que
celui (|u'on l'accuse d'avoir tué est vivant, s'il ollVoit

de le prouver par témoins et par l'argument le plus

fort et le plus invincible, nous voulons dire, par la

représentation même de la personne qu'on soutient

qu'il a égorgée , nous soutiendrions que le corps du
crime est certain

,
qu'il y a un meurtre constant, que

l'instruction découvrira qui est celui qui a été tué,

mais qu'un homicide mérite toujours d'être poursuivi

par la voie criminelle; qu'ainsi le fait, que I accusé pro-

pose, pourra bien changer la qualité; l'atrocité, la

D'Aguesseau. Tome }'. 4
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peine du crime, mais non pas Tane'anlir eL re'leindre

entièrement.

Supposons ensuite que le délit soit douteux', incer-

tain , contesté. On accuse un homme de meurtre ou
d'incendie • nous choisissons des genres de crimes qui

laissent d'oriîinaire après eux les vestiges les plus

funestes. Un grand nombre d'indices, des pre'somp-

lions violentes, des dépositions même de quelques

témoins, mais témoins suspects, vacillans, incertains,

forment le corps de la preuve.

Il
. L'accusé, en cet état, se contente d'alléguer un alibi^

ou quelqu'autre fait de cette nature, qui n'est point

absolument incompatible avec l'existence et la vérité

du criyie ; il est inutile d'entrer dans l'examen de celte

défense, jusqu'à ce que la preuve du corps du délit

soit achevée.

Mais si l'accusé soutient qu'il n'y a eu ni assassinat

ni incendie, que le corps mort de celui qu'on l'accuse

d'avoir assassiné ne porte aucune marque de blessure,

aucun vestige de violence, aucun caractère de l'assas-

sinat ; s'il met en fait que la maison qu'on l'accuse

d'avoir brûlée subsiste en son entier sans avoir souf-

fert la moindre atteinte; si saint Alhanase, accusé

d'avoir coupé la main d'Arsène, demande à repré-

senter Arsène à ses accusateurs étonnés , s'il offre

de confondre leur malice en l'obligeant à leur mon-
trer ses deux mains

,
qui osera dire que tous ces faits

doivent être envisagés comme de simples faits justi-

ficatifs ? Qui pourra soutenir qu'on doit les joindre

au procès pour en ordonner la preuve après les lon-

gueurs dangereuses d'une instruction illusoire, et quel

sera le juge, assez ennemi de la solide justice, assez

attaché à l'observation littérale d'une justice super-

ficielle, pour ne pas convenir que ces faits sont des

faits préalables , et non des faits justificatifs ,• qu'ils

doivent précéder et non pas suivre 1 instruction
;

qu'ils font partie du procès non-seulement par rap-

port à l'accusé, mais par rapport à l'accusateur, disons

plutôt, par rapport à la justice qui ne doit jamais

entrer, sans de grandes raisons, dans l'inslruction
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cVun ci'inie dont Texistence peut être jiislement rc-

\oquee en doute ?

N'examinons donc plus avec subtilité'^ quel est le

véritable sens du terme dont l'ordonnance s'est servie.

Arrt'tons-nous à la distinction plus solide que nous
venons de proposer; nous la répétons en un mot.

Ou le crime est certain ; et alors tout fait qui vient

de la part d'un accusé, est un iait jiislilicalir.

Ou le crime est douteux, et alors, ou le fait que
l'on propose ne regarde que l'innocence particulière

de l'accusé, ou sa défense est prématurée jusquà ce

que le corps du délit soit évident.

Ou ce fait , au contraire, concerne le corps même
du délit; et alors la justice, sans être même excilée

par la voix de l'accusé, ne sauroit approfondir trop

tôt un fait qui est préalable, non-seulement au juge-
ment et à la condamnation, mais à la procédure et à
l'instruction.

Que nous reste-t-il à présent, si ce n'est de faire

l'application de cette maxime à l'espèce de cette cause?
Mais, pour ne rien oublier, nous devons encore exa-

miner ici la seconde partie de la disposition de l'or-

donnance; et, après avoir vu quelle est la nature des

faits qu'elle appelle y «5////6'<2///.v_, cherchons, en très-

peu de paroles, quelles sont les personnes qui sont

comprises dans sa disposition.

On vous a dit. Messieurs, et l'on a regardé ce

raisonnement comme un argument victorieux qui re-

tranchoit, en un mot, le puissant obstacle de la dis-

position de l'ordonnance : on vous a dit que si les

accusés vous demandoient cux-niéines la reconnois-
sance du soi-disant de la Pivardière, vous pourriez

être justement suspendus entre l'ordoijuance el leur

demande; mais que la partie de M.« Nivehe n'étant

point du nombre des accusés de Tassassinat , Il n'éioit

compris ni dans la lettre, ni dans l'esprit de l'ordon-

nance.

Expliquons-nous, en un mot, sur celte flifficulté-

suivons toujours nos principes, et ne nous écartons

jamais de notre première distinction.

4*
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Si le corps du délit est certain ^ ni les accuses, ni

îe pre'tendu de la Pivardière n'ont droit d'arrêter le

cours de l'instruction. Ce seroit donner trop de crédit

à un détour subtil et à une délicatesse de procédure,

que de recevoir , dans la bouche d'un homme qui

peut n'être qu'un imposteur , un fait qu'on n'écou-

teroit pas dans la bouche des accusés. La même
présomption, ou plutôt la même preuve qui im-
poseroit silence aux prétendus coupables , ne vous

permettroit pas d'entendre celui qui ne parleroit

que pour eux. La personne seroit changée, mais le

fait seroit toujours le même. A Dieu ne plaise qu'un
changement, qui peut-être n'est qu'un artifice , un
épisode amené avec art, une illusion , mais une illu'

sion tragique pour son auteur, pût changer ou altérer

les règles immuables de la justice.

Mais , si le corps du délit est douteux, si nous

sommes dans le cas où la justice peut et doit au-

toriser toute procédure qui tend à éclairer sa reli-

gion sur un tait si important , alors
,
quoique les

accusés mêmes pussent proposer une semblable dé-

fense, il faut avouer qu'elle est encore plus favorable,

dans la bouche d'un homme doilt la réputation est

entière, au moins par rapport au fait dont il s'agit,

et qui certainement ne peut être accusé d'un crime

dont on prétend qu'il a été la victime malheureuse.

Il joint un intérêt personnel à celui des accusés. S'ils

veulent assurer leur honneur et leur vie , il lui est

important de conserver la possession de sa naissance,

de son état et de ses biens; et, si les premiers cherchent

à se laver du crime odieux de l'assassinat qu'on leur

impute, le dernier demande à se justifier du soupçon

honteux de l'imposture qu'on lui reproche.

Il est temps à présent de descendre des principes

généraux au détail des faits de cette cause.

L'unique question que nous croyons y devoir exa-

miner, se réduit à ce point principal et décisif : Le
corps du délit est-il prouvé? Le fait dont il s'agit,

appartient-il nécessairement à la preuve du crime.
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OU ne rcgarde-t-il que la simple justificaliou de
<|ac!ques accuses ?

Pour examiner celte question , nous nous con-

Icnlerons de vous pre'senter un parallèle et une com-
paraison exacte des preuves du crime et de celles

de l'innocence. Vous verrez, Messieurs, par ce seul

parallèle, combien sont téméraires tons ces jugemens
aveugles et précipités que le public a formés , tantôt

sur la mort , et tantôt sur la vie du sieur de la Pivar-

dière j et nous osons dire que, surpris
_,
suspendus

comuie nous, entre des présomptions si contraires, ,

vous reconuoitrez qu'il n'y a encore rien de certain

dans cette cause
,
que le doute et l'incertitude , et

que, dans une telle conjonclure, l'esprit le plus ju-

flicieux est celui qui est assez sage pour ne point
juger.

Entrons donc dans le parallèle par lequel nous
devons finir la première et la principale partie de
celte grande cause. Oublions, pour un moment, les

preuves de la vie; n'envisai^cons à présent que celles

de la mort du sieur de la Pivardière.

Distinguons- en de deux sortes : les indices et les

preuves.

Si nous en examinons les indices, le premier qui

se présente à nous est la conduite suspecte de la dame
(le la Pivardière. Ne nous arrêtons point à relever la

force cl le poids de cette présomption. Une funeste

expérience n'apprend que trop
,
par quel enchaîne-

ment fatal un crime enfante presque toujours un autre

crime. Un abime appelle un autre abîme (i) ; et

l'adultère est souvent le premier pas qui conduit à

l'assassinat. Il semble que cette conjecture soit de-

venue une présomption de droit
,
qu'elle ait passé

en maxime ordinaire dans les tribunaux de la jus-

tice : Adultéra , ergo vcncfica ; et il y a long-temps

qu'un des plus grands historiens de l'ancienne Rome
a dit : ]Sequefœniina,amissâ pud'icitiâ, alla (Jlagitia)

(I Psalm. 4«. ^. lo.
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abnuerit (2); comme si sa foi cloit engagée au crime,

lorsqu'elle a commence' à lui sacrifier ce qu'elle avoit

de plus précieux.

Sans examiner la nature de cette pre'somption dans

le droit, voyons, en un mot, si elle est prouve'e dans

le fait • et puisque notre ministère nous oblige de vous

rendre compte des faits tels qu'ils sont prësente's par

des témoins dont nous n'avons point à examiner, en

ce moment, le poids et l'autorité, n'hésitons point

à dire que, si l'adultcre n'est pas entièrement prouvé,

il est impossible du moins de ne pas concevoir, d'après
' leurs dépositions, de tristes soupçons et des idées fâ-

cheuses de la conduite de la dame de la Pivardière.

Nous ne la connoissons , à la vérité
,
que par la

procédure des juges de Châlillon, de ces juges qu'on

veut faire passer pour des calomniateurs ; mais

,

malgré tous les efforts de leurs adversaires , leur

procédure est confirmée j malgré toutes les plaintes

que l'on vous a rendues de leur conduite, et qu'on

n'a fait que répéter dans celte dernière plaidoirie,

leur réputation est restée entière. Ils sont encore

innocens ; vous ne les avez pas même déclarés bien

pris à partie. Votre arrêt a mis la présomption du

côté des juges et de leur procédure : vous avez jus-

tifié \es uns, vous avez confirmé l'autre. Nous sommes
donc forcés, à présent, de nous arrêter à la preuve

qui est entre nos mains. Nous l'avons vue avec peine

,

nous ne vous en parlons qu'à regret • mais nous ne

pouvons nous dispenser de vous dire que nous y,

avons vu ce qui vous a déjà été expliqué par une

Louche plus éloquente (2), lorsqu'il s'agissoit de con-

firmer ou d'infirmer la procédure criminelle.

Joignons à ce premier indice, les absences du sieur

de la Pivardière, la discorde qui a troublé la paix

( 1
)
Tacit. Annal lib. IV, n. 4.

(2) M. Porlail, alors avocat- général , depuis premier

président, qui avoit porté la parole lors de l'arrêt du 23

juillet 1698.



PLAIDOYER (lG(J9). 5li

et la tranquillité du mari et de la femme, celle divi-

sion , si publique, que la dame de la Pivardièrc ne

prit aucun soin de la cacher aux yeux des étrani^ers

dans le moment même de l'arrivée de son mari.

Rappelons, dans nos esprits, ces reproclies pleins

d ai-reur et de ressentiment, qui rendirent le retour

du sieur de la Pivardière beaucoup plus trisle que

son départ ne l'avoit pu être; celte bigamie véritable

ou supposée, le nom honorable du mariage, la sainlelé

de la loi conjugale , les nœuds les plus sacrés de la

vie civile méprisés, déshonorés, profanés par le

mari ou par la femme, et peut-être par tous les deux :

et, dans cet état, suspendons toujours nos jugemens;

retenons, s'il est possible, nos soupçons mêmes ; mais

avouons, en même temps, qu'un mari et une femme,
tels que les témoins nous dépeignent le sieur et la

dame de la Pivardière, avoient tout à craindre l'un

<le l'autre, et que le public leur a peut-être rendu

justice quand il a cru que, si le mari avoit été assassiné,

Ja femme ne pouvoit être innocente.

Passons aux autres indices
,
qui ne demandent

presque quiine simple proposition.

Telles sont ces précautions si suspectes, et néan-

moins si certaines dans les informations, que la dame
(le la Pivardière avoit prises pour écarter tous ceux

(lui auroient pu être les témoins de sa cruauté: une

jeune servante cnf<?rmée dans une chambre éloignée

de celle du sieur de la Pivardière ; ses enfans

emmenés dans une chambre haute, dans laquelle ils

ii'avoient pas accoutumé de coucher, et dans laquelle

on ne les enferme qu'après les avoir laissés dans un

profond sommeil.

Tel est ce coup de fusil entendu pendant la nuit

,

du côté du château de Nerbonne ,
non-seulement

])ar les servantes, mais par trois témoins non suspects;

fait qui a paru si considérable à la dame de la Pivar-

dière
,

qu'elle chassa de sa présence, avec menaces,

une femme du voisinage qui avoit osé dire qu'elle^

en avoit une parlaite connoissance.

Tel est encore ce cri funeste , celle voix plaintive
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(întendue aussi pendant la nuit , cl jDar la demoiselle

de Ja Pivaritièrc et par un autre te'moin j voix lugubre

qui parut venir du cliateau et sortir de la chambre
du sieur do la Pivardière.

Telles sont ces traces, ces vestiges de sang, trouvés

dans la chambre, dès le lendemain du pre'tendu

assassinat, parla denioiseJle de la Pivardière, qui

Ta de'claré , non -seulement devant les juges de

Ghiitillon, mais devant ceux de Luçai, mais en pré-

sence de plusieurs témoins dignes de foi ; vestiges

remarqués au milieu du mois de septembre
,
par

quelques-uns de ceux qui ont déposé, observés en-

core à la fin du même mois par les juges de Châtillon

,

et au commencement du mois d'octobre
,
par ceux

de Luçai. Qu'on ne dise donc pas qu'une main enne-

mie a voulu tracer avec ces caractères de sang, le plan

d'une horrible calomnie
j
que la lenteur avec laquelle

les juges de CliLitiilon ont procédé à l'examen de ce

fait
,
peut faire soupçonner qu'ils attendoient qu'on

eut préparé avec soin les seules couleurs qui pou-
voient donner quelque vraisemblance à leur accu-

_.^> sation. Le fait est prouvé, non-seulenaent par le

procès-verbal des oiliciers de Châtillon , mais par

la relation de plusieurs témoins, par les déclarations

des servantes , et encore plus par celles que la de-

moiselle de la l-'ivardJère a faites en diiiérens temps,

mais toujours avec cette ingénuité, cette naïveté,

cette simplicité
,
qui sorit le privilège et le caractère

de son âge.

Dira-t-on aussi, que ce sont les officiers deChâtillon

qui ont eu la malice de faire mettre de la paille toute

nouvelle, qui n'avoit pas môme encore été battue,

dans la paillasse du sieur de la Pivardière ? Mais
s'ils n'avoient pensé qu'à donner du corps à leur

calomnie, n'éloit-il pas beaucoup plus sur de re-

présenter |,oute la paille teinte de sang, au lieu de
n'en faire paroître que quelques brins ensanglantés,

et de rendre, parla, cette indice douteux et incer-

"lain ?

Achevons l'énuméralion des indices. Vous vous
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souvenez, ^Messieurs, de celte lessive qu'on protend

que la daiue de la Pivardière a faite elle -même,
contre sa coutume, peu de jours après l'assassinat;

de ces serviettes teintes de sang, que sa propre iille

déclare qu'elle y a remarquées.

Enlin est-il nécessaire de vous retracer ici toutes

les conjectures que fait naître d'elle-même la cir-

constance certaine entre toutes les parties, du départ,

aussi soudain que peu vraisemblable , du sieur de la

Pivardière ? Quels soupçons sinistres
,
quelles pré-

somptions funestes ne se présentent pas à l'esprit

,

lorsque Ton voit un mari , absent depuis plusieurs

mois, arriver le soir chez sa femme après le soleil

couché, n'ouvrir la bouche que pour se plaindre^

chercher dans le sommeil et dans la solitude un repos

quil ne pouvoit trouver avec sa femme , disparoîlre

le lendemain avant le point du jour, sans que per-

sonne puisse savoir quel événement imprévu l'a

arraché si prompteraent à ses affaires, à ses cnfans,

à lui-même? Si l'on joint à cette observation, son

cheval , son manteau , ses guêtres trouvés dans son
château, vus par une infinité de témoins, et regardés

par tous comme une circonstance qui paroissoit an-

noncer sa mort beaucoup plus que son absence : si

l'on y ajoute le bruit public, les jugemens du peuple,

cette voix de la renommée, qui ne se trompe pas

toujours
, qui prévient quelquefois la pénétration et

le zèle des juges
,
qui n'attend pas l'accusation pour

découvrir le coupable , et qui désigne la victime

long-temps avant le sacrifice; si, après avoir divisé

les circonstances, après avoir séparé les indices, on
les réunit , on les rassemble

,
pour les envisager

conjointement, qui pourra considérer en même temps
le caractère d'une femme, presque convaincue d'adul-

tère , celui d'un mari accusé de bigamie , ce soin

suspect d'écarter les témoins, ce coup de fusil, cette

voix plaintive , ces traces de sang , celte paille re-

nouvellée pour effacer les présomptions du crime,
cette attention singulière de la dame de la Pivardière

à faire elle-même une lessive qu'elle n'avoit jamais
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faite, ce départ soudain, ou plutôt celte disparition

étonnante du sieur de la Pivardière^ ce cheval , ce

manteau, ces guêtres, qui, comme autant de te'moins,

semblent publier sa mort, enfin ces discours ambigus,
ou plutôt ces discours trop clairs par lesquels il

semble que la conscience des accusés s'explique

malgré eux et devient leur première accusatrice :

qui pourra, encore une fois, envisager cette réunion,

cet amas, ce concours de tant de circonstances, sans

en être frappé , et sans se récrier, dans son étonne-

ment, que si la dame de la Pivardière n'est pas cou-

pable, elle est au moins fort malheureuse, et qu'il

.semble que la fortune, de concert avec ses ennemis,

ait rassemblé, avec art, toutes les circonstances qui

pouvoient faire le sujet d'un mensonge spécieux et

d'une fiction vraisemblable?

Mais ne nous arrêtons pas davantage à de simples

présomptions, examinons les preuves.

Elles se renferment uniquement dans les interro-

gatoires des servantes (i).

Nous en avons déjà donné une idée générale dans

le récit du fait. Nous vous avons dit que Catherine

ie Mojne, d'abord plus tremblante et plus incertaine,

avoit déchargé sa maîtresse dans le premier interro-

gatoire,- que, devenant plus hardie et plus constante

dans le second, elle avoit commencé à répandre des

soupçons contre elle; et qu'enfin, dans le troisième,

elle l'avoit accusée ouvertement.

Nous ne vous lirons point ces interrogatoires. Ils

vous ont été lus lorsque vous avez confirmé la pro-

cédure criminelle, et d'ailleurs les accusés eux-mêmes
et la partie de M.*" Nivelle reconnoissent qu'ils

contiennent les faits les plus atroces. Il ne s'agit que
de les réunir en très-peu de paroles.

Catherine le Moyne déclare donc , en substance,

(0 Ces interrogatoires faisoient toute la difficulté' de celte

.nfFaire, parce qu'on ne pouvoit les rejeter qu'après une ins-

truction sur l'existence du sieur de la Pivardière, et sur le faux

témoieniiG'.'.
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qu'après que la dame de la Pivardière eut vu ses

enfans endormis , elle sortit de leur chambre où

elle les euferma sous la clef; qu'elle descendit avec

les deux servantes
;
qu'elle trouva dans la cour le

cuisinier et le valet du prieur de Miseray
;

qu'elle

envoya Catherine le jMoync chercher des œufs- et

qu'en même temps elle lit entrer les deux assassins

dans la chambre du sieur de la Pivardière
;
que

Galhcrine le Moyne alla chercher ôcs œufs chez

François Hibcrt (qui néanmoins a dénie' ce fait dans

sa déposition ) ,
qu'elle entendit dans le chemin tirer

I

un coup de fusi! , (ju'elle apporta les œufs avec trop

< de dilij,'ence, et qu'étant entrée dans le temps qu'on

;

achevoit do commettre le meurtre, la dame de la

; Pivardière la voulut battre, parce qu'elle revenoit

Ilrop tôt; que, dans ce moment, elle vit le corps

I

mort du sieur de la Pivardière étendu sur la paillasse,

"
les draps ensanglantés , la chambre pleine de sang ;

que la dame de la Pivardière dit aux deux assassins

d'emporter le corps avec les habits , ne nomma pas

le lieu où on devoit le mettre; qu'aussitôt ils l'empor-

tèrent hors du château
;
que sa maîtresse lui dit

d'aller chercher du pain à Trompe-Souris, qu'elle

en acheta chez le nommé Pineau
(
qui dénie aussi

ce fait), et qu'à son retour elle vit les deux assassins,

qui , après avoir mangé les œufs que la dame de la

Pivardière leur fricassa elle-même, s'en allèrent aux

approches du jour
;
que le lendemain , ou peu de

temps après, le prieur de Miseray vint à Nerbonne,

et la dame de la Pivardière lui ayant dit en pleurant

qu'elle étoit bien malheureuse, qu'elle avoit perdu

sa jument, le prieur lui répondit que ce n'étoit pas

là le plus grand de tous leurs maux, qu'il falloit s'en

aller , et qu'ils entrèient tous deux dans la chambre

basse on se désespérant.

INOn-seulement elle soutient les mêmes faits dans

les deux interrogatoires suivans , <il en retrace les

principales circonstances; mais eMcfen ajoute encore

plusieurs autres qui chargent de plus en plus les
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accusés j savoir que ce fut la dame de la Pivardiùre |

cile même qui alla ouvrir la porte de la cour aux
assassins- que le cuisinier Icnoit un fusil à la main,

j|

et que le valet avoit un sabre au côté
;
qu'à son

premier retour et lorsqu'elle apporta des œufs, la

dame de la Pivardière lui donna un coup de poing

et un coup de pied, et la chassa; que si elle alla

d'abord à Ja chambre du sieur de la Pivardière, ce

lut parce qu'elle entendit crier sa compagne; que la

dame de la Pivardière a gardé la clef de la cave

pendant quelques jours après l'assassinat, sans souf-

frir que qui que ce soit y entrât; et que le prieur

de Miseray lui a dit , en parlant des servantes ; Ilfaut
se défaire de ces canaiHes-la.

Marguerite Mercier n'a jamais hésité à charger sa

maîtresse^ et dès son premier interrogatoire , après

avoir répété les mêmes faits que l'autre servante

avoit expliqués _,
elle a dicté ce récit du détail de

l'assassinat qu'on no peut répéter sans horreur.

Le cuisinier du prieur de Miscray s'approche du
lit, trouve le sieur de la Pivardière endormi; il le

découvre, il lève le rideau du côté de la cheminée;

il monte sur un escabeau qu'il porte à côté du lit
;

il tire un coup de fusil dans le côté droit ou dans

la tête du sieur de la Pivardière, qui S9 lève du lit,

et crie à sa femme : Petitefemme , donnez-moi la vie;

prenez tout mon or et mon argent. Elle lui répond :

Non , non, il nj a point de vie pour vous , et en

même temps les assassins et sa femme se jettent tous

trois sur lui, le remettent sur le lit, après en avoir

ôLé la couverture, le matelas, le chevet, les draps,

et lui donnent trois ou quatre coups de sabre dans

le côté; la dame de la Pivardière voyant qu'il re-

muoit encore, prend elle-même le sabre, le lui en-

fonce dans le côté gauche, et achève de lui ôler la

vie. Marguerite Mercier s'écrie au meurtre ; sa maî-

tresse veut lui faire mettre une serviette dans la

bouche, pour l'eftipêcher de crier; les assassins
,
plus

liiîmains qu'elle , lui disent qu'ils craignent de la
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iairc mourir, parce qu'elle n'avoit pas beaucoup <le

santë. On enveloppe le corps entre deux draps
^ on

Tcniporle, et la servante ne sait où on l'a cache'.

Pendant que les valets du prieur de jMiseray vont
ensevelir le corps du sieur de la Pivardière et la

preuve de leur crime , la dame de la Pivardière

ipporte un poêlon plein de cendre
,
qu'elle ordonne

à Marguerite Mercier de jeter sur le plancher
pour efî'acer le sanj; répandu. La servante refuse

de lui obéir, et crie au meurtre à haute voix. Sa
maîtresse lui donne un coup de poing , et la menace
de lui l'aire le même traitement qu'elle avoit fait

au sieur de la Pivardière si elle ne lui obéit promp-
lement.

Les assassins reviennent au bout de deux lieures;

ils mangent les œufs (jue l'autre servante avoit ap-
portés , et que la dame de la Pivardière fricassa

elle-même.

Le reste des circonstances, c'est-à-dire^ les enfans
enfermés dans une chambre haute, les assassins in-

troduits dans celle du sieur de la Pivardière , les

coups que l'autre servante reçut comme une peine
de sa trop i^rande diligence, l'ordre que la dame
de la Pivardière lui donna d'aller chercher du paina
Trompe-Souris, la lessive faite par sa maîtresse elle-

même, les discours suspects du prieur de INIiseraj,

qui se trahit par ses propres paroles , tous ces faits

sont expliqués d'une manière uniforme par les deux
servantes.

Les deux interrogatoires suivans , de Marguerite
Mercier, conlirment encore la même vérité ou le

même mensonge; elle y ajoute, comme l'autre ser-

vante
,
que ce fut la dame de la Pivardière qui

ouvrit elle-même la porte du château aux assassins.

Lniin , après ces difiércns interrogatoires , l'une

et l'autre servantes ont également ajouté le f^iit de
la présence du prieur de Miscray, et de la cruauté
avec laquelle il voulut partager, avec ses valets,

non-seulement le dessein, mais l'exécution même du
crime. Catherine le Majne a cn.core déclaré qu'elle
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avoit vu Nicolas Mercier, père de sa compagne,

emporter le cadavre du sieur de la Pivardière avec

les deux valels du prieur de Miseraj.

Voilà, Messieurs, quel est le pre'cis et l'abrégé

des charges.

On peut les conside'rer sous une double face, ou

en elles-mêmes, ou par rapport au caractère et à la

qualité de cèlies qui nous les fournissent.

Si on les examine en elles-mêmes, on ne peut

pas douter qu'elles ne soient concluantes. Ce ne sont

plus des indices équivoques, des présomptions in-

certaines, des conjectures douteuses- ce sont des

témoins oculaires qui attestent avec serment, l'une
,

qu'elle a vu tuer son maître; l'autre . qu'elle l'a vu

mort. Qu'on ne dise point ici que le corps mort du

sieur de la Pivardière ne paroît pas. Ne tombons

point dans l'erreur grossière de ceux qui confondent

le cadavre du mort avec le corps du délit, et ne

réduisons pas la justice à l'impossibilité de punir

un crime énorme, parce qu'on n'aura pas trouvé le

corps de celui qu'on prétend avoir été assassiné. A
Dieu ne plaise que le public puisse jamais nous

reprocher que nous donnons aux criminels une es-

pérance d'impunité , en recounoissant qu'il est im-

possible de les condamner , lorsque leur cruelle

industrie aura été assez heureuse pour dérober aux

yeux de la justice les misérables restes de celui qu'ils

ont immolé à leur vengeance.
' Le corps du délit n'est autre chose que le délit

même. Quand les lois romaines, plus favorables aux

accusés que nos ordonnances, établissent, pour prin-

cipe, qu'il faut, avant toutes choses, que le corps

du crime soit assuré, elles ne disent pas (p'il faut

nécessairement représenter à la justice le cadavre du

mortj elles demandent seulement qu'il soit certain

qu'il y a eu un homme tué : Li(]uere débet hominem

esse interemptum. Et soit que l'inspection du corps

publie hautement la vérité du crime, soit que des

témoins dignes de foi assurent qu'ils ont été spec-
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talcurs de l'assassinat , le ciinie est toujours prouvé,
au moius par rapporta la nécessite' de imslruclion.

Mais quelle est la qualité de celles qui nous ap-

prennent CCS laits? Quelle est la foi que l'on peut

ajouter à leurs dépositions?

Ce sont des servantes qui accusent leur maîtresse;

mais ce sont des témoins nécessaires, disons mieux,
,

des complices
,
qui , en s'accusant les premières

,

donnent des gages assurés de la sincérité de Taccu-

sation qu'elles forment contre les autres. Ce seroit

ouvrir la porte à la licence et à l'impunité, que de
rejetter un pareil témoignage. Aussi n'est-ce pas là

le grand mojen que l'on oppose à la confession des

servantes.

Ce sont, vous a-t-on dit, non seulement des té-

moins corrompus, surpris, intimidés par les juges,

mais des témoins qui se sont rétractés. Aussitôt que
la présence du prieur de Miseraj leur a rendu la

voix et la liberté, elles se sont relevées contre l'in-

justice de ces ministres d'iniquité, qui, pour autoriser

une calomnie, avoient prolilé de leur foiblcsse et de
leur simplicité.

Quelqu'impression que cefait ait produite dans tous

les esprits , il semb;e néanmoins qu'il est assez facile

de la détruire.

Deux raisons rendent cette rétractation , dont on
a tiré de si grands avantages en faveur des accusés, ou
suspecte, ou inutile.

INous disons d'abord qu'elle est très-suspecte. Con-
tentons-nous d'en indiquer les preuves, et de les

montrer en passant. ,

Ce sont des accusés qui se rétractent; telle est

la loi sévère de la justice criminelle, qu'on les croit

quand ils s'accusent, et qu'on ne l,es croit pas quand
ils se justifient.

Ce sont des servantes qui varient à l'aspect de

celui qu'elles avoient acoulumé de regarder comme
leur maitre. Il est si vraisemblable que c'est cette vue
qui les frappe de crainte j et qui produit un trouble

involontaire dans leur esprit, qu'il y en a une
,
qui
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ne rélracle que ce qui cliarge le prieur de Miseray
j

elle persiste dans les fails du premier inlerrogaloire,

si décisif, si concluant contre la dame de la Pivar-

dière. Et cependant, puisqu'elle osoit, dans ce

moment, accuser ses propresjugcs de prévarication,

pourquoi ne les en accuse-t-ellc que par rapport aux

laits qui condamnent le prieur de Miseray ? Pourquoi
semble-l-elle reconnoître lour innocence

,
quand il

s'agit de condamner la dame de la Pivardière? La
raison peut-elle en être douteuse ? C'est que l'un

est présent , et que l'autre est absente. La seule

impression d'une frayeur momentanée la rend cLan-
celante , incertaine, contraire à elle-même.

Quelles circonstances acompagnent la rétractation

de ces servantes? Un trouble, une hésitation, un
embarras, une espèce de convulsion violente dans

laquelle on voit une arae agitée
,
par deux mouvc-

mens contraires , céder tantôt aux reproches de sa

conscience qui la pressent intérieurement, tantôt à

l'impression extérieure de la présence du prieur de

Miseray , toujours malheureuses , et se reprochant

peut-être à elles-mêmes de n'avoir ni assez de malice

pour trahir la vérité , ni assez ce force pour la

confesser.

Dans cette agitation j qu'imputent-elles àleur juge? ,

Comment soutiennent-elles cetle accusation capitale

qu'elles intentent contre lui ? Il les a menacées ; mais

quelles sont ces menaces? Il leur a dit qu'elles seroient

criminelles, si elles ne disoient pas la vérité j il les a

menacées de leur faire le procès comme à des muettes,

si elles ne répondoient pas • eniin, il leur a déclaré

qu'il les mettroit à la gêne, si elles persistoient à ne

pas déclarer ce qu'elles savoient de ce crime. Et ce

sont là , Messieurs, ces grandes, ces terribles menaces,

par lesquelles un juge prévaricateur a voulu extorquer*

des déclarations fatales à l'innocence.

Il n'y en a qu'une seule cjui ait pu faire (juelqu'im-

pression. Mais où est la loi qui interdise au zèle d'un

juge le droit d'avertir les accusés par avance, de la

torture à laquelle ils s'exposent par leur silence?
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Quelles circonstance^ enfin ont suivi ces rétrac-

tations? Un désir ardent de les désavouer j une impa-

tience attestée par l'oilicial de Bourijes
,
juge non

suspect aux accusés , de demander pardon au lieu-

tenant particulier de Chatillon de l'injure que les

servantes lui as oient laite ; et, enfin , une nouvelle

confession de toutes les circonstances du crime que
CCS deux accusées ont soutenu avec une intrépidité

surprenante au prieur de Miseray.

On oppose , il est vrai
,
que cotte rétractation de

la rétra^pltion même a pu être l'eilet de la terreur

que le jt^e de Clialillon imprima à ces malheureuses

scM vantes , en ordonnant que le procès leur seroit

fait et parfait comme à de faux témoins. Mais , sans

examiner ici la justice ou l'mjuslice de cette sen-

lejice , il est aisé de répondre qu'il est impossible

qu'elle ait été le principe du changement subit de
Marguerite Mercier

,
puisqu'il n'y a jamais eu à son

égard de sentence qui ait ordonné que son procès lui

seroit instruit comme à un taux témoin , et qu'elle

avoit prévenu l'efîet de cette sentence, qui n'est que
du i4 mars, en rétractant, dès le 7 du même mois,

tout ce que la présence du prieur de Miseray lui

avoit fait dire.

Mais, si ces rétractations sont suspectes parlant
d'endroits , elles sont encore plus inutiles.

Car enfin , ces rétractations , telles qu'elles soient

,

ne subsistent plus • vous les avez détruites par votre

arrêt ; elles sont comprises dans les confrontations

que vous avez déclarées nulles^ et, dès le moment
que nous ne trouvons plus de preuves judiciaires

d'un fait si important, nous ne pouvons plus le re-

garder comme absolument véritable.

Distinguons ici la connoissance de l'homme, de celle

-du juge. La première peut être certaine, mais elle

est inutile ; la seconde est utile , mais elle est dou-

teuse^ ou, pour mieux dire, elle ne subsiste plus
j

et, lorsque nous avons. Messieurs, l'honneur devons
parler ici au nom du public, ne devons -nous pas

oublier entièrement la pei sonne privée? Heureux , si

D'^frucsscau. Tome V. 5
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nous ne la melons jamais mal-à-propos dans les fonc-

tions importantes de la personne publique!

Nous ignorons donc, et nous devons ignorer le

fait delà rëliactation , tant que votre arrêt subsis-

tera. Quand même il pourroit être détruit^ quand
il seroit vrai que la nullité' qui lui a servi de fon-

dement ne se trouvât point dans la proce'dure , il

y eu aura toujours une autre , absolument irréparable.

La confrontation , dans laquelle on trouve la varia-

tion des servantes , est rédigée par un greffier com-
mis par le juge, qui n'a jamais prêté d^Bterment,
officier sans caractère , et par conséquent SPns pou-
A^oir ; nullité essentielle, vice radical, qui ne nous
permettront jamais de tirer aucune inductions table

et permanente d'une procédure si vicieuse.

Si le témoignage des servantes subsiste , s'il est

vrai qu'encore aujourd'hui leur voix s'élève contre

les accusés , ne peut-on pas dire que le corps du
délit est suffisamment prouvé? car enfin , Messieurs

,

revenons à cet unique raisonnement
,
qui renferme

en même temps, et la justification des juges et la

condamnation des accusés.

Si les servantes ont confessé ingénument la vérité,

les faits qu'elles expliquent sont une preuve évidente

du crime. Or, il est presque moralement impossible

qu'elles aient voulu dissimuler la vérité , disons

mieux, qu'elles aient voulu composer une fable aussi

pleine de malignité que d'imposture. G'est ce qu'il

faut prouver.

Servons-nous de ce dénombrement fameux, dont

on a employé souvent l'autorité
j
pour prouver les

faits les plus importans.

Catherine le Moyne et Marguerite Mercier ne

peuvent avoir prêté un faux témoignage pour oppri-

mer des innocens
,
que par un de ces trois motifs :

ou parce qu'elles ont cru de bonne foi avoir vu ce

qu'elles n'avoient jamais vu j ou parce qu'elles ont

voulu devenir elles-mêmes les auteurs de la suppo-

sition la plus criminelle et de la calomnie la plus

insigne, qui aient jamais excité l'indignation de la
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justice : ou cnliu
,
parce qu'elles ont e'te force'es

,
par

une impression elrani^ère, de ileclarer , contre leur

connoissance cl contre leur intention , des laits qui

n'ont jamais existé qiie dans Tesprit des calomnia-

teurs.

Eu un mot , elles sont ou trnmpe'es , ou trom-
peuses , ou forcées mali;re' elles à servir de ministres

à l'iniquité.

Qui osera dire qu'elles se sont trompées
, qui

pourra même se le persuader , avant que d'entre-

prendre de le prouver aux autres? Quelqu'ignorance,

quelque stujudité que Ton suppose dans ces servantes,

on ne prouvera jamais ijue leurs déclarations soient

l'ouvrage d'une illusion rt d'un aveuglement invo-

lontaire
;

qu'elles aient pu se tromper sur un fait

si e'clalant
;
que, suivant toujours l'égarement de

leur imagination, elles aient pu composer de bonne
foi ce récit si exact , si précis , si circonstancié de
l'assassinat

;
quelles aient été capables de se per-

suader qu'elles avoient vu percer de coups un homme
qui n'avoit pas reçu la moiiftire blessure , et que leur

maître, vivant, leur ait paru mort, dans une espèce

de songe funeste aux accusés j encore une fois , la

foiblesse de l'âge, du sexe, de la raison , ne vont pas

si loin; et, tant que l'on ne prouvera point la dé-

mence des servantes, on ne pourra jamais soutenir

qu'elles ont été trompées sur un fait sur le(juel ies

insensés mêmes pourroient à peine se tromper.

Si ces servantes n'ont point été séduites par leur

propre faiblesse , dira-t-on qu'elles l'aient été par

leur malignité .'* Mais n'est-il pas encore plus absurde
de vouloir les dépeindre comme trompeuses, que de

les représenter comme trompées?
Quel intérêt les auroit portées à vouloir faire péri.-,

par leur témoignage , celle qui étoit la maraine de

l'une , la maîtresse et la bienfaitrice de l'une et de

l'autre ?

Mais quel intérêt, au contraire, ne devoit pas les

porter à justifier les accusés
,
plutôt qu'à les faire

condamner? Elles sont interrogées comme accuiées
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tlies-nîêmcs , et elles doivent s'altendre à être con-

damnées comme coupables , si leur maîtresse est cri-

minelle. La condamnation sera plus douce , à la

vérité , mais ce sera toujours une condamnation ; et

quand elie.sn'auroient eu à craindre que les horreurs

d'une longue et dure captivité
,
quand elles n'auroient

regardé que les 1ers et leur prison présente, tout ne

senibloit-il pas les inviter à sauver leur honneur et

celui de leur maîtresse, plutôt qu'à exposer l'un et

l'autre par une calomnie digue du dernier supplice?

Quel étrange motif, pour des innocens
,
que celui de

faire condamner un autre innocent, et un innocent qui

ne peut tomber sans les entraîner avec lui, et sans

les écraser par sa chute 1

Aussi n'a-t-on pas osé vous proposer une conjecture

si dénuée de vraisemblance. On s'est retranché dans

le troisième parti, et l'on a soutenu que ces ser-

vantes
,
qui ne peuvent avoir élé ici trompées ni

trompeuses, ont été forcées, contraintes malgré elles,

d'appuyer une calomnie qui devoit retomber sur elles

aussi bien que sur leur maîtresse.

Mais que dira-t-on , si cette dernière supposition

paroît presque aussi incroyable que les deux précé-

dentes , et s'il paroît presque moi alemcnt impossible

que la crainte et la force aient extorqué le mensonge
et l'imposture de la bouche des servantes?

Car enlin
,
quel a été l'auteur d'une violence si

peu vraisemblable? Est-ce la partie civije ? Mais

il n'y en a point. Est-ce un dénonciateur? Mais

il n'en paroît pas. Est-ce une partie secrète, un
ennemi caché? Jusqu'à présent on n'en a pu nommer
aucun. Il n'y a donc que les juges qui puissent être

coupables; et eij effet, ils sont l'unique objet de la

passion des accusés.

Parmi ces ofliiciers, sera-ce le procureur du roi

qu'on voudra faire passer pour l'auteur , le promo-
teur , l'insligateur de cette calomnie? Mais les ser-

vantes elles-njêmes ne l'ont jamais dit; mais il n'a

rien fait que ce que le devoir de sa charge l'obligeoit

de faire 3 mais il seroit coupable , si , sur le bruit
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public , il n'avoit pas fait informer, si , sur rinfornia-

lioa , il n'avoit pas requis le décret, si , après le décret

et les interrogatoires, il n'avoit pas conclu au récole-

ment et à la confrontation • et d'ailleurs , a-l-il ])u

conduire ou la langue des servantes, ou la plfinie du
grellier? S'il est coupable, il faut au moins qu'il ait

eu des complices^ il n'a pu accomplir par lui-même

ce mystère d'iniquité. Il faut donc que les juges lui

aient prélé leur ministère. Mais deux sortes de juges

ont travaillé à l'instruction, le juge royal, le juge

u eghsc.

Le juge d'église, jusqu'à présent, est hors âo

toute suspicion. Les servantes rendent témoignage à

Si» justice , dans le temps rpielles accusent le juge

roval. On n'a pas cru même pouvoir trouver le

moindre prétexte pour le prendre à partie.

Que resle-t-il donc, le sieur Bonnet, lieutenant-

particulier de ChatiJlon. C'est celui que l'on vous

montre de loin comme le véritable criminel ;. et

,

le regardant déjà comme convaincu , on se répand

contre lui dans des déciamations injurieuses.

Mais souIÏVez, Messieurs, que nous approfondis-

sions ce soupçon. Voyons en peu de mots, non pas

s'il porte quelque caractère de vérité , mais s'il a

même l'avantage d'être soutenu par un foible rayon

de vraisemblance.

C'est le sieur Bonnet qu'on accuse de la plus atroce

prévarication que l'on puisse jamais reprocher à un
ministre de la justice : accusation capitale , compli-

cation funeste de toutes sortes de crimes, calomnie ,

fausseté, violence, parjure, il n'y a point de nom
qui puisse sutfire, pour qualifier dignement un pareil

prodige, disons hardiment, un tel monstre d'ini(fuite,

dont la corruption de notre siècle ne nous fournit

presqu'aucun exemple dans la personne d'un juge.

Voilà de grands excès. Mais quel est le juge que

l'on accuse de calomnie? Dans quel tribunal prétend-

on qu'il ait voulu la colorer du nom spécieux de

justice et de vengeance publique? Quel est celui qu'il

a voulu noircir du crime le plus affreux? Quelles sont
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]ii nature et la qualité du crime qu'il invente ? Avec
quels secours, quels ministres, quels complices, se

propose-t-il d'exécuter ce complot abominable? Enfin,

comment se conduit-il dans celte exécution?

Parcourons, en un mot, toutes ces circonstances,

et vous verrez, TIÎessietjrs
,
qu'il semble que la vrai-

semblance s*éloigne, que l'impossibilité Croisse par

dei,nés , et que l'innocence des juives ne paroisse

jamais dans un plus grand jour, que lorsque l'on veut,

pour un moment, les supposer coupables.

Voyons donc d'abord quel est le juge accusé de
calomnie.

Un homme d'une réputation entière, jusqu'à pré-

sent, par rappport à la probité; un vieillard, âgé de

soixante-quatorze ans, prêt à paroître devant celui

qui jugera les justices, il entreprend de commettre
la plus noire de toutes les iniquités, sans autre fruit

que de déshonorer sa vie, et peut-être d'avancer sa

mort.

Quels sont l'intérêt, la vengeance, la passion qui

l'animent? Car enfin, quand nous supposerions quà
l'âge de soixante-quatorze ans, un seul jour, un mo-
ment , aient fait d'un juge sans reproche, un juge

violent, injuste, calomniateur, nous ne pourrions

nous persuader que ce crime, si lent en un sens, et si

précipité en un autre, eiit pu rendre ce juge non-
seulement coupable , mais coupable gratuitement.

Quel est donc l'intérêt qui allume dans son cœur cette

soif criminelle du sang et de la vie d'un innocent? Ce
sont des procès, des contestations qu'il a eues, pour
les fonctions de sa charge, avec le père, avec le frère

du prieur de Miseray.

Mais, sans nous engager ici dans l'explication de

ces procès, arrêtons-nous, Messieurs, à cette seule

réponse, courte, décisive, invincible.

Ces mêmes procès ont été allégués pour moyens de

prise à partie, et n'ont pas été regardés comme des

preuves d'un inimitié sutfisantcpour pouvoir déclarer

le lieutenant -particulier de Châtilion bien piis à

partie.
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Quoi, Messieurs, ces faits, qui n'ont pu vous cm-
pêclier de confirmer toute la procédure des officiers

de Cliàlillon; ces faits, qui u'oiil pu faire condainuer

ni leur procédure ni leur personne dans une prise à

partie , ces mêmes faits seroient suiïisans pour les

taire regarder comme coupables, ou, du moins,
comme justement suspects d une prévarication pu-
nissable du dernier supplice?

Rejetions ces soupçons injurieux. Voire arrêt les a

rejettes avant nous, et ne nous donnons pas la liberté

de feindre témérairement une inimitié capitab; dans
la personne d'un juge, lorsque la cour l'a trouvée si

légère, que, non contente de le décharger de la prise

à partie, elle a confirmé toute sa procédure.

Mais, dans quel tribunal ce juge si prévenu porlc-

l-il cette accusalion calomnieuse? C'est la seconde
circonstance.

Dans un tribunal où l'accusé avoit puis de crédit

que lui-même , dans une jurisdiction dont le frère du
prieur éloit le chef. Gomment a-t-il pu se flatter de
réussir dans cet ouvrage de ténèbres? Espéroit-il

tromper la vigilance, l'application, l'ardeur du lieu-

lenant-général , engagé par tant demotifs à découvrir,

à publier, à réprimer sa calomnie? Se persuadoit-il

enfin, que les grefïiers, les geôliers, les sergcns , les

huissiers, en un mot tous les minisires inférieurs do
la justice, seroient plus dévoués à sa passion, qu'à

l'innocence du frère de leur lieutenant-général
;
qu'ils

seroient tous complices secrets, et ministres fidèles de
son in)ustice? Et cependant c'est avec de tels instru-

mens cpi'il se flatte de pouvoir sacrifier à sa vengeance
le prieur de Miseray?

Tel est celui qu'il accuse. Mais de quel crime?
D avoir assassiné un homme vivant; crime qu il est

presque impossible de concevoir qu'un juge ose in-

venter : l'aveuglement de la passion ne peut point

aller jusqu'à un tel excès.

Quel calomniateur a jamais été assez téméraire pour
faire une pareille supposition? S'agissoit -il d'un
homme qui eût été absent- pendant un grand nombre
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d'années? Pouvoit-on compter sur sa mort commesnr
un fondement cerlain de la calomnie .^ Au contraire,

il s'ai;issoit d'un homme qu'on \oyoit tous les ans

revenir dans sonpa^ysj qui avoit paru à la Saint-Jean
j

enfin
,
qu'on y avoit vu, du propre aveu des juges

,

le i5 août, puisf[ue le crime qu'ils imaginent, a e'té,

selon eux, commis ce jour-ià même dans le château

de Nerbonne. C'est cependant ce même homme qu'ils

veulent faire passer pour mort. Quelle supposition plus

aise'e à confondre? Ne pouvoient-ilspas, nedevoient~

ils pas craindre, à tous momcns, que l'on ne fît pa-

roître à leurs yeux celui dont ils vouloicnt venger la

mort, et qu'il ne confondit leur imposture par sa

pre'sence?
^

Ils savoient, dit-on, le fait de la bigamie, et ils se

persuadoient que jamais de la Pivardière ne paroî-

troît, el ne les convaincroit de pre'varication. Mais

ctoil-il donc impossible de l'arrêter? Est-ce le premier

bigame que la diligence, des parties, ou la vigilance

du ministère public ait trouvé le moyen de rendre

esclave de la peine , en le remettant entre les mains

de la justice? Enfin, sans l'arrêter, ne pouvoit-on

pas trouver le moyen de le conduire, comme on a

tait, dans sa province, ou même, sans avoir recours à

cette reconnoissance, de prouver en plusieurs ma-
nières la certitude de sa vie?

Il faut pourtant qne le lieutenant-particulier de

Châtillon se soit flatté de cette opinion chimérique,

qu'd étoit impossible de prouver l'existence d'un

liomme vivant.

Mais enfin, aveuglé par sa passion, entraîné par

le crime, engagé par les premières démarches, il a

perdu, si l'on veut, l'usage de la raison. Il a été

frappé de cet esprit d'aveuglement qui accompagne
les grands crimes, pour livrer ensuite les criminels à

celte justice lente quelquefois, mais toujours inévi-

table, qui tôt ou tard venge l'iniquité.

Admettons les suppositions les plus absurdes • mais

demandons , comme une quatrième circonst^ance im-*
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portante, quels senties secours que cg jiii^G corrompu

emprunte, pour salisfaire la passion qui le dévore?

Il appelle les juges de rotUcialité de Bourges. La
providence même semble permettre que ce ne soit

pas le même juge qui ait toujours fait l'instruction

avec lui, atin de multiplier les témoins, et d'aug-

menter les preuves de son innocence. Tantôt le

vice-gérant et tantôt roKlcial assistent à l'instruction.

Dira-t-on que ces juges se sont eux-mêmes, livrés

à la vengeance du juge qui les appclloit? Mais non,

Messieurs, on ne l'a jamais dit, et on ne le dira

jamais ; leur piété, leur droiture, leur intégrité sont

à répreuve de toute suspicion. Ils ont eu même
l'avantage de recevoir des éloges de la boucUe des

accusés.

Que dira-l-on donc? Que ces juges ne sa sont pas

ap[)orcus de la violence (jue l'on laisoit aux deux

servantes pour les obliger à trahir la vérité? On le dira;

mais à qui le persuadera-t-on?Que ces servantes aient

cédé à la force, qu'elles se soient rendues aux menaces,

qu'elles aient succombésous le poids de l'impression et

de l'autorité du juge de Cliatillon, lorsque, seules en sa

présence, elles n'avoient ni appui ni défenseurs ; le

ialt ne paroît pas prouvé , mais il n'est pouit impos-

sible. Mais
,
que ces mêmes servantes, qui, dans la

suite, soutrassurées par la seule présence d'un accusé,

n'osent reprendre leurs esprits à la vue d'un juge

non suspect, non prévenu, d'un juge dont elles re-

connoissent l'intégrité
;

qu'elles n'embrassent pas

aussitôt celte planche dans leur naufrage; qu'elles ne

se jettent pas dans ce port, dans cet asj le sacré que

la providence leur olVre; qu'elles ne déposent pas

dans son sein leur crainte, leur foiblesse, leur déses-

poir; encore une fuis, Messieurs, à qui pourra-t-on

le persuader?

Achevons de conduire cette supposition au dernier

degré d'absurdité.

Gomment ce juge devenu méchant en un moment
à la Gn de ses jours; ce juge gratuitement prévarica-

teur; ce juge téméraire qui accuse le frère de sou
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lieutenant-general dans son propre siège ; ce j-uge

aveugle qui iuvcnle le crime de ions, le plus aisé à

réfuter; ce juge qui appelle des témoins capables de

le confondre; ce juge enfin, dans lequel, par un as-

semblage inconnu jusqu'à ce jour, on voit un excès

de malice joint à un excès d'imbécillité; comment ce

juge se conduit-il dans l'exécution de ce projet, dont

la seule pensée l'ai' horreur ?

Choisissons quatre ou cinq grandes circonstances

delà procédure. Par-tout vous y trouverez des faits

qui accusent l'esprit de ce juge, mais qui justifient

son cœur.

Première circonstance. Ce juge qui n'écoute que

sa passion; si animé, que la loi, que la raison, que
l'honneur, que l'humanité même ne sauroient l'ar-

rêter; ce juge est néannjoins si lent dans riiistruction,

qu'on diroit que, par une prévarication qu'on ne lui

reproche pas, il est d'intelligence avec les accusés.

Il décrète, le 7 septembre; il ne fait e;écuter son

décret, que le 16; et c'est préc sèment dans cet inter-

valle que les accusés se dérobent à la justice.

La procédure est commencée dès le 5 septembre;

une infinité de témoins sont mtendus pendant

deux mois; il en laisse écouler quatre, sans procéder

au récolement ; et ce récolement , si nécessaire pour
assurer la foi des témoins, il ne le commence que le 1

2

janvier 1698, quatre mois et sept jours après le com-
mencement de l'instruction.

Qui pourra concilier ces retardemens , avec cette

ardeur criminelle dont on prétend qu'il étoit agité?

D'où vient tant de chaleur d'un côté, et tant de froi-

deur de l'autre? Il n'a pas même le zèle attentif d'un

juge vigilant, et l'on veut qu'il ait eu l'aveugle em-
pressement d'un malheureux calomniateur.

Deuxième circonstance , à laquelle vous ne sau-

riez. Messieurs, donner trop d'attention.

La dame de la Pivardière, si l'on en croit les ac-

cusés, n'éloit pas le premier et le principal objet delà

calomnie du juge. Il ne veut la perdre^ que pour faire
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pcrir avec elle le prieur de Miseray. C'est cet ennemi

cjLi'ilatlaqueavcc tant de fureur et tant d'aveuglement,

unuin tôt teiis petitur capiU.VovivYimmoXcv à sa pas-

sion , il n'est rien de sacré que ce juj^e ne profane. Il

corrompt les ie'moins ; il intimide les servantes; il

compose, par leur bouche, le tissu d'une profonde

calomnie; il leur fait dire tout ce qu'il lui plaît ;
il est

lui-même le jui^e et l'accusé; il interroge et il répond;

et néanmoins, pendant trois mois entiers, il ne fait

point déclarer par ces servantes
,
que le prieur de

Miseray éloit présent dans le temps de l'assassinat. Ce

n'est que le 20 décembre qu'il juge à propos d'ajouter

cette preuve aux indices qui l'accusolent jusque-la :

la présence de ses valets faisoit naîlre de violens

soupçons contre lui, mais on ne le mcltoit pointencore

iui-méme au nombre des assassins. Or, qui pouria

jamais croire que ce juge, maître absolu de l'esprit

des servantes, ce juge, qui leur dictoit leurs réponses

dans le temps qu'il les interrogeoit, ait différé jus-

que-là à charger nommément et précisément son

ennemi.

Le prieur de Miseray est l'unique objet de cette

accusation calomnieuse; et le seul que l'on attaque,

est néanmoins le seul que l'on épargne pendant trois

mois.

C'est envain que nous exagérerions ici la force de

cette circonstance; le fait parle de lui-même, et nous

jîc pourrions qu'aiToiblir, par nos paroles, l'impression

qu'il doit faire naturellement sur les esprits.

Troisième circonstance. Ce juge fait des fautes

,

et des fautes considérables dans l'instruction; et l'on a

eu raison de vous dire
,
qu'il y a plus de la moitié du

procès qu'il faudra recommencer. Des déclarations

importantes des servantes , les interrogatoires du

prieur de Miseray , toutes les confrontations sont

nulles par le défaut du grefller qui les a rédigées;

mais toutes ces fautes ne peuvent prouver que l'ignc-

rance et non pas la malice des juges.

Il n'y en a que trois qui scniblcnt marquer quelque

affectation.
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La première, d'avoir fait entendre les mêmes té-

moins plusieurs fois j mais, outre qu'il n'y a point de
loi qui le défende avant le récolenient, il y a eu une
raison évidente pour le faire. Ces témoins ne s'étoient

expliqués qu'im[)arl'aitement. On publie un moni-
toue , les mêmes témoins vont à révélation, et dé-

posent une seconde fois pour la décharge de leur

conscience.

Il est vrai qu'il y en a un seul qui a été entendu
jusqu'à trois fois , deux fois avant le monitoire , une
fois depuis • mais cette troisième fois est favorable

aux accusés , comme nous allons le montrer inces-

samment.
La seconde, d'avoir interrogé les témoins^ au lieu

de recevoir simplement leurs dépositions.

Mais, outre qu'il n'y a point de bon juj^e qui ne le

fasse, et que l'on peut dire que la faute des officiers

de Châtillon n'est pas de l'avoir fait, mais de l'avoir

écrit, on peut répondre, i," qu'il semble qu'on ne
doit pas imputer cette faute au lieutenant-particulier

de Châtillon j elle ne se trouve point dans les infor-

mations qu'il a faites lui seul , on ne la remarque que
dans celles qu'il a faites avec l'official ou le vice-gérent

de Bourges j ainsi , il y a lieu de présumer que ce

défaut de procédure est venu de la part d'un juge
que personne n'accuse aujourd'hui.

2.'^ Qu'il est vrai que quelquefois ces interrogations

tendent à augmenter la preuve, comme dans l'exemple
que l'on vous a cité, où le juge interpelle un témoin
de représenter une lettre propre à faire naître des
soupçons contre la conduite de la dame de la Pivar-
diercj mais ce qui prouve que les juges ne sont sus-

pects d'aucune affectation , c'est qu'ils ont fait aux
témoins plusieurs interpellations qui sont devenues
une des plus solides défenses des accusés.

Par exemple, ils demandent à François Hibert, si

Catherine le Moyne alla chercher chez lui des œufs la

#nuit du i5 au 16 août. Ils demandent à la femme du
nommé Pineau, si la même Catherine le Moyne a été

la même nuit chercher du pain chez elle à Trompe-
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Souris. L'un ot l'autre dénient le fait, et rendent par là

la sincérité de Catherine le Mo} ne lrès-sus[)ecle.

Des ju^es prévenus, des juges capables d'arracher,

par force et par menaces, le mensoui,'e de la bouche

des accusés, auroient-ils fait une pareille iatcrpella-

lion, capable de renverser cet édilice monstrueux qui

n'avoit pour fondement que les calomnieuses décla-

rations des servantes ?

IN'auroient-ils pu éviter de faire parler ces témoins

d'une manière précise sur un fait si important? Est-ce

là la conduite d'un calomniateur ?

Enfin, le troisième défaut
,
qui semble porter aussi

quehjue caractère d'affectation , c'est d'avoir inter-

rogé les accusés dans le temps de la confrontation.

IMais, quand on considère tlans quelles circonstances

ils font fait, on trouve qu'ils sont plus à plaindre qu'à

blâmer.

Des accusés auront- ils la liberté d'accuser en face

leur propre juge, de les avoir forcés à parler contre la

vérité- et sera-t-il interdit aux juges de les presser,

du moins d'expliquer les circonstances d'une accusa-

tion à laquelle un bon juge doit être si sensible? Voilà

néanmoins tout le crime de ces juges, crime que l'on

11c veut reprocher qu'au juge de ChâtiUon, rpiolqu'il

lui soit commun avec l'otricial de Bourges. Nous n'en

dirons pas davantage sur ce point : nous souhaitons

seulement que ceux qui blâment la conduite de ces

oiTieiers, ne se trouvent jamais dans une telle con-

joncture, où le mal est si pressant, le conseil si

éloigné , et le remède si difîlcile.

Quatrième circonstance. Achevons d'expliquer les

deux dernières circonstances de ce grand procès 3 elles

ne sont pas moins importantes que les autres.

Le faux ou le véritable de la Pivardière paroît : on
l'amène dans les prisons : on le confronte aux ser-

vantes. Quel devoit être alors le trouble île ces juges?

Quel auroit été celui d'un calomniateur ? Consterné

à la vue de celui qui veuolt pour confondre son

imposture, il auroit peut-être cherché TimpuniLé
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dans la fuite et dans les ténèbres ; mais du moins

il auroit fait des vœux pour voir bientôt disparoîlre

cet objet l'atal , dont la pre'sence lui reproclioit coo-

tinuellement son crime et sa téme'rilé.

Que fout au contraire ces ofliciers de CliiÀlillon ?

( car enliu les accusés ne veulent point séparer le

procureur du roi, du lieutenant particulier) Que
fait donc le substitut de M. le procureur ^'énéral ?

Il demande que cet homme, dont la seule vue de-

voit le faire trembler, soit arrêté dans les prisons

de Châtillon. Et cependant qu'y avoit-il de plus

contraire aux desseins pernicieux de ces juges? Es-

péroient-ils de pouvoir étouffer une vérité, qui,

malgré tous leurs soins, auroit éclaté par tant d'en-

droits ? Qu'ont-ils donc fait, ces juges malheureux,

pour opprimer des innocens ? Ils ont voulu faire ce

que les accusés eux-mêmes ont fait depuis pour

leur défense. Ils ont voulu se saisir de la personne

du sieur de la Pivardière , c'est-à-dire, qu'ils pré-

venoient , dès ce temps-là , ce que la dame de la

Pivardière a cru être obligée de faire dans la suite.

S'il est vrai que la présence de la partie de M.^ Ni-

velle soit si salutaire aux accusés , leur salut leur a

donc été offert par leurs plus grands ennemis ; et

si l'on avoit écouté la sage remontrance du procu-

reur du roi de Châtillon , il y a long-temps que l'on

auroit vu la fin de ce grand procès, et qu'une prompte

justice auroit assuré l'innocence, ou puni le crime des

accusés.

Enfin , et c'est la dernière circonstance que nous

devons observer ici pour la justification des juges
,

les servantes n'ont-elles accusé la dame de la Pivar-

dière qu'en leur présence ?

Ne trouvons-nous pas dans l'information , des té-

moins qui déposent leur avoir ouï dire , avant

qu'elles fussent en prison, que leur maître avoit été

assassiné ?

Ne lisons-nous pas dans l'information même, qu'un

juge dévoué aux intérêts de la dame de la Pivar-

dière, a fait pour elle deux dépositions de témoins^
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leur detenlioii, qu elles se ferojont brûler pluloL (juo

de ne pas soutenir lu vorile de l'assassinat ?

Enfin
,
qui enipechoit ces servantes de justifier leur

maîtresse , de condamner leurs juives , de se sauver

elles-ménips , lorsqu'on leur conlVonta le prétendu
de la Pivardicre ? La présence du procureur du roi

lioit-eile encf-re leur langue , et suspendoit-elle l'usat^e

de leur liberté? IN'étoienl-elles pus rassurées par la

vue du lieutenant-^'énéra! de Ronioranlin, du prévôt

de Cbatil'on , de ses arcliers , d'un i^rand nombre
d'autres personnes- enfin, de leur maître, s'il est

vrai qu'il fût présent? Une multitude de déi'enseurs,

de protecteurs, de veni;eurs les environnent , et ces

servantes, qui, deux mois après, sont rassurées par la

seule présence du prieur de M.seray, se laissent

néanmoins dominer par une crainte frivole, au milieu

de tant de témoins qui n'attendent que leur sufifrage

pour s'élever hautement en leur faveur, et pour con-

fondre la calomnie.

Voilà , Messieurs , les circonstances principales qui

ont rendu cette instruction si singulière , si longue
,

si difficile.

Reprenons maintenant la suite de notre raisonne-

ment, et recueillons, pour ainsi dire, en un mot,
Tesprit et la substance de toutes les preuves de l'as-

sassinat.

Nous en avons distingué de deux sortes. Les indices

et les preuves.

Nous avons fait l'énumération des indices • les

grandes suspicions de l'adultère , la division et la

discorde du mari et de la femme, les précautions

prises pour éloigner les témoins dans la vue de l'as-

sassinat, le coup de fusil , le ci-i entendu , le départ

soudain du sieur de la Pi\ardière, les traces de sang

,

la paille renouvelée , la lessive faite par la dame de
la Pivardière, le cheval, le manteau, les guêtres de

son mari laissés à Nerbonue.
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Nous avons rëduil les preuves aux interrogatoires

des servantes.

ISous vous avons dit que , si on les regarde par

rnppoit aux faits qu'ils contiennent, l'assassinat est

prouvé.

Si on les considère par rapport à la qualité des

servantes , leur variation est supposée et inutile
,

parce que votre an et l'a annullée, et qu'ainsi leurs

tléclaralions subsistant en leur entier^ on ne peut les

attaquer, qu'en disant que les servantes ont été ou
trompées, ou trompeuses, ou forcées par les juges

à trahir la vérité.

JNous vous avons fait voir qu'il étoit presque im-
possible de présumer aucun de ces trois faits. Nous
sommes entrés dans un grand détail par rapport au

dernier
,
parce qu'il étoit également nécessaire de

vous l'expliquer, et par rapporta l'accusation, et par

rapport à la conduite des oîFiciers de Châtillon.

Nous les trouvons coupables de lenteur et d'igno-

rance • mais en même-temps nous ne voyons aucune

preuve, aucune apparence même de calomnie • c'est

un témoignage que la vérité nous oblige de leur

rendre publiquement.

En cet état
,
quelle est l'induction que l'on peut

tirer de tous ces fails ? Renfermons-la dans un seul

raisonnement.

Si les servantes n'ont été ni trompées, ni trom-
peuses , ni dominées par la craiiite de leurs propres

juges, leur témoignage ne peut être suspect- et, s'il

n'est pas suspect, il est décisif- donc il semble que
nous trouvions ici , au moins par la déposition des

témoins, la preuve du crime qui fait le sujet de l'ac-

cusation; donc il semble que nous soyons dans le cas

où l'ordonnance nous défend d'admettre aucun fait

juslificatif.

Ecoutons néanmoins, avant que de nous déter-

miner, les preuves ou les présomptions contraires;

elles seront beaucoup plus courtes, mais elles ne sont

peut-êlre pas moins décisives.

On peut en distinguer de deux sortes ; les unes
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négatives, qui vont sQuIement servir à comLaltre
, à

détruire, à retrancher les preuves de la mort ; les

autres, positives, qui semblent établir par avance la

preuve de la vie, et prévenir la reconnoissauce que
l'on vous demande permission de faire.

Commençons par les premières. Quelles sont les

preuves négatives que l'on oppose aux ari^umens puL"

lesquels il semble que la mort soit prouvée ?

Quatre réflexions les expli(juent en un mot.

Première réflexion. Le corps du délit n'est point

prouvé. A la vérité, si l'on trouvoit des témoins
graves, dignes de foi, «les témoins unanimes, concor-

dans, incapables de variation, des témoins termes et

persévérans qui assurassent qu'ils ont vu tuer le sieur

de la Pivardirre, la difficulté seroit très-grande de
savoir si l'on pourroit écouter le fail contraire avant
le jugement du procès y mais, dès le moment que la

qualité, que la foi, que la déposition des témoins sont

suspectes, vacillantes, plus favoéablcs même à l'accusé

qu'à l'accusaleur , il n'y a plus que l'existence
,
que

la vérité certaine et constante du crime qui puissent

fermer la bouche à l'accusé.

Non-seulement le corps du délit ne paroît point

,

mais on ne l'a pas même cherché j et c'est la seconde
réflexion qui commence à détruire toutes les preuves
du procès. Où sont les recherches, les perquisitions

exactes, les procès-verbaux dressés par les juges dans
le temps que le crime étoit nouveau, dans le temps
que l'on pouvoit encore en trouver des vestiges et

des traces récentes ? Juges iguorans , s'ils n'ont pas

cru que cette démarche fut nécessaire à rinslructi(m;

iiégligens , si c'est par oubli qu'ils ne l'ont pas faite;

prévaricateurs , s'ils l'ont omise à dessein , sachant

Lien qu'ils ne trouveroient jamais le corps et la réa-

lité d'un crime imaginaire. Mais, sans vouloir encore

pénétrer dans les motifs de leur conduite, arrêtons-

nous à ce fait décisif : le corps du délit n'est point

prouvé; on n'a fait même, jusqu'à présent, aucune
diligence pour le découvrir.

D'/Jguesseau. Tome V^. G
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Allons plus loin; entrons dans l'examen des indices,

par lesquels on prétend suppléer en partie au défaut

du corps mort du sieur de la Pivardlère.

Quels indices plus douteux dans le fait , moins
concluans et plus équivoques dans le droit?

Celui de tous qui peut faire plus d'impression, est

le soupçon d'adultère. Mais , outre qu'il n'est .pas

suffisamment prouvé, peut-on dire que la présomp-

tion ordinaire, jédidtera, ergo venejica , soit une

conjecture infaillible, et un argument indubitable?

Tous les crimes ne sont pas unis par une chaîne in-

dissoluble. Ne faisons pas cette injure à l'humanité

,

de croire qu'un crime soit toujours nécessairement

suivi d'un autre crime, et qu'on ne puisse jamais

arrêter le malheureux progrès de l'iniquité. 11 y a

des degrés dans le vice comme dans la vertu. Sou-
vent l'adultère enfante l'assassinat; mais ce qui ar-

rive souvent n'arrive pas toujours , et il n'en faut

pas davantage pour Douvoir conclure que ce n'est

point un de ces indices tels que la loi les demande,
indices qui doivent être plus clairs que la lumière

du soleil, pour pouvoir assurer suffisamment le corps

du crime.

La division domestique
,
quand on la supposeroit

aussi allumée qu'on le prétend , ne seroit pas non
plus un des signes certains ^ un des présages infail-

libles de l'assassinat. Il seroit peut-être à souhaiter

que les ennemis fussent comptables à la patrie du
sang de leurs ennemis

,
qu'elle les rendit garans de

leur mort, et que l'inimitié, source funeste de tant

de morts cruelles , devint par là ^ pour ainsi dire
,

l'asile et la conservatrice de la vie des hommes ;

mais, jusqu'à présent, une inimitié n'a formé qu'une

simple présomption , et non pas une preuve con-
vaincante.

Quels sont les autres indices ? Y en a-t-il un seul

qui soit décisif?

La dame de la Pivardière fait coucher ses enfans

dans une chambre dans laquelle ils n'avoient pas ac-
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coutume découcher. Elle fait la même chose à l'égard

dune servante; doue elle a voulu e'carler les le'moins

qui auroient pu découvrir son crime. Celte consé-

quence est-elle nécessaire? N'y avoil-il pas une infi-

nité d'autres motifs qui ont pu l'obligor à faire ce

chani;ement? Peut-être vouloit-elle s'assurer de cer-

taines chambres, dont son mari auroit pu faire en-

lever les meubles et les effets. Ne voyons-nous pas

qu'elle a soin d'envoyer une cavalle chez un i;entil-

homme de ses voisins , de peur que son mari n©
remmenât? Qui peut prévoir, qui peut deviner les

raisons de celte conduite ? Elle seule pourra les

expliquer ; mais il sullit de savoir , en général
,
quo

ces raisons ont pu élro innocentes
,
pour ne la pas

regarder comme coupable sur un fait aussi équi-

voque.

On a entendu un coup do fusil qui a paru venir

du château. Mais, est-ce une chose surprenante que

d'entendre tirer, à la campagne, sur les dix à onze

heures du soir, surtout après une assemblée nom-
breuse de paysans que la solennité du jour avoit at-

tirés à Nerbonne.

Cette voix plaintive, que l'on prétend avoir ouïe,

paroît un fait plus important ; mais il faut avouer

qu'il n'est pas plus décisif. Un de ceux: qui l'ont

entendue dit qu'il a cru que c'éloit des gens qui se

battoicnt. Encore une fois, ce fait ne pourroit-il pas

être véritable, sans qu'on puisse en tirer de consé-

quence? N'est-il pas assez naturel de présumer (et

l'expérience ne le montre-t-elle pas tous les jours)

qu'il est rare que les fêtes, les a^emblées, les repas

des paysans et des autres personnes d'une conditioa

basse, se terminent sans quelque querelle?

Il est vrai que l'interrogatoire de la demoiselle

de la Pivardlère marque précisément que c'étoit do

la chambre de son père que sortoir. ce cri qui la ré-

veilla. Mais, sans parler de la foiblesse de son âge,

sans remarquer que l'illusion du souinacil ,
que la

G*
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surprise d'un réveil soudain et impre'vu ont pu trou-

bler son esprit et rendre les images plus confuses,

comment a-t-elle pu distinguer pre'cisëment si cette

voix qu'elle entendoit venoit du dehors ou du dedans

de la maison ?

Ce fait ne peut donc encore être mis au nombre
des indices absolument indubitables.

La disparition subite du sieur de la Pivardière ,

paroissoit la plus forte de toutes les pre'somptions ;

mais la raison en est e'crile dans les interrogatoires

mêmes des servantes j et, lorsqu'on la considère, on
n*est plus surpris de ce départ imprévu. Ou découvre

que c'est le sieur de la Pivardière qui est criminel,

et que sa femme est innocente. Elle lui reproche sa

bigamie. Frappé de ce reproche , et voyant qu'il

avoit été trahi, il attend à peine le retour de la lu-

mière pour prévenir, par un départ précipité , les

justes poursuites de sa femme. Son cheval n'est pas

en état de favoriser sa retraite ; il s'en va à pied

pour chercher apparemment une voiture dans les

villes voisines. Son manteau, ses guêtres devenoient

des obstacles à la promptitude de sa course ; c'est

pour cela qu'il les laisse. Nous ne disons pas que ces

laits soient véritables • nous n'examinons pas s'ils ont

besoin d'être encore plus éclaircis • mais ils ne sont

point impossibles- et il faut avouer, d'ailleurs, qu'il

est difficile de se persuader que , si la dame de la

Pivardière eût été coupable, elle eût laissé voir, avec

tant de négligence, ce manteau, ces guêtres, ce

cheval
,
qui sembloient à tout moment lui rappeler

l'image de son crimiP, et la tracer, par des impressions

fortes, dans l'esprit de ceux qui les vojoient.

Les vestiges de sang, trouvés dans la chambre,
sont encore une des circonstances qui frappent da-

vantage l'esprit des juges, et qui approchent de plus^

près du corps du déht.

Mais
,
quand ces vestiges ont-ils été observés par

les officiers de Ghâlillon ? six semaines après le pré-



PLAIDOYER (lGr)9). S5

tendu assassinai. Le crime , s il y en a un , est

commis la nuit du i5 au iG «raoùt. Les juges ne se

Iransporleut
,
pour dresser leur procès- verbal de

IVlat des lieux, que le 29 septembre. Quelle suspi-

cion plus grande que celle qui résulte de cet in-

tervalle ? Est-il même à présumer qu'après un si

long espace de len»ps on put trouver encore des

marques et des vestiges de sang ? Il est vrai que la

pclite-lille du sieur de la Pivardière et les deux ser-^

vantes assurent qu'elles ont vu ces marques san-

glantes le lendemain même de l'assassinat j mais l'une

est suspecte par son âge , et les autres le sont par la

foiblesse de leur esprit, et encore plus par leur varia-

lion , qui semble les rendre absolument indigues de

créance.

Enfin , celte lessive
,
qui fait naître des idées fâ-

clieuses et des soupçons violens, n'est pourtant point

encore un indice nécessaire. Plusieurs raisons incon-

nues , mais innocentes, ont pu porter la dame de la

Pivardière à prendre elle-même ce soin j en un mot

,

c'est un fait très-suspect , mais ce n'est point un fait

décisif.

Les preuves suivent les indices; mais, bien loin

de les confirmer, elles les détruisent; car, si les faits

les plus concluans sont détruits, que sera-ce des faits

équivoques, et qui peuvent recevoir deux interpré-

tations différentes ?

Ces preuves se réduisent aux seuls interrogatoires

des servantes.

Mais on ne peut s*cmpêclier de convenir qu'elles

paroissent d'un caractère assez suspect ; l'une ,
agee

de quinze ans , l'autre , de vingt-un ; toutes deux

foibles, timides, susceptibles de toutes sortes dira-

pressions.

Il y a quelques faits
,
peu importans à la vente

,

dans lesquels elles se contredisent.

Mais il y en a un très-considérable , dans lequel

le témoignage de la plus jeune , c'csl-à-dirc , de
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Catherine le Moyne, paroît fortement combattu. Elfe

assure que sa maîtresse l'envoj^ chercher des œufs

el du pain pendant cette nuit cruelle
,
qui , selon

elle , fut le'moin de la mort du sieur de la Pivar-

dière. Elle dit qu'elle alla chercher les œufs chez le

nomme François Hibert , et le pain chez le nommé
Pineau. L'un et l'autre de'savoueut ce fait, et sou-

tiennent qu'il est suppose' -, l'un , à la vérité , est

métayer de la dame de la Pivardicre ; mais l'autre

n'a aucune liaison avec elle , et sa déposition peut
faire naître de grands soupçons contre la sincérité de
Catherine le Moyne.

Enfin, peut-on s'assurer suifisamment de la vérité

d'un crime, sur la foi de deux seules accusées qui se

sont rétractées , l'une entièrement, l'autre dans une
partie priucipaîe de l'accusation.

Il est vrai, si l'on veut, que celte rétractation ne
subsiste plus

,
puisque vous avez déclaré nulle la

confrontation où elle se trouve. Mais la vérité du
fait demeure toujours. Il est certain , et nous ne
pouvons nous-mêmes en disconvenir, que les sei*-

vantes se sont rétractées. Leur rétractation est nulle

dans la forme j elle ne peut produire encore aucun
effet pour l'entière décharge des -accusées • mais elle

€st véritable dans le fait. La vérité des faits est indé-

pendante de la validité de la procédure j il n'y a

que la conséquence , l'induction des faits qui ne

puissent être séparées de la forme de l'instruction • et,

lorsque vous infirmez , Messieurs , une procédure
criminelle par l'incompétence du juge , n'ardonnez-
vous pas tous les jours que le procès sera fait et

parfait par un autre juge, les mêmes témoins de nou-
veau entendus ? Cependant vous ne pouvez savoir

que le fait mérite une instruction que par ce que
vous en apprenez da^is une procédure nulle et vi-

cieuse j donc on sépare souvent la vérité du fait , des

conséquences du fait.

Ainsi , nous devons soutenir que la rétractation

ne subsiste plus dans le droit ^ mais elle a existé
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dans le fait, et il n'en faut pas davanla^ pour mon-
trer, quelle est l'incerlitude de la preuve; et cepen-
dant cette preuve est unique par rapport au corps
du dëlil.

Apres cela , il est inutile d'examiner quels ont été

les molit's de la re'tractation de ces servantes. Est-ce
l'artifice des accuse'es ? Sont-ce les remords de leur

conscience? Ont-elles e'ie' trompées, trompeuses, ou
intimidées par les ju:,^es , lorsqu'elles ont déclaré

,

dans leur iulerroqaloire , ce qu'elles ont désavoué
dans leur confrontation ? C'est ce qu'il est inutile

d'examiner à présent; la suite de l'instruction le dé-
couvrira ; il sullit de pouvoir conclure aujourd'hui
que des servantes si foibles, si chancelantes, qui ont
varié tant de fois, qui rétractent d'abord leur inter-

rogatoire, et qui rétractent ensuite leur rétractation,

ne peuvent presque plus faire de preuves que contre
elles-mêmes.

Si des preuves négatives nous passons aux argu-
meps positifs , et si, après avoir examiné tout ce que
l'on peut opposer aux présomptions de l'assassinat

,

nous envisageons les conjectures de la vie du sieur

de la Pivardière, nous trouverons, par cette réunion,
de nouvelles raisons de douter et cle suspendre notre

jugement.

Que découvrons-nous d'abord en faveur de la vie

et de l'existence de la partie de M." IVivelle V

Un premier fait important , et qu'on ne sauroit

peser avec trop de scrupule.

Aussitôt que la dame de la Pivardière est accusée
d'avoir tué son mari , elle oppose, pour unique dé-
fense à celte accusation

,
que son mari est vivant.

La défense a été aussi prompte que l'agression. Ce
n'est point un fait préparé pendant long-temps ; ce

n'est point un de ces dénouemens de théâtre qu'on

ne fait paroître qu'à la Un. du spectacle et qu'on y
amène par des machines , c'est un moyen que l'on

propose des le commencement de la procédure. L'a

dame de la Pivardière est décrétée le 7 septembre^.
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et, dès le 11 , elle commence à ramasser des actes

pour prouver la vie de son mari j elle prend les cer-

tificats de plusieurs personnes qui attestent l'avoir vu
passer le 17 et le 19 août, deux ou trois jours après

gon prétendu assassinat.

Qui pourra croire que , dans un si court intervalle

de temps , on ait pu former , arranger, concerter le

plan de l'imposture, trouver un homme propre à la

répandre par sa ressemblance , à la soutenir par sa

liardiesse , à la rendre vraisemblable par son indus-

trie ? Tous ces faits demandent une méditation pro-

>fonde, une adresse incroyable, et surtout une longue

préparation ; et cependant on veut que , dans un
mois d'intervalle, la fortune, concourant avec la ma-
lice des accusés , ait formé toutes les parties de ce

clief-d'œuvre d'iniquité, sans qu'on ait besoin de rien

changer depuis ce temps-là , au premier plan que

Ton avoit d'abord dressé de cette supposition.

Un second fait encore plus considérable, c'est que,

sans retoucher ici la procédure de Romorantin
,
que

vous avez très-justement déclarée nulle , il est au

moins certain (et la procédure de Ghatillon en fournit

seule une preuve indubitable) qu'il a paru un homme
qui a prétendu être le véritable de la Pivardière.

On a bien vu des imposteurs paroître après un grand

nombre d'années , et chercher à surprendre la mé-
moire des hommes par quelque trait de ressemblance^

mais ici c'est un homme qui paroît dans son pays
,

au milieu de ses parens, de ses amis, de ses voisins,

quatre ou cinq mois après l'absence de celui dont il

veut usurper le nom ; a-t-on jamais vu d'exemple

d'une telle témérité ?

Ce n'est pas tout ; le même homme écrit plusieurs

lettres • lettres inutiles , indifférentes ,
qui peuvent

devenir très-aisément une preuve de son imposture

et un intrument de sa condamnation. Quel est l'im-

posteur qui multiplie inutilement les actes , et qui

ne se contente pas de donner à regret sa simple
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signalure dans un In'S-petit noiubre d'actes néces-
saires ?

Elin cet imposteur vient se remettre entre les

mains de la jnslice.

iSe retraçons point ici ces fameuses histoires qui
ont trouble' tantôt la paix des plus t,^rands empires
et tantôt la tranquillité' des familles les plus illustres,

ces célèbres cvéuemens où l'on a vu quchjucfois la

supposition , d'abord victorieuse , triompher de la

ve'rite' ^ et la malice d'un imposteur confondre la

timide innocence de celui dont il avoit emprunté le

nom et la figure.

Mais, sans entrer dans ce détail, remarquons seu-

lement que deux caractères éclalans ont, dans tous

les temps, distingué tous les imposteurs.

Un grand intérêt anime leur imposture 5 une
grande attention la cache sous une infinité de voiles

dilTérens.

Mais , un imposteur sans intérêt , un imposteur
qui ne craint point la lumière, est un prodige plus

nouveau, plus surprenant, plus incroyable que ces

effets merveilleux d'une parfaite ressemblance dans

lesquels il semble que la nature ait pris plaisir à

se jouer, pour un temps, de la crédulité du vulgaire.

Or, ici quel intérêt anime la partie de M.* Nivelle?

Vient-il pour entrer dans une maison illustre, pour
usurper le titre glorieux de fils et d'héritier d'une

famille distinguée
,
pour recueillir une succession.

opulente, pour parvenir, à la faveur de son impos-
ture, à une élévation considérable?

Aucune de toutes ces raisons ne l'amène devant
vous. Si c'est un personnage supposé , c'est le plus

aveugle , mais en même-temps le plus criminel im-
posteur qui ait jamais paru. 11 est imposteur gra-

tuitement; ce n'est pas assez, il l'est contre son

propre intérêt. Nous l'avons déjà dit en commençant
ce discours , à quelle qualité aspire cet imposteur ?

Deux titres sont l'objet de son ambition ; l'un est

celui de mari d'une femme soupçonnée d'adultère

j
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l'autre , celui de bigame. Il ne peut avoir en vue
que l'espérance gratuite de tromper, ou la certi-

tude de pe'rir. Il ressemble à ce fameux imposteur (i)

dont le plus grand des poêles latins nous a fait cette

peinture.

Qui se ignotum venientibus iiltrô

Obtnleral , Jidens aiiirni, alc/iie in utntmque paratus

^

Sau versare dolos , seu cerlœ occumbcre morti.

Firgil. Jlnei. Lib. H.

Tromper OU mourir, c'est tout ce qu'il peut en-
visager s'il est imposteur. Car quelle récompense
assez forte pourroit l'engager à exposer sa vie ?

Les accusés mêmes paroissent-ils en état de la lui

donner ?

Mais comment paroît-il? Est-ce en se cachant , ou
ne se montrant que d'une manière timide, trem-

blante, pleine de défiance et d'agitation? Il se livre

à ses accusateurs; il se donne lui-même pour caution

et pour gage de sa sincérité- Esclave volontaire, il

se remet dans cet état dans lequel son défenseur

vous a dit qu'il peut se perdre, mais qu'il ne peut

plus se sauver : occidere se ipsumpotesty sanare non
potest.

Enfin , on ne soutient point que cet imposteur

prétendu soit un autre homme que le véritable de*

la Pivardicre, et c'est cependant par cette voie que
la plupart des imposteurs sont confondus. Le faux

Martin Guerre étoit le véritable Arnaud du Tilh.

Le faux f^acherot étoit le véritable Monrousseau.
Le faux J^erj élQit le véritable Fidj de la Ze-
raudiere.

Notre ministère nous oblige à venger les crimes

connus, mais non pas à en supposer qui soient in-

connus. Nous ne trouvons rien qui nous persuade

que la partie de M.^ Nivelle soit un autre homme
que celui qu'il prétend être , et nous trouvons des

(i) Sinon.



TLAIDOYER ( iGqo). 9I

présomptions Irès-lbrtes qui nous font croire qu'il

peut l'êlre.

Tel est, Messieurs, le parallèle et Topposilion des

preuves de la mort et de la vie.

Qui pourroil sans te'mérité , donner la préférence

aux unes ou aux autres?

Quand nous envisageons les premières, il nous

semble qu'il est presqu'impossible de douter de la

mort; mais, quand nous jetons les yeux sur les

dernières
, nous trouvons la même difficulté à douter

de la vie.

Enfin, si nous les réunissons, si nous les examinons

conjointement, nous ne trouvons que doutes
,
que

nuai^es, qu'obscurité. ISotre esprit, également balancé

entre deux cvtrémilés opposées, ne croit plus ni la

mort ni la vie, ni l'assassinat, ni la calomnie, ni le

crime des accusés, ni celui des juges. Nous douions

de tout dans cette cause; mais c'est ce doute même
qui semble nous conduire plus sûrement à la certi-

tude de la décision.

La vie et la mort sont également douteuses. Donc

la présomption, qui est toujonrs en faveur de la vie

et de l'innocence, doit au moins nous porter à ins-

truire également la vérité de l'un et de l'autre fait.

Allons plus loin , et appliquons en un mot les prin-

cipes que nous avons établis.

Quand même la mort seroit plus vraisemblable

que la vie, quand i\ y auroit plus de présomption

pour le crime que pour l'innocence, il suffit que le

corps du délit ne soit pas assuré, pour admettre la

preuve d'un fait qui tend à l'établir ou à le détruire.

Or, ici, peut-on dire que le corps du délit soit

assuré, quand on considère combien . jusqu'à présent,

les preuves sont incertaines , combattues par des

présomptions puissantes, désavouées par leurs plus

grands auteurs; quand on examine que la force et

l'évidence de ces preuves dépendent du témoignage

de deux servantes, de la qualité de celles qui sont

les seuls dépositaires d'un tait si important ;
enfin ,
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quand on fait réflexion qu'il n'est pas impossible

qu'il se découvre dans la suite quelque parlie secrète

qui ait corrompu, séduit, intimidé les servantes, sans

que les juges soient coupables de cette violence et de
celte subornation ?

En cet état
,
que vous demande-t-on? D'assurer

le corps du délit. Si l'on venoit vous dire que le

corps mort du sieur de la Pivardière est retrouvé,

qu jI est exempt de blessures , et que sa seule ins-

pection justifie la fausseté de l'assassinat
,
pourriez-

vous hésiter un moment à ordonner que le cadavre

seroit vu et visité, et qu'il en seroit dressé procès-

verbal? L'on vous propose un fait plus important

et plus facile à éclaircir. On vous dit que le sieur

de la Pivardière est au Fort-1'Evéque
,
que celui

qu'on avoit cru mort, se représente comme vivant

j

pourquoi ne pas ordonner qu'on dressera procès-

verbal de l'état de la personne, qu'on l'interrogera,

qu'on lui confrontera des témoins, que l'on compa-
rera son écriture avec celle du véritable de la Pivar-

dière? Tout cela ne tend-il pas également à établir

ce fait important, la vérité, l'existence du délit?

Mais nous n'en demeurons pas là ; et pour lever

toute la difficulté qu'une interprétation contraire à

l'esprit de l'ordonnance peut faire naître dans cette

cause, nous déclarons que c'est nous-mêmes. Mes-
sieurs, qui vous demandons qu'il soit informé de

l'existence du sieur de la Pivardière.

Nous ne la regardons plus comme un fait justi-

ficatif, nous la regardons comme un fait doublement

nécessaire pour l'instruction du procès; nécessaire

en premier lieu, pour assurer la vérité du crime,

mais encore plus nécessaire pour la conviction même
des accusés.

Car enfin. Messieurs, le fait de la représentation

du sieur de la Pivardière a deux faces différentes
;

l'une favorable, et l'autre contraire aux accusés.

C'est une épée à deux trancbans. Si elle ne délivre^
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pas des innoccns, elle se tournera contre des crimi-

nels. L'iniquité sera de'truite par le mensonj^e mémo
qu'elle aura inventé pour se défendre , et l'impos-

ture deviendra une des plus fortts preuves de l'as-

sassinat. Nous osons même dire que, dans lasiluatioa

dans laquelle nous voyons à présent les accusés et

les complices, si le crime a été commis, il faut que
la conviction de Timposlure nous ouvre la voie qui
peut seule nous conduire à la découverte et à la pu-
nition de l'assassinat. Tant que les témoins, tant que
les accusés auront devant les jeux le fanlome de la

Pivardière , ils seront muets ou infidèlfSj la vérité

flfémira vainement sous le jou_£< de l'injposture. Il

laut commencer par confondre la supposition, avant
que d'espérer de rendre la voix et la force à la

vérité.

Ce n'est pas que nous pensions qu'il soit nécessaire

de suspendre la preuve de la mort
,
pour chercher

celle de la vie. On peut continuer l'une et l'autre.

Vous voyez que les accusés y consentent , et nous
croyons du moins que la cour doit en laisser la liberté

à la partie publique, qui pourra donner aux preuves
l'ordre et le rang que l'intérêt de la justice et de la

vérité demandera de nous dans la suite de l'inslruc-

lion. Ces deux procédures n'ont rien de contraire

l'une à l'autre , etc.

Après cela , Messieurs , dispensez - nous d'entrer

dans un long examen de la seconde partie de celte

cause, dans laquelle nous nous étions proposés d'envi-

sager le second obstacle que l'on peut opposer à la

reconnoissance de la partie de M.e Nivelle, c'est-à-

dire l'autorité dé votre arrêt.

Deux choses à examiner :

1.*^ Si la partie de M." Nivelle est recevable à l'at-

taquer.

2.° Si, pour prendre le parti que nous vous pro-
posons , il est nécessaire de donner atteinte à votre

arrêt.

Sur le premier point, nous ne croyons pas que
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l'on puisse jamais regarder le soi-disant de la Pivar-

dière comirie ajant une qualité , et par conséquent

un intérêt certain pour combattre votre jugement.

Il est encore incertain s'il est le véritable de la

Pivaruière , ou s'il est imposteur. S'il est imposteur,

quel intérêt a-t-il ù'attaquer un arrêt qui ordonne

une instruction à laquelle il ne doit prendre aucune
part? Jusqu'à ce qu'il ait écarté les nuages qui cou-

vrent la vérité de son état , il n'a point encore un
titre légitime , un nom, une qualité assurée.

Ajoutons que votre arrêt Fa jugé non -recevable

par ce même défaut de qualité. Qu'est- il survenu

depuis ce temps-là? Le grand fait de sa représenta-

tion. Ce fait forme des présomptions
,
grandes, puis-

santes , considérables ; mais il ne produit encore

aucune preuve décisive.

Ce seroit renverser l'ordre des choses
, que de

comniencer par rétracter l'arrêt , avant que d'avoir

fixé l'état de celui qui l'attaque. Le grand fruit de sa

reconnoissance sera la destruction de l'arrêt. Nous
convenons , dès à présent, que s'il peut jamais par-
venir à ce point important, la requête civile, et

peut-être même l'opposition , ne seront susceptibles

d'aucune difïiculté. Mais l'effet doit suivre la cause

,

et non pas la précéder. Aussi vous a-t-on dit qu'on

recevroit comme une grâce l'arrêt qui interloquera

sur l'état du sieur de la Pivardière , avant que de
procéder à l'entérinement de la requête civile.

En un mot, tant qu^il sera vrai que la partie de

M.« Nivelle peut encore être un imposteur , nous ne

pouvons jamais consentir à la rétractation d'un arrêt

qui sert de fondement à la procédure.

En le détruisant, il faudroit en même temps exa-

miner de nouveau toutes les demandes qui ont été

jugées avec tant de solennité. La longueur, la multi-

plication des plaidoieries deviendroit enfin l'asile du
crime et l'écueil de l'instruction.

Nous ne croyons pas devoir nous étendre davan-
tage sur ce premier point.
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Mais l'arrêt est -il contraire au lempe'ratnent que

nous vous proposons ? C'est ce qui nous reste à exa-
miner.

11 ny a qu'une seule disposition de cet arrêt qui
puisse taire quelque diificulte'.

C'est le chef par lequel il renvoie devant le juge
auquel vous avez alors attribué la connoissance de
cette affaire , une ve'rilication d'e'critures que les ac-
cusés demandoieut pour prouver Texistence du sieur

de la Pivardicrc. Vous avez ordonné en même temps
qu'il seroit l'ait droit sur celte demande en jui^eant le

procès. Donc vous avez reijardé toute demande
,
qui

tendoit à prouver l'existence de la Pivardicre, comme
une demande qui n'alloit qu'à établir un fait pure-
ment justificalir.

Pour détruire celte objection, et pour dissiper

jusqu'au moindre nuage, on peut faire plusieurs ré-

ponses.

I." Qu'il y a bien de la différence entre une simple
vérification d'écritures

,
qui ne peut jamais faire

qu'une preuve douteuse, imparfaite, disons même
très-suspecte ,' et la reconnoissance d'un homme , fait

éclatant dont les preuves peuvent venir en foule, et

être même d'un dei^ré d'évidence fort élevé au-dessus

des preuves possibles de la mort d'un homme dont
le cadavre ne paroît poîlnt. La cour a dîi joindre l'un,

mais elle ne doit jamais joindre l'autre
;
puisque l'un

ne peut faire qu'une demi-preuvs, et que l'autre fait

la plus forte de toutes les convictions.
2.** Que ce n'est pas tant par la différence des faits

que par les circonstances dans lesquelles ils vous ont
élé proposés

,
que l'on peut juger de l'esprit de la

cour. Jusqu'à ce que la partie de M.*" Nivelle se soit

présentée , on a pu ^ ou on a dû justement refuser

toute instruction qui alloit à mêler le fait de son
existence dans le procès. Son absence fortifioit toutes

les preuves de sa mort et affoiblissoit toutes celles do
sa vie. Le prétexte de la biqamio, dont il se scrvoit,

paroissoit incroyable, jusqu'à ce que la précaution
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qu'il a prise d'obtenir un sauf- conduit, lui ait donné

de la couleur et de la vraisemblance. Mais depuis

que
,
quittant le caraclère d'imposteur , il sort des

te'nèbres du mensonge pour s'exposer au grand jour

de la vérité j depuis qu'il se remet dans les chaînes

comme un criminel
,
pour être le défenseur des in-

nocens , la face de l'afîfaire est cliaugée : une re-

quête, qui pour lors étoit prématurée, peut devenir

à présent juste , légitime , nécessaire.

3° La partie de M.« Nivelle est celui qui demande
aujourd'hui à prouver son existence. Il est vrai que,

dans l'arrêt , il deraandoit aussi la comparaison des

écritures. Mais on ne peut pas dire que cette requête

soit jointe à son égard. On n'a écouté pour lors au-

cune de ses demandes. On a décidé sa cause par la

considération de son absence. Cette raison ne subsiste

plus aujourd'hui. Il se représente, et il auroit raison

de se plaindre qu'on le fait tomber dans un cercle

captieux , en lui disant d'un côté qti'il faut qu'il se

fasse reconnoître, avant que d'être recevable à atta-

quer l'arrêt, et de l'autre, qu'il faut qu'il détruise

l'arrêt, avant que d'être admis à sa reconnoissance.

La première proposition est véritable , mais la

seconde ne l'est pas. L'arrêt n'a rien jugé à son égard,

et c'est pour cela même que M. le procureur-

général ne le fit point intimer jsur l'appel de la

procédure de RotDorantin. On ne voulut point le

reconnoître, jusqu'à ce qu'il eût donné, en se re-

présentant , une première preuve de son existence.

Votre arrêt a produit tout l'eflet que votre prudence

avoit prévu. Il a forcé le soi-disant de la Pivardière

àparoître. Mais, après sa comparution, la cause n'est

plus la même j les mêmes fins de non-recevoir, qu'on

lui opposoit pour lors, ne subsistent plus aujour-

d'hui , surtout quand il ne s'agit que d'instruire une

requête civile et d'assurer sa qualité.

4.° Enfin, et cette dernière réponse est seule suf-

fisante, et il n'y a point ici certainement de fins de

non-recevoir contre le ministère public. Dans le
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temps de l'arrêt, l'absence du prétendu de la Plvar-
dière nous le fifc regarder comme un pcrsonnaj^'c

supposé, nous crûmes alors ne devoir prendre au-
cunes conclusions sur son existence, parce qu'il éloit

encore incertain si c'étoit un fantôme ou un corps,
une ombre ou une réalité; aujourd'hui le ranlôme se

change en un homme véritable, nous croyons devoir
regarder le lait de son existence comme une partie

essentielle du procès. Nous vous demandons qu'une
instruction si délicate et si nécessaire ne soit point
confiée aux soins des accusés

, qui sont dans une
jjarCaitc intelligence avec le préiendu de la Pivartlière;

nous cherchons la vérité , nous requérons qu'd nous
soit permis de la découvrir. Nous sotun)es,à cet égarii

,

une nouvelle partie , contre la(|uclie, encore une lois,

on ne peut opposer aucune fin de non-r^-cevoir.

Ainsi , Messieurs , la partie de M.'= Nivelle pe prut
pas encore détruire l'arrêt; il faut qu'elle établiss-^^; sa

qualité , avant que de pouvoir lui donner atleinie.

Mais cet an et n'a point préjugé contre elle la question
de la reconnoissance ; mais cet arrêt a été rendu sur

le fondement de l'absence du sieur de la Pivardière ;

Tiiais cet arrêt n'est pas même rendu ^éritablement

contre lui ; niais, enfin , nous lui prêtons nous-mêmes
notre secours, ou plutôt nous le prêtons à la vérité.

Sera-ce une vérité favorable ou contraire aux accuses?
C'est ce que l'événement nous apprendra ; mais ce

sera toujours une vérité ftécessaire, et qu'on ne peut
jamais séparer de l'instruction.

Si l'existence du sieur de la Pivardière, si l'inno-

cence des accusés éclatent dans la suite, il sera temps
alors d'examiner les moyens de requête civile et

d'opposition , d'entrer dans la discussion des fins de
non-recevoir que les juges de Châtillon tirent de
votre arrêt, de peser toutes les ouvertures de requête

civile. Alors , Messieurs, s'il est vrai cjue nous nous
soyons trompés

, soit dans nos conjectures sur le

fond de l'accusation, soit dans ce qui peut concerner
les nullités de la procédure, nous ne rougirons point

D'Jguesseau. Tome V. 7
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d'avouer notre erreur. Nous pouvons nous tromper,

notre expe'rience ne nous l'apprenif que trop tous les

jours; mais nous osons dire que nous ne le voudrons

jamais ; et , si notre foiblesse ne nous permet pas

d'aspirer au rare et glorieux privile'ije d'être exempts

d'erreur et de surprise , nous aurons du moins le

second avantage, que la droiture du cœur offre à ceux

qui ne clierchent que la vérité, de reconnoître sans

peine une erreur involontaire ; afïligés de nous être

trompés, et non pas d'être obligés de l'avouer. Mais

il seroit inutile de nous expliquer plus à fonds sur

ces prétendues erreurs : toutes ces questions sont

encore prématurées • et, quand on les agitera, elles

seront peut-être superflues
,
puisque l'existence du

sieur de la Pivardière, si elle est jamais prouvée,

sera un moyen victorieux, indépendant d'une scru-

puleuse observation de la procédure.

Que nous reste-t-il donc , si ce n'est de vous re-

mettre devant les yeux, en un seul coup de pinceau,

les principes et les faits que nous vous avons expli-

qués dans une cause dans laquelle nous n'avons fait

que douter, et dans laquelle le public nous permettra

de douter encore long-temps ?

La T'écapitulation par laquelle ce plaidoyer fut
terminé, n'a pas été écrite , non plus que les con-

clusions. Elles tendaient à ordonner y avant faire

droit sur Vopposition et
Ifi,

requête civile , une ins-

truction qui seroit faite , a la requête du procureur-

général du l'oi , sur l'existence , ou même sur la

supposition de la personne de Louis de la Pivardière

,

sans préjudice au procureur-général de poursuivre

Vinstruction du procès criminel sur l'assassinat. IL

y eut un délibéré , après lequel les avocats et les
'

gens du roi étant rentrés , il fut prononcé un arrêt

conforme a ces conclusions , le l'i février 1 699.

Entre Louis de la Pivardière, écuyer , sieur du Bouchet,
ci-devant lieutenant de dragons au régiment de Sainle-Her-

MXine , demaudeur ea opposition à rexe'cution de l'arrê^ du
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vingl-lroîs juillet ilcinicr , suivant les ipquùles et actes des
trois septembre et douze décembre dernier , d'une part , et
M. le procureur-i;;enéral ^ et M.<= Jean Bonnet, conscillor du
roi, lieutenant-piuîiculitT au bailliage et sidgo présidial de Cliù-

tillou-sur-Iiidre ,ct M.' François Morin, subslilul de M. le pro-
cureur-gcncraj audit siéççe , défendeurs, d'autre part; et entre
ledit Louis de la Pivardière, éciiyer , sieur du Boucbet , de-
mandeur en lettres en forme de requête civile par lui obte-
luios en cbancellerie , le dix décembre dernier, contre l'arrêt
du vingt-trois juillet aussi dernier , et en requête par lui pré-
sentée à la cour, le seize décembre dernier, tendante à ce
qu'il lui plût entériner ladite requête civile, selon sa forme et
teneur

j ce faisant, remettre les parties en tel et semblable état
qu'elles étoient auparavant ledit arrêt, et condamner lesdits

Bonnet et Morin aux dépens, d'une autre part, et M. le pro-
cureur-général , et lesdiis IV1.= Jean Bonnet et François Morin ,

défendeurs, d'autre part; et entre ledit Louis de la Pivardière ,
dcmandetu en requête par lui présentée en la cour, le vingt-

iicuf dudit mois de décembre demi» r , tendante à ce qu'il lût

donné acte d- ce qu'il se présente, comme étant le véritable

Louis de la Pivardière , écuyer , sieur du Boucbet, né en la pa-
roisse de Poulenne, le quinze novembre mil six cent soixante-

un , du mariage d'Antoine de la Pivardière , écuver, sieur du
Bouchcl et Duplessis , et de dame Marie de Bétoulet de Sainl-

Cbristopbe , ses père et mère, baptisé dans l'église de Pou-
lenne, le deux février mil six cent soixante-deux , où il a été

tenu sur les fonts de. baptême jjar f< u messire Henri-Domi-
nique d'Estampes , cbevalier des ordres du roi , marquis de
Ficnne et de Valençay, et par dame Elisabctb le Marcbaud ,

ci-devant épouse du sieur marquis de Monssine , et à présent
épouse du sieur de Béihune , marquis de Cliabry, ses parrain
et marraine, et qu'il a épousé dame Marguerite Cbauvelin , en
i'année mil six cent quatre-vingt-sept , dans l'église de Jeu-
Mallocbe, qu'il demeuroit actuellement , depuis son mariage^
dans la maison de Nerbonne ,

paroisse de Jcu-Malloche , et

en conséquence , ordonner qu'il sera, dès à présent, procédé
à la rcconnoissance de sa personne, par-devant tel des Messieurs
qu'il plaira à la cour de commettre, en présence d'un de^
substituts de M. le procureur-général , et que lesdits Bonnet
et Morin seront tenus de déclarer s'ils ne reconnoissent pas
que c'est lui-même qu'ils ont vu sur les lieux, au mois de jan-

vier mil six cent quatre-vingt-dix-huit , et s'ils entendent sou-

tenir qu'il ne soit pas le véritable Louis de la Pivardière, pour,

du tout, être dressé procès-verbal et servir au d(;mandeur ce que
déraison; et où la cour fcroit difficulté de procéder dès à présent

à ladite reconnoissance , sous prétexte de l'arrêt du vingt-trois

juillet dernier, faisant droit sur son opposition et sur ses lettres

en forme de requêie civile, remettre, dès à présent, les parties

en tel et semblable état qu'elles étoient avant ledit arrêt , à

J
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l'égard du demandeur, cl condamner lesdits Bonnet et Morin
aux dépens, d'une pari, et M. le procureurgénéral et lesdila

Bonnel ft Morin , défendeurs , d'aulre part , sans que les notas

et qualilcs prises par les parties puissent prcjiidicier aufond des

co/7/ei/£7//o«s. A,près qufjNivelle, avocat pour Louis de la Pivar-

dière ; Bonnamour, avocat pour Bonnel; et Robert de Saint-

Vincpul , avocat pour Morin, ont élé ouïs pendant huit au-

diences, ensemble d'Aguesseau
,
pour le procureur-général

du roi ;

LA. COUR ordonne qu'il en sera pre'sentement délibe'ré sur

le rpgislrp ; et, après avoir délibéré, les avocats des parties ,

et les gens du roi, mandés en la chambre, a été, l'arrêt qui

en suit, prononcé en leur présence.

LA COUR , avant faire droit sur l'opposition et lettres en
forme de requête civile , ordonne qu'à la requête du procu-
reur-général du roi , il sera informé

,
par-devant M.^ Jean

îîochard , conseiller en la cour, de l'existence du soi-disant de

la Pivardière, même de sa supposition , s'il y échet , et, à cet

effet, lui permet de faire entendre tels témoins que bon lui

semblera , tant du nombre de ceux dont la lisle lui esl à signi-

fier à la requête de la partie de Nivelle
,
qu'autres témoins qu'il

jugera à propos; et, après l'information faite, sera le prétendu
de la Pivardière, représenté, si besoin est, aux témoins, pour
déclarer, par lesdits témoins

, s'ils le reconnoissent pour être

le véritable de la Pivardière , ou non , dont sera fait procès-

verbal pur ledit conseiller
,
par-devant lequel ledit prétendu

de la Pivardière sera incessamment inlerrogé sur les laits qui

seront donnés par le procureur-général; et, à cette fin, qu'il

se transportera es prisons du Forl-Lévêque , où il est détenu
y

en outre, ordonner que, par-devant ledit conseiller, il sera

pareillement procédé à la vérification des corps d'écritures et

signatures des lettres missives , des dix octobre mil six cent
quatre-vingt-dix-sept, huit, vingt-un et vingt-q-.iatre janvier,

quinze mars et vingt-cinq aoiàt mil six cent quatre-vingt-dix-

huit, de trois autres lettres missives sans daie, l'une adressanle

à Duplessis , demeurant au Plessis ; l'autre à la Bruyère, pro-
cureur en la cour, et la troisième sans adresse, et de deux
li£;nes en deux mots, signées, la Pivardière, élant au bas

d'une lettre missjve , écrite par sous-main, aussi adressante
audit la Bruyère, en date du douze janvier mil six cent quatre-

vingt-dix-huit , toutes prétendues écrites et signées par Louis
de la Pivardière , depuis le quinze août mil six cent quatre-

vingt-dix-sept, par Gilles du Houlx, Nicolas le Gret et Etienne
Blégny, maîtres écrivains jurés à Paris, experts, que la cour
a nommés d'oihce

,
qui seront ouïs chacun séparément par

forme de déoosition, sur les pièces de comparaison , dont le
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jjrocurctir-^éneral et le prélendu de la Pivardièrc convien-

dront par-devant ledit conseiller, cl à celte fin, seront Icsdites

lettres missives en question ,
qui sont es mains des gens du

ici , remises au greffe criminel de la cour, et procès-verbal

dressé par ledit conseiller, de l'e'lat d'icelles , en présence de

l'un des substituts du procureur-général du roi | pour , le tout

fait , être statué sur lesditcs opposilians et requête civile, ainsi

qu'il appartiendra par raison, sans préjudice au procureur-

général de poursuivre, ainsi qu'il avisera bon élre , riustruc-

lion du procès criminel intenté pour raison du prétendu assas-

sinat de Louis de la Pivardière.
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SECOND PLAIDOYEU,

PRONONCÉ A l'audience DE LA TOUllNELLE , LE 22

JUILLET 1699,

Dans la cause du sieur de la Pifardière.

li,ST-iL donc vrai, comme on vous l'a à'\i avec tant

de couiiance
,
que nous sommes enfin parvenus à ce

moment heureux, attendu depuis si long-temps par

les accuse's , et désiré, si nous osons le dire, par ia \

justice même, où la vérité doit triompher de l'impos-

ture, l'innocence de la calomnie, et la justice de

l'iniquité ; ou sommes-nous encore dans cet état de

doute et d'obscurité, dans lequel nous n'entrevoyons

de loin qu'un l'oible jour, et une lumière trompeuse,

plus capables de nous faire tomber dans le précipice

de l'erreur, que de nous conduire en assurance dans

le chemin de la vérité?

Et, comme les juges ne doivent jamais recevoir

la vérité même, quelque éclatante qu'elle paroisse,

que des mains de la loi, et dans les formes qu'elle

a établies ; c'est peu ( nous ne craignons point de le

dire d'abord ) d'avoir découvert le flambeau de la

vérité , si l'ordre inviolable des jugemens s'oppose

aux efloits prématurés des parties, et si la sévérité

de notre ministère nous oblige de sacrifier encore

à la rigueur de la forme , la juste compassion que

nous ne pouvons nous empêcher d'avoir pour des

malheureux.

C'est donc, Messieurs, à ces deux points impor-

tons que nous pouvons réduire cette grande affaire.

La vérité que nous cherchcms depuis si long-temps ,
/

a-t-elle ecliu dissipé les nuages qui l'envii-oHnoient?
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Se niontre-Ueilc ù dous avec ce caractcre éclatant

d'évidence el de liir7)ic're, auquel la raison Immaiue
ne sauroit résister ? El si ce premier point est constant,

quelle conséquence peut-on en tirer par rapport à

l'ordie de la procéJure, el à la qualité de l'instruc-

tion ? Ne doit-on plus, écouter que les sentiuiens

d'une vive commisération pour des innocens , ou
doit-on les suspendre encore pour l'ordre public,

pour le bien de la justice, pour TinlércL même des

accusés ?

Tel est, Messieurs, le plan et l'abrétjé de cette

cause, dont la destinée, comme vous le verrez dans

la suite , est toujours d'être également incroyable ,

délonner l'esprit liumain par sa nouveauté, de le

confondre par son incertitude, et de Faccabler par

sa (lilTicullé.

IVous ne nous a'iaclierons point à vous répéter ici

les circonstances du fait avec la même exactitude que
dans les causes ordinaires. L'histoire ou la fable de

la vie et de la mort du sieur de la Pivardicre, est à

présent un de ces événeraens fameux qu'il n'est plus

permis d'ignorer; et, après vous l'avoir déjà expli-

quée une première fois dans toute son étendue, nous
nous contenterons aujourd'hui de vous retracer, avec

autant de simplicité que de précision, les principales

circonstances de la procédure qui nous paroisseiit

absolument essentielles à la décision de cette cause.

Le sieur de la Pivardicre, après une absence de
quelques mois, paroît le i5 août de l'année 1C97,
dans son chaleau de Nerbonne. Il y arrive le soir

après le soleil couché. Le lendemain, avant le point

du jour, ou le cherche; on ne le trouve plus. On
conçoit de tristes soupçons. Trois semaines s'écoulent.

Le procureur du roi de Cliàtillon-sur-Indre , de-

mande, le 5 septembre 1697, permission d'informer

des bruits qui se répandent dans la province, sur le

prétendu assassinat du sieur de la Pivardicre : il

expose, dans sa plaint.e, les divisions funestes qui

avoient troublé son mariage, son absence subite et

incroyable p un fuit décisif, qu'on publioit dans le
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pavs, que sa tête avcjil ('lé trouvée dans un bois voisin

(le sa maison. Sur tous ces faits, le sieur Bonnet,

lieutenant-particulier, permet d'informer. 11 informe;

il entend plusieurs témoins, qui donnent quelques

indices de l'assassinat. Il décrète contre la dame de

la Pivardière , ses enlans , et ses domestiques. Au
bruit de ce décret, la dame de la Pivardière dis-

paroît. On la cherclie inutilement dans sa maison.

On y arrête une de ces servantes si fameuses dans

cette affaire; l'autre servante. est arrêtée peu de jours

après. On les interroi^e plusieurs fois. La première

dissimule la vérité ou la calomnie, ius(|u'au troisième

interrogatoire. La seconde explique d'abord les plus

atroces circonstances de l'assassinat; et, se réunissant

enfin l'une à l'autre , elles composent l'histoire la

plus suivie, la plus détaillée, mais en même temps

la plus affreuse , d'un crime qui fait horreur. On
décrète, sur leur interrogatoire, contre le prieur da
Miserajj et ses deux valets, auteurs, complices,

ministres de l'assassinat.

Un événement sini^ulier augmente la preuve , et

semble donner le dernier degré de force et d'autorité

à la déclaration d'une des servantes. Elle tombe
malade; on désespère de sa vie; elle appelle son

juge, et dans le moment de tous où la vérité s'ex-

plique avec plus de liberté, elle déclare, pour la

décharge de sa conscience
,
que la crainte des menaces

du prieur de Miseray l'avoit empêchée de dire

,

jusqu'alors, qu'il étoit présent dans le tems de l'assas-

.sinat, et ({u'il a lui-même trempé ses mains dans le

sang du sieur de la Pivardière.

Après cette déclaration, Marguerite Mercier, qui

l'avoit faite, revient des portes de la mort, et le

])remier usage qu'elle fait de sa santé, est de con-

iirmer de nouveau
,
par un interrogatoire solennel,

la déclaration qu'elle avoit faite pendant sa maladie.

On continue l'instruction. Ou récole les témoins.

L'official de Bourges condamne le prieur de Miseray
par contumace. Cet accusé est arrêté à Paris; on le

transfère dans les prisons de Châtillon. A sa seule
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vue, les deux, servantes se lelraclent. L'une de'savoue

seulement ce qu'elle avoit dit qui puuvoit charger

le jjiieur de Miseray. L'autre dénient toutes les dé-

clarations qu'elle avoit laites. Toutes deux , d'accusées

qu'elles éloient , deviennent accusatrices. Elles repro-

chent en lace, au lieutenant-particulier de Chaiillon,

ses surprises , ses menaces , ses violences
,
qui se

réduisent néanmoins à leur avoir dit qu'elles seroient

criminelles si elles refusoient de dire la vérité
,
qu'on

seroit oblii^é de leur faire leur procès comme à des

muettes , et qu'enfin on les mettroit à la torture

si elles ne disoient pas tout ce qu'elles savoient.

A peine la confrontation est-elle achevée, que, pen-

dant que le prieur de Miseray triomphe de sa victoire,

les servantes lui en dérobent le fruit. Elles rappellent

leurs juges, se jettent à leurs pieds, confessent leur

faute, avouent qu'elles n'ont pu soutenir la présence

du prieur j rétractent leur rétractation , et demandent

à réparer une faute involontaire, dans une nouvelle

confrontation. On les confronte de nouveau, et, par

un changement incroyable , elles soutiennent au prieur

tous les faits qu'elles avoient rétracté peu de temps

auparavant en sa présence.

Dispensez-nous, après cela , Messieurs , de vous

rendre un compte plus exact du détail de l'instruc-

tion. JNous venons de vous en retoucher les princi-

pales circonstances; le reste seroit inutile pour le

jugement de la requête civile, sur laquelle seule vous

avez à prononcer aujourd'hui.

Nous ne vous expliquerons point non plus les in-

dices qui résultoient des dispositions des témoins, et

qui , se joignant aux déclarations des servantes, sem-

bloient former la preuve la plus complette qui ait

jamais paru aux yeux de la justice. Ces soupçons

véhémens d'adultère, celte rumeur de toute une pro-

vince, cj[ui accusoit hautement la dame de la Pivar-

dière et le prieur de Miseray; cv;tte division de la

femme et du mari, trop certaine cl trop connue pour

l'un et pour l'autre; ces reproches sanglans qu'ils

se firent mutuellement , et qui furent les premiers
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eiïels de l'arrivée imprévue du sieur de la Pivardière,*

les précautions suspectes de la dame de la Pivardière,

d'éloigner de la chambre de son mari tous ceux qui

auroient pu éiie témoins du crime dont on l'accuso.t j

ce coup de fusil, celte voix plaintive entendue pen-
dant la nuit, ce sang observé le lendemain et peu
de jours après, et sur la paillasse el sur le plancjier

;

ce départ, ou plutôt cette disparition subite du sieur

delà Pivardière; son cheval, son manteau, ses giîéires

trouvées dans le château ; celte lessive faite par la

dame de la Pivardière elle-même contre sa coutume,
et dans laquelle on prétend avoir vu des draps en-
sanglantés 5 eniin ces discours ambigus et sa retraite

précipitée, voilà, en peu de mots, tout ce qui com-
posoil la matière de cette accusation, et qui sembloit

pouvoir tenir lieu, en quelque manière,, de la preuve
du corps de, délit.

Telles étoient les présomptions de la mort, telles

étoient toutes les procédures, que nous vous expli-

quâmes avec exactitude dans le temps de l'arrêt in-

terlocutoire. Nous nous hâtons de les parcourir

légèrement, pour passer aux présomptions et aux
preuves de la vie que les accusés s'etlorçoient d'é-

tablir dans le même temps que leur accusateur tra-

vailloit à assurer
,
par une procédure extraordinaire,

la vérité de la mort.

Nous vous observâmes encore , dans le temps du
dernier arrêt, qu'à peine les oiBciers de Ghâtillon

eurent commencé à poursuivre la vengeance de l'as-

sassinat du sieur de la Pivardière, que la dame sa

femme leur opposa la certitude de sa vie, comme une
barrière insurmontable.

De là tous ces actes suspects, ou pour mieux dire,

vicieux et irréguliers dans la forme, mais considérables

par leur date, dans lesquels nous voyons que, dès

le 21 et le 22 seprembre 1697, c'est-à-dire, quinze

jours après le décret, plusieurs témoins ont déclaré

qu'ils avoient vu, vivant, celui dont on vouloit venger
la mort.

De là cet acte important du 22 octobre 1697, dans
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lequel le prélendii de la Pivardièro déclare, par- de-

vant notaires , à Flavigny, qu'il est existant, et qu'il

autorise toutes les procédures ({ue sw femme a faites

et pourra faire contre les ollicicrs de Cliàtillon.

De là , cnlin, pour retrancher tout l'inutile, celle

requélepar laquelle la dame de la Pivardièrc demanda
à la chambre des vacations , au mois d'octobre iCc)^,

qu'il lui fût permis d'informer de la calomnie que
Ton répaudoit contre elle, au sujet de la mort de son

mari.

Cette requête est renvoyée au lieutenant-général

de Romorantin. Deux mois après, on fait paroître,

devant lui, le prétendu de la Pivardière. On l'inter-

roije. Il explique toutes les circonstances de sa vie^ il

rend raison de ce départ soudain du Château de
Nerbonne, qui avoit été le premier prétexte des faux
bruits que la malice de ses ennemis uvoit semés dans
la province. Content de ses réponses, le lieutenant-

général de Romorantin le mène, comme en triomphe,

dans son pays. Ses parens , ses amis, ses voisins, les

juges mêmes de Luçay, qui avoient d'abord informé
de sa mort , tous le reconnoissent unanimement. Heu-
reux s'il en étoit demeuré là, et s'il avoit su jouir du
fruit d'une si prompte et si unanime reconnoissance!

Mais sa témérité, ou l'prtifice des ofîiciers de Chà-
tiîlon , lui lit presque perdre, en un moment, le

nom du véritable de la Pivardière, pour reprendre
celui d'imposteur et de fantôme.

On a la hardiesse de le représenter aux servantes

accusées j elles déclarent qu'elles ne les reconnoissent

point pour leur maître. Le procureur du roi requiert

qu'il soit arrêté," mais le lieutenant-général de Romo-
rantin conserve précieusement le dépôt qui lui est

confié, et refuse de le remettre en d'autres mains. H
l'emmène avec lui. 11 lui permet de vaquer à sc^

affaii'es. Ce vengeur de l'innocence des accusés, ou
cet instrument de leur imposture, disparoît une
seconde fois. Les accusés inlerjeltent appel de toute

la procédure qui avoit été failc contre eux. M. le pro-
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C'ureur-général est appellant de tout ce qui avoit

été fait par le lieutenant-général de Romorantin.

Les officiers de Châtilioa sont intimés et pris à

partie.

Pendant que l'on plaide sur tous ces chefs de con-

testation, le faux ou le véritable de la Pivardière fait

entendre sa voix, du fond des ténèbres dans lesquels

il et oit rentré. 11 s'accuse de bigamie pour se justifier

du crime d'imposture j il veut traiter avec la justice,

avant que de se livrer entre ses mains- il demande
un saut-conduit

,
qui le mette à couvert de l'accusa-

tion de bigamie, et c'est à ces conditions qu'il offre

de se représenter.

Entre toutes ces parties, après quinze audiences de

plaidoirie , vous rendez un arrêt célèbre, par lequel

vous confirmez la procédure criminelle , après en

avoir retranché quelques instructions pleines de nul-

lités. Vous accordez un autre juge aux accusés ,• vous

infirmez, sur l'appel de M. le procureur-général, tout

ce qui avoit été fait par le lieutenant -général de
Romorantin, pour parvenir à la reconnoissance du
prétendu de la Pivardière. Vous le déboutez lui-

même de son intervention, et vous ordonnez qu'il

sera pris au corps pour répondre aux conclusions que
nous voudrons prendre contre lui. Enfin , vous ins-

truisez le lieutenant -particulier de Ghâtillon- sur-

Indre, par un grand nombre d'injonctions que vous

lui faites, d'observer l'ordonnance dans tous les points

dans lesquels il avoit négligé de la suivre.

Mais à peine cet arrêt est-il rendu, que le bruit de

l'arrivée prochaine du véritable de la Pivardière

commence à se répandre. Il suit, de près sa renom-
mée j et, dans les premiers jours de septembre, à la

faveur d'un prétendu saut-conduit, qu'il dit avoir

obtenu, il vient s'offrir à la justice, et se remet volon-

tairement dans les prisons du Fort-l'évêque.

Le roi vous établit seuls juges , et en première et

en dernière instance , de cette affaire.

On vous présente une requête à fin d'opposition à

•votre arrêt ^ on y joint des lettres en forme de requête
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civile, pour le détruire. On demaude qu'il soit proccdc
à la recoiinoissance du soi-disant de la Pivardière,

et on le demande, non-seulement avec nous, mais

avec les ofiicicrs de Châtillon.

Nous examinons devant vous, Messieurs, la grande

question que vous avez décide'e par votre arrêt, et

qui consistoit à savoir si l'existence du pre'tendu de

la Pivardicre devoit être niise au nombre des faits

justificatifs, ou si, au contraire, on la considéreroit

comme un fait pre'alable qui devoit, ou précéder, ou
du moins accompagner l'instruction. Forcés par le

concours surprenant des circonstances singulières de

cette affaire, entraînés par ces grands principes, par

ces maximes fondamentales de la procédure cri-

minelle, qui ne permettent pas que l'cjn diffère d'un

moment d'éciaircir, d'assurer, d'établir tout ce qui

regarde le corps du délit, nous consentons nous-

mêmes à la reconnoissance, mais nous ne croyons pas

devoir en confier l'instruction à un homme accusé

d'imposture ; nous demandons qu'elle soit remise entre

nos mains. Vous l'ordonnez , Messieurs, suivant nos

conclusions , et vous nous prescrivez trois genres de

preuves qui renferment tout ce que l'esprit humain
pouvoit alors imaginer, pour parvenir à la découverte

de la vérité.

Le premier est la preuve testimoniale. Les témoins,

selon votre arrêt, doivent être entendus séparément^
et représentés ensuite, si besoin est, au soi-di.sant de

la Pivardière.

Le second, est la vérification des lettres écrites par

la partie de M.' Nivelle, depuis le jour du prétendu
assassinat.

Le troisième enfin, et le plus fort de tous, est son

interrogatoire sur les faits qui seront donnés par

M. le procureur-général.

Et, parce que nous avions toujours soulenu que le

fait de l'existence n'étoit pas un liait ju.stificatit", mais

un fait qui devoit nécessairement faire partie de

l'instruction du procès, vous nous réservez, Mes-
sieurs, le droit de continuer ce procès criminel;
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et c'est par-là que vous iinisscz le dispu^itii' de voir»

arrêt.

Nous l'avons exécuté, Messieurs, avec toute la

religion que la se'vcrilé de noire ministère et i'im-

porlance de la cause pouvoient exiger de nous.

La partie de M.* Nivelle a été inlerroge'e , les

lettres vérifiées , un grand nombre de témoins en-

tendus.

Il revient devant vous en cet élatj il soutient que
rien ne manque à la solennité de sa reconnois-

sance.

Les autres accusés se joignent à lui; ils prétendent

que sont existence est aujourd'hui devenue une vérilé

également victorieuse et triomphante pour toutes les

parties, qui fait tomber, qui anéantit de plein droit,

et le procès criminel et l'arrêt qui en ofdonnoit l'ins-

truction. C'est à ce grand moyen que tous les deman-
deurs s'attachent également, comme au principal

fondement des lettres en forme de requête civile qu'ils

ont tous obtenues.

La mort leur a enlevé une de leurs parties. M.^ Bon-
net, lieutenant-particulier de Châlillon-sur-Indre

,

est décédé pendant que l'on procédoit à la recon-

noissance du sieur de la Pivardière. Pour ne point

mettre eux-mêmes d'obstacle à leur liberté, tous les

accusés ont déclaré qu'ils se désistoient de leurs de-

mandes à l'égard du sieur Bonnet • mais ils soutiennent

que M." Moriii , substitut de M. le procureur-général

au même bailliage de Châlillon -sur -Indre , doit

toujours demeurer en cause, soit par rapport à la

prise à partie qu'ils veulent faire juger une seconde

fois , soit par rapport aux dommages et intérêts

qu'ils prétendent bientôt faire tomber uniquement

sur lui.

Voila, Messieurs, tout ce qui forme, a présent,

la matière imporlanle de votre délibération. Tels sont

le changement et la révolution surprenante que l'es-

pace d'une année a produite dans cette cause. Il y
aura demain uu an

,
que vous prononçâtes un arrêt
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favorable aux accusalcuis , et terrible aux accuses (1).

Aujourd'hui tout au coulrairc, ce sont ii-s accuses

qui pressent, qui menacent, qui demandent v<:n-

f]^eance, el l'on veut faire passer Ja crainte, la terreur,

l'inquiélude du coté des accusateurs. \ oyons main-
tenant si l'on ne se hâte point de triompher avant le

temps, et, pour l'examinerplus solidement, tâchons de
vous remettre devant les yeux une idée vive el pré-
cise des moyens que l'on a proposés de part et

d'autre.

Que vous ont dit d'abord les accusés, dont les in-

térêts sont tellement confondus avec ceux du soi-di-

sant de la Pivardière , (ju'ils n'ont presque parlé

dans cette cause, que par la bouche de son dé-
penspu r ?

On a répété, en peu de paroles, les mêmes moyens
qui vous lurent proposés avec plus d'étendue dans
le temps de la première plaidoierie de la requête
civile.

JLi'arrét que l'on attaque ne doit être considéré,

par rapport au sieur de la Pivardière, que comme
un arrêt comminatoire, tout au plus comme un arrêt

par contumace. Son absence l'a fait paroUre cou-
pable : sa présence le justifie.

S'il faut , après cela , attaquer cet arrêt dans les

règles et dans les formes ordinaires de la procédure,
la seule voie de l'opposition sutïiroit pour le détruire.

Il n'est pas vrai que le véritable de la PivardièiC
ait élé partie dans votre arrêt, et il n'en faut point
d'autre preuve que le décret même que vous avez
prononcé. Avez-vous jamais voulu. Messieurs, avez-
vous jamais pu décréter contre le véritable de la

Pivardière .-* Tout son crime étoit d'être vivant. Car

,

à l'égard de la bigamie, il n'a point encore été accusé.

Contre qui donc avez-vous décrété ? C'est contre un

(i) L'arrêt contre lequel les acCusés avoient pris la voie de
l'opposition et celle de la requête civile avoit été rendu le 2î
juillet de l'année 1698, et ce plaidoyer fut prononcé le 2/ juillet

de l'année 1699 : l'un supposoil la niort^ l'autre prouve la vie
dn sieur de la Pivardière.
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Imposteur , un fantôme , un homme supposé , un soi-

disant de la Pivardière. Tous ces noms ne conviennent

point à la partie de M/ Nivelle : donc il a raison de

dire que l'arrêt n'étant point rendu véritablement,

ni avec lui , ni contre lui : il n'a besoin
,
pour le

condDatlre
,
que d'employer la voie d'une simple op-

position.

S'il y joint celle de la requête civile, c'est parce

qu'elle lui est aussi avantageuse , et qu'elle est encore

plus indubitable. Il ne peut craindre que la forme

de l'arrêt,- mais c'est dans cette forme même qu'il

prétend trouver le remède des maux qu'il a soufferts.

Il remarque d'abord
,
que la procédure qui a servi

de fondement à l'arrêt, est très-irrégulière. M, lo

procureur-général fait infirmer toutes les ordon-

nances du lieutenant-général de Romorantin, sans

intimider le prétendu de la Pivardière qui étoit ce-

pendant la principale et presque la seule partie par

laquelle ces ordonnances pouvoient être défendues.

Il ajoute ensuite, que l'arrêt renfermoit des dis-

positions contraires
,

qui se détruisoient mutuelle-

ment. D'un côté, l'on fait un grand nombre d'injonc-

tions au lieutenant-particidier de Cbâtillon; on juge,

par conséquent, que sa procédure est nulle en plu-

sieur points essentiels. Et de l'autre , on confirme

toute la procédure, à la réserve de quelques confron-

tations, sans retrancher de l'instruction tous les actes

dans lesquels on découvre les nullités importantes

qui ont servi de fondement à toutes les injonctions.

Mais , sans s'attacher scrupuleusement à la forme,

le dol personnel des officiers de Châtillon ne suffiroit-

il pas pour donner atteinte à un arrêt qui n'a eu

d'autre fondement que leur accusation et leurs pour-

suites calomnieuses. Autrefois leur calomnie pouvoit

être douteuse ; elle se cachoit artificieusement sous

le voile et sous l'apparence d'une procédure judi-

ciaire. Mais aujourd'hui le voile est levé , l'ouvrage

de ténèbres paroît à découvert, et bien loin de sou-

tenir votre arrêt, on prétend, Messieurs, que toute

votre indignation doit se tourner aujourd'hui contre
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les officiers do ChatiJlon
,
qui ont surpris voire reli-

gion par une injuste procédure, qu'on ne peut re-

î,'arder désormais que comme un tissu de suppositions

et de calomnies.

L'existence certaine, sensible, palpable du sieur

de la Pivardicre , est le i^rand dénouement do cette

intrigue frauduleuse, et le dernier moyen de la re-

quête civile : moyen si décisif, qu'on pourroit aban-
donner tous les autres pour s'arrêter à celui-là seul :

et cette existence peut-elle désormais faire la matière

d'un doute raisonnable? Ce n'est plus aujourd'hui

sur un bruit et sur une rumeur populaire, ce n'est

plus sur le fondement des procès-verbaux du juge de
Romoranlin , c'est sur la foi d'une procédure prcs-

crile par votre arrct qu'il a le bonheur de voir la

vérité de son existence établie : procédure qui, dans
l'événement, est d'autant plus favorable au sieur de
la Pivardière

,
qu'elle lui a paru d'abord j)lus rigou-

reuse. Tout parie, tout se réunit en sa faveur. La
nature a tracé, sur chaque homme en particulier, trois

caractères diflérens qui le distinguent de tous les

autres hommes. La parole , l'air du visage , l'écri-

ture , sont comme trois portraits également inimi-

tables, dans lesquels nous nous peignons nous-mêmes
naturellement. C'est cette idée qui semble avoir servi

de plan et de modèle aux trois genres de preuves

(jue votre arrêt a voulu que le sieur de la Pivardière

donnât de son existence.

Il a parlé, Messieurs, et ses paroles, contenues

dans un interrogatoire immense , sont une image
fidèle et une vraie peinture de sa personne, dont

l'art et le mensonge du plus habile imposteur ne
sauroient jamais approcher.

Il s'est montré à tous les témoins que l'on a jugé

à propos de lui représenter. Les traits, les linénnicns

de son visage, sa taille, son port, tout son extérieur,

ont tracé d'abord, dans tous ceux qui l'ont vu , cette

idée fixe et constante qu'une longue habitude et

une grande familiarité avoient gravée, depuis long-

D'Jguesseaii. Tome T^. 8
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temps, tlaus leur uicmoirC; de la fiijfure corporelle du
sieur de la Pivardière.

Deux témoins, à la vérité, ont \oulu le niécon-

noitre ; mais l'un est juslement et honteusement re-

proclié. L'autre, suspect en soi, et produit par ks
officiers de Cliâtillon , est confondu par les termes

mêmes de sa déposition. Il n'y a donc plus rien qui

s'oppose à l'entière manifestation de la vérité. L'artilice

des ennemis du sieur de la Pivardière a bien pu
l'obscurcir pour un temps j mais, tôt ou tard, il faut

que sa puissance dissipe tous les nuages dont on a

voulu la couvrir. Ce jour lieureux est enfin arrivé
,

le fondement de votre arrêt est détruit. Vous avez

décrété contre un imposteur , et celui auquel on
vouloit faire cette injure, s'est fait reconnoître d'une

manière si authentique, si solennelle, si décisive, que

ses ennemis mêmes sont forcés d'avouer qu'il est le

véritable de la Pivardière.

Mais, si son existence ne peut plus être contestée ,

si
y
par une conséquence nécessaire , l'arrêt tombe

avec la fausseté qui lui scrvoit de fondement, divi-

sera-t-on aujourd'hui la cause du sieur de la Pivar-

dière de celle des autres accusés? Sera-t-il vivant par

rapport à son intérêt, et mort par rapport à celui

des prisonniers? Parlai^era-t-on son existence et sa vie?

Le reconnoîtra-t-on d'un côté pour le véritable de la

Pivardière ? Instruira-t-on de l'autre un procès cri-

minel à sa femme pour l'avoir assassiné? Qui ne voit

dans quelles absurdités on tombe, aussitôt que Ton
veut diviser ce qui est indivisible, faire subsister une
accusation dans le temps qu'il n'y a plus de crime,

continuer une poursuite extraordinaire, non-seule-

ment sans preuve du corps du délit, mais lors même
qu'il est démontré que le corps du délit est impos-
sible.

Après cela, Messieurs, écouterez-vous les fins de

non-recevoir frivoles et captieuses que le procureur

du roi de Châtillon oppose aujourd'hui à une re-

quête civile si favorable? Votre arrêt interlocutoire a

déjà préjugé la foiblcssc de ses moyens. Il dcmandoit
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pour lors, comme il le demande encore aujourd'hui,

à cLrc mis hors de cause : il soutenoit qu'il ne dcvoit

plus prendre aucune part à Fe've'nemcnt de celle

t'onteslatien : il opposoit le nom et lautorile' de
votre arrêt : il abnsoit, dès ce temps-là , de la maxime
qu'il a encore répétée dans cette audience , uoti bis

in idem; comme si l'on pouvoit dire que la piise à

parlie a été véritablement jus^ée avec le sieur de la Pi-

vardière, que les ofïiciers de Ghatillon i'aisoieul passer,

dans le temps de Tarrét, pour une ombre ou pour un
lantome. Mali^ré tous ces moyeus, vous avez cru que
1 intérêt des accusés, que le b:en de la justice deman-
doient nécessairement qucces ofliciers lussent toujours

parties jusqu'au jui^emcnt de la contestai ion. Vous
avez prononcé Tinterlocutoire avec le procureur du
roi de Gliâtillon ; comment pourriez-vous prononcer

sans lui le jugement définitif? En vaiu cesscroit-il

pour un moment d'être partie daus cette affaire; oa
le feroit bientôt rentrer malgré lui dans le pér l qu'if

se flatteroit peut-être d'avoir évité. C'est sur lui quo
doit tomber tout le poids de l'indignation de la jus-

tice. Une heureuse mort a mis le lieutenant- parti-

culier à couvert des jugemens des hommes. Le
procureur du roi est la seule victime , si l'on en
croit les accusés, qui doit, être bicnlot immolée à la

réparation de leur honneur et à la vengeance pu-

blique. *

Tels sont tous les moyens, et, si nous osons le

dire , telles sont toutes les menaces des accusés
,

qui, comme nous l'avons déjà dit, semblent prendre,

dès à présent, le ton et la liberté d'un accusateur.

Qu'opposE-T-ON de la part du procureur du roi de

Chàlillon-sur-Indre
,
qui devient seul , aujourd hui

,

l'objet d'une déclamation injurieuse?

Il vous a dit, Messieurs
,
que l'arrêt interlocutoire

propose encore aujourd nui
;
que

tous les droits des parties en leur entier ; et que
,
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puisqu'il s'agit à présent de prononcer définitivement

sur la requête civile , il doit lui être permis de se

servir des mêmes armes qu'il a déjà employées pour

repousser les efforts téméraires de la partie de

M.e Nivelle.

Il lui est donc glorieux de rendre trois fois compte

de sa conduite à la cour, qui a bien voulu l'ap-

prouver 5 dès la première fois qu'elle lui a été

expliquée.

Bien loin d*être coupable pour avoir fait informer,

il seroit criminel s'il ne l'avoit pas fait. Qu'a-t-il dit

dans sa plainte ? A-t-il assuré la vérité de l'assas-

sinat du sieur de la Pivardière ? A-t-il donné la

moindre preuve de cette passion aveugle, de cette

prévention téméraire qu'on lui attribue ? Il s'est

contenté de parler des bruits publics j il a demandé
permission de les suivre , de les approfondir , de

remonter jusqu'à leur source j il a été assez malheu-

reux pour trouver des indices violens qui l'ont obligé

à requérir un décret. Les interrogatoires des ser-

vantes , auxquels on ne peut l'accuser d'avoir eu

aucune part, lui ont été communiqués, Pouvoit-il

,

à la vue de ces interrogatoires , ne pas demander
que le procès fut instruit par récolement et con-

frontation? Voilà cependant tout ce qu'il a fait. Quel
crime, encore une fois, plus glorieux que celui,

qu'on lui impute? Il a fait son devoir, peut-être avec

trop de lenteur, sans doute avec un excès de modé-
ration ,

qui pouvoit lui attirer plus de reproche de

la part de ses supérieurs que de la part des ac-

cusés.

Quelque convaincu qu'il soit de la régularité de sa

conduite, il avoue néanmoins qu'il se défieroit tou-

jours de lui-même , si la cour ne lui avoit rendu le

calme et la tranquillité , en confirmant tout ce qu'il

a fait dans cette affaire. L'ouvrage du lieutenant-

particulier a souffert quelque atteinte ; celui du
procureur du roi est demeuré inviolable ; tout ce

qu'il a requis a subsisté. Vous êtes donc, Messieurs ^
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il ose prendre la liberté de le dire, vous êtes com-
plices des fautes dont on l'accuse : il aime mieux
être coupable avec vous

,
que d'être innocent avec

les accuses ; et peut-il s'empêcher de chérir et de

défendre son erreur (s'il est vrai qu'elle mérite ce

nom), puisqu'elle lui est, en quelque manière,

commune avec vous?

Mais enfin, sans entrer dans le fonds de la contes-

tation, sa fonction est expirée, son pouvoir est fmi; il

a remis le soin de la vengeance publique en des mains

plus élevées; c'est à vous à prononcer sur l'événement

le plus singulier qui ait peut-être paru depuis plusieurs

siècles. Il entendra, avec tout le public, l'oracle de

votre justice, niais il l'apprendra sans intérêt; il ap-

plaudira, avec joie, à l'innocence des iiccusés, s'ils

peuvent obtenir leur absolution; il plaindra leur

malheur , s'ils sont coupables. Pourquoi le faire ren-

trer dans un procès dont la cour ne l'a retranché

qu'en approuvant publiquement sa conduite? Ne lui

suffit-il pas d'avoir été obligé d'essuyer une seconde

fois le sort toujours douteux et incertain des juge-

raens? Toute prise à partie est une espèce d'accusation

qui ne peut être instruite et jugée qu'une seule fois.

Soit que la justice condamne, soit qu'elle prononce

une absolution, elle frappe ou guérit pour toujours;

ses grâces , comme ses rigueurs , sont sans retour ; ses

oracles sont immuables, ill ne sont point sujets au

repentir, ni à l'inconstance; et ce qu'elle a une fois

prononcé en cette matière, dure éternellement.

De quoi même peuvent se plaindre aujourd'hui 1^
accusés? 11 no s'agit encore que d'une simple prise a

partie. La cour en a déchargé le procureur du loi de

ChatiJlon; mais l'a-t-elle déchargé par avance de

cette accusation de calomnie, dont on le menace si

hautement , et qu'il attend sans frayeur? Il ne prétend

point se servir de son arrêt contre une demande que

cet arrêt n'a point décidée. Qu'ils commencent par

respecter l'autorité des choses jugées; qu'ils viennent

ensuite l'attaquer , s'ils osent le faire : sûr de son in-

nocence, il ne leur opposera plus aucune fin de non-
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recevoir, et il regardera leurs efforts le'me'raires
;,

comme une .heureuse occasion de faire encore plus

éclater sa vertu.

Que s'il n'est pas encore suffisamment à couvert, à

l'ombre de l'autorité de votre arrêt, il soutient, sans

se départir des fins de non-recevoir
,
que ce jugement

solennel ne peut jamais recevoir d'atteinte dans tout

cp qui regarde Ja prise à partie; que ce n'est point à

lui qu'il appartient de justifier la procédure de M. le

procureur-général -, qu'il ne peut néanmoins se dis-

penser de remarquer la foiblesse du premier naoyeu

de requête civile, tiré delà nullité de la procédure.

M. le procureur-général pouvoit^il reconnoître le

prétendu de la Pivardière, dans le temps qu'il se

déroboit aux regards de la justice par une fuite sus-

pecte, et que sa contumace devoit le faire passer

justement pour un imposteur; et n'auroit-ce pas été

le reconnoître
,
que de le faire intimer sur l'appel de

la procédure de Romorantin?
C'est en vain qu'on cligrclie des contrariétés dans

un arrêt qui n'en renferme aucune. Il n'est pas vrai

qu'on ait confirmé, d'un côté, des procédures que,
de l'autre, on déclaroit nulles. On n'a pas, a la vérité,

infirmé nommément tous les actes qui pouvoient être

irréguliers; mais s'ensuit-il de là qu'on les ait con-
firmés? Et d'ailleurs, quel rapport tous ces moyens
ont-ils avec le chef de l'arrêt qui juge la prise à

partie?

Le dol personnel dont on accuse les officiers de
#hâtillon est un de ces faits inventés par l'art de
l'orateur, pour servir de matière à une invective

véhémente; mais, a^ant que de le proposer, il fau-

droit avoir prouvé cette noire calomnie
,
que l'on

ose imputer à des juges; et c'est ce que l'on ne fera

jamais.

Enfin, l'existence du sieur de la Pivardière est un
fait qui n'intéresse point le procureur du Roi. Qu'il

existe, si l'on veut; qu'il confonde limposture de
ceux qui avoient publié sa mort, et répandu ces bruits

que le procureur du roi n'a pas cru devoir négliger;



nu siEuii DE LA rn'ArxDiLrtE (i(3(;(j\ ik)

que non content de se jusliller lui-même, il soit le

libérateur et le protecteur de l'innocence des autres

accusés; le procureur du roi de Giiutillon y consent

avec joie; mais que, parce qu'il est le véritable de la

Pivaidière, il paisse censurer une seconde fois la

(ïonduite d'un ollicier que la cour a autorisé par son

arrêt , c'est ce qui ne résiste pas moins à la justice qu'à

l'étpn'té. C'est ce qu'on espère, Messieurs, que vous
ne souliVirez pas; vous avez assez témoigné, par les

anciens et par les nouveaux régleraens (i), combien
l'honneur des juges vous est précieux ; et vous ne
sauriez jamais en donner des marques, en (aveur d'un

ollicier qui en soit plus digne, par l'honneur que
vous lui avez Tait d'adopter, pour ainsi dire, sa pro-

cédure, qui n'est plus même la sienne de[)uis qu'elle

est revêtue de l'autorité solennelle de votre arrêt.

Après avoir entendu ces difTércnlcs raisons, qui

sont proposées de part et d'autre , il vous reste
,

Messieurs, à écouler maintenant la principale , ou
plutôt la véritable partie cpie les accusés doivent

craindre dans cette alTaire, C'est dans îios seules

mains que l'ordre public du royaume dépose le soin

de la vengeance des crimes; c'est à nous qu'il appar-

tient uniquement, sous vos yeux et sous votre aulo-

rilé , ou de soutenir ou d'abandonner l'arrêt ([uc l'on

attaque aujourd'hui. Nous sommes les véritables

détendeurs à la requête civile que les accusés ont

obtenue; mais si notre ministère nous impose la qua-

lité de df'fendeurs et de parties , il ne nous en doit

pas inspirer la prévention. Forcés , malgré nous, de

j)Oursuivre le crime, dans le temps même que notre

devoir nous oblige d'en demander la punition ,
nous

souhaitons ensuite de trouver l'innorcnce. Sommes-
nous assez heureux pour l'avoir enlin trouvée dans

(0 Le parlrmcnt venoit do rendre un arrêt <\e règlement

contre les prises à partie, le 4 j"'" '^99» *"'" '"^ réquisitoire

du même magistrat , (|ue l'on peut voir dans le tome I ,

page 253.
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cette occasion, et pouvons-nous suivre notre incli-

nation , qui nous porte toujours à l'humanité, sans

nous e'cailer des relaies austères de notre devoir, qui

nous porte souvent à la rigueur? C'est , Messieurs,

ce que nous allons tacher d'examiner daus la suite

de ce discours , non en nous laissant emporter au
torrent des opinions humaines et des bruits popu-
laires , mais en nous renfermant uniquement dans

une exacte et solide discussion des preuves que l'ordre

judiciaire nous pre'sente.

Distinguons d'abord, comme nous l'avons déjà fait

dès l'entrée de celte cause, deux questions princi-

pales qui en font tout le partage , et qui en renfer-

ment toute la difficulté.

Le grand fait , le fait capital et décisif de l'exis-

tence du sieur de la Pivardière , est-il aujourd'hui

porté à un tel degré d'évidence et de certitude, que
les esprits les plus incrédules soient contraints de le

reconnoître ?

Quand même ce fait seroit certain et indubitable,

est-il capable, par rapport aux formalités essentielles

de la procédure , de donner atteinte à un arrêt aussi

juste et aussi solennel que celui que vous avez pro-
noncé l'année dernière?

En un mot , la certitude du fait considéré en lui-

jnême; la conséquence de ce même fait envisagé dans

dans ses effets , c'est à quoi peuvent se réduire na-
turellement toutes DOS réflexions.

PREMIÈRE PARTIE.

Certitude du fait , considéré en lui-même.

Avant que d'examiner les preuves sur lesquelles

on prétend appuyer ce que l'on vous a dit, qu'il n'y

a point d'homme dont l'existence soit plus certaine
et plus démontrée que celle du sieur de la Pivar-
dière, représentons'uous d'abord, d'une seule vue,
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quel e'ioit Texlérieur et la lace de celte grande af-

faire, lorsque vous avez ordonne' qu'il seroit procédé

à la reconnoissance de la partie de M.* JNivelle.

Tàclioiis de remettre devant vos yeux les deux pein-

tures dillérentes que nous eûmes l'honneur de tracer

en celte audience, des présomptions opposées de la

mort et de la vie du sieur de la Pivardicre.

D'un côté , nous vous dîmes , Messieurs
,
que

rien ne paroissoit plus probable que sa mort . un
assemblage

,
qui ne peut être fortuit , d'un grand

nombre d'indices difterens, semble ne former qu'une

seule voix qui s'élève contre les accusés , et qui de-

mande vengeance contre leur cruauté. Si l'on joint à

celte foule de présomptions , les déclarations pré-

cises, formelles, décisivfes des servantes dans leurs

premiers interrogatoires : si l'on considère, comme
nous essayâmes de vous le montrer, qu'il est presque

moralement impossible qu'elles aient été ni trompées,

ni trompeuses , ni contraintes par les juges de Ghâlillon

à entrer dans le complot de la plus noire calomnie

qui fût jamais
,
qui pourra s'empêcher de concevoir

de tristes , de funestes soupçons contre l'innocence

des accusés? Qui pourra même s'arréler aux simples

soupçons , et ne pas se persuader qu'il trouve des

preuves fortes , sensibles , convaincantes de l'assas-

sinat ?

Mais , d'un autre côté , si l'on observe qu'il n'y a

pas un seul des indices, dont nous fimes alors une

longue énuméralion, qui ne soit douteux, incertain,

équivoque ; si l'on remarque que ces servantes

,

uniques témoins de la» mort cruelle du sieur de la

Pivardière , sont des témoins convaincus
,
par leur

propre aveu, de supposition et d'infidélité, si l'on

suit toutes leurs démarches, si on réunit toutes leurs

v|§ialioris , si l'on considère qu'après avoir rétracte

leurs interrogatoires, elles ont rétracté leurs rétracta-

tions mêmes, et que, dans cet état dïrrésolulion

,

de contradiction, d'incertitude, elles ne peuvent

presque plus nuire qu'à elles-mêmes ; enlin , si oq

ajoute que la seule représentation du sieur de la
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Pivardière ,
qui donne sa tête pour gage de sa sin-

cérité, est une preuve plus forte que toutes les dépo-

sitions des témoins et toutes les déclarations des

servantes • alors on est tenté d'absoudre les accusés,

de condamner les juges, et de croire la vie beaucoup

plus certaine que la mort.

Dans un combat si douteux et si balancé, heureux,

vous dîmes-nous encore, qufpeut attendre en silence

loracle de vos jugemens? Mais, s'il faut se déter-

miner entre deux extrémités contraires, et prendre

partie entre la vie et la mort, alors nous ne crai-

gnîmes point de vous dire que c'étoit dans le

doute qu'il falloit chercher les principes de la cer-

titude, et faire naître la lumière du sein de l'obs-

curité.

Si le corps du délit est douteu:^ , il faut àoiuc

l'approfondir j et c'est ce qu'on ne sauroit mieux faire,

qu'en examinant le fait de l'existence ou de la suppo-

sition du prétendu de la Pivardière.

Si la mort n'est pas certaine, c'est en vain que l'on

cherche à punir les coupables d'un crime qui peut-

être n'exista jamais. Donc le fait de la vie du sieur

de la Pivardière n'est point un fait justificatif, mais

un fait préalable qui peut anéantir en un moment,
et faire disparoître le vain fantôme d'une accusation

iuiaginaire.

Enfin , dans le doute , la vie n'a pas besoin de

preuve, elle se présume toujours ; la mort doit être

prouvée, elle ne se présume jamais : ce n'est donc

point blesser les règles de la justice
,
que de traiter

également les deux objets, et ^e permettre, au moins,

que les preuves de la vie marchent d'un pas égal avec

celles de la mort.

C'est ainsi que , cherchant à nous assurer par le

doute même et par l'incertitude, nous crùn^i.

Messieurs, devoir vous proposer de jeter les tonde-

liiens solides ou de l'absolution ou de la condamnation
des accusés, en rétabhssant la preuve du corps du
délit par l'examen de la vie ou de la mort du sieur

de Ja Pivardière.
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Maisj pour nous confirmer encore dans ce senti-

ment par les circonstances singulières du fait, qui

nous parurent se concilier parfaitement avec les

iirands principes du droit, nous vous proposâmes

dès-lors, Messieurs, une multitude de présomptions

si fortes et si considérables en faveur de la vie du

soi-disant de la Pivardière
,
que, si elies n'étoient

pas encore capables de déterminer absolument les

suffrages des juges, elles pouvoient dn moins excuser

la prévention des jugemens populaires.

Et quelles étoient, ISIessieurs, ces présomptions?

n suffit de les reloucher légèrement, pour en faire

sentir le poids et la gravité.

Première présomption, A peine le bruit de la

mort du sieur de la Pivardière commence à se ré-

pandre
,
que l'on entend, d'un autre coté, publier

îc bruit de sa vie. Jamais la dame ,de la Pivardière,

jamais le prieur de Miseray n'ont allégué d'autre

défense que le fait décisif de l'existence de celui qu'on

les accusoit d'avoir assassiné. La justification a été

aussi prompte que l'accusation. La dame de la Pivar-

dière est décrétée le 7 septembre. Ce décret même
n'est exécuté que le 16 du même mois, et dès le 22,

c'est-à-dire , six jours après la connoissance légitime

qu'elle a eue de Faccusation , elle a commencé à

(herclier, à recueillir ^es preuves de la vie de son

mari par les certificats de différentes personnes qui

ont assuré qu'ils avoient vu le sieur de la Pivardière

trois jours après son prétendu assassinat. Son existence

n'est donc point un de ces faits préparés avec art

pendant long-temps j ce n'est point un de ces dé-

jiouemens de théâtre, qu'on ne fait paroitre qu'à la

lin du speclaclc , et qu'on n'y mène que par ma-
chines. Qui pourra croire que , dans un si court

intervalle de temps , on ait pu former , arranger ,

concerter le plan de l'imposture, trouver un homme
propre à la répandre par sa ressemblance, a la sou-

tenir par sa hardiesse, à la rendre vraisemblable par

son industrie? Qui se persuadera que dans six jours
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tout au plus, que dans un mois d'intervalle, la fortune,

concourant avec la malice des accuses , ait achevé
d'un seul trait , ce chef- d'œuvre de fraude et de
supposition , sans qu'il ait éle' ne'cessaire d'y rien

changer dans la suite pour perfectionner cet ouvrage
d'imposture ?

Seconde présomption. Dans quel temps paroît

celui qui emprunte, si l'on veut, le nom et l'appa-

rence du sieur de la Pivardière ? Que l'on rende,
s'il est possible , tous les faits douteux dans celte

affaire; qu'on rejette les déclarations des parties;

qu'on attaque les dépositions des témoins; qu'on ose

même rendre la foi des juges suspecte et vacillante;

dans ce doute universel, il faudra néanmoins con-
venir que, dès le mois de janvier 1698, c'est-à-dire,

quatre mois et demi après le prétendu assassinat^ on
a vu paroître un homme, qui a dit publiquement :

Je suis celui que Von veut faire passer pour mort ;

jç suis le véritable de la Pivardière. Quelle appa-
rence qu'un imposteur eût osé se montrer, non dans

une province éloignée, mais dans son pays, au milieu

de ses parens, de ses amis, de ses voisins? et dans

quel temps? A peine laisse-t-il passer quatre mois
entiers, après l'absence ou la mort de celui dont il

veut usurper le nom. Ce n'est point un de ces impos-
teurs, fameuxj dans l'histoire des empires, ou dans

les annales de la justice, qui, après vingt ou trente

années d'absence, cherchent à surprendre la mémoire
incertaine des hommes, à la faveur de quelques traits

de ressemblance. On ne peut point lui reprocher,

comme on le faisoit même au véritable Jean Maillard,

qu'il a médité son imposture pendant quarante ans

de silence. C'est un homme qui paroît, qui s'offre

de lui-même, qui se livre à tous ceux qui veulent

le reconnoître , dans un temps où l'on conservoit

encore une image vive et récente du véritable de la

Pivardière. Autant de personnes qu'il auroit rencon-

trées, auroient été autant de témoins et- de juges

sévères de sa témérité. Encore une fois
,

qui
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pourra concevoir , dans cette supposition

, ou sa
hardiesse à tout entreprendre, ou son bonheur à y
réussir.

Troisième présomption. Quelle est la conduite
nouvelle , surprenante , inouie de cet imposteur ?
Il ne se contente pas d'exposer sa sij^'nature dans des
actes nécessîiires à la censure de ses ennemis et au
jiii^emcnt de la justice j il e'crit entièrement de sa
main un i,'rand nombre de lettres superflues in-
différentes , sans utilité, sans nécessité, qui ne sont
point essentielles pour soutenir sou imposture et
qui sont un des plus puissans moyens que Ton puisse
jamais avoir pour la confondre? Où a-t-on vu
jusqu'à présent, un imposteur qui multiplie inuti-
lement les actes, et qui ne se contente pas de donner
à regret une simple signature dans un petit nombre
d'actes absolument nécessaires? Heureux s'il pouvoit
ne laisser aucun vestige durable , aucune trace fixe

et permanente de son imposture !

Quatrième présomption. Gomment paroît aujour-
d'hui le véritable ou le soi-disant de la Pivardière?
Ne parlons point ici de toute la procédure du lieu-
tenant-général de Roraorantin , de laquelle nous
sommes néanmoins obligés d'avouer qu'il résulte que
tout un peuple, qu'une province entière ont vu pu-
bliquement un homme qui se disoit le véritable de
la Pivardière. Arrêtons-nous à ce qui ne peut jamais
souffrir la moindre contestation. Il est certain que
depuis le mois de septembre dernier, la justice a
dans ses fers un esclave volontaire, qui prend le nom
et la qualité de cet homme fameux par ses malheurs,
dont nous cherchons depuis si long-temps ou la vie
ou la mort.

Que l'on rappelle avec soin l'histoire de tous les

imposteurs, dont les siècles passés nous ont conservé
la mémoire, en trouve-t-on un seul qui ait osé se

remettre librement dans les horreurs d'une longue
prison, et se sacrifier lui-même à la preuve de son
imposture? La fraude et la supposition sont toujours
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timides et tremblantes
,
quelque fermeté exte'rieure

qu'elles afTectentj elles cherchent les ténèbres où
elles ont été conçues j elles l'uient la lumière où elles

doivent enfin être confondues par l'éclat de la vérité.

Ici, tout au contraire, la partie de M.« Nivelle

n'attend pas qu'on le cherche, il ne se montre point

à demi ; il ne ressemble point à cet imposteur dont

parle un des historiens romains, qui, passant rapi-

dement dans les villes d'Italie , sans laisser à personne

le loisir de l'examiner, surprenoit les sufliages des

hommes par sa présence imprévue, et content d'avoir

excité une rumeur populaire, ne lui donnoit jamais

le temps de se fortifier et de s'aflermir, ou plutôt

de se détruire et de se dissiper : aut -prœveniehat

famam, aut j'elinquehat. C'est peu pour la partie de

M." Nivelle, de se montrer à découvert, il s'enferme

volontairement dans une prison ^ dans laquelle il ne

demeure pas moins exposé à la maligne curiosité des

hommes, qu'à la sévère inquisition delà justice. S'il

n'est pas le véritable de la Pivardière, il faut au

moins avouer que personne n'a mieux su imiter le

principal et le plus éclatant de tous les caractères de

la vérité.

Cinquième présomption. Quel est l'intérêt qui

l'amène aux pieds de la justice? Car enfin, les grands

crimes, et surtout les crimes dbnt l'entreprise est

difficile, le succès incertain, l'issue très-dangereuse,

ont toujours de grands motifs, une passion violente,

ou un intérêt considérable. Tels sont les ressorts

efficaces qui remuent le cœur des hommes j tels

sont les caractères qui, dans tous les temps, ont

distingué les imposteurs. Les uns , flattés par la res-

semblance que les jeux de la nature avoient mise

entr'eux et des rois , ont voulu monter au trône par

les degrés de la fraude et de la supposition. Les

autres, animés par l'ardeur de leurs passions, séduits

par leur vanité , entraînés par leur avarice , ont

voulu usurper un nom glorieux, entrer dans une

famille illustre, s'emparer d'une succession opulente.

L'amour a fait des imposteurs, coinme la vanité et
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Tavarice ; et si la tahle nous montre un faux Am-
phyliion, riiisloire nous présente un fauK MaiLiti

Giitîne.

Mais un imposteur sans passion, sans iiile'rèt, est

un prodige plus e'tonnant, plus incroyable que tous

ces eirels surprenans d'une parfaite ressemblance
,

dans lesquels il semble que la nature ait pris plaisir

à se jouer, pour un temps , de la crédulité du vul-
{j'aire.

Tel est néanmoins aujourd'hui la partie de M.' Ni-
velle. S'il n'est pas le véritable de la Pivardière

,

c'est le plus avcuijle , mais en même temps le plus

criminel de tous les imposteurs ; il est imposteur
graluileraenl ; ce n'est pas tout, il l'est contre son
propre intérêt. A quelle qualité préteiid-il parvenir

à l'ombre de sa supposition? Quel est l'objet de sa

nouvelle ambition? Deux titres^, si tristes , si honteux,
qu'ils seroient moins capables de faire sortir un faux

de la Pivardière du sein des ténèbres, que d'y faire

entrer le véritable. L'un, est celui de mari d'une
femme soupçonnée de lui avoir été infidèle. L'autre,

est celui de bigame. Que cherche-t-il donc ici , s'il

est vrai que c'est un homme supposé? Il ne peut
avoir en vue que l'espérance gratuite et désintéressée

de trahir la vérité , ou l'assurance certaine de périr

par une mort honteuse. Tromper ou mourir, c'est

tout ce qu'il peut envisager : car quelle récompense
seroit capable de l'engager à exposer une vie inno-
cente, pour sauver celle des coupables? Les accusés

mêmes sont-ils en état, par rapport à la situation

présente de leur fortune , de payer dignement un ser-

vice si important? bien loin que la protection éclatante

qu'un parent généreux, et qui ne peut aimer en eux
I que leur malheur, a bien voulu leur accorder, nous

[

puisse alarmer aujourd'hui, c'est elle, au contraire
,

I

qui nous assure, et qui devient, auprès de tous les

! gens de bien, une des plus fortes présomptions et

de l'existence du sieur de la Pivardière, et de l'inno-

cence des accusés.

Telles sont, Messieurs, toutes les présomptions
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qui onl achevé d'entraîner vos suffrages dans le temps

de Tarrél interlocutoire. Telles sont celles que nous

avons cru devoir vous proposer de nouveau avec

plus d'étendue
,
parce que c'est aujourd'hui le jour

fatal , et le moment critique dans lequel vous êtes

obligés de prononcer définitivement sur l'état de la

partie de M.^ Nivelle. Tout sembloit donc alors
,

tout semble encore aujourd'hui parler en sa faveur j

la promptitude avec laquelle on a opposé le bruit

de sa vie à celui de sa mort; le temps dans lequel

il a paru lui-même pour confondre la calomnie; le

grand nombre de lettres inutiles qu'il a données

pour gage de sa sincérité; le sacrifice solennel qu'il

fait de sa personne à la justice, et l'éclat avec lequel

il ose soutenir ces vives lumières auxquelles un im-^

posteur n'a jamais pu résister ; enfin le peu d'intérêt

qui l'exciteroil à paroître ce qu'il n'est pas, ou plutôt,

le véritable , le sensible intérêt qu'il auroit à demeu-
rer ce qu'il est, s'il n'avoit pas le malheur d'être

certainement le sieur de la Pivardière , toutes ces

conjectures réunies paroissent produire la certitude

dans cette cause; et s'il failoit la décider par ce que
l'on peut appeler la connoissance de l'homme , il

semble qu'il y en auroit assez pour porter un ju^

gement solide sur l'existence de la partie de M/ Ni-

velle. Mais, parce que vous ne confondez jamais,

Messieurs , la science de l'homme avec celle du
juge, vous avez voulu que des preuves judiciaires

et légitimes se joignissent aux présomptions exté-

rieures.

C'est donc ce que nous avons maintenant à exa-

miner. Vous venez d'entendre les présomptions qui

ont précédé votre arrêt : Voyons, à présent, les

preuves qui l'ont suivi.

C'est ici , Messieurs , où nous aurons beaucoup

plus à lire qu'à parler. Heureux de pouvoir mettre

la vérité en notre place , et de n'être plus que les

simples organes par lesquels elle doit parler en cette

audience !

Votre arrêt;, nous l'avons déjà dit, nous a tracé le
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plan de trois t^enres de preuves qui ont toutes clé

exactement remplies.

L'interrogatoire, la vérification des écritures, la

déposition et la représentation des témoins.

JNous pouvons envisager ces preuves par rappprt

à re\térieur, ou par rapport a l'intérieur, c'est-

à-dire, par rapport à l'écorce , Ou à la substance de
la preuve.

Appliquons d'abord cette idée à l'interrogatoire du
sieur de la Pivardicre.

Dans la forme, trois précautions.

I.'^ Un interrogatoire secret, dont il a été impos-
sible à la partie de M.e JNivelle d'avoir la moindre
connoissance. Il a passé dos mains de INI. le procureur-

général dans celles de M. Je commissaire • secret

aussi sûr , et aussi inviolable dans Tune et dans
l'autre main.

2.° Interrogatoire d*une longueur immense et d'un
détail infini , sur lequel il est presque impossible

qu'un autre que le véritable de la Pivardière ait ré-

pondu patiemment à plus de deux cents articles

composés avec une exactitude extraordinaire.

3.*^ Enfin, par une suite nécessaire de la seconde

observation , il étoit impossible de répondre en nn
jour à un si long interrogatoire; il a été partagé en
plusieurs vacations de trois ou quatre heures cha-

cune. On a proposé plusieurs fois les mêmes laits

d'une manière difïërentc : nulle variation, nulle in-

certitude, nulle contrariété dans les réponses.

Dans le fond , l'audience ne permet pas de lire

cet interrogatoire en entier. La cour pourra , si elle

le juge à propos , se donner la peine de le lire ,

avant que de prononcer l'arrêt.

Nous nous bornerons à trois observations.

i.° Précis de l'interrogatoire. Le nom, la famille,

l'âge, l'éducation, les emplois, les affaires, les biens,

le mariage, les enfans du sieur de la Pivardière, ceux

de la dame sa femme, ses voisins, ses amis, ses pa-

rens, ses aventures, ses voyages, sa demeure, en un

D'Jguesseau. Tome V. 9
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mot , tout ce qui renferme la suite et les principaux

évencmens de sa vie, on n'a rien oublié. Et partout

nous trouvons une exactitude admirable, une liberté

entière, une parfaite conformité dans toutes les ré-

ponses.

12." Ceux qui ont fourni à M. le procureur-général

les faits les plus singuliers de Tinterrogatoire , l'ont

assuré en mcnie temps que, si la partie de M.^ Ni-

ve]le répondoit certaines choses sur tels et tels ar-

ticles, il pouvoit et dev^oit croire qu'il étoit certai-

nement le V éritable de la Pivardière. Il a répondu

précisément ce que l'on avoit annoncé qu'il devoit

répondre en ce cas : donc il l'est en effet.

3.° Il y a des articles si précis et si singuliers,

qu'il est impossible de croire qu'un autre que le

véritable de la Pivardière eût pu répondre comme
il a faitT C'est à ceux-là que nous réduirons la lec-

ture que nous allons faire de quelques articles de

l'interrogatoire. Lire (i).

Voilà ce qui concerne le premier genre de preuves.

Le second s'explique beaucoup plus sommaire-
ment.

Vérification des écritures. Dans la forme , trois

précautions.

I.'^ Un grand nombre de lettres à vérifier. Im-
possible que la fraude ne se fût pas découverte dans
quelques endroits. Huit lettres missives.

2.° Experts nommés d'office.

3.*^ Pièces de comparaison très-autbentiques. Le
contrat de mariage, l'acte de célébration^ des actes

de foi et hommages, des aveux et dénombremens
;,

des baux, des contrats passés par-devant notaires.

Dans le fonds, deux observations.

I .° L'unanimité des experts. Il n'y en a aucun qui

hésite.

(0 M. d'Agnesseau fit, en cet endroit, la lecture de plusieurs

articles de l'inierrogatoire du sieur df la Pivardière, et y ajoute^

cpelr^uçs rviivxious.
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a.° Ils lèvent le seul scrupule qui pouvoit rester

dans la veiificulion.

On observoiL que, dans quelques-unes des lettres

du dernier temps, qu'il s'agissoit de vérifier, le nom
de la Pivardièie étoit e'crit avec une seule R à la fin,

au lieu que, dans plusieurs piôces authentiques du
premier temps, ce même nom ëtoit signé avec une
double R.

Quoique le soupçon qui naissoit de celte dilYe'-

rence, lut très-lé^erj quoique, dans un autre sens,

elle put servir de preuve de la vérité et de la sin-

,cérilé de l'écriture
,
puisqu'il n'est pas à présumer

qu'un faussaire fût assez mal-habile pour oublier une
lettre , en contrefaisant une signature , au lieu que
rien n'est plus ordinaire que de voir une lettre ou-
bliée natureHement , et ^ns y penser, par la vitesse

et la rapidité avec laquelle une signature est faite ;

cependant
,
pour eflacer jusqu'au moindre vestige

de suspicions fâcheuses, les experts ont observé qu'il

y a une des pièces du premier temps
,
pièce authen-

tique, qui a servi de pièce de comparaison , dans

laquelle le même défaut se trouve, et où le même
de la Pivardière est signé avec une R seulement.

Ptica ne manque donc, à cet égard, au parfait éclair-

cissement de la vérité.

Passons au troisième genre de preuves ; et consi-

dérons, de la même manière, les dépositions des

témoins , et par rapport ^ la forme , et par rapport

au fonds.

Dans la forme, quatre précautions :

i.° Témoins entendus en grand nombre j vingt-

sept témoins.
2." Qualité des témoins

;
presque tous recomman-

dables par leur naissance , leur qualité , ou leur re-

lation avec le sieur de la Pivardière.

3.° Témoins non offerts , ou produits par l'accusé,

mais choisis par M. le procureur-général, tant dans

la liste qui lui avoit été signifiée
,
que partout ailleurs

où il a jugé à propos de les aller clierchcr.

/j'*" £iifin, l'oo a juaé à propos de les entendre

9*
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séparément , et avant que de faire venir devant eux

le soi-disant de la Pivardière , de peur que sa vue et

ses discours ne leur ôlâssent cette liberté et cette

présence d'esprit, qui est si nécessaire pour déclarer

la vérité. On a représenté ensuite à la partie de

M.* Nivelle, ceux que l'on a trouvés plus considérables

et plus positifs. Leur représentation a confirmé le

témoignage qu'ils avoient consigné dans leur dépo-

sition , et la mutuelle reconnoissance des témoins et

du prisonnier du Fort-TEvéque a paru mettre le

dernier sceau à la vérité de l'existence du. sieur de

la Pivardière.

Dans le fond , trois classes de témoins.

Les uns , absolument favorables à la partie de

M.' Nivelle.

Les autres , absolument contraires.

Les derniers, inutiles, soit parce qu'ils n'ont ja-

mais connu le sieur de la Pivardière, soit parce que,

ne l'ayant vu qu'une fois , il y a long-temps , et sans

faire beaucoup d'attention , ils déclarent eux-mêmes
qu'ils ne peuvent pas précisément le reconnoître.

Commençons par rejeter les derniers. Il y en a

sept de cette nature.

Un seul mérite quelque attention. C'est Bonneaa ^

septième témoin de l'information. Lire sa dépo-

sition.

Elle paroît avoir quelqq^ chose de contraire à la

certitude de l'existence ; mais le témoin parle d'une

manière si douteuse
,

qu'il ne peut mériter aucune

croyance. Le signe qu'il donne pour faire douter
,

comme lui, de l'état du prétendu de la Pivardière ,

est très-équivoque. Il dit que de la Pivardière lui a

répondu qu'il se souvenoit d'avoir bu et mangé avec

lui, quoique cela ne fut pas vrai. Mais lequel croira-

t-on , ou du témoin , ou de celui qui lui est repré-

senté? Et, d'ailleurs
,
quel est rbomme qui put être

assuré de son existence , s'il suffisoit
,
pour l'en faire

douter, de prouver qu'il s'est trompé sur un fait aussi

judifiérent que celui d'avoir bu et mangé une fois,
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en passant , avec un homme qui ne paroît pas avoir

eu une grande lamiliarile' avec lui?

Examinons ensuite la seconde classe des témoins.

Nous voulons parler de ceux qui sont contraires à

la pre'tenlion du sieur de la Pivardière.

Deux seuls de cette qualité : Jean Chenu , archer

de la maréchaussée de Ghâtillon-sur-Indro
,
qui

prend aussi la qualité de sergenl-rojal, ci François-

Paul Chauvin , religieux Augustin du couvent de

Châtillon.

Le premier ne mérite pas l'honneur d'être nommé
dans cette audience.

Trois reproches
,
qui doivent faire absolument re-

jeter sa déposition.

Premier reproche. Il prend faussement la qualité

de sergent-royal, qu'il convient lui-même qu'il n'a

pas j et cependant on prétend qu'il en a fait les fonc-

tions.

Second reproche. Il paroît tellement lié avec les

officiers de Châtillon , dans cette affaire
,
que c'est

lui que les servantes accusent , principalement dans

les derniers interrogatoires qu'elles ont subis en la

cour , d'avoir été l'instrument et le ministre des vio-

lences que l'on a commises coutr'elles, pour les obli-

ger à trahir la vérité et à sacrifier l'innocence.

Troisième reproche , auqliel seul nous nous arrê-

tons
,
parce quM est uniquement décisif. Ce témoin

a été condamné aux galères , en 1G90 , par le lieu-

tenant-particulier de Châtdlon-sur-Indre. La sentence

est , à la vérité, rendue par contumace -, mais il ne

paroît pas que
,
jusqu'à présent, elle ait été purgée;

il ne seroit même plus temps de la purger ; le terme
fatal des cinq ans est expiré.

Lorsque ce reproche a été proposé, nous avouons,

sans peine, que nous n'avons pu croire d'abord qu'il

fût véritable , non que nous puissions douter de

l'existence de la condamnation ,• la sentence étoit rap-

portée en bonne forme; mais voyant, d'un coté, que



l34 SECOND PLAIDOYER DANS LA CAUSE

celte sentence étoit rendue par contumace ,• et sa-

chant , do laulre
,
que le même jnge, c'est-à-dire,

le sieur Bonnet, lieutenant-particulier deCbâtillon,

qui avoit rendu ce jugement, s'eloit servi publi-

quement, dans l'afTaire même dont il s'agit, du mi-
nistère de cet archer , condamné aux galères dès

î'anne'e 1690, nous ne pouvions concevoir que la

condamnation fut encore subsistante, et nous croyions

encore pouvoir conjecturer , avec assez de fonde-

ment
,
que la contumace avoit e'ié purgée, et qu'ap-

paremment celui qu'on avoit condamné absent avoit

été absous depuis qu'il s'étoit représenté.

Mais, sans nous arrêter à de telles conjectures,

nous avons écrit sur les lieux pour savoir la vérité

du fait ^ et la réponse que nous avons reçue de

l'ancien avocat du roi du siège de Châtillon , nous

assure que le fait de la condamnation est véritable
,

que jamais la contumace n'a été purgée, que Chenu
même en est convenu , et qu'ainsi le reproche doit

demeurer dans toute sa force contre la déposition de

ce témoin.

INous ne pouvons même nous dispenser d'ajouter ici

qu'il est difficile de ne pas concevoir quelques soup-

çons sinistres contre la conduite du lieutenant-particu-

lier de Châtillon-sur-Indre. Il condamne un archer aux
galères par contumace, en i6go, et ce même archer,

dont il ne pouvoit ignorer la condamnation, puisque

c'éloit lui-même qui 1 avoit prononcée, est néanmoins
rin des principaux ministres qu'il emploie dans l'ins-

truction du procès criininel dont il s'agit. Que ce

soit une affectation criminelle , ou une négligence

grossière , l'une et l'autre chargent presque égale-

ment la mémoire de cet officier; mais il faut encore

suspendre nos jugemens. Contentons-nous de remar-
quer que ces soupçons ne doivent pas se répandre

jusqucs sur le procureur du roi de Châtillon. Il ne

paroît point qu'il ait eu aucune connoissancc^ de la

condamnation prononcée contre Chenu. Il n'étoit pas

encore reçu dans le temps que cet archer a été con-
damné.
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Le seconi-l , et le seul témoin qui s'clivc liaule-

"nieat contre la ve'rité de rexistence du soi-disant de

la Pivardière , est François-Paul Chauvin , religieux

Augustin du monastère de Gliàtillon-sur-Indrc. Lire

sa déposition.

Trois observations : l'une
,
qu'on a voulu rendre

ce témoin très-suspect, par une lettre que son supé-

rieur a écrite au prieur de Miseray, dans laquelle il

afl'oiblit son témoignage autant qu'il lui est possible,

et marque enfin que c'est le neveu du procureur du

roi, et l'oncle du lieutenant-particulier de Cluitillon,

qui ont iburni à ce religieux , tout l'argent qui lui

étoit nécessaire pour son voyage.

Il est ditlicile de déterminer lequel doit paroître

plus suspect , ou du religieux , dont on dit que les

olliciers de Chutillon ont payé le voyage, ou du su-

périeur, qui parojt si ouvertement engagé danà les

intérêts du prieur de Miseray.

L'autre
,
que ce témoin est unique. Dix-huit ren-

dent témoignage à la vérité de l'existence du sieur

de la Pivardière,

La troisième, enfin
,
que la manière dont ce témoin

parle est trop vague et trop superficielle pour pouvoir

i'aire une impression solide et durable.

Il n'a vu qu'une fois le sieur de la Pivardière ;
il

l'a vu ilj a sept ou huit ans; il l'a vu , enfin, dans

une grande assemblée de genlilshowmes ,'vi\cc les-

quels il peut fort bien l'avoir confondu. Il est vrai

que ce religieux marque qu'il passa deux jours dans

le lieu où il vit le sieur de la Pivardière ,
mais il

n'ajoute point que le sieur de la Pivardière y de-

meura aussi pendant les deux jours.

• Ce scrupule est trop léger pour pouvoir arrêter

un moment la balance de la justice.

Quelle force, au contraire
,
quel poids

,
quelle vrai-

semblance dans les seuls témoins qui nous restent

maintenant à examiner, c'est-à-dire, dans ceux que

nous avons appelés les témoins de la première classe,

qui s'accordent tous unanimement à publier l'exis-

tence du sieur de la Pivardière.
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Divisons -LES en trois espèces.

Témoin^.

la dame de Bethune. ... i.

3.

4.

17-

20.

Ceux q.n ont eu dos rela- \
,^ .^ ^^^.jj

tions de voyages ou d am.t.c )
,^ [.^^^ de Valencay. .

avec de la Pivard.cre. Les \
,^ ^j^^,. ç-^^^, de la Bru

principaux sont I
,^ demoiselle Dupont.

II. Ceux qui ont eu des liai- i le sieur deSainle-Hermiue. 1.

sons avec lui, par rapport J le sieur de \'il!eforl. ... 5.

à ses emplois. Les princi-
J

le sieur de la Molhe. . . . 22.

paux sont f le sieur Gobinet 23.

_„ „ ., , r M. « Viean, procureur. , , 12.
IIL Ceux qui ont eu quelque I

gj^^g^
» 'f

^.,

commerce d'affaires avec
^ yja^j^ij 23*

lui. Les principaux sont. .

^ cha^^j^, ; ; ; ; \ \ \ \ \ \ ^^[

( M. d'uàguesseau fit lecture des dépositions dans
cet ordie ).

Une observalion commune à tous les témoins ; la

plupart ne se contentent pas d'assurer qu'ils recon-

noissent le sieur de la Pivardière ; ils rendent même
raison de leur jugement, et ils expliquent tous quel-

que circonstance importante
,
qui a déterminé leur

esprit à suivre le jugement de leurs yeux.

Telle est , Messieurs, la simple et naïve exposition

des preuves.

Vous voyez que nous avons eu raison de vous dire

que nous avions beaucoup plus à lire qu'à parler dans

cette cause. Si cependant il est nécessaire de joindre

encore le secours des nos réflexions à une vérité qui

semble s'offrir d'elle-même d'une manière beaucoup

plus forte que toutes les paroles dont on pourroit la

revêtir , nous vous dirons d'abord ,
qu'à ne regarder

ces preuves que du côté de la forme et du temps

dans lequel elles paroissent , il semble que nous ne

puissions plus résister à la force des arguniens que
nous entendons retentir de tous côtés.

Jusques à quand, nous ont dit les demandeurs,
laissera-t-on la vérité et l'innocence captives

;
gémir
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dans les mêmes fers qui retienuent les accuse's? Que
peut-on de'sirer davantage pour Tentière sgitisraclion

de la justice la plus rigoureuse, et pour la décharge

du ministère public ?

La seule présence du sieur de Pivardicre , accom-
pagnée de toutes les présomptions qui parloient si

fortement en sa laveur, pouvoit suiBre pour atlaquer

un arrêt qui u'avoit d'autre fondement que son ab-

sence. On n'a pas cru néanmoins devoir se contenter

d'une preuve si convaincante de la vérité de son exis-

tence j on a prescrit trois autres genres de preuves

avec une exactitude rigoureuse. Les accusés n'en ont

point murmuré; ils ont obéi avec respect, et même
avec joie, aux oracles de la justice. Le succès n'a

pomt trompé leur attente. Ils ont vu leur justifica-

tion croître au milieu des difficultés de l'instruction.

Chaque jour, chaque instant ont ajouté un nouveau
degré à l'éclat de leur innocence. Enfin , tout est

accompli. Le véritable de la Pivardière s'est fait con-

noître par ses discours -, ses lettres lui rendent un
témoignage irréprochable; une foule de témoins dé-

posent hautement en sa faveur. On auroit pu en

faire entendre encore un plus grand nombre; il en

avoit indiqué plus de soixante. Il auroit pu indiquer

tout le régiment de Sainte-Hermine, tous les gen-

tilshommes du Berry et de la Touraine. Cinq mois

se sont écoulés depuis larrêt : qui a pu empêcher
qu'on ne fit entendre une province entière , un
peuple de témoins, si on l'avoit voulu? Que l'on

dise, s'il est possible, ce qui manquera à la régula-

rité, à l'évidence, à la plénitude de la preuve ; mais

si elle est parfaite, on ne peut plus en envier le fruit

à des malheureux innocens.

Nous avouons, Messieurs, que ces raisons si puis-

santes, si équitables, si touchantes, nous entraînent

nous-mêmes ; malgré toute la rigueur de nos fonc-

tions , nous n'hésitons point à quitter aujourd'hui le

langage d'un accusateur, pour écouter favorablement

les plaintes des accusés. Nous l'avons déjà dit; notre

ministère ne doit pas moins être le protecteur de
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rmiiocenco
,
que le vengeur de l'iniquité. Malheur

à nous , si nous étions capables de le faire jamais

servir à l'injuslice, sous le spécieux prétexte d'une

justice rigoureuse !

Nous sommes donc obligés de reconnoître que

nous n'avons plus rien à vous demander, par rapport

à la reconnoissance du sieur de la Pivardière ; et

,

puisque votre arrêt interlocutoire est rempli , ne

pouvons-nous pas dire que la cause est déjà jugée
,

puisque vous n'en avez suspendu le jugement, que

jusqu'à ce qu'une instruction régulière ait donné aux

présomptions le dernier caractère d'évidence et de

certitude qui pouvoit alors leur manquer? Mais, si

nous passons de ces raisons et de ces motifs extérieu^rs,

à la substance et à l'intérieur de la preuve même,
nous croyons , Messieurs

, y trouver encore plus

notre décharge.

Que pouvoit-on faire pour découvrir la vérité que

nous cherchions autrefois , et que nous croyons avoir

trouvée à présent, si ce n'est ce que l'on a fait ?

Car enhn , ou il faut soutenir que la vérité est

impuissante, lorsqu'elle se trouve une fois combattue

par les formes , et qu'un homme accusé d'imposture

ne peut plus se justifier et prouver qu'il est lui-

même ; ou il faut avouer qu'il n'y a point d'autres

voies, pour y parvenir, que celles que votre arrêt

nous a tracées, c'est-à-dire , l'interrogatoire, la véri-

fication des écritures, la déposition et la reconnois-

sance des témoins.

Or , soit que l'on examine ces trois genres de

preuves séparément , soit qu'on les réunisse comme
autant de rayons différens qui doivent se rejoindre

pour ne composer qu'un seul corps de lumière, nous

croyons que l'esprit doit demeurer également con-

vaincu.

Le seul interrogatoire fait presque une démons-

tration eu cette matière. Tous ceux qui l'ont traitée

conviennent que c'est la plus forte, la plus irrépro-

chable, souvent même la seule preuve entièrement

couvaiacante. C'est dans ces occasions que Ton peut
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bien cTirc celle parole si célèbre d'un ancien : Lo-
(juere f ut te videain. Nul autre pinceau ne pouvoit

égaler la fidélité , la vivacité , la naïveté des traits

que les paroles du sieur de la Pivardiire ont ijravés

de lui-même ; et , comme cette preuve ne se fait

jamais mieux sentir que par la suite, le tissu, et,

si l'on ose dire, le corps entier de Finlerroi^aloire,

nous sommes persuadés que la cour ne pourra le

lire , sans ressentir la même impression qu'il a faite

sur nous.

La vérification des écritures forme au moins une
présomption très-eilicace

,
qui passe mémo pour la

vérité, jusqu'à ce qu'elle soit détruite par des preuves

contraires.

Enfin, la reconnoissance des témoins est le der-

nier moyen que la loi mettra entre les mains des

jui,'es
,
pour s'assurer, autant qu'il est possible, de la

vérité.

Dans les deux premiers moyens , c'est le sieur de

la Pivardière qui s'est peint lui-même dans ses pa-

roles et dans son écriture.

Dans le dernier, chaque témoin compose un nou-

veau tableau , dans lequel il exprime le sieur de la

Pivardière aux yeux de la justice.

Telle est la force de ces preuves , considérées sé-

parément. Que sera-ce si on les réunit? Et, que

pourra-t-on dire, quand on verra la vérité sortir

é}i;alement vive et lumineuse , et des paroles, et de»

lettres du sieur de la Pivardière, et des dépositions

des témoins ? Ce concours si parfait , celte beurcuse

barmonje de tous les genres de preuves, ne s'est

peut-être jamais trouvée que dans cette cause. La
preuve ne vacille, ne chancelle en aucun endroit, si

ce n'est dans la déposition d'un seul témoin. Mais

vous avez vu quelle est la légèreté de son témoi-

gnage. Il n'est pas nécessaire de le répéter ici.

Nous savons que, si nous voulions introduire dans

les fonctions de la justice, cette subtile et dange-

reuse incrédulité , dont quelques-uns des anciens

philosophes, difi'éreus de ceux qui ont mérité le
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nom de sages , ont voulu se faire gloire^ et faire

profession d'un doute universel , nous pourrions

trouver encore une infinité de prétextes pour sus-

pendre notre jugement. .

Quelque forte que soit la preuve qui résulte de

Finterrogatoire , ne pourroit-on pas vous citer ici une

multitude d'exemples dans lesquels le mensonge ,

empruntant l'image et l'apparence de la vérité, a su

déconcerter la prudence des juges, et, par une es-

pèce d'enchantement , tenir leurs suffrages en sus-

pens , dans la crainte de se déterminer pour l'im-

posteur, en croyant prendre le parti de la vérité?

Ainsi , l'on a vu deux des faux Sébastiens qui ont

paru de temps en temps sur le théâtre de l'univers
,

répondre avec autant d'exactitude sur les faits les

plus secrets, et sur les pensées les plus profondes,

que le véritable Sébastien auroit pu faire. Ainsi , le

faux Martin Guerre
,
par une illusion encore plus

étonnante, surprit la crédulité de la femme du véri-

table , en lui révélant les mystères les plus cachés

de leur vie. Ne nous étendons point ici dans une

longue induction , tirée de l'histoire fameuse des plus

célèbres imposteurs , et convenons qu'absolument

parlant, il n'est point évidemment impossible qu'un

interrogatoire, quelque circonstancié, quelque fidèle

qu'il paroisse , ne puisse jamais trompep les yeux de

la justice.

Disons de même sur la vérification des éctitures ,

que ce n'est qu'un argument , un indice , une pré-

somption vraisemblable , tirée de la ressemblance

Açis caractères, sur laquelle rien n'est plus facile,

disons même, rien n'est plus commun que d'être

trompé.

Reconnoissons enfin que les témoins peuvent être

souvent ou trompés , ou trompeurs , séduits par leur

crédulité , séducteurs par leur prévarication. On a

vu des imposteurs entraîner après eux des villes ,

des provinces , des nations entières , trompées par 1^

ressemblance , et souvent par le seul goût que le
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peuple a toujours pour les choses nouvelles et ex-
traordinaires.

Mais , malgré toutes ces raisons exte'rieures de
douter, et toutes celles qu'une imagination oisive et

inf,'énieuse pourroit encore y ajouter , nous trouvons
ici des principes solides , et comme des points fixes

auxquels nous croyons devoir nous arrêter.

Le premier est que celui que Ton veut faire passer
pour imposteur, est bien dilFerent de tous ceux que
l'histoire nous présente. Nous l'avons déjà dit, c'est

un imposteur sans intérêt. On pouvoit et on devoit
se défier des autres^ nous n'avons nul sujet de nous
défier de celui-ci.

Le second est encore plus important que le pre-
mier. On u a jamais vu , nous ne disons pas un im-
posteur , mais un de ceux mêmes que l'on a accusés
faussement de supposition, (jui ait eu le bonheur de
voir d'abord tous les genres do preuves réunis en sa
faveur. Le véritable Martin Guerre pensa succomber
sous les artifices de celui qui avoit usurpé son nom
sa femme , ses biens, et même sa sécurité et sa cons-
tance. La vérité se vit à la veille d'être vaincue par
le mensonge, et l'innocence trembla dans le temps
que le crime paroissoit ferme et intrépide. Combien
Jean Maillard a-t-ii essuyé de nos jours, avant que
d'être reconnu, de traverses, de contradictions ca-
pables de balancer longtemps les suffrages de la

justice! Ici tout conspire , tout tend à la même lin;

rien ne se dément, rien ne se contredit dans le sys-
têrne de la vie du sieur de la Pivardiere. Ce n'est donc
point le cas dans lecjuel on peut demander encore
des preuves plus certaines et plus authentiques.

Le troisième point est que, dans les autres affaires

dans lesfiuelies il a paru un imposteur , on ne s'est

pas contenté de dire, ce n'est point celui dont on
usurpe le nom ; mais on a toujours ajouté , c'est un
autre homme; non-seulement ce n'est point Martin
Guerre

f
mais c'est Arnaud du Thil; non-seulement

ce n'est point le véritable VacUeront ^ c'est le véri-
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table Monrousseau; ce n'est ^oml f^eri jCe&l Fedf
de la Léraudiere.

Le quatrième point fixe, sur lequel nous nous ap-

puyons avec confiance, est qu'il n'y aura plus rien

de certain dans les jugemens , si l'on peut encore

parler le doute plus loin dans cette affaire. Car enfin,

Messieurs , toutes les raisons de douter que nous

venons de vous proposer, peuvent s'appliquer e'ga-

lement à toutes sortes de preuves judiciaires. Quelle

est l'instruction , dans laquelle on ne puisse point

craindre la fraude et la supposition des accuses,

l'ignorance ou la malice des experts , l'infide'lité ou

la corruption des te'moins ? Ainsi , toutes ces ré-

flexions, qui semblent faire naître le doute, ne peu-

vent être regarde'es que comme un lieu commun
,
qui

ne peut plus s'appliquer à une affaire en particulier,

parce qu'il convient e'galement à toutes.

Que reste-t-il donc , si ce n'est de traiter les af-

faires humaines, humainement j de se persuader que

tout ce qui fait la matière des jugemens est du ressort

de la jurisprudence, dans laquelle on juge des choses,

non selon ce qu'elles sont en elles-mêmes, mais selon

ce qu'elles paroissent au-dehors ; de s'humilier à la

vue du néant de la science, et, si nous osons le dire,

de la justice humaine, qui, dans les questions de

fait, est forcée de juger, non sur la vérité éter-

nelle (i) des choses, mais sur leurs ombres, leurs

figures, et leurs apparences?

Ainsi , après avoir pris toutes les précautions que

la prudence des hommes pouvoit prendre dans cette

affaire, souvenons-cous qu'il y a un temps de dé-

cider, comme il y en a un de douter, et qu'après

avoir douté, pendant près d'une année entière, il y
auroit peut-être à présent autant de mal à suspendre

(i) Il n'en est pas de même des affaires dans lesquelles

les faits sont constans, et où il s'agit d'expliquer les maximes

établies par les lois, qui ont leur source dans les premières

notions de la justice même , comme l'auteur de ce plaidoyer

l'a prouvé dans son Essai cVinstiLution au droit public
,

pre-»

axière pa^rlie , toniC ï; page 44*t
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notre juj^emcnt
,

qu'il y en auroit eu aulrclbis à le

precipiler. Si nous sommes trompes , comme nous

pouvons l'èlre encoie , nous le sommes dans les

relaies, et nous devons laisser au jui,'ement de Dieu,

la veuf;ec-)^ce d'un crime qu'il lui plaît de déiober

tellement à notre vue, qu'il nous paroît même abso-

lument impossible?.

Ajoutons (|u'il tant , ou que le doute soit immortel,

ou qu'il se dissipe absolument aujourd'hui
,
puisque

nous n'espérons plus rien de'sormais qui puisse le

fixer.

SECONDE PARTIE.

Conséquence de l'existence par rapport à la pro-

cédure.

Pour faire, en un mot, l'application de cette grande

vérité, que l'ordre judiciaire nous oblige de regarder

aujourd'hui comme absolument certaine, nous l'en-

visagerons
,

I .° Par rapport au sieur de la Pivardiere.

2." Par rapport aux accusés.

Par rapport au sieur de la Pivardiere. Son exis-

tence est un moyen si décisif, si victorieux, qu'il nous

dispense d'entrer dans l'examen des autres.

Si ce détail étoit nécessaire, nous vous dirions que

tous ses autres moyens sont également mal fondés.

I /' Procédure de l'ordonnance , non suivie. Mais

il falloit faire retrouver un homme que nous ne

pouvions alors regarder que comme un fantôme, ou

comme un imposteur.

2.° Contrariété dans l'arrêt, en ce que Ton fait des

injonctions, et l'on n'infirme pas les procédures qui

ont mérité les injonctions. Mais i.*^ en soi nulle contra-

riété,

des

latic

miner scrupuleusement dans la suite, e» jugeaot \%-
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procès, les procédures où il se trouvera des nullités

d'ordonnance ?

3." Dol personnel des ofTicîers de Ghàtillon. Mais

jusqu'à présent nulle preuve.

Ainsi, en nous renfermant dans le gra»d fait de

l'existence, voyons si ce n'est pas une ouverture de

requête civile.

I .° Contre nous qui avons requis le décret , et de-

mandé que de la Pivardiere fût débouté de son in-

tervention. Nous déclarons que nous ne pouvons plus

l'empêcher. C'est le véritable cas de 1 ordonnance

,

jugé sur cliosesfausses . Qu'importe que ce soit sur

une pièce, ou sur un fait supposé ? La mort du sieur

de la Pivardiere est l'unique fondement de votre

arrêt, et sa vie est prouvée aujourd'hui. Ajoutons

que la simple voie d'opposition paroissoit même
suffisante.

2.° Contre le procureur du roi de Châtillon. Nulle

fin de non-recevoir : car à quoi se réduit-elle? On l'a

déjà jugé mal pris à partie Non bis in idem. Mais

avec qui? Ce n'étoit point certainement avec le sieur

de la Pivardiere, puisqu'on n'a pas voulu l'écouter
j

on ne l'a pas même reçu partie intervenante; on a

décrété contre lui, comme contre un personnage

supposé. Donc, dans l'ordre de la procédure, il n'est

pas vrai que la prise à partie soit jugée avec lui. C'est

un malheur pour le procureur du roi , mais un mal-

heur inévitable. Du reste, qu'a-t-il à craindre? La
cour lui fera la même justice qu'elle lui a déjà

rendue, s'il ne survient point de faits et de moyens

nouveaux; et s'il en survient, seroit-il juste de fermer

la bouche à la partie de M.^ Nivelle, qui, jusqu'à

présent, n'a pas encore pu se faire entendre, à cause

de l'incertitude et de l'obscurité de son étal?

Par rapport aux accusés. Il semble d'abord que

l'existence du sieur de la Pivardiere ne soit pas moins

décisive par rapport à eux
,
que par rapport à lui.

i.° De quoi avoit-il été presque accusé? D'impos-

lure et de supposition de personne.
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De quoi les autres parties sont-elles soupçonnées?
De l'avoir assassiné.

Sa vie certaine et reconnue confond également
l'une et l'autre accusation.

S'il est le véritable de la Pivardière , il est donc
faussement accusé d'imposture.

S'il est le véritable de la Pivardière , sa femme est

donc faussement accusée de Tavoir assassiné.

Sa vie est indivisible -, il ne peut pas être vivant
pour lui et mort pour les autres.

Quelle étrange absurdité, de le remettre, d'un côté,
en possession de son état, et de laisser subsister, de
l'autre , un arrêt qui porte que le procès sera fait et
parfait à sa femme, comme coupable de sa mort?

2." Ajoutons, en second lieu, qu'il est indifférenf.

d'admettre ou de rejeter la requête civile des accusés
,

dès le moment que vous aurez entériné celle du sieur
de la Pivardière , car il rentre par-là dans son véri-
table état, il se trouve dans la même situation oii,

il seroit s'il s'étoit fait reconnoître avant votre arrêt.

Ne pouvoit-il pas alors intervenir dans la cause pour
l'intérêt de sa femme , se déclarer son protecteur

,

prendre son fait et cause , et faire prononcer son
absolution? Il peut donc auj<nird'hui , si votre arrêt
est rétracté à son égard, faire les mêmes démarciieâ
pour la libération de sa femme injustement accusée ;

et comment pourriez-vous refuser de l'entendre , et
de l'entendre favorablement?

Quelques fortes que soient ces raisons, on peut
néanmoins leur opposer une double objection.

Première objection. Si la requête civile est inutile,

il ne faut point l'écouter, surtout en matière crimi-
nelle , dans laquelle on n'admet cette voie que rare-
ment. Or elle est inutile. Car, que porte l'arrêt? Que
le procès sera fait et parfait, etc. Quel tort cela lait-

il aux accusés? Ne peuvent-ils pas demander, après
la reconnoissance de la Pivardière, que le procès soil

jugé en l'état qu'il est?

La réponse est facile.

D'Jgucsseau. Toînç V, lô
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Gel argument peut se re'torquer. Si lu requête ci-

vile est utile , elle doit être entérinée. Or, elle est

utile ; disons plus, elle est indispensablenient néces-

saire, puisque, sans cela , les accusés essuieront un long

et rigoureux procès ; ils demeureront en prison. Peut-
on compter tout cela pour rien ?

Cependant , si la cour croyoit que nonobstant l'ar*

rét, on pût juger le procès en l'état où il est, peut-être

pourroit-elle se dispenser d'entériner la requête

civile , mais en y ajoutant cette précaution néces-

saire , que le procès seroit jugé sans nouvelle ins-

truction.

Seconde objection. Cette grande affaire paroît finie ;

mais on peut dire cependant qu'elle ne l'est pas

absolument.

Nous vous avons dit, en commençant, qu'elle étoit

toujours également inexplicable , et nous le répétons

encore en finissant.

Rappelez-vous pour un moment, Messieurs , tout

ce que nous vous avons dit autrefois touchant les

juges de Châtillon
,
qu'il étoit fâcheux de le dire

,

mais qu'on ne pouvoit presque s'en dispenser : qu'il

falloit , ou que les accusés fussent coupables de l'as-

sassinat , ou que les juges fussent convaincus d'une

calomnie encore plus noire que ce crime.

Or, l'un et l'autre nous paroissent toujours égale-

ment incroyables. L'assassinat est impossible, puis-

que l'ordre de la procédure nous fait paroitre le

sieur de la Pivardière vivant.

La calomnie et la prévarication des juges ne paroît

guère moins impossible, puisqu'il faut supposer, pour
cela, des juges gratuitement criminels dans les circons-

tances, de toutes, les plus propres à les justifier.

Nous savons que les servantes , dans les derniers

interrogatoires , dépeignent la violence et l'empor-

tement, disons même la cruauté de ces juges, avec

les plus noires couleurs; mais, dans le même temps
qu'elles le font, elles y ajoutent des circonstances

qui oient toute créance à leur déclaration ,• circons-
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tances absurdes^ inconcevables, démenties par le

lénioii^nai^e ties autres accuses.

Dans cet e'tal , si l'on épaii^nc les antres accuses
,

qui peut douter qu'il ne taille instruire le procès des

servantes?

Elles ne sont plus que simples témoins, s'il nV a

plus de crime dont elles puissent passer pour coin-

jdices ; et , de leur aveu ^ elles sont faux témoins :

il ne restera plus (|ue d'examiner si c'est leur propre
malice qui les a corrompues, ou si elles ont elé les

insirumens forces de la passion des juges; c'est ce

qui doit produire, dans la suite, un double procès,
tpii renaîtra des cendres de celui de la dame de la

Pivardière ; le prucès des servantes, le jjroccs des

juges.

Or, qui sait quelle sera la fin de ce procès? Peut-
êire apprendrons-nous un dénouement inconnu jus-

qu'à présent, mais fatal aux accusés. Peut-être se

trouveront -ils convaincus de quelque autre crime,
qu'une heureuse erreur dérobe pour quelque temps à

nos yeux.

Gommencera-t-on par les renvoyer absous, dans

le temps qu'une partie de leurs coaccusés n'est point

encore ju^m;, et qu'eux-mêmes peuvent encore être

coupables .^

INous avouons que ce moyen avoit d'abord fait

quelque impression sur nos esprits. G.'pendant
,
plus

nous l'envisageons
,
plus il nous paroît qu'il est du

nombre de ceux qui ont plus d'éclat que de solidité.

i.^ Le procès de la dame de la Pivardière n'a rien

de commun avec celui qu'il faudra maintenant ins-

truire aux servantes. L'une élolt accusée d'assassinat
j

les autres le seront de faux témoignage. Le pibcès

des juges est encore plus éloigné de l'accusation

d'assassinat.

2." Il est vrai qu'il n'est point impossible qu'on

ne trouve un dénouement auquel on ne s'attend pas,

et la providence, linte , mais attentive à punir les

grands crimes
,
pourroit nous apprendre que ceux

qui se baient de triompher , seroient coupables

10*
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d'un crime qu'ils cachenl aujourd'iiui à la vue des
lioiiimes.

Mais , i.° nuls indices, nulles pre'somptions quant

à présent. Un seul raisonnement, tiré de Fimpossi-

bililé de feindre un autre de'nouement , suffira-t-il

pour difFe'rer tle prononcer sur la requête civile?

2.° Ne sera-t-il pas possible, après l'entérinement

de la requête civile , de pourvoir également à tout

par un sage tempérament ; d'ordonner , avant faire

droit
,
que le procès sera fait aux servantes , et ce-

pendant, par provision, que les accusés seront mis

en liberté.

Nous croyons donc que la cour peut entériner

également les deux requêtes civiles, si ce n'est qu'elle

voulût, au lieu d'écouter celles des accusés, ordonner

que le procès sera jugé en l'état qu'il est.

Il nous reste à répondre au reproche de l'incons-

tance de la justice dans une même affaire ; nous
l'avons déjà fait.

La justice est une , mais les faits se multiplient..

L'une est immuable; les autres sont sujets au chan-

gement. La justice seroit injuste, si elle ne chan-
geoit pas avec les faits qui lui servent de matière.

La même justice
,
qui vous a fait prononcer votre

arrêt , vous le fera rétracter. C'est toujours la justice

qui est le principe commun, et des conclusions que
nous prîmes alors ^ et de celles que nous prenons au-

jourd'hui. Partagés dans les moyens , nous nous réu-

nirons dans la fin ; et nous pouvons dire de la

justice, comme un ancien a dit des dieux : Justi-

îiam yniris moais ^ concordi discordiâ veneramur et

collmus.

Uarrêt entérina les lettres de requête civile

obtenue contre celui du a 3 juillet 1698 , confor-

mément aux conclusions ; ce faisant , il ordonna
l'élargissement du sieur de la Pivardière , dépens

réservés.

Cet arrêtfut suivi d'un autre , du iÇ) juillet 1C99,

(jui ordonna u quQ le procès seroit inçessamiinent t'ait
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)) et parlait en la cour à Catherine le Mojne et Mar-

» 1,'uerite Mercier, pour raison du faux témoij;naj,'c

» en question , circonstances et de'pendances, et autres

» cas resultans desdites inibrmations , à la requête

» du procureur-général du roi ; cependant, que la

» dame de la Pivardière , Silvain Cbarost
,
prieur de

)i Miseray , et Regnault , cuisinier de Vabbaje de

)) Miseray
|(
qui étoient accusés du prétendu assas-

» sinat) seroient mis hors de prison, à la charge de

» se représenter à toutes assignations. »

Dans la procédure, qui futfaite en conséquence ,

il y eut plusieurs décrets contre ceux qui étoient

soupçonnés d'ai>oir été les auteurs ou les complices

du faux témoignage des deux servantes. L'une

d'elles, qui étoit Catherine le Hfojne , mourut au

moi de mars 1700, a\>ant le jugement du procès

,

dans lequel elle ne fut pas comprise attendu son

décès.

Enfin , ce grand procès fut terminé définitive-

ment par arrêt, rendu au rapport de M .^ Bocliard

,

le i4 juin 1701 ,
qu'on trouvera à la suite de celui

du l'i juillet 1699.

Entre Louis de la Pivarrlicrc , ccuyer , sieur du Boucbet ,

ci-devant liculeiiaiit de dragons au régimenl de Saititc-llcr-

mine , demandeur en requête par lui présentée eu la cour
,

le trois septembre dernier, à ce qu'il plût à ladite cour, eu

conséquence de ce qu'il s'est voloulain-mcnt mis en état es

prisons du Fort-Lcvêquc
,
pour la juslilicaliou de son exis-

tence , le recevoir opposant à l'exécution de l'arrêt contre lui

obtenu le viugt-lrois juillet mil six cent quatre-vingl-dix-buit;

faisant droit sur l'opposition , ordonner qu'à la requête dt;

M. le procureur-général, telles des personnes qu'il voudra

cboisir de celles dénommées en la liste donnée ledit jour ,

seront assignées par -devant tels de Messieurs qu'il plaira à

la cour commettre pour recevoir les dcilaratious qui seront

par eux faites, au sujet de ladite reconuoissance ,
pour ce

fait être, par le demandeur, pris telles autres conclusions

qu'il avisera , et qu'il seroit cependant sursis à toutes pour-

suites qui se pourroient faire en exécution dudit arrêt, tant a

rencontre de lui que de dame Marguerite Chauveliu
,
soq

épouse, pour raison du supposé assassinat prétendu commis

eu sa persopue, d'une fait; cl M. le procureur- géuéral

,
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dctendenr, d'autre ; et entre ledit la Pivardière , opposant à

l'exécution du même arrêt du vingt-trois juillet , à l'égard du
défendeur ci-après nomme , suivant l'acte signifié le douze
dudit mois de mai dernier, d'une autre part; et M. « François

Morir» , siibs'.itiit de M. le procureur-général au présidial de
Çliàtilloii-sur-Indre, défendeur , d'autre ; et entre ledit Louis

de la Pivardière , écuver , sieur du Bouchet, incidemment de-

mandeur on lettres en forme de requête civile par lui obtenues

en chancellerie, le dix décembre dernier, contre ledit arrêt

du vingt-trois juillet dernier, et eu requête pir lui présentée

à la cour, le seize dudil mois de décembre, tendante à ce qu'il

lui plût entériner ladite requête civile selon sa forme et teneur
;

ce faisant, remettre les parties en tel et semblable élal qu'elles

étoie.'it auparavant ledit arrêt , et condamner ledit Moriu aux

dépens, d'une autre part, et M. le procureur-général et ledit

IVI.« François Morin , défendeurs , d'aiUre ; et entre dame
Marguerite Chauvelin , épouse dudit Louis de la Pivardière

,

écuver, sieur du Bouchet, aussi demanderesse en requête civile

par elle obtenue en chancellerie , le vingt-sept mai dernier ,

contre ledit arrêt du vingt-trois juillet six cent quatre-vingt-

dix-huit , et en requête du vingt-neuf dudit mois de mai, ten-

dante à ce qu'il plût à la cour, en entérinant ladite requête

civile, remettre les parties en tel et semblable état qu'elles

étoient auparavant ledit arrêt , et condamner ledit Morin aux
dépens, d'une autre part ; et M. le procureur-général , et ledit

M.^ François Moriu , déiéndeurs , d'autre ; et entre M.« Syl-

vain-François Cliarost
,
prêtre

,
prieur de l'abbaye de Miseray,

et Claude Pccgnault , cuisinier, aussi demandeurs en lettres en

forme de requête civile par eux obtenues en chancellerie , le

vingt dudit mois de mai dernier , contre ledit arrêt du vingt-

trois juillet mil six cent quatre-vingt-dix-huit , et en requête

présentée par eux à la cour, les trente mai et juin

dernier, tendantes à ce qu'il plût à la cour entériner lesdites

lettres et requête civile selon leur forme et teneur; ce faisant,

remettre les parties en tel et semblable état qu'elles étoient

auparavant ledit arrêt du vingt-trois juillet dernier, et con-

damner ledit Morin aux dépens , d'une autre part , et M. le

procureur-général , et ledit M.' François Morin , défendeurs
,

d'autre. Après que Nivelle, avocat pour ledit de la Pivardière j

Martinet, avocat pour la dame Chauvelin; Gondoin , avocat

pour ledit Charost ; Terrasson , avocat pour ledit Begnault ;

et P».obert de Saint-Vincent , avocat pour ledit Moriu, ont été

ouïs, ensemble d'Aguesseau, pour le procureur-général du roi,

pendant quatre audiences :

LA COUR a donné acte à la partie de Nivelle de la recon-

noissance de sa personne, et, en conséquence, ayant égard

aux Icllrcs en forme de requête civile , et icelles entérinant,

a remis toutes les parties en tel état qu'elles étoient avant



DU SIEUR DE L.V PIVARDIÈRE (iG.iq). 1 T) l

l'arrêt du viMe;l-lrois juillcl mil six cent qiiatic-vini;t-(]ix-liiiil ;

ce faisant, uniouiiei que la partie de ]\ivcile sera él;ir£»ic et

mise hors des prisons; à ce faire, les greflicr et geôlier contraints

par corps; quoi faisant, déchargés , et seront, les amendes,

consignées sur le?diles rc<piêtes civihs rendues , tons dépens

léservés. Fait eu parlement, le vingt-deux juillet mil six cent

qualre-viiigl-dix-neuf , et prononcé audit de la Pivardicrc
,

pour ce allcint , aux guichets dos prisons du Forl-l'Evèque, le

viugt-trois desdits mois et au.

Arrêt définitify du il\ juin 1701.

Vu, parla cour, le procès criminel, etc. conclusions du

procureur-général du roi ; ouïs et interroges lesdils Jilargueiile

Àlercicr , Jacquemct , François Moriu , le 15rilon , Micliaul

,

Françoise Morin , Gaulin el Croucl , accuses sur les cas résuU

laus du procès , tout considéré :

liA COUR, faisant droit sur le tout pour les cas lésullant

des procès , condamne ladite Marie Mercier h faire amende
honorable , mich pieds , la corde au col, tenant en ses mains

une torche ardente du poids de deux li^'res , au-devaiU de la

principale porte de L'église de Chdtillon-sur~/ndre , et là, étant

à genouil, dire et déclarer à haute et intelligible voix que mé-

chamment , et comme mal avisée , elle afait lesfausses déclara-

tions mentionnées au procès , dont elle se repent, ^t en demande

pardon à Dieu , au roi et à justice ; ce fait , battue et fustigée

nue de verges par les carrefours et lieux accoutumés de ladite

ville de Chdtillon , et à l'un d'iceux , flétrie d'un fer chaud ^

marquée d'une fleur de lis sur Vépaule dextre , Va bannie et

bannit ci perpétuité du ressort du parlement , lui enjoint de

garder «ou ban, aux peines portées par la déclaration du ror
,

déclare tous ses biens, situés en pays de confiscation ,
acquis

et confisqués à qui il appartiendra, sur iccux et autres non

sujets à confiscation , préalablement pris la somme de cin-

quante livres d'amende envers ledit seigneur roi ; et, avant au-

cunement égard aux interventions de l'archevêque de Bourges

et dudit Nicolas Mercier, cl requête desdits de la Pivardière

et sa femme, des vingt-sept janvier, cinq et quatorze juillet

mil six cent quatre-vingt-dix-huit , et vingt-trois juillet mil

sept cent; dudit Charost , des trois et douze mai ,
cinq, six

et dix juin mil six cent quatre-vingt-dix-huit , vingt juillet et

vingt-deux décembre mil sept cent , et sept Janvier mil sept

cent un ; dudil Regnault , des dix-huit janvier mil six cent

quatre-vingt-dix-huit , et vingt juillet mil sept cent ; et dud:t

Nicolas Mercier, du premier décembre mil sept cent
;
et , en

tant que touchent les appellations, comme d'abus ,
dit qu'd a

été mal, nullement el abusivement procédé et jugé par l'ofli-

cial de Bourges , en ce que le nom de ladite femme de la
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Pivardière est compris dans ladite sentence du premier février

mil six cent qnalre-\ ingl-dix-septç et, au surplus, dit qu'il n'y

a abus; et, sur l'appel interjeté par le procureur-général du
roi , de la procédure faite par le lieutenant-général de Romo-
ranlin , cnsimble sur toutes les appellations simples dcsdils

de la Pivardière et sa femme , Charost , Regnault et iSicolas

Mercier, met lesdites appellations et ce dont a été appelé au
néant; émcndant, déclare ladite procédure faite par ledit lieu-

tenani-g-énéral de Romorantin nulle, renvoie lesdils de la Pi-

vardière et sa femme , Charost , Regnaull et Mercier, de l'ac-

cusation contr'eux intentée , ordonne que les écrous faits de
leurs personnes seront rayés et biffés ; et, ayant aucunement
égard aux requêtes dudil Jacquemet, du quatre décembre mil

sept cent ; desdits Morio et Breton , des dix-neuf février mil

six cent quatre-vingt-dix-huit, deux aoiit mil sept cent , et

vingt janvier mil sept cent un; et desdits Gaulin , Chenu,
Crouet , Michault et sa femme, des deux et quatorze août,
vingt-cinq novembre mil sept cent , et vingt janvier mil sept

cent un, sur l'accusation intentée contre lesdits Jacquemet,
Gaulin , Chenu , Crouet, Michault et sa femme , ensemble sur

les prises à partit s et surplus des demandes, fins et conclusions

portées par les requêtes respectives de toutes lesdites parties ,

les met hors de cour et de procès , tous dépens compensés
;

et, en conséquence, seront lesdits Gaulin, Chenu, Crouet,
Michault et sa femme , mis hors des prisons; quoi faisant, les

geôlier et greffier déchargé^ ; et
,
pour l'exécution du présent

arrêt , ladi;e cour renvoie ladite Marguerite Mercier ,
prison-

nière
,
par -devant le lieutenant crimioel de Chûtillon-sur-

iudre.
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CINQUANTE-DEUXIÈME PLAIDOYER.

DU 5 MARS 1699.

Dans la cause de M.« Esprit Bernard, pooivu en

régale de la chapelle de Saint-Vincent de Flayose,

et François-Magdelon Malespine ,
pourvu en

régale sur la prcsenlalion de Jean-Baptiste et

Orcin Malespine , se prétendant patrons de lu

même chapelle.

Il s'agissait de deux questions , i.^ Si un droit

de patronage , appartenant à une famille
,
peut être

cédé par une personne de la famille , par donation

ou par quelque autre acte que ce soit , à un homme
étranger à la famille ?

2.° Si des provisioîîs accordées par le roi y sur la

présentation de ceux qui n'étoient pas véritables

patrons ,
peuvent subsister en faveur du pourvu j ou

si elles sont nulles et obreptices.

iJA nature du bénéfice et la qualité des provisions

forment deux questions diOérentes, qui renferment

tout le plan et toute la difiicuUé de cette cause.

Par rapport à la nature du bénéiice, est-ce un bé-

néfice dont la libre et pleine collation appartienne à

l'évéque, ou au roi, pendant l'ouverture de la régale :

est-ce, au contraire, un bénéiice dont le patronage

ait passé dans la personne de ceux qui ont présenté

la partie de jM.e Mareschaux, et dont l'évéque, ou le

roi, n'ait que la simple institution? C'est la première

question.

Par rapport à ia qualité des provisions, sont-elles
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lellement restreintes , limitées , (iélermiaecs par la

présenlalion qui leur a servi de fondement, qu'elles

ne puissent plus en être séparées, ensorte que la

nullité de l'une enij)orte , entraîne nécessairement

avec soi la perte et la ruine des autres ? Ou distia-

guera-t-on la présentation de la collation , séparera-

l-on ces deux actes, et soutiendra-t-on que l'on peut

abandonner l'un sans renoncer à l'autre, ensorte que

l'intention du roi ait été d'accorder toujours la cha-

pelle contentieuse à la partie de M.* Mareschaux, soit

qu'elle fût en patronage, soit qu'elle fût exempte de

cette espèce de servitude? C'est la seconde question

sur laquelle vous avez à prononcer.

Avant que d'entrer dans l'examen de ces deux

questions y il est nécessaire de retracer, en très-peu

de paroles, les faits simples et certains qui leur servent

de matière.

Le premier fait concerne la nature du bénéfice.

On peut distinguer deux états, dans la chapelle de

Saint-Vincent de Flaj'ose, l'ancien et le nouveau.

lu ancien état est certain ,
quoique le titre de fon-

dation ne paroisse pas. Cependant il est prouvé
,
par

de très-anciennes énonciations , dès l'an \l\'jO, que

cette chapelle a été autrefois fondée par Vincent

Consserier- et que, dans la fondation, il s'étoit ré-

servé à lui et à ses successeurs^ le droit de patronage.

Il paroît même constant que ce patronage n'étoit

pas du nombre de ceux qui , attachés à la terre , et

comme parlent les docteurs, à la Glèbe , sont appelés

patronages réels, qui passent également à tout pos-

sesseur du fonds j ce droit, au contraire, étoit un
droit personnel , accordé aux héritiers et successeurs.

Etoient-ce les héritiers du sang, ou même les héri-

tiers étrangers ? C'est ce qui peut paroître obscur.

Voilà ce qui regarde l'origine du patronage.

Si l'on considère de quelle manière ce droit a été

transmis , tout est beaucoup plus clair.

Vers l'an loiy, ce droit de patronage sort de la

famille du fondateur, mais à la faveur d'un mariage.

Hugues Consserier^ quir- étoit sa parente, et qui,
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quelque temps auparavanl, avoit lait uncpresentalioa

à Tevcquc de Frejus, suivie de provisions où il est dit

qu'elle avoit le droit de patronage, lèj^'ue ce droit à

Cvprien de Corcis, ou de Cuers, son gendre, qu'elle

institue un de ses lie'ritiers universels.

Cette nouvelle famille exerce le droit de présenter

au Lénélicc, sans contestation (i)
;
possession cons-

tante, approuvée , confirmée par les évéqucs de Fréjus.

Cinq provisions depuis i5l7,sontles preuves de cette

vérité. On n'en rapporte, à la vérité, que des copies

collationnées, forme insuflisante. La collation est faite

par un secrétaire du roi, hors la présence dos parties.

Mais il ne paroît pas que la partie de M.^ Vaillant

veuille contester la vérité de ces pièces.

Tel a été le premier oliangcmeut arrivé dans la

possession de ce droit de patronage. Venons au se-

cond ; c'est le dernier état , état douteux , dont il

s'agit principalement dans celte cause.

Maxime de Cuers , dernier possesseur de ce pa-

tronage, passe un acte par-devant notaires, en i652,

par le(juelil déclare qu'il fait donation, entre-vifs, de

son droit à Mathieu Malespine, notaire rojal du lieu

de Fia} ose. 11 assure que ce droit lui est acquis , tant

en vertu de la disposition de ses devanciers, que d'un

fidéicommis fait en sa faveur par Joseph de Cuers

,

vicaire de Flayose; et il ajoute que cette libéralité a

pour motifs, les bons et agréables services qu'il a

reçus dudit Malespine , son cousin (2).

(i) 11 y auroit eu un sujet de contestation si, par la fon-

dation, le patronage avoit élé aûecté aux mâles, à l'exclusion

des filles ou de leurs descendan-. Mais il paroît qu'il appar-

tenoit aux plus proches, soit mâles ou femelles, puisque la

testatrice en jouissoil; sa fille, mariée au sieur de Cuers, et

ses descendans , la rcpréscrtloient , et, par conséquent, ctoient

de la famille du fondateur.

(a) 11 paroîl
,
par la suite de ce plaidoyer, qu'il ctoit con-

venu que Malespine n'éloit point de la famille du fondateur,

soit qu'il ne fut pas véritablement cousin de Maxime de Cuers

,

soit qu'il fût son parent d'un antre côté ; et , s'il l'avoit élé

du côté du fondateur, on n'auroil pas omis de l'expliquer dans

cet acte.
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Les enfans du donataire onl voulu exercer, en ï6qo,

le droit que leur père pi élendoit avoir acquis en i652.

Ils ont présenté à M. l'évéque de Frcjus, Pons Ma-
lespine , fils de l'un et neveu de l'autre. L'évêque n'a

point voulu admettre la présentation, sans examiner
le litre primordial de la Fondation et du patronage.

Sur son refus, on s'est adressé au métropolitain.

Le siège d'Aix éloit alors vacant. Le grand-vicaire

,

après avoir examiné les titres que nous venons de
vous eNpliquer, confère la chapelle à celui que les

prétendus patrons avoient nommé ; mais il ajoute en

même-temps, sauf aux prétendans droit d'icelle

,

a se pourvoir par-devant qui il appartiendra.

Ou prétend que Pojis Malespine a joui de la cha-

pelle, en vertu de ce titre.

Il est mort" le lo mars 1697- C'est sa mort qui

donne lieu à la première question que l'on agite

dans cette cause.

Le second fait regarde la qualité du titre.

La régale étoit ouverte constamment par la va-
cance de l'évéché de Fréjus.

Jean-Baptiste et Orcin Malespine présentent au
roi , François-Magdelon Malespine. C'est la partie

de M.^ Mareschaux.

Le roi , sur cette présentation , accorde des pro-

visions en régale purement et simplement.

François-Magdelon Malespine, prend possession

le 24 juillet 1697.
Tel est le premier titre, qui fait le sujet de la

seconde question.

D'un autre côté , M.^ Esprit Bernard, partie de

M.e Vaillant, obtient du roi des provisions en ré-

gale
,
postérieures à celles de Malespine. Elles ne

sont expédiées que le i5 août 1697.

On n'y trouve aucun vestige de présentation.

Il prend possession le 8 novembre 1O97. Il fait as-

signer Malespine en la cour, le 17 janvier 1698.

Enfin
,
pendant que le roi accordoit deux titres

différens de la même chapelle, deux autres préten-

dans à ce bénéfice faisoieut naître le même combat
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devant les vicaires - généraux de Frejus , le sie'ge

vacant. Des particuliers , appele's le Ctiors , des-

centlus , à ce qu'ils prelendent , de la raniille des

anciens patrons , ont adressé deux pre'sentalions dit-

férentes à ces j^rauds-vicaires. Deux, pourvus sur ces

présentations, l'un nomnici Marc-Antoine Vilij, l'autre

Henri Brun , ont pris possession au mois d'avrd 1697 ;

mais ils ne paroissent poiut aujourd'hui, et s'ils pa-

roissoient, leur droit se Irouveroit e'videmraent mal

fonde'. Les patrons ne se sont pas adresse's au roi, la

régale étant ouverte.

Aussi, ii'observe-t-on ce fait que pour prouver que

la famille des patrons n'est pas éteinte, et que, s'il y
a encore un droit de palronaije subsistant, ce seroit

aux le Ciwrs qu'il appartiendioit , et non à ceux

qui ont présenté la partie de M.*^ Mareschaux.

MOYENS DE LA PARTIE DE M.e VAILLANT.

Deux propositions.

Première proposition. La présentation de Francois-

Magdelon Malespine est nulle. Ceux qui l'ont faite ne

sont pas patrons.

Leur droit est fondé sur un litre vicieux. Le pa-

tronage personnel, gentilitiuni , famitiare ^ ne peut

passer par donation à des étrangers.

Le droit civil ne soufl'roit pas que tout ce qui étoit

accordé en faveur de la personne, dejlciente eâ , fût

transféré à d'autres personnes.

Telle est la décision de la loi 68, ff. de diversis

Reg. Jiiris. et de la loi Quia perinde 42 _, §. i. ff.

ad Sénat. Trehcll. restiiiitu liereditale jura Sepul-

chrorum apud heredcm rémanent. Comparaison juste

et naturelle enire jus Sepulchri et jus Palronatàs.

Le droit canoni([ue ne souffre pas aussi que le droit

de patronage, quand il est attaché à la famille, puisse

passer par donation dans une maison étrangère.

Telle est la disposition du chapitre IlludX de Jure
Patronatûs.

Deux raisons dans cette dispositioû. L uocp que I»
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concUtion de l'éi^lise en deviendroit moins avanta-

geuse, parce que le patronage ne s'éteindroit jamais;

l'autre, la crainle el le soupçon de la simonie.

Tous les auleurs sont unanimes sur ce point. Les

plus relâchés demandent au moins le consentement

de Vévêque. Ici , rien de tout cela j la donation est

faite comme d'une chose profane.

Inutile d'alle'guer la confirmation pre'tendue de

l'archevêque d'Aix en i6i)0. C'est une provision qui

ne préjuge point ; autrement elle seroit abusive.

Seconde proposition. Les provisions accordées à

la partie de M.' Mareschaux sont nulles ; car elles

sont relatives à la présentation. Or, elle est nulle et

obreptice.

Nulle maxime plus certaine que celle qui veut que
preces veritale nitanlur.

L'obreption , la surprise sont manifestes.

Inutile de dire qu'il faut suppléer la clause qui

manque dans les provisions obtenues du roi, aut aliàs

quovis modo. 11 n'est pas question ici du pouvoir
;

il s'agit de la volonté.

Le roi peut varier lorsqu'on l'a trompé, et d'ail-

leurs ne juge point les questions , mais vous les laisse

à décider.

MOYENS DE LA. PÂ.RTIE DE M.e MARESCHAUX.

Deux propositions contraires.

Première proposition. La présentation est va-

lable.

On convient que c'est une grande question entre

les interprètes du droit , si le droit de patronage

peut être donné à un laïc.

Sur cette. question, différens auteurs et différentes

opinions.

On vous a observé que , s'il falloit la traiter en

général , on pourroit dire , avec des jurisconsultes

modernes
;

I." Qu'il est difficile de concevoir pourquoi ce droit
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peut élre donné avec le fonds, et ne peut pas l'être

sans le l'onds.

2.^ Qu'il esl constant, dans les principes du droit

cauonique ,
que le droit de patronaj;e peut être

donne' à une cf,dise sans consulter revéquc. Or, quelle

difl'érence peut-il y avoir entre les ecclésiastiques

et les laïcs
,
quant à ce point ? Les uns et les autres

en sont également capables. Nulle loi, nul canon qui

le prohibent.

Mais, dans l'espèce particulière, question superflue.

L'évcqiie a confirmé la donation; non pas, à la vérité,

l'évêque immédiat, mais le supérieur: le métropo-

litain a vu tous les titres, et, après une niùre déli-

bératiou , il a accordé l'institut ior: à celui qui lui

avoit été présenté par le patron donataire.

Seconde proposition. Les provisions de la partie

de M.^ iNIareschaux sont valables par elles-mêmes.

La présentation n'est pas tellement liée à la provision

,

qu'elle en soit inséparable.

Trois raisons principales servent à établir celle

proposition.

I .° La qualité des grâces du souverain
,
qui doi-

vent être interprétées dans le sens le plus étendu :

Benejiciuni I/nperatoris.. . quàni plenissime uiter-

prelavi debemus.

Deux motifs dans les provisions : la présentation,

la bienveillance, l'estime du collatcur; l'un ou l'autre

sulïit (i). Que le prenjier soit détruit, si l'on veut,

le dernier subsiste toujours. Les bonnes (pialités du

présenté , sont un fondement aussi léi^'itime que le

litre du présentateur.

2.° La nature du droit de la régale. Le roi confère

aussi éminemment que le pape. Or , si c'étoit une

provision de cour de Rome , on y suppléeroit la

clause aiit alias qaovis modo. Le pouvoir est le

mêrnej l'interprétation est-elle différente? Benejicium

(i) Loi 3. fF. de- Constit, princi/f.
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Prlncipis oportet esse mansurum. La variation ne
convient point à la majesté du collateur.

3.° L'intérêt des sujets du roi
,
qui ne doivent

pas trouver moins de faveur et moins de protection

dans le royaume , et dans la personne de leur sou-

verain
,
que dans un pays étranger , et dans la cour

du pape.

Enfin, s'il faut des exemples, ne sépare-t-on pas

tous les jours la présentation de l'inslitution ?

Dumoulin (2) ne soutient-il pas
,
que si le vassal

présente pendant que son lief est saisi , et que le sei-

gneur féodal ne se plaigne point , la collation est

valable ? Cependant la présentation est nulle.

Quant a nous , deux questions sont le partage de

cette cause. Elles ont rapport aux deux parties du

titre de la partie de M.^ Mareschaux : la présentation

et l'institution.

La première consiste à savoir si la présentation est

valable , ou , ce qui est la même chose , si celui qui

l'a présentée étoit le véritable patron.

Pour examiner cette question , supposons deux
principes préliminaires.

Premier principe. Quelque favorable que puisse

paroître le droit de patronage, cependant c'est une

véritable servitude qui change l'état naturel : servi-

tude non odieuse , à la vérité , au contraire droit

fondé sur un tilre favorable, reconnoissance juste de

l'église pour ses bienfaiteurs , mais, cependant, droit

qui ne doit pas être facilement étendu.

Second principe. Deux sortes de droit de patro-

nage ; l'un réel
,
glebœ adscriptum

,
patrimonial

,

héréditaire à raison du fonds auquel il est attaché ;

l'autre, i^evsonneï
,
familiare , gentililium.

Ce dernier genre de patronage a précédé l'autre.

A remonter dans l'antiquité , nolis ne voyons point

qu'il y soit parlé , ni dans les lois de Zenon , ni dan*

(i) Ad ^.3-]. vêler' consuciud. GIqssq hj.
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celles (le Justlnlen, ni dans les premiers conciles qui
en ont fait mention , d'un palronai;e réel.

Il y a une grande dilïerence entre l'un et

l'autre.

Le patronage re'el
,
passe même à l'acheteur pai*

droit d'accession
,
Quia non specialiler locus sacer

vcl religiosus vœniiL , sed ernptioni majoria partis

accessit, dit la loi aj, il", de conirah. etnplione.

Le patronai^^e personnel ne peut être vendu comme
une chose ou un droit réel.

Mais peut-il être donne ? C'est ce qui forme la

question.

Ces deux principes suppose's, entrons dans l'exa-

men de la question même.
On peut la considérer, ou en général, ou en par-

ticulier, et dans l*espècc de cette cause.

Pour la décider en général , on peut avoir recours
au droit civil, ou au droit canonique.

Le droit civil nous fournit deux principes , l'un

général , l'autre particulier au droit rouiaiu.

Le principe général, dont M.^ Vaillant vous a
parlé, est que les droits personnels, ou plutôt les

droits accordés en considéraiion d'une certaine per-
sonne , ou d'une certaine famille , sont comme ren-
fermés dans la personne, ou dans la famille, et ne
peuvent en sortir pour passer à d'autres.

In omnibus causis ici ohsevvalur , dit la loi qu'il

vous a citée, ut, ubi personœ conditio locuni facit
beneficio , ibi , déficiente eâ , benejiciuni quoque
deficiat (i).

Do là aussi la décision de la loi i , (T. de jure
immunitatis

, § i. Personis datœ inimunilates , heve-

dihus non relinqituntur, § 2. Sed et generi posteris-

(jue datœ custoditœcjue , ad eos qui exfœminis nali

sunt non pertinent.

On a mal appliqué ici la loi 4^, § i, ad Sénat.
Trebell. comme un exemple de ce principe. Que dit

la loi ? Restitutâ liereditate
,
jura sepulcliroruni

(0 Loi 68. fF. de DiversLS rcgulis jiiri's.

D'Aguesscau. Tome F~. 1

1
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apud heredcm rémanent. En un mot, le sens de la

loi est, q^iie l'hcritior conserve le droit de sépulture,

quoiqu'il rcslilue l'hére'dilé, mais de telle manièi e

cependant que le substitué acquiert le droit de sépul-

ture dans les mêmes sépulchres ; car il est certain

que ce droit est compris dans un fidéicommis uni-

versel. C'est ce que l'on pourroit confirmer par l'au-

lorité de M. Cujas sur cette loi, par la loi lo, fF.

de Religiosis et siimptibus , et par la loi 53_, §. i , ff

.

de action, empti et venditi.

Le principe particulier au droit romain sur le

droit de patronage , c'est que les maîtres l'acquer-

roient sur leurs afï'rancliis, comme le prix du bienfait

de l'affranchissement ; et que ce droit ne passoit

jamais aux héritiers étrangers , comme on le voit

dans la loi 55, If. ad Senatus-Consulluni (Trehel-

lianum , dans la loi Si operam in judicio : 29, ff.

de operis libertorum , et dans plusieurs autres du
même titre. Car ce droit est dû au bienfaiteur et à

sa famille, et n'est point transféré avec l'universalité

des biens, lorsque celui qui y succède n'est pas de

celte famille.

Concluons de tout cela
,
que ce qui a été donné à

la famille, ne peut être transmis, à quelque titre que
ce soit, à des étrangers.

Or, le droit de patronage, que l'on nomme per-

sonnel, est présumé accordé à la famille.

Donc il ne peut être transporté, à titre de dona-

tion, ni à quelqu'autre titre que ce puisse être, à un
étranger, suivant les principes du droit civil.

Si nous cherchons la décision de cette question

dans le droit canonique , nous ne pouvons la trouver

que dans trois sources, ou dans le droit canonique

même, c'est-à-dire, dans la collection des décrétales,

ou dans les senlimens des interprètes, ou dans les

raisons que les interprètes apportent pour soutenir

leurs senlimens.

En lisant attentivement la collection des décrétales,

on n'y trouve rien qui décida précisément si le droit
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de palronage pcuL, ou 110 peut pus être Iranslere à
des Laïcs.

Si Ton consulte les interprètes sur ce point , il a
donné lieu k une ancienne discorde entre deux in-

terprètes tlu droit canonique; Jean et BurlhelenU
de Bresse (^Brixcnses). L un a soutenu (|u on ne pou-
voit céder le droit de patronage sans le cousentemeut
de l'evêque. L'autre, cju'on lepouvoit.

Mais il j a plus de concorde entre les interprètes
des siècles suivans. Si l'on eu excepte un très-petit

nombre , ou peut-être un seul
,

qui est le pape
Innocent IV, tous les autres, et ceux qui sont diin
plus grand poids, tels que le cardinal d'Ostie , Jean
Ândvé, Panorme ^ Bouhic , Antoine de Butrio

,

Pierre Ancharan {de Ancharano^ , Roch de Curie

^

Lainbcrtinas ^ et entre les modernes, INL Tiranueau
Dumoulin , Fagnan , Joannes a Costa, Gonzalez
se sont tous réunis pour une même opinion

, qui
consiste à distinguer entre deux cas difierens : ou
la donation

, la cession du droit de patronage est

faite loco Religioso, à une église, à un monastère,
à une communauté ecclésiastique , et alors le consen-
tement deFévèque n'est pas nécessaire; c'est ce que le

pape Boniiiace Ylll dit expressément , dans le chapitre
unique du iiive de Jure Falronatds dans le texte,
que nous ne citons ici que comme un témoignage
de 1 opinion <|ui avoit prévalu âi-s son temps : ou
la donation , le transport et la cession sont faites en
faveur d'un Jaïc, et alors il est nécessaire d'avoir re-
cours à l'autorité de Tévéque.

Enfin, si nous examinons les raisons qui ont dé-
lerminé les interprètes, ils en rapportent deux prin-
cipales.

La première, que le changement des patrons peut
être contraire à l'intérêt de l'église. La protocliôn de
l'un est souvent plus utile que celle de l'auhe. Donc
ce cliaugement exige une connoissance de cause.

La seconde, qu'il y a toujours lieu de soupçonner
la simonie. Ou craint des ventes simulées sous le

titre spécieux d'un acte de libéralité.
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On peut ajouter une troisi«Die raison, lire'e de îa

nature du droit de patronage.

C'est une servilude. Il ne faut pas la rendre im-

mortelle. Il y a même apparence que tel a été le motif

Je ceux qui ont attaché le droit de Patronage à une

seule famille. Ils ont voulu que la postérité du bien-

faiteur jouît des fruits de la recounoissance de Téglise.

L'église ne souflre point, tant que les descendans

de son fondateur exercent le droit qu'ils ont si jus-

tement acquis. Mais, lorsque ce droit passe en des

mains étrangères, alors l'église commence à s'apper-

cevoir que c'est une charge et une servitude. Elle a

donc droit de s'y opposer , et de soutenir que la cause

de cette charge cesse^ lorsque la famille du fondateur

cesse d'exister.

Après avoir pesé ces raisons, nous avons encore à

répondre à deux objections que font les défenseurs

du parti opposé.

Première objection. Nulle différence à faire entre

les ecclésiastic|ues et les laïcs
,
puisqu'ils sont égale-

ment capables d'exercer le droit de patronage.

Mais cette objection n'est fondée que sur un faux

principe. Il y a de grandes raisons de différence entre

les uns et les autres, à cet égard.

En premier lieu, le retour au droit commun est

favorable. Or, quand une église présente à une autre

éijlise, le droit commun est satisfait.

En second lieu , le droit de patronage ecclésias-

tique est à présent moins à charge à l'église, que le

droit de patronage laïc ; donc la donation de ce

droit à des églises , ou à des corps ecclésiastiques,

est conforme à l'intérêt de l'église.

Cependant s'il arrivoit qu'elle ne lui fut pas avanta-

geuse, en ce cas , nous croirions que la donation

seroit mutue • mais cest une question étrangère a

celle que nous traitons en ce moment.

Seconde objection. Pourquoi le droit de patro-

aage
,
qui peut bien élre vendu à un étranger

,
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comme un accessoire d'un fonds, ne pourra-t-il pas-

ctre donne sans un Tonds ?

C'est, premièrement, parce que, dans le cas de

la vente d'un fonds, le prix ne tondic jamais que

sur la terre; au lieu que, dans le cas d'une donation

du patronai,'e seul, il y a un juste sujet d'appréhender

la simonie.

C'est, secondement, parce qu'il y a une raison

qui parle en faveur du possesseur étranger. 11 pos-

sède la terre dont on a démembré le fonds, qui a

été autrefois donné pour la construction ou la dota-

lion de l'église.

Dumoulin dit avec autant de justesse que d'énergie :

,7/^5 patronatûs est imago quœdam et rel'ujidœ veteris

dominii. Or, comme cet ancien domaine auroit ap-

partenu à l'acquéreur étranger , il est jusle qu'il

jouisse de l'honneur qui tient lieu du fonds, qui

est comme substitué , subrogé à la place du fonds.

Rien de tout cela dans le donataire étranger
, qui

u'est ni de la famille du bienfaiteur, ni possesseur

de la terre , dont l'église est une espèce de démem-
brement.

Ainsi , loul concourt à décider en général
,
que

,

suivant le droit civil et le droit canonique , le pa-

tronage, appelé personnel y ne peut passer par la voie

d'uue donation, ni autrement, à des personnes qui

ne sont pas de la famille du fondateur.

Si l'on considère la même question dans l'espèce

particulière de cette cause , il est absurde de dire

que la donation du droit de patronage ait été con-

firmée par le métropolitain. 11 ne l'auroit pu faire

syns abus, on pourroit le ilémontrcr par une foule

de raisons; mais il ne l'a pas fait. Donner des provi-

sions qui ne sont même pas accordées qu3 ad conser-

imiionemjuris, et saufaux prétendans droit d'icelle

(chapelle) à se pourvoir , ainsi qu'il appartiendra ,

'^e n'est p.s, sans doute ^ confirmer un acte de dona-

tion d'un droit de patronage.

Passons à la seconde question , et voyons si L^
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provision est valable, quand même la présentation ne

le snoit pas.

Supposons aussi doux observations préliminaires.

La première, qu'il faut distinguer entre Ja puissance

et la volonté. JNous ne doulous pas que le roi, pen-

dant la vacance du siéj,'e épisropal, ne confère jwe
cjjiimo-maximo , non-seulement comme IVvèque

,

mais encore avec les mêmes prérogatives que le

pape, en vertu d'un droit né ante oninia jura cano"

r^/ca, selon l'expression de Dumoulin , et le plaidoyer,

aussi solide que savant, de M. Bignon (i). Mais son

pouvoir dépend de sa volonté; cl doit-on croire

qu'en conte rant sur une présentation , il ait voulu

conférer le bénéfice au présenté, dans le cas même
où elle seroit nulle, et où ceux qui l'ont faite ne se-

roient pas les véritables patrons :

La seconde observation est
,
que le roi ne juge

point en accordant des provisions. Il suppose la vérité

des faits qu'on lui^xpose^ il laisse à ses juges le droit

de les examiner.
• Cela supposé, deux maximes incontestables 3 l'une,

que toute expression d'un fait faux qui a pu et dû
déterminer le collateur, vicie la présentation j l'autre,

que ie fait du patronage peut et doit déterminer le

collateur. Donc, si le fait du patronage est faux, c'est

un vice essentiel dans les provisions. Le roi n'auroit

pent-êlre pas accordé la grâce à celui qui l'a obtenue,

si on ne lui avoit pas exposé que ceux qui le lui pré-

sento enl étoieut les légitimes patrons.

I' ne nous reste plus qu'à répondre à une ob-
jection.

Le roi confère comme le pape. Or, on snppléeroit

dans des provisions du pape, la clause aut atiàs qiio-

vis modo.

(1' Ce plaidoyer est rapporlé dans le Journal des Audiences,

tome III, de l'éd-iion de i^SS , où il n'est pas dans Tordre
de sa dat^ , mais il est placé dans le livre IV, à la suite du
ch.rpitre XIY. Il se trouve aussi dans l'Histoire de l'Lniver-

sité
,
par du Bo'lay, tome IV, page 9'24- ^' donne une jiisU

idiée de la veiiiable origine, et de lc^ nature de la régaiç.
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Mais il n'est quesLioii ici quo de la voloiik'. Où l'st

celle volonté, et par quels termes paroît-cUu dans les

provisions accorilées par le roi ?

Dumoulin eu cile un exemple. Le roi nomme sur

resigualiou. Le pourvu n'est pas censé nommé à cause

de mort.

Nous en trouvons un autre exemple dans les col-

lations de l'ordinaire. L'évcque conlère sur la récpai-

silion d'un gradué ; il peut, saps variation, conférer

à un autre. La justesse de ce dernier exemple est

sensible, puisfjue la nomination des gradués est un
vrai patron;)ge des universités.

Ajoulous à toutes ces raisons, qu'elles sont encore

plus fortes par rapport à des provisions accordées sur

une présentation faite au roi, qui n'entre jamais eu

connoissance de caiise, parce qu'il la laisse à ses juges;

au lieu qu'on pourioit imputer à l'évéque, de n'avoir

pas demandé a séciaircir du droit de patronage, avant

que de donner l'institution.

Arrêt du 5 mars 1699.

ExTRE M.« Espril Bernard, prêtre, docteur en ihe'ologie

,

du lieu de l'iayose , diocèse de Fréjus , habitue on l'rglise^'et

parois'^e de Saiiit-Sulpice de Paris, pourvu par le roi de la

chapelle de Saint-Vincent de Flayose , suivant les provisions

données à Versailles, le treize aoàt mil six cent quatre-vingt-

dix-sept , signées Louis , et plus bas
,
par le Roi ,

comte de

Provence, Phclypeaux, scellées du grand sceau de cire jaune,

demandeur en requête portée en l'arrêt de la cour , du sept

janvier mil six cent quatre-vingt-dix-huit, et exploit d'a?signa-

liou donné en conséquence dudit arrêt, et des commissions

ri parcalis , obtenus sur icelui au défendeur ci-après nommé
,

le dix-sepl lévrier ensuivant; ladite requête tendante à ce qu'il

plût à la cour ordonner commission être délivrée au deman-

deur, pour faire assigner les pre'tendans droit à ladite chapelle,

et autres qu'il appartiendroit
,
pour voir dire que ladite cha-

pelle scroil déclarée avoir vaqué en régale , et , en consé-

quence
,
que ledit demandeur seroit niainleim et gardé en la

possession et jouissance de ladite chapelle, avec restitution de

fruits; que défenses seroienl faites de l'y troubler, et que les con-

testans seroicni condamnés aux dépens, et en ses dommages
cl intérêts , d'une pari; et lM.« François-Magdelon Malespine

,

soi-disant clerc tonsuré du diocèse de Fréjus , se prétendant

pourvu de ladite chapelle, sur la nominaiion de Jean-Baptiste
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et Orcio Malespine, frères, se prclendact patrons d'icelle
,

détendeur, d'autre part j et entre ledit Franrois-Magdelon

ÎMalespiue , incid».uimeat demandeur , suivant les défenses si-

gnifices le dix-neuf février dernier , à ce qu'ayant été pourvu
par le roi de ladite chapelle

,
par un brevet antérieur à celui

dudit Bernard, il plut à la cour, en déclarant ladite chapelle

avoir vaqué en rég'ale , la lui adjuger comme telle , avec dé-

fenses audit siour Bernard de le troubler en la possession dudit

bénéfice, et condanmer ledit Bernard aux dépens, d'une autre

part) et ledit RL-^ EspHt Bernard, défendeur, d'autre part.

Après que Vaillant, avocat d'Esprit Bernard , et Mareschaux,
avocat de IMagdelon ]\lalesplne , ont été ouis pendant deux

audiences, ensemble d'Agucsseau
,
pour le procureur-général

du roi :

LA COUR a donné défaut, en présence de l'avocat et du
procureur de la partie, et, pour le ]!rofit, déclare la chapeile

dont est question, avoir vaqué en régale , et comme telle , l'a

adjugée à Ja partie de Vaillant, avec restitution de fruits, s'^l

y éthet , coudamae la partie de Mareschaux aux dépens.
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CINQUANTE-TROISIÈME PLAIDOYER.

DU 27 MARS 1G99.

Dans la cause tlu sieur comte de Lesberon , du sieur

marquis de Gréqui , et de Madame la mare'cliale

PE Gréqui.

Jl s'agissait d'une substitution faite par le comte
•du Passage , a laquelle il avoit appelé le comte de
Lesberon , sous cette condition : En cas que mon
•he'ritier et le marquis de Gréqtii meurent sans enfans

-mâles,

// étoit question de savoir ^\P Si une substitution

conditionnelle est ouverte au moment de la mort
de l'héritier institué , en sorte que s'il riy a point

alors d'enjans de la personne dénommée au testa-

ment j les biens doivent être remis au substitué , ou
si la substitution demeure en suspens , tant que l'on

peut espérer qu'il naîtra des enfans.

2." Si la jouissance des biens , en attendant
l'échéance de la condition , appartient au substitué

,

ou à celui dont les enfans excluroient le substitué

,

ou a l'héritier légitime de celui qui étoit chargé de
substitution.

X-tk décision de cette cause , illustre par la qualité

et l'élévation des parties , injportante par la nature

•et la qualilé des biens qui en font le sujet, diificile

par le combat et Topposilion des maximes du droit

et des conjectures de la volonté du testateur, dépend
uni(|uement de l'inlcrprétalion que vous donnerez
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aux termes obscurs et ambigus d'une clause équivo-
que , dont le sens, presque également suspendu

entre deux explications contraires, ne peut plus être

détermine' que parles lumières et l'autorité supérieure

de Ja justice.

Jamais espèce ne fut plus simple que celle que l'on

soumet à votre jugement, et plus dégagée de ces

circonstances de t'ait
,

qui rendent la décision des

questions de droit , toujours douteuse , et si nous

osons le dire, presque toujours inutile. ,

A peine esl-ii nécessaire de vous donner une légère

idée de la qualité du testateur, et de ceux qu'il a

choisis pour héritiers. Il sufliroit presque de vous

exJîGser nuement les termes mêmes de la clause
,

dont votre an et doit fixer pour toujours la véritable

interprétation.

Nous ne pouvons néanmoins nous dispenser de

répéter ici ce qui vous a été expliqué avec plus

d'étendue, que le sieur comte du Passage, testateur,

issu d'une des plus anciennes maisons de la province

de Dauphiné
,
joignoit à cet avantage celui de des-

cendre, par les lemmes , de la maison de Créqui.

Son affection pour celte maison , le nouvel éclat que

ce nom avoit reçu dans la personne de feu M. le

niaréchal de Créqui , dont la mémoire sera toujours

précieuse à la France, déterminèrent le testateur à

préférer même des parens éloignés, à ses -cousines

germaines; et sa <iisposition paroit avoir suivi Tordre

de la dignité, beaucoup plus que celui de la parenté.

Après avoir donné, pendant sa vie, des preuves

marquées de libéralité à M. le maréchal de Créqui,

par (ies donations considérables, il voulut, en mou-
rant , laisser à sa famille des gages encore plus grands

de sou amitié.

C'est dans celte vue qu'il paroît avoir fait son tes-

tament soiennel , le i8 juin i683.

Ne rappeiOns point ici lo ites les dispositions qu'il

contient. Attachons-nous aux clauses importantes,

<jiii regardent finstitution «t la substitution.

Le testateur paroît avoir envisagé trois personnes
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flifTerentcs, qui 'ont cle succcssivemeul l'objol Je ses

clciuièies voltjnlés.

Le sieur marijuis cle BlaiicLefort.

Les enl'uns du sieur marquis de Crecmi.

Et enlin , le sieur comte de Lesberun.

Il appelle d'abord le sieur marquis de Blancliefort.

C'est lui qu'il institue; c'est lui, pour nous servir

tics termes consacrés par les lois, (ju'il honore du

litre de son héritier. Il n'appelle que tacitement ses

cnfans , et il leur impose ^ comme à leur père, la

nécessité de porter son nom du Passage avec les

armes df* Poisieux.

Il prévoit ensuite le cas du décès de son héritier

sans enlans iiifdes; et c'est dans ce cas qu'il passe au

second orth-e d'héritiers qu'il choisit , c'est-à-dire, aux

enlans du sieur marquis deCréqui. S'il en a plusieurs,

il préfère le second à l'aîné , et s'il n'en a qu'un , le

testateur le substitue de la même manière au sieur

mar,quis deBlanchefovt. La raison de celle préférence,

qu'il a fait des puînés aux aînés , est écrite dans le

testament même. 11 vOuloit faire passer son nom et

ses armes dans une famille étraui;ère ; telle étoit la

loi à laquelle il attachoit la possession de ses biens.

Dans celte pensée, il a respecte l'aîné de la maison

de Créqui; il n'a pas cru pouvoir l'obhger à quitter

un nom si illustre , et auquel le testateur même
étoit si fortement attaché ; mais il a cru que les

puînés de cette maison pouvoient , sans rougir,

]>rendre le nom du Passage, et porter les armes do

Poisieux.

Enfin , il passe au dernier degré de ses héritiers.

Si le ciel refuse à la maison de Créqui une postérité

masculine, si le sie^ir marquis de Blanchefort , son

héritier institué , si le sieur marquis de Créqui
,

meurent sans enfans mâles , il rléclare qu'il leur

substitue le sieur de Lesberou , fils de la dame de

Lesberon, sa cousine germaine.

Voilà , Messieurs
,

quel est le précis de l'abrégé

des dispositions du sieur coriitr du Passage, quels
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sont les trois cl(\i,'rés d'iiériliers, qu'il appelle succes-

sivement à la ])ossession de ses biens ; le sieur mar-
«juJs de Blancheloi t , les enfans du sieur marquis de

Créqui, le sieur comte de Lesberon.

JNous ne nous contenterons pas de vous avoir

trace' ce plan f:;énéral des clauses du testament ; nous
' vous lirons , dans la suite , les termes mêmes dans

lesquels le testateur a expliqué sa volonté.

Achevons, en un mot, le récit du fait, par l'ex-

plication de la procédure.

Le sieur comte du Passage meurt; le sieur marquis

de BlancLei'ort lui succède. Une mort prématurée

Fenlève à la fleur de son âge. Le sieur marquis de

Créqui , son irère, veut se mettre en possession des

biens du testateur. Il fait une première procédure

très-indifférente, pour ne pas dire très-inutile pour

la décision de cette cause.

Deux obstacles arrêtent ses poursuites.

D'un côté , Madame la maréchale de Créqui , hér-

ritière légitime du sieur marquis de Blanchefort

,

son fds
,
prétend être en droit de jouir des biens

substitués
,
jusqu'à ce que l'événement d'une condi^-

lion incertaine en donne la propriété, ou aux enfant

qui naîtront du sieur marquis de Créqui , ou ^ s il

meurt sans en avoir, au sieur comte de Lesberon.

D'un autre côté, le sieur comte de Lesberon sou^

tient que la condition sous laquelle il a été appelé

par le testateur est accomplie; qu'il n'y avoit que les

<nifans du sieur marquis de Créqui , nés dans le

temps de la mort du sieur marquis de Blanchefort

,

«|ui pussent l'exclure; que tous ceux qui pourroient

naître dans la suite seroicnt incapables de recueillir

une substitution ouverte long-t^'nips avant leur nais-

sance
;
que l'espérance de la vie et de l'existence de ces

cafans ne peut donc plus lui être opposée, ni re-

larder un moment l'effet de la libéralité du testateur,

dont il est seul en état de profiter.

Sur ces différentes prétentions, la cause est portée

<ians le tribunal des requêtes du palais; et, après y
I iivoir été plaidée pendant huit audiences , elle j ?
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la nialicrc de l'appel sur lequel vous avez à pro-

noncer.

On juge
,
par cette sentence, que le sieur marquir.

de Crcujui n'est point compris dans le nombre des

subslilucs ; on le déboute de sa demande en ouver-

ture de subslitulion j mais, en même temps, on décide,

que la condition sous laquelle le sieur de Lesberou

est appelé , n'est pas encore échue
;
que la substi-

tution est en suspens, jusqu'au moment douteux ci,

incertain de la mort du sieur marquis de Créqui.

Ainsi, sur ces deux premières demandes, on décide

que l'une est sans fondement, et que l'antre rst pré-

maturée ; et, en attendant la mort du sieur marquis

le Créqui , on laisse les biens entre les mains de

l'hcrilicne du sanij;; on ordonne que Madame la ma-
réchale de Créqui en jouira

,
qu'elle fera les fruits

siens, à la charge néanmoins de rendre les fonds,

conformément au testament, soit aux enfans qui naî-

tront du sieur marquis de Créqui, soit après sa mort
,

au sieur comte de Lesberon.

C'est ainsi que les premiers juî^es ont interprété le

testament. C'est celte interprétation que l'on attaque

par deux appellations différentes. L'une interjetée

par le sieur Marquis de Cré([ui
,
partie de M.« Du-

mont j Tautre, par le sieur de Lesberon, partie do

M.e Nouet. Tous deux se plaignent de la même
sentence. L'un, parce qu'elle a jugé qu'il ne pouvoit

jamais être admis comme substitué; l'autre, parce

qu'elle a décidé qu'il ne l'étoit pas encore.

Commençons, pour suivre l'ordre de la procédure

et celui tie la plaidoirie
,

par vous expliquer les

moyens du sieur comte de Lesberon,

11 vous a dit d'abord qu'il regardoit cojume un
augure favorable pour lui, la division qui règne dans

le parti de ses adversaires.

Incertains sur leurs prétentions , encore plus sur

l'interprétation qu'ils doivent donner au testâmes*
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ils souliennent des propositions directement con-

traires ; ils ne peuvent s'accorder entr'eux sur le

véritable sens de la clause du testament ; et, pendant

que la mère soutient que la jouissance des biens doit

lui appartenir comme berilière de l'institue', le fils

prélend, au contraire, que ces mêmes biens lui sont

dos en vertu d'une prétendue substitution
,

qu'il

s'eflbrce vainement de trouver dans les termes du

testament, ou plutôt dans l'esprit du testateur.

Après cette première observation , il renferme

tonte sa cause dans l'établissement de quatre pro-

positions.

La preiiiière et la plus décisive , est que le sieur

de Créqui ne peut lui faire obstacle, parce qu'il n'esté

point appelé à la substitution.

La seconde, qui est une conséquence dç la pre-

mière, que le sieur de Lesberon est appelé, dès-à-

prt'.ent , et dans le cas précis qui est arrivé.

11 ajoute, en troisième lieu, que la proprié' é des

biens ne lui est pas seulement acquise dès-à-préseat
j

elle lui est encore acquise irrévocablement.

Enfin, il soutient quil faudroit violer toutes les

règles de la plus saine jurisprudence, pour admettre

Madame la maréchale de Créqui à la possession des

biens, en attendant l'événement de la condition mar-

quée par le testateur.

Parcourons, en peu de paroles , les principales

preuves de ces quatre propositions, que nous serons

obligés de reloucber bientôt avec plus d'étendue.

Premieie proposition. Nulle vocation du sieur

Marquis de Créqui.

Il n'est point appelé nommément. La seule lecture

du testament en fait la preuve.

Il ne l'est point non plus tacitement. Pour le pré-

sumer appelé de cette manière, il faudroit attaquer

tous les principes, préférer une volonté obscure,

douteuse, pour ne pas dire imaginaire, à ujie vo-

lonté claire, certaine, réelle, qui appelle expressé-

ment le sieur de Lesberon ; faire cette fiction en

faveur d'un parent éloigné
,
pour exclure un parent
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beaucoup plus proche ; supposer que celui qui n'est

pas inème clans la condlllon , est néanmoins compris

dans la ilisposilion , dans le temps que les docteurs

et les arrêts ne mettent point re^Hilièremcnt au nombre
des hérilifis appelés , ceux mêmes qui sont expres-

sément dans la condition.

Si l'on oppose que le testateur s'est expliqué en ces

termes, en cas, etc. je leur substitue, on répond

qu'il est visible que ces termes, fe leur substitue , se

rapportent évidemment aux enfans et non aux pères
;

qu'il y auroit une très-grande absurdité à supposer

le contraire
,

puis({u il taudroit ieindro contre l;i

raison , contre la vraisemblance , contre les principes

du droit, contre les termes du testament j que le

sieuv marquis de Gréqui, qni ne reçoit rien du testa-

teur, seroit néanmoins chargé de restituer.

Quel est donc le véritable sens de cette clause?

Le testateur a fait une double substitution en faveur

du sieur de Lesberon ; une substitution vulgaire,

par laquelle il a voulu qu'il fût appelé au défaut

d'enfans du sieur marquis de Gréqui ; une substi-

tution fidéicommissaire
,
par laquelle il l'a encore

appelé, en cas que les enfans du sieur marquis de

Gréqui n'eussent point survécu à leur père. G'est ce

que les docteurs appellent une substitution compeu-
dieuse , qui est toute renfermée dans ce terme éner-

gique et efficace
,
ye substitue (i).

Si l'on vante entin la prédilection certaine du tes-

tateur pour la maison de Gréqui, ou répond, avec

Dumoulin, que cette prédilection ne peut étendre

le fidéicommis ultra personas expressas , dans le

(i) La nature de la substitution puremeat vulgaire, ri celle

de la substitution purement fidéicommi>sairc , sont expliquées

à t'nrid dans la deuxième audience du ireiile-st-ptième plai-

doyer, qui est le premier sur l'alFaire de M. le priuce de Conly
et de Madame de Nemours , tome III ,

pa;:;e 17 [ et suivantes.

La dérmilion de la substitution compcndicuse se trouve dans
les observations faites sur celte aûairC; r;»pporléçs dans \c

même tome, page 523.
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nombre desquelles le sieur marquis de Crequl ne se

trouve point.

Seconde proposition. Le sieur de Lesberon est

appelé, et le cas est arrivé.

Deux sortes de substitutions dans la même clause
j

nous l'avons déjà dit.

Une substitution vulgaire, si le sieur marquis de

Blancbefort et le sieur marquis de Créqui n'ont

point d'enfans mâles. Le cas est arrivé j ils n'en ont

point ni l'un ni l'autre , dans le moment où cette

substitution est ouverte.

Une substitution fidéicommissaire aux enfans du

sieur de Blancbefort et du sieur marquis de Créqui.

Mais c'est une règle certaine en matière de substitu-^

tiens vulgaires et fidéicommissaires, que, lorsqu'un

degré manque , le degré suivant prend sa place sans

interruption. A la vérité, les enfans du sieur de

Blancbefort et du sieur marquis de Créqui, pouvoient

former un obstacle entre l'bérilier institué et le sieur

de Lesberon j mais ces enfans n'existent point :

Substitutus substituto y es substitutus instituto (i).

C'est en vain qu'on oppose à ces maximes cer^

taines, que la condition, sous laquelle le sieur de

Lesberon est substitué, n'est pas arrivée, puisque

le sieur marquis de Créqui n'est pas mort sans

enfans.

Car, en premier lieu , Madame la maréchale de

Créqui et le sieur marquis de Créqui, son fils, peu-

veut-ils se servir d'un droit qui ne les regarde pas,

et se mettre à couvert des justes poursuites du sieur

de Lesberon , à la faveur de ces enfans
,
qui ne sont

pas encore dans la nature des choses ?

Mais d'ailleurs cette condition n'a point été ajoutée

en faveur du sieur marquis de Créqui, puisqu'il n'a

"aucun titre pour jouir des biens. L'obligation est

pure et simple à son égard , et il est vrai de dire

qu'il n'a ni intérêt, ni qualité pour alléguer cette

exception.

(0 Bald, et alii, ad 4. 27, fF. de Fulg. et pupil.
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Troisième proposition. La subslltullon esl ou-
verte irrëvocablenient en faveur du sieur de Lesberon;

car qui pourroit la révoquer ? Seroieul-ce des cul'aus

({ui naîUoient dans la suite , eni'ans incapables
,

puisqu'ils ne pourroient jamais re'parer le retarde-

ment de leur naissance? On leur opposera toujours

qu'ils n'étoient ni nés ni courus dans le temps de
l'ouverture de la substitution ; et ce ne seia point

le sieur de Lesberon qui leur fera cette objection

,

ce sera l'autorité précise et décisive de vos arrêts

,

qui ont établi irrévocablement cette maxime.
Que si l'on soutient que le testateur a suspendu

le cas d'e la naissance des enfans jusqu'au jour de la

mort du sieur marquis de Créqui , on répond quo
cette condition doit toujours se rapporter au tenq)â

de l'ouverture de la substitution. En (|uelques termes

que le testateur ait expliqué sa volonté, c'est en cet

unique moment que Fou décide, pour toujours, de
la capacité des substitués.

Or, dans quel temps la substitution a-t-elle été

ouverte , si ce n'est dans le temps de la mort de
l'héritier institué chargé de restitution ? C'étoit alors

que les enfans du sieur marquis de Cré(|ui auroient

j)U demander la préférence, et l'obtenir sur le sieur

de Lesberon ; mais ils ne peuvent la demander puis-

qu'ils n'existent pas.

Si quelques docteurs, moins attachés à la pureté

des principes, ont cru que l'équité pouvoit admettre
quelquefois des enfans nés et conçus après l'échéance

de la condition, ils n'ont jamais osé le dire, que
lorsqu'il étoit question d'admettre les descendaus du
testateur.

Telle est l'espèce de l'arrêt d'Oppède, espèce si

éloignée de celle de cette cause, qu'il est surprenanti

qu'on en ait osé faire l'application.

Quatrième proposition. La jouissance n'a jamais

pu être donnée à Madame la maréchale de Créqui; il

lalloit la donner au sieur de Lesberon.
La sentence est contraire à toutes les règles. Y en

eût-il jamais une plus inviolable que celle qui décide

D'Jguesseau. Tome F* la
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que la succession ah intestat ne peut jamais avoir lieu,

tant qu'on espère un lieritier testamentaire?

Ici on renverse l'ordre des successions; on admet
l'héritier le'gitime de l'institué, dans le temps qu'il y
a un substitué appelé par le testateur.

Et qui est-ce qu'on met en possession des biens

substitués? Madame la maréchale de Gréqui. Quelque
grande que soit sa faveur dans la succession légitime

de son fils, elle doit néanmoins souffrir qu'on la re-

garde comme étrangère,, par rapport au testament du
sieur comte du Passage.

Il est inutile de dire que l'héritier doit jouir, jus-

qu'à ce que la condition soit existante.

I .° Elle est arrivée : Idem est liberos non habere ,

aut non succedentes extare.

2.° Quand elle ne seroit point arrivée, tout ce

que l'on pourroit dire, est que le sieur de Lesberori

ne posséderoit les biens que révocablement. Mais
pendente conditione , lui seul peut les posséder^

puisque des deux parties qui l'attaquent , l'une est

absolument étrangère au testateur, et l'autre n'est

nommée dans le testament, que par rapport à «es

enfans.

De l'autre côté , le sieur marquis de Créqui
soutient deux propositions opposées à celle que le

sieur comte de Lesberon avance contre lui.

La première, qu'il est appelé à la substitution

par une présomption favorable de la volonté du tes-

tateur.

La seconde, que le sieur de Lesberon n'est pas

encore en état d'aspirer à la qualité de substitué,

parce que les enfans que le sieur marquis de Créqui
peut avoir, forment un obstacle invincible à ses pré-

tentions.

Le sieur marquis de Gréqui est appelé ; c'est la

première proposition, non pas, à la vérité, expres-

sément , mais tacitement, mais certainement, mais

efficacement. Trois conjectures également puissantes

éla})lis.scnt cette vocation.
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1.*^ Le sieur de Lcsberon n'est appelé qu'après

le sieur marquis de Créqui, qu'en cas que le sieur

marquis de Crequi meure sans enfans. Or, celui qui

pre'cedeun substitué, qui retarde sa vc»calion
,
qui fait

obstacle à son admission, est certainement substitué.

Donc on ne peut contester cette qualité au sieur mar-
quis de Créqui.

2.° La dernière clause contient ces termes décisifs,

et en cas que, eic. je leur substitue. Vocal ion ex-

presse. Jamais on ne peut supposer une substitution
,

s'il n'y a une institution. On sVfïorce en vain de
changer le sens naturel de ces termes. Explication

suspecte ; interprétation équivoque.
3." L'intention du testateur suffiroit seule pour

induire une présomption de fidéicommis. Ici l'on

voit une intention claire d'appeler tous les descen-

dans de la maison de Créqui , avant le sieur de
Lesberon.

Le sieur de. Lesberon n'est point encore appelé.

Pourquoi cela? Parce que les enfans que le sieur

marquis de Créqui peut espérer jusqu'au jour de

son décès ; l'exclueront certainement.

Vaine subtilité de dire que ces enfans seront in-

capables.

Il faut distinguer deux espèces très-différentes-

Lorsque le testateur a dit qu'il appelle les substi-

tués, en cas que celui dont il s'agit n'ait point d'en-

fans , alors s'il n'en a point dans le temps de
l'ouverture de la substitution, il est difficile d'ad-

mettre ceux qui naissent dans la suite. C'est l'espèce

des arrêts qu'on a cités.

Mais lorsque le testateur a dit qu'il appelle les

enfans d'un de ses pareus, et qu'en cas qu'il meure
sans enfans, il substitue une autre personne, alors il

faut attendre nécessairement le temps de sa mort.

Il n'y a aucun arrêt contraire à cette distinction.

Enfin Madame la maréchale de Créqui déclare

d'abord
,

qu'elle ne s'oppose point aux prétentions

du sieur marquis de Créqui son fils; elle consent

qu'il soit maintenu dans la possession des biens ,

12
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comme lui de sou côLe conseot que la sentence soit

exécutée par rapport à elle, et que ces biens de-
meurent entre ses mains.

INlais^ pour réunir toutes leurs forces contre l'eii-

iiemi commun , elle a établi deux propositions qu'elle

prétend également solides et indubitables.

L'une, que la condition sous laquelle le sieur de

Lesberon est appelé, n'est pas encore arrivée; et cela

par deux raisons.

La première, que les termes seuls du testament

décident la question. Une double condition imposée,

c'est une double loi à laquelle il faut obéir. Il faut,

pour qu'elle soit accomplie, deux événemens • la

mort, et la mort sans enfans.

La seconde, cjue la volonté est encore plus claire.

Tant qu'on espérera des héritiers de la maison de

Créqui , le testateur ne veut pas que ses biens passent

à une autre maison.

L'autre proposition, soutenue par Madame la

maréchale de Créqui, c'est qu'en attendant l'événe-

ment de la condition , l'héritier légitime de l'institué

doit jouir.

On vous a dit que cette proposition ne pouvoit

souffrir aucune difficulté , soit parce que le sieur

de Lesberon, jusqu'à la condition arrivée, n'a aucun
droit sur les fruits , soit parce que , si conditio de-

Jiciat , il peut perdre le fonds; soit, enfin
,
parce

que l'arrêt d'Oppede décide précisément les deux
questions.

Telles sont toutes les raisons des parties ; tel est

l'état et la difficulté de la question que nous avons

à examiner : question que Papinien auroit proposée

et décidée dans un petit nombre de lignes, qui feroit

à peine la matière de ce que l'on appelle un para-

graphe dans les écrits des jurisconsultes
,
que nous

souhaiterions nous-mêmes de pouvoir renfermer dans

des bornes aussi étroites , mais que nous sommes
obligés d'expliquer avec plus d'étendue, pour traiter

toutes les cjuestions incidentes que l'on a fait naître

dans cette cause.
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Réduisons cVabord toutes ces questions à deux

points principaux
,
qui comprenueut toute la dilli-

culte de cette contestation.

Il y a nue substitution ; c'est un premier fait dont

on ne sauroit douter. Le sieur de Leshcron est ap-

pelé à cette substitution par les termes du testament,

par la volonté expresse du testateur ; c'est une se-

conde vérité dont toutes les parties conviennent éga-

lement.

Mais cette substitution est conditionnelle ; la con-

dition cst-t'lle arrivée ? C'est la première question.

Mais, supposé que la condition soit encore en

suspens
,

qu'elle ne soit pas existante à la vérité
,

mais aussi qu'elle ne soit pas impossible, à qui doit-

on confier la garde; , la jouissance, la possession des

biens , en attendant cet événement incertain
,
qui

décidera pour toujours de l'ouverture de la substi-

tution ? Sera-ce au sieur de Lesberon , comme
appelé expressément par le testateur? Sera-ce au

sieur marquis de Gréqui, comme appelé tacitement

par la volonté présumée du testateur, dans le cas

même dont il s'agit, c'est-à-dire, dans le temps où l'on

peut espérer des héritiers du nom et de la maison

de Gréqui? Sera-ce, enfin, à Madame la maréchale

de Cré([ui , comme représentant le sieur de Blanche-

fort, son fils, que vous adjugerez l'usufruit des biens

substitués, pour ne rien préjuger entre les deux par-

ties , et pour laisser la volonté du testateur, toujours

également suspendue entre les cnfans du sieur mar-
quis de Gréqui , d'un cùté, et le sieur comte de Les-

beron de l'autre?

Voilà , Messieurs, quelle est la seconde, et nous

pouvons dire, dès à présent, la moins diificile partie

de cette grande cause.

Attachons- nous donc principalement à la pre-

mière. Tachons de pénétrer dans le fond des prin-

cipes du droit, dans l'intérieur et dans le secret de

la volonté du testateur. Chercbons dans l'un ce qu'il

a pu vouloir; et dans l'autre ce qu'il a voulu.
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l^ais , avant que cl'ciiLrer clans cet examen^ sup-

posions ici quelques principes généraux, qui doivent

servir de fondement à toutes les réflexions que nous

vous proposerons dans la suite.

Les uns regardent le pouvoir du testateur ; les

autres regardent la capacité de ceux qu'il envisage

d'un regard favorable, et qu'il destine à être un jour

les possesseurs de ses biens.

Le premier, et le plus grand de tous les prin-

cipes qui regardent le pouvoir du testateur, est que
la loi lui permet tout ce qu'elle ne lui défend pas

expressément. Elle se démet
,
pour ainsi dire , de

son autorité entre ses mains j elle lui accorde une

espèce de consolation de sa mortalité , en lui per-

mettant de vivre , après sa mort , dans la personne

de ses héritiers ; elle domine sur les vivans , mais

elle respecte la volonté des morts. Dans toutes les

autres actions de la vie , l'homme paroît absolument

soumis à la disposition de la loi j à la mort, il semble,

au contraire
,
que la loi se soumette à la disposition

de l'homme. De là ces expressions magnifiques de la

loi des douze tables : Uti quisque pater familias

legassit , ila jus esto. De là ces termes non moins

énergiques de Justinien(i) : Disponat unusque super

suis. , . . et sit lex ejus voluntas.

Qu'on ne soit point surpris de nous entendre ap-

pliquer ici ces textes du droit écrit, qui ne convien-

nent pas toujours au pouvoir borné que nos coutumes

donnent au testateur. Il s'agit , dans cette cause ,

d'un testateur qui vivoit sous l'autorité des lois ro-

maines j il s'agit d'un testament fait en pays de droit

écrit , revêtu de toutes les formes les plus solennelles

que les législateurs romains ont établies pour les

testamens. C'est uniquement par les idées et par les

maximes de cette jurisprudence que l'on doit décider

cette cause.

Reprenons donc la suite de nos principes.

Le testateur peut tout , il commande en maître ^

(i) Novel. XXII, cap. 2.
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il parle en léi^islateiir j mais, quelque grand que soit

ce pouvoir, il n'e'clalc jamais ilavanta^:;c (jue dans
les conditions qu'il plaît aux mourans d'ajouter à

leurs dernières dispositions. Teile csl la décision de
cette loi commune (i) , si souvent cilée dans votre

audience : In conditionihus primutn hciuti i^oliintas

defuncli ohlinet , eaque régit condiliones. Comme
«;es (-onditions ne peuvent jamais être l'ouvrage de
la loi , elles sont toujours Tunique production de
l'esprit , de la volonté , de l'intention du testateur.

C'est de lui qu'elles tiennent tout leur être; c'est de
lui qu'elles doivent recevoir leur forme et leur ma-
mière d'être; c est par leur secours qu'il se prépare,

de loin , une longue suite d'héritiers ; c'est par elles

qu'il prévoit tous les changeraens que le caprice du
sort

,
que l'incertitude des événemens peuvent ap-

porter dans l'ordre de la succession; c'est par elles

qu'il choisit ce qui existe et ce qui n'existe pas en-
core, et qu'il va chercher des héritiers jusques dans

l'avenir le plus reculé , et dans la postérité la plus

éloignée.

En effet (et c'est le second principe que nous
devons établir ici, comme une suite et une consé-

«pience naturelle du premier),quoique régulièrement

les successions ne doivent pas demeurer en suspens,

quoique dans celles qui se défèrent par la loi , il ne
puisse jamais y avoir de vide ni d'intervalle, quoi-

que , suivant l'expression ingénieuse d'un des plus

grands poètes latins , les héritiers se succèdent les

uns aux autres , sans laisser entr*eux aucun inter-

valle, comme des flots qui se poussent continuelle-

ment l'un l'autre sur le rivage , Heresqiw here-

dem altérais , velut unda supervenil iindani (2) ;

cependant il est certain que le testateur peut fixer,

quand d lui plaît , ce cours si rapide des suc-

cessions ; il peut arrêter, il peut suspendre, pour un

(i) Loi 19. fif. de condidonihus et demonslrationibus.

(2) Horat. Episi. lib. IL Epist. 2.
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temps, l'exécution de ses dernières volontés j et, soiE

qu'il veuille que ses biens ne passent à ceux qui

doivent les posséder, qu'après un jour cerlain : soit

qu'il rende ce terme douteux, en ajoutant une con-

dition incertaine, sa dernière disposition est toujours

regardée comme absolument inviolable.

Retranchons donc, dès l'entrée de cette cause,

toutes ces maximes vagues et générales, que les suc-

cessions doivent enfin acquérir un degré de certitude

et de consistance , un état fixe et invariable , après

lequel elles sont acquises irrévocablement
;
que la

propriété des biens ne doit pas être éternellement

en suspens
;

qu'il est contre l'ordre et l'utilité pu-

blique
,
que

,
pour nous servir des expressions des

docteurs, le domaine soit toujours en l'air, toujours

incertain, toujours révocable. Tous ces principes sont

incontestables -, mais l'exception qu'il faut y joindre

De l'est pas moins, si ce n'est que le testateur en ait

autrement ordonné; car, encore une fois, c'est le

propre effet de la condition
,
que de tenir les biens

en suspens. Elle regarde le temps à venir , comme
dit la loi (i)j beaucoup plus que le passé.

Il faudroit transcrire ici le titre entier De condi-

iionibus et demonstratiouibus , ou, pour mieux dire,

presque tous les titres qui traitent des dispositions

testamentaires
,
pour prouver cette vérité ,

qui ne

peut jamais être révoquée en doute
,
que le testateur

peut retarder, autant qu'il lui plaît, l'effet de sa li-

béralité, et la faire dépendre d'un événement incer-

tain qui n'arrivera peut-être jamais.

Supposons ensuite deux autres principes
,
par rap-

port à la capacité des héritiers, non moins constans

que ceux que nous venons de vous proposer par

rapport au pouvoir du testateur.

Deux sortes de successions j la succession légitime,

•çt la succession testamentaire.

( I ) Tune potestaiem condidonis obtinel
,
quùm in fitturum

confertiir. L. Sg. ô". de Rébus crçdilis. Cette loi est tirée de

Papiiiieu , Ijb. L VeJtnidQmm*
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Pour recueillir l'une et l'autre , il faut être ca-

pable j mais dans quel temps doit-on trouver rctto

capacité? C'est ce qui l'orme le sujet tli'S deux prin-

cipes difFéreus que nous devons expliquer en cet

endroit, Tun^par rapport aux lie'riliers du sang,
l'autre, par rapport aux héritiers testamentaires.

Quel est le temps dans lequel on envisage la ca-

pacité de rhérilier ûb intestat ? C'est , sans aucune
exception, le moment de la mort • c'est le seul instant

que la loi connoissc. C'est dans ce point fatal que

,

suivant T'exprcssion de nos coutumes, le mort saisit

le vif, que , sel(jn la doctrine des lois romaines (i),

Possessio dcjiuicti quasi juncta descendit ad here-
deni. L'ordre i\vs successions légitimes ne souflVe

aucune interruption; celui qui n'est pas capable dans
le premier moment de la succession ouverte , ne
peut jamais le devenir dans le second. La rapidité

avec laquelle la loi défère les biens au plus pioclie

héritier, est si grande
,
que celui qui n'a pas pu la

fixer d'abord, est regardé, par rapport à celte suc-

cession, comme un étranger, ou plutôt comme s'il

n'étoit pas ; et le droit ne distingue point , en cette

matière, celui qui est venu au monde trop tard d'un

moment, de celui qui n'a jamais existé.

Telle est la rigoureuse, mais la juste et immuable
disposition du droit. Telle est la jurisprudence inva-

riables des arrêts (2), par lesquels vous avez toujours

déciclé que les pelits-enfans
,
qui n'éloient qi nés , ni

conçus dans le temps de la mort de leur aïeul
,

étoient perpétuellement incapables d'aspirer, de leur

chef , à la qualité de ses héritiers légitimes, parce

qu'ils ne pouvoient même porter à juste titre , et

dans l'étroite signification des mots, le nom de ses

(i) Loi 3o. ff. Ex quibus causis majores in inleg. reslit.

{1) Il y eu a deux rendus sur les conclusions du même ma-
gistrat, l'un du II mars i6:)2, l'auuc du 1

.e*" avril 1697.
f^ oyez le quatorzième plaidoyer, où celle question est Iraitcc à
loud , toûac II; page 117 et suivantes,
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parcns, Nullo jure cognationis , dit Justinion (i)
,

en parlant d'un petit-fils conçu après la mort de son

ait ul , Nullo jure cognationis patrem sui patris

attigit.

Mais cette règle n'est pas aussi sévère à l'e'gard des

successions testamentaires. Toutes les lois , tous les

docteurs, tous les arrêts, admettent e'gaicment la

distinction que nous allons vous expliquer.

Ou la disposition du testateur est pure et simple,

ou elle est conditionnelle. Si elle est pure et simple,

soit qu'il s'agisse d'une institution d'héritier , ou
d'une substitution d'un legs, ou d'un fidéicommis

,

l'on suit , à la rigueur, la même règle que le droit a

établie pour les successions légitimes. Il faut être

capable dans le temps que la succession est déférée,

c'est-à-dire, dans le temps même de la mort du testa-

teur. C'est en vain que l'héritier, ouïe légataire, auroit

été capable pendant la vie de son bienfaiteur. Si
quelque accident lui a ravi cette capacité dans le

temps de sa mort , il sera perpétuellement exclus
j

disons encore que c'est inutilement qu'il acquiert

,

peu de temps après, cette capacité qui lui a manqué
dans cet instant critique. Tout ce qui précède est

inutile , tout ce qui suit est superflu ; un seul mo-
ment décide, pour toujours, de son sort et de sa ca-
pacité.

Mais si la disposition testamentaire est condition-

nelle, alors ce n'est plus dans le moment de la mort
que Ton examine la capacité du légataire. L'équité

du préleur ne la désire que dans le temps de
l'échéance, de l'événement, de l'existence de la con^
dit ion.

C'est ainsi qu'une infinité de lois s'en expliquent

,

et tout le titre du digeste Quando dies legati vel

Jideicommissi cedat , n'est qu'une répétition et une
explication de celte maxime.

Si nous demandons aux jurisconsultes quelle en

(i) Institut, de Hereditalibus quce ab intest, dejer. §. 8. loi 6.

ff. de injuste rupto testant.
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est la raison , ils nous répondent que le législateur

ne doit désirer la capacité que dans le moment uii

elle peut être utile à l'héritier ou au léj^ataire, c'est-

à-dire, dans le temps que l'événement de la condition

doit le mettre en possession du legs ou de l'hérédité.

Jus({ue-là , comme il ne peut rien acquérir, il ne

peut aussi rien perdre. Sa capacité , dans le temps

(jue l'attente de la condition tient tous ses droits en

suspens, lui seroit inutile 3 il n'est pas juste que son

incapacité lui nuise.

En un mot, le legs pur et simple est dû au léga-

taire dès le jour de la mort, dies cedit; il a une

action ouverte , ou du moins un droit acquis pour

le demander. C'est donc dans ce même jour qu'il

doit être capable. Le legs conditionnel n'est dû au

légataire que du jour de l'existence de la condition.

Avant ce moment favorable , il ne peut encore le

transmettre à ses héritiers ; il suffit donc que .sa ca-

pacité soit certaine dans ce moment. C'est la doctrine

de la loi 5. lï. Quando dies leg. vel. fideicomm.

cedat (i).

Voilà, Messieurs, quels sont les principes géné-

raux qui doivent nous servir de guides dans la

décision de cette cause
;

principes dont la simple

exposition fait la preuve, et dont l'application est

aussi facile que nécessaire au jugement de la pre-

mière question que nous avons à examiner.

Ne craignons point de le répéter encore une fois.

Quel est le doute important de cette grande affiiire ?

Nous l'avons déjà dit : il consiste uniquenieRt à savoir

si la condition sous laquelle le sieur comte de Lcs-

beron a été substitué, est arrivée, ou si l'on doit

conserver encore une espérance légitime de 1 accom-

plissement de celte condition , capable d'arrêter le

(i) Celte loi s'explique ainsi, §. i : Si purum Irgafurn est

,

ex die mords dies ejus cedit. ^. 2. Sed si snb condition e sit

legatum reliettim , non priiis dies legati cedit, quant conditio

fuerit impleta , etc.
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cours de ses poursuites, et peut-être d'anéantir un
jour la substitution à laquelle il se hâte de par-

venir.

Lisons d'abord les termes mêmes de la clause

,

et tâchons ensuite d'en découvrir le véritable es-

prit (2).

C'est ainsi que le testateur s'est expliqué : mais

quelle a été son intention ? A-t-il voulu admettre la

partie de M.^ Nouet, en cas que le sieur marquis de

Créqui n'eût point d'enfans mâles, au jour du décès

du sieur marquis de Blanchefort, ou, au contraire,

n'a-t-il eu intention de l'appeler, que, supposé que
le sieur marquis de Créqui ne laissât, en mourant

,

aucuns en fans mâles, capables de recueillir l'effet de

la substitution ?

Expliquons-nous encore plus clairement. Est-ce

le temps de la mort du sieur marquis de Blanche-

fort, ou celui du décès du sieur marquis de Créqui,

qui est le moment fatal , le point décisif, le nœud,
ou le dénouement de cette substitution ? C'est

,

Messieurs, ce que vous avez à décider.

Pour nous, dont le principal devoir est d'éclaircir

une de ces questions que la subtilité des docteurs

rend souvent plus obscures et plus difficiles que les

termes mêmes du testament, nous tâcherons de par-

venir à la véritable interprétation de celte clause par

trois routes différentes.

!Nous nous attacherons d'abord à la lettre et aux
termes simples dont le testateur s'est servi pour dé-

clarer ses intentions. Nous examinerons ensuite cette

jiiême clause par rapport aux principes de droit

,

apx sentimens des docteurs, à l'autorité des choses

jugées. Et, enfin, revenant toujours au point capital

et essentiel, nous terminerons l'examen de cette ques-

tion par les différentes présomptions de la volonté

du testateur , dont nous osons dire que la force et

l'autorité doivent être encore plus grandes que celles

(i) M. d'Âguesseau fit ici lecture de la clause du testament

du sieur comte du Passage.



PLAIDOYER (1G99). I^Q

(les lois mêmes, et du préjuge' que l'on tire de vos
arrêts.

Suivons donc le chemin que nous venons de nous
tracer nous-mêmes ; oublions

, pour un moment, les

maximes du tiroit, les sublilile's (\cs docteurs, le

poids tle vos arrêts 5 examinons le testament en lui-

même, dans le seul tribunal delà raison, sans appeler
à noli-e secours ni les lumières des jurisconsultes, ni

les lueurs , souvent trompeuses, des interprèles.

Comment s'est expliqué le sieur du Passa,i,'e? Ne
peut-on pas dire d'abord que c'est faire injure à la

clarté , à la simplicité , à la netteté de ses expres-
sions

,
que de leur prêter le secours dangereux

d'une interprétation étrangère qu'elles ne deman-
dent pas ?

Qu'est-ce donc que le testateur a voulu ? Jugeons-
en par ce qu'il a dit : Et^ en cas que mon héritier

et ledit seigneur marquis de Créqui meurent sans

enfans mâles , etc.
,
je leur substitue M. de Les-

heron.

La volonté n'est-elle pas claire, certaine, évidente?
Le sieur de Lesberon est appelé, mais il est appelé

sous condition. Quelle est cette condition? Que le

sieur de Blancbefort, que le sieur marquis de Gréqui
meurent sans enfans mâles.

La première de ces conditions est accomplie j la

seconde ne l'est pas. Disons mieux : cette seconde

condition en renferme deux autres, qui doivent toutes

deux exister, avant que le sieur de Lesberon puisse

avoir un droit certain sur la succession du sieur

compte du^Passage.

11 faut que le sieur marquis de Créqui meure. Ce
n'est pas tout j il faut qu'il meure sans enfans mâles.

Ces deux conditions
,
qui n'en font qu'une dans ie

texte et dans rencbaînement des expressions du tes-

tateur , sont, en effet, absolument inséparables.

C'est peu de montrer que l'une de ces conditions

est arrivée
, il faut que toutes les deux soient ac-

complies pour autoriser la prélealioa du sabslitué.
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Jusque-là, il semble que le testateur même lui oppo-

sera toujours que , l'ayant appelé' sous deux condi-

tions , il ne peut jamais être admis, tant qu'une seule

de ces conditions lui manquera. Ces deux conditions

marchent d'un pas égal. La mort du sieur marquis

de Gréqui ne sera qu'un vain titre pour la partie

de M.* Nouet , s'il ne peut joindre à cette première

circonstance le défaut d'enfans mâles; et, réciproque-

ment , le défaut d'enfans mâles
,

qu'il objecte à sa

partie, ne peut lui donner aucun droit, jusqu'à ce

que la mort du sieur marquis de Créqui ait ajouté

le dernier sceau à cette condition.

Il est vrai que la partie de M.® Dumontn'a point,

à présent , d'enfans mâles ; mais elle peut en avoir ;

mais elle est encore vivante -, et, jusqu'à ce qu'elle

soit morte, le sieur comte de Lesberon n'est point

véritablement appelé. Telle est la loi qu'il a plu aa

testateur de lui prescrire. Il a pu donner toutes

sortes de bornes et de restrictions à sa libéralité. Il

a voulu que le seul concours de deux conditions dif-

férentes pût transmettre ses biens dans la maison

de Lesberon. Il faut donc que l'une et l'autre se réu-

nissent en sa faveur. Il n'y en a aucune de remplie

jusqu'à ce qu'elles le soient toutes deux.

Telle est même la nature d'une de ces conditions,

qu'elle a la force de suspendre , ou plutôt de per-

pétuer l'autre, et d'empêcher qu'il ne soit vrai de dire

qu'elle est véritablement arrivée.

Quelles sont ces deux conditions ? L'une que le

sieur marquis de Créqui meure; l'autre, qu'il meure

sans enfans mâles. JNous disons qu'en cet état, la

première empêche que la seconde ne soit accomplie.

Disons , avec le sieur de Lesberon
,
que la partie de

M.* Dumont n'a point d'enfans mâles; mais pouvons-

nous dire, et peut-il le dire lui-même, que le sieur

marquis de Créqui est mort sans enfans mâles ? Ce-

pendant il faudroit qu'il pût le dire
,
pour soutenir

qu'il est appelé aux termes du testament. Concluons

donc : non-seulement de deux conditions, il ne pour-

roity eu avoir qu'une tout au plus qui fût accomplie;
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allons plus loin , cL ajoulons cjiril n'est ])as mcme
vrai qu'il y ail encore une seule ths conditions <jui

soit arrivée, puisque la première condition, qui est

la mort du sieur marquis de Cre'qiii, doit sus()«'ndie

rëvénement de la seconde
,
qui est sa mort sans

ent'ans mâles. Elle proroge
,
pour ainsi dire , elle

fait durer, elle perpétue cette seconde condition.

Tant qu'il sera vrai que le sieur marquis de Cr('([ui

n'est pas mort, il sera pareillement vrai cju'il n'est

pas mort sans enHins maies , et, par conséqnent
,
que

ni l'une ni l'autre des conditions, sous lesquelles Je

sieur de Lesbcron est choisi par le testateur, ne sont

pas encore arrivées.

Voilà, Messieurs, quelles sont les simples, mais

solides réflexions que les plus pures luniières de la

raison naturelle sem'blent inspirer à tous les homuics,

sur la seule lecture de la clause qui est soumise à

votre interprétation.

Respecterons-nous cette première impression
,
qui

semble porter l'image et le caractère de la vérité
,

ou nous défierons-nous, au contraire, de ces pensées

subites, qu'une légère inspection d'une affaire pro-

duit , et qu'une méditation plus profonde dissipe

souvent ?

Prenons un milieu entre ces deux extrémités- no

rejetons pas ce premier jugement; regardons-le, au

contraire, comme un préjugé avantageux pour uno

cause, dans laquelle le <loute el l'obscurité ne com-
mencent à naître qu'après une longue rc^flexion; mais

aussi ne nous laissons point entraîner par cette pre-

mière idée, tâchons de la creuser, de l'approfondir

encore davantage , en la comparant avec les plus

constantes maximes du droit. Nous reconnoîtrons

bientôt, par cet examen, si ce préjugé n'avoit qu'une

foible lueur et une fausse apparence , ou si l'on doit

le mettre, au contraire, au nombre de ces vérités qui

doivent faire une impression durable sur l'esprit

,

p^rce qu'elles sont aussi solides que lumineuses.

Passons donc du testaoïeat considéré en lui-même,
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au testament examiné dans la rigueur des principes

du droit, et doutons encore un moment, pour dissi-

per tous nos doutes avec plus de lumière et de cer-

titude.

Mettons la difficulté dans son véritable point de

•vue. Que vous a-t-on dit pour faire paroître la clause

que nous examinons, non-seulement obscure et équi-

voque , mais favorable même aux prétentions du
sieur de Lesberon ?

On est convenu que la condition imposée par le

testateur , n'étoit point , à la vérité , littéralement,

accomplie ;
que le sieur marquis de Gréqui vivant

encore j on ne pouvolt pas dire qu'il fut mort sans

enfans ; mais qu'il n'étoit pas nouveau , dans l'in-

terprétation des testamens , de suppléer un cas omis

par le testateur, ou plutôt d'étendre sa disposition,

du cas qu'il a exprimé , au cas semblable qui lui

est écliappé
;
que le droit nous fournit une infinité

d'exemples dans lesquels on s'est plus attaché à l'es-

prit qu'à la lettre du testament, on a fait plutôt ce

que le testateur avoit voulu, que ce qu'il avoit écrit;

que c'est ainsi que dans l'espèce d'un legs fait à des

enfans après la mort de leur père , on a jugé que
l'émancipation des enfans, produisant le même effet

que la mort du père, il falloit substituer cette con-

dition à la place de celle que le testateur avoit mar-
quée, avancer le temps de la prestation du legs, qui

n'avoit été différée qu'en faveur des enfans mêiues

,

et leur donner, après l'émancipation, ce que le tes-

tateur ne leur avoit donné, en apparence, qu'après

la mort de leur père.

Appliquant ces principes à l'espèce de cette cause,

on vous a dit qu'à la vérité le sieur comte de Lesberon
n'étoit appelé qu'en cas que le sieur marquis de Gré-

qui mourût sans enfans mâles , mais que celte con-

dition n'avoit point été ajoutée en faveur du sieur

marquis de Gréqui, puisqu'il n'étoit ni institué, ni

substitué; qu'elle n'avoit pu l'être qu'en faveur de

ses enfans appelés nommément à la substitution. Or,

il ne peut plus avoir d'eufa»5 capables de la recueillir,
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On doit donc le considérer , dès-à-present , comme
mort sans enlans • or, celle condition est précisément
la même que celle qui est écrite dans le testament.

Qu'importe que le sieur de Gréqui meure sans enfaus

,

ou qu'il meure sans enfans capables d'être admis à la

substitution? Dans l'un et dans l'autre cas, la volonté

évidente du testateur appelle éj^alemeut le sieur de
Lcsberon.

Sans nous arrêter ici à examiner scrupuleusement
toutes ces propositions , attachons-nous à une seule

,

dont l'établissement suffit pour la décision de cette

difficulté.

Est-il vrai que les enfans maies qui pourroient
naître, dans la suite, du sieur marquis de Créqui,
seroient incapables de recueillir les biens du sieur

comte du Passage? Ou doit-on décider, au contraire,

que tous ceux qui naîtront seront tous censés compris
et renfermés dans l'esprit et dans les termes du tes-

tament ?

C'est cette question qui est, à proprement parler,

le nœud de toute la difficulté ; c'est le point fixe

sur lequel roule tout le système des conjectures du
sieur comte de Lesberon.

S'il peut prouver que le sieur marquis de Créqui
ne peut plus espérer désormais de voir passer les

biens du testateur entre les mains de ses enfans j s'il

peut montrer que ces enfans, en quelque temps qu'ils

viennent au monde, seront incapables de demander
l'ouverture de la substitution, ce sera pour lors qu'on
pourra appliquer, avec fondement, à l'espèce de cette

cause, toutes les maximes qu'on vous a proposées tou-

chant l'équipoUence des cas et des conditions, si nous
osons nous servir de ce terme barbare, mais consacré

par l'usage de nos meilleurs auteurs.

/Alors on aura raison de vous dire, que ce seroit

en vain qu'on attendroit la naissance des enfans du.

sieur marquis de Créqui
,
puisque ces enfans naîtroient

incapables. Le seul obstacle que l'on puisse légitime-

ment opposer à la substitution faite en faveur du
sieur de Lesberon , est l'espérance des enfans qui

D'Jfruesseau. Tome V. i3
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peuvent naître du sieur marquis de Gre'qui • mais cette

espérance ne seroit plus qu'une espe'rance trompeuse

et une vaine illusion , s'il étoit vrai que ces enfans

eux-mêmes ne pourroient jamais être préfe're's au

sieur comte de Lesberon. Le cas qui est arrivé seroit

donc entièrement semblable à celui qui a été prévu
par le testateur. Le sieur marquis de Crëqui devroit

élre regardé comme étant mort sans enfans. Il ne

pourroit même prétendre, pendant sa vie, à la jouis-

sance des biens, parce qu'il ne peut jamais la de-

mander que pour la rendre un jour à ses enfans
;

et ses enfans étant incapables , les biens passeroient

directement et immédiatement de la personne du
sieur marquis de Blanchefort en celle du sieur comte
de Lesberon j et le milieu se trouvant inhabile , il

s'évanouiroit, il disparoîtroit, pour ainsi dire, et les

deux extrêmes se réuniroient.
^

Qu'avons-nous donc a examiner ? Ce point im-
portant : la capacité, ou l'incapacité des enfans qui

pourront naître à l'avenir du sieur marquis de

Créqui.

Mais cette question se décide par une autre. La
condition du fidéicommis est-elle arrivée ?

Si elle est accomplie , nous l'avons déjà dit , et

nous le répétons encore , les enfans qui pourront

naître, naîtront incapables. La raison en est évidente.

Nés et conçus après l'événement de la condition ^ il

en est du fidéicommis conditionnel , lorsque la con-

dition est arrivée, comme du fidéicommis pur et

simple. De même que , dans le cas du fidéicommis

pur et simple , il faut être capable au jour de la mort
du testateur, ainsi, dans le fidéicommis conditionnel,

il faut être capable dans le temps de l'échéance de

la condition.

Si au contraire , la condition est encore in pendentif

tous les enfans mâles qui naîtront à l'avenir, auront

une capacité certaine et approuvée par la loi.

Approfondissons cette question.

Mettons-en l'espèce , ou plutôt proposons deux
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espèces générales, dans lesquelles elle peut avoir

lieu.

Première espèce. Un testateur charge son héritier,

en cas qu'il meure sans cnfans , de reudie sa succes-

sion à un substitué. Dans quel temps ces enlans

doivent-ils élre capables pour taire cesser la condilion

du fidéicommis ou de la substitution ? Il est visible

que ce doit être dans le temps de la mort de leur

père. Il faut au moins qu'ils soient conçus en ce mo-
ment pour être capables de lui succéder. Il n'y a

point d'équivoque ni d'atnbi,2[uité sur cette première

décision , et il est évident qu'il ne peut jamais y en

avoir, parce qu'il est impossible qu'il y ait des entaus

de l'héritier chargé de restitution, qui soient conçus

après sa mort.

Seconde espèce. Ce ne sont point les enfans de

^
l'héritier institué qui peuvent seuls exclure celui qui

*

est appelé à la substitution, ce sont encore ceux d'un

autre qui n'a été ni institué, ni substitué nommément
par le testateur.

Nous en trouvons l'exemple dans l'espèce de cette

cause.

Le sieur marquis de Gréqui n'est point institué

héritier, ni appelé expressément à la substitution;

cependant ses enfans , au défaut de ceux du sieur

marquis de Blanchefort
,
peuvent

,
par leur exis-

tence, exclure le substitué , c'est-à-dire, le sieur de

Lesberon.

Dans quel temps faut-il qu'ils existent ? Est-ce

dans le moment de la mort de l'héritier institué ?

suffit-il que ce soit pendant tout le cours de la vie

du sieur marquis de Gréqui? Voilà le point précis

de la question.

Pour la décider, il faut distinguer; et cette dis-

tinction pourroit donner lieu à de grandes disserta-

tions, où nous verrions les docteurs, armés les uns

contre les autres, se réunir enfin, et convenir tous

dans l'établissement de certains principes.

i3*
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Relranclions ces recherches inutiles ; atlachons-

nous à l'essentiel.

Distinguons donc deux cas très-diffcTens.

Le premier, lorsque le testateur na rien dit qui

put déterminer le temps dans lequel les enfans dé-
voient exister pour exclure le substitue'.

Le second , lorsqu'au contraire il a déterminé ce

temps, ou pre'cise'ment , ou par des indices et des

présomptions de volonté.

Examinons séparément ces deux cas.

Premier cas , lorsque le testateur n'a rien dit qui

pût déterminer le temps dans lequel les enfans dé-
voient exister

,
pour exclure le substitué.

Supposons que, dans l'espèce de cette cause, le

testateur ait dit simplement , Et en cas que ledit

sieur marquis de Créqui nuit point d'enfans mâles

,

j'appelle le sieur de Lesberon ; ou bien qu'il se soit

exprimé en ces termes : Et au défaut d'enfans mâles
du sieur de Créqui , etc.

Comment déterminera-t-on ce temps, cette heure,

ce moment que le testateur a laissé indéfinis ?

Dira-t-on qu'il est présumé avoir voulu suivre la

disposition du droit commun, et que son intention

a été de rapporter ce moment si important au jour

de la mort de l'héritier institué? Il auroit pu déroger

à cette règle générale , s'il avoit voulu , mais il auroit

dû le faire expressément. Ne l'ayant point fait, dans

le doute , on doit supposer qu'il s'est soumis à la loi j

et la loi, qui défère toujours les successions telles

qu'elles sont à l'instant de la mort , n'admettra

point des enfans qui n'existoient pas encore en ce

moment.
Soutiendra-t-on, au contraire, que, n'ayant point

marqué de temps fixe et limité , il faut étendre la

condition autant qu'il sera possible de le faire , de

peur de changer, d'altérer, d'afFoiblir la volonté

du testateur en la renfermant dans des bornes trop

étroites ?

Cette question a partagé, il y a long-temps, les

sujQfrages et les décisions des plus fameux docteurs.
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Une espèce presque semblable à celle que nous
venons de vous proposer, se pre'scnta en Italie dans

le quinzième siècle. Deux des plus {^[rands juriscou-

sultes ultramonlains furent consulle's. Louis Dupont,
connu parmi les interprètes du droit, sous le nom
de Ludoi'icus Ro/fianus Çi), docteur célèbre, qui assista

au concile de Basle avec le cardinal de Palerme, qui

l'y avoit mené, répondit en faveur d'une des parties.

Nous avons encore son conseil, dans le(piel il estime

que le temps de la naissance des enfans n'étant point

déterminé par le testateur, on devoit, par une in-

terprétation favorable, admettre tous ceux qui pour-

roient naître à l'avenir.

Paul de Castre (2) au contraire , consulté dans le

même temps par l'autre partie , décide , dans un
de ses conseils, qu'il n'y a que les enfans nés et

conçus dans le temps de la mort de l'héritier institué,

qui puissent interrompre le cours de la substitution
;

que tous ceux qui peuvent naître dans la suite, sont

absolument incapables • qu'ails viennent demander
trop tard à recueillir une succession qui a déjà passé

entre les mains du substitué , et qu'il est vrai de

dire
,

qu'à leur é^^ard , dies dicti relicti inutiliicr

cessit.

Les docteurs ultramontains se sont ensuite partai,'és

en deux classes. Les uns ont suivi l'opinion de
Ludovicus Romanus. Les autres ont pris Paul de

Castre pour guide.

Sans nous arrêter à faire ici une ennuyeuse liste

des auteurs qui se sont attachés à l'un ou à l'autre

parti, tâchons plutôt de concilier ces deux opinions

opposées, par une distinction dont les deux chefs de

parti conviennent également.

Disons donc que ce qui a partage ces auteurs, n'est

point , comme plusieurs de ceux qui )es ont suivis

l'ont écrit, la différence et l'opposition des principes
j

c'est uniquement dans les circonstances particulières

(i) Lud. Romanns , consiL i3|.

{'i) Paul, de Castro , Comil. 2. Part. Coiisil. 16, n. 5.
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du fait qu'il' faut chercher la raison de la diversité

de Iciiis senlimens.

Sur (juel fondement Paul de Castre se de'termina-

t-il ? Priucipalenient sur ce que le testateur avoit

ajouté une «expression singulière
,
par laquelle il

liniiloit le temps de la capacilé des enfans.

11 s'étoit expliqué en celle manière : Si mon Jils

meurt sans enfans , alors je lègue une partie de
nion bien aux eiifans mâles de mes Jilles ; et si mes
filles n'ont point d^enfans mâles , je substitue les

enfans de mon frère. Le fils éloit mort sans en-
fans , et les filles n'en avoient pas au temps de sa

mort.

Telle et oit l'espèce sur laquelle Paul de Castre

étoit consulté. Il crut découvrir clairement l'inten-

tion du testateur dans les expressions mêmes dont il

s'éloit servi. 11 observe que le terme alors , tune ^

qui se trouvoit dans le testament, refertur ad tempus
mortis filii ; que ce terme, placé entre les deux par-

ties de la clause , lie et joint ensemble les deux
événemens marqués par le testateur, c'est-à-dire,

la mort de son fils et le défaut d'enfans mâles de ses

filles. Si mon fils meurt sans enfans mâles , alors

j'appelle les enfans mâles de mes filles ; ces deux
momens n'en composent qu'un, dans l'intention du,

testateur : si mon tils meurt , alors. Donc le temps
de la mort du fils est le moment critique et le point

décisif.

Et, il est si certain que cette raison est le fondement
de la décision de Paul de Castre, que, dans le même
conseil , il assure qu'il en seroit autrement , si le testa-

teur n'avoit pas rapporté sa disposition à un temps
certain ; Seciis^ si ad certum tempus se non retulisset.

11 convient qu'il faudroit attendre qu'il n'y eût plus

d'espérance que les filles du testateur eussent des

enfans, s'il s'étoit servi, à l'égard des enfans de ses

filles, de paroles conditionnelles, ou d'une expression

qui ne fût point limitée : Puta si verba prolata

essent condilionalitev et per verba prœterîti tem-

poris y ut si talis liberos non habuerit. Nam ista
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eonditio non verijlcatur , nisi quiim dejecerit spes
hahcndi Liberos.

Quel est donc le principe dans lequel tous les

docteurs , même ceux qui paroissent plus favorables

à la prétention du sieur de Lesberon , conviennent
également? Le voici, Messieurs, tel qu'il re'sulte

des propres termes do Paul de Castre :

« Lorsque le testateur n'a point marque' préclse'raent

sa volonté sur le temps de la naissance des cni'ans
;

lorsqu'il a laissé ce temps dans toute l'étendue de la

possibilité naturelle, si nous pouvons nous expliquer
ainsi, alors on ne peut jamais dire que la condition
soit arrivée , c'est-à-dire

,
qu'il y ait un véritable

défaut d'enfans, capable de faire admoltre le substitué

appelé sous cette cijndition , tant que Ton peut encore
csj)érer des enfans : Conditlo non verijlcatur , nisi

qiiùni defecerit spes habendi liberos ». Ce sont les

termes de Paul de Castre, termes qu'il a puisés dans
les plus pures sources de la jurisprudence, c'est-à-

dire, dans les lois mêmes. Ciim certum sit liberos

nasci non posse , nisi spes nupliarwn deficiat{\).

Si inimutabditer veriun fuit te in Capitolium non
ascendisse , non statim committetar stipulatio ,

quanivis Capitoliuni ascendere , vel Altxandriani
pcrvcnire potueris , sed quiim certum esse cœperit
te Capitoliuni ascendere vel Alexandriam ire non
posse (2).

L'impossibilité seule de Pexistence des enfans peut
donner quelque couleur aux prétentions du substitué.

Tel est le principe expliqué par le plus sûr et le plus

fameux docteur d'Italie, dont las sentimens ont pres-

que toujours été regardés comme des oracles dans la

matière des substitutions j nous voulons parler de

Peregrinus.

Il en ajoute une raison que nous expliquerons

bientôt avec plus d'étendue : Quia ex dispositis

(i) Loi 99. §. I. ff. de P'erb. oblr'g.

(2) Loi n5. §. I. a. de P'erb. oblig.
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constat sic disposuisse testatorem , si inierrogaius

jfai-'Set.

Telle est, Messieurs, la première et la plus simpl®
de toutes les distinctions par lesquelles on peut con'

cilier sur ce point les sentimens des docteurs.

Et si nous nous altaclions à ce tte solution
,
quelle

difficulté peut-il rester dans cette cause ?

Le testateur a-t-il limité , ou expressément , ou
tacitement, le temps de la naissance des enfans ?

A-t-il dit seulement , comme le testateur dont

parle Paul de Castre , Si mon héritier meurt sans

enfans mâles , alors j'appelle le sieur de Lesberon?

Au contraire, il étend, il diffère, il suspend la con"

dition , en la faisant dépendre d'un nouvel événement,
c'est-à-dire, de la mort du sieur marquis de Créqui,

sans enfans mâles.

JNous sommes donc ici au moins dans le cas de
la maxime générale , lorsque le testateur n'a point

renfermé dans des bornes étroites le temps de la

naissance des enfans, et alors le substitué n'est admis
que quand immutabiliter verum estj qu'il ne pourra
point naître d'enfans.

On peut ajouter, pour confirmer cette opinion, le

sentiment de Guy-Pape. Il suppose cette espèce : Sî
iestator substituâtJiiio suo heredi , liberos masculos
quo'ifilia sua haberet tempore mortis dicti heredis(i^.

11 décide que, dans ce cas, on ne doit pas admettre
les enfans qui naîtroient après la mort de l'héritier;

mais il ajoute : Sed si simpliciter locutus fuisset tes-

tator de liberis masculis , tune isto casu hujusmodi
decisio non procederet ^ quia taies liberi , quando-
cumque nati vel concepti forent , ipsi ex voluntate

testatoris essent invitati ad successionem.

Ferrerius dit la même chose dans ses observations

sur cette décision de Guy-Pape. L'un et l'autre vous
ont été cités par la partie de M.« Nouet.

Mais, outre celle première distinction
;
qui suffiroit

(i) Devis. 612.
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seule pour décider celte cause, les auteurs qui nous

ont rapporté les arrêts du parlement de Toulouse,

nous en indiquent encore un autre , confirmé par-

lautorilé de ce parlement.

Et quels sont ces auteurs ? Ce sont des auteurs

d'une faraude réputation et d'un grand poids; M. Du-
ranli, premier président au parlement de Toulouse,

dans sa question 36; M. Mainard, qui n'a fait que le

traduire et le suivre , mot pour mot , dans le cliap. 5i

du neuvième livre de ses arrêts; Ferrerius , sur cette

question de M. Duranti , aussi bien que dans sts

observations sur la décision de Guy-Pape, dont nous

venons de vous parler.

11 faut distinguer, disent tous ces auteurs , lorsque

le temps de l'existence des enfans qui peuvent ex-

clure le substitué, n'est point désigné expressément,

ou tacitement, par le testateur. En ce cas, ou il y a

lieu de présumer que les enfans précédoient le subs-

titué dans l'ordre de la parenté, de l'institution, de

l'afTection ; ou, au contraire, il paroît que les enfans

et le substitué tenoient le même rang dans la volonté,

dans le cœur, dans la famille du testateur.

Si le substitué paroît avoir été autant aimé que

les enfans, alors on peut l'admettre sans attendre,

pendant un temps incertain, la naissance des enfans;

parce que, dans l'égalité de proximité, ou d'affection,

on doit présumer que le testateur auroit préféré les

vivans à ceux qui ne sont pas encore nés.

C'est ainsi que M. Duranti s'en explique. Après

avoir rapporté le sentiment de Romanus, et les raisons

(pi'on pourroit y opposer. Ego , dit ce magistrat cé-

lèbre, dislingiiendumputo yan illi qui substiluunlur

postJlUœ masculos , extranei siiit, vel proximiores ,

vel œcfue dllecti ac ipsi jil'à masculi. Priore casu
,

œquilas suadet substUutionem suspendi, et masculi

Jitiœ quandocumque nascanlur, vocati sunt. Poste-

riore casu,puto masculos excludi,nisi sunt nati tiini

quiunfdius testatoris moritur ,
quia qualilas adjecta

verLio , secundîim tempiis verbi inteiligitur ; deindè
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paris affeclionis causa suadet a communis juris rc"
gulis non discedere.

C'est suivant cette distinction que le parlement de
Toulouse a rendu un arrêt rapporté par M. Mainard
et par Ferrerius.

Appliquons ici celte maxime, ou plutôt cette dis-

tinction.

Les enfans du sieur marquis de Cre'qui sont ap-
pelés. Mais quels enl'ansTDans quel temps doivent-ils

être nés ?

Distinguons avec le parlement de Toulouse. Ou
ces enfans sont plus proches , ou plus éloignés que
le substitué.

Disons mieux : il est vrai que le substitué, que le

sieur de Lesberon est plus proche dans l'ordre de la

parenté, mais ce n'est pas de quoi il s'agit en matière

de testament.

De quelle proximité s'agit-il en cette matière? De
C^Ue de l'aflèction. Aussi les auteurs du parlement

de Toulouse ne s'arrêtent pas à la qualité de plus

proches. Ils vont plus loin , et ils cherchent les fon-

demens de leur décision dans l'amitié, dans l'aflèc-

tion , dans la prédilection du testateur, œque dilectL

Toute la force de la distinction qu'ils proposent, est

renfermée dans ces deux mots.

Si les enfans ont été envisagés plus favorablement

par le testateur que le substitué , alors il faut les

attendre, de peur de préférer celui qui étoit moins
cher au testateur.

Si, au contraire, les enfans paroissent avoir tenu un
moindre rang , ou même s'ils n'ont tenu qu'un rang

égal dans la bienveillance du testateur, il faut ad-

mettre le substitué sur-le-champ, et sans attendre

la naissance des enfans.

Or, ici ce degré d'affection peut-il être douteux?
Il n'y a que ceux qui n'ont jamais lu le testament

du sieur comte du Passage
,
qui puissent douter si

les enfans du sieur marquis de Créqui ont précédé

le sieur comte de Lesberon dans l'ordre de l'affection

du testateur.
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Deu\ caractères les distin«5uent.

I." Ils sont appelés expressément avant lui, ins-

tilue's , substitues avant lui.

2." Il n'est invite' à recueillir le fide'icommis qu'à

leur délaul. Donc ils ne sont pas seulement œquè
dilecli , ils sont magis dilecli. Donc, par la volonté

présumée du testateur , il faut les attendre
,
pour

ne pas remettre son hérédité à ceux qu'il a moins
aimés.

Mais si, dans cette première espèce, bien moins
favorable que celle de cette cause; si, dans le cas

où le testateur n'a rien dit qui puisse déterminer le

temps dans lequel les cnfans qu il appelle dévoient

naître pour exclure le substitué, il faudroit néanmoins

admettre ceuK qui naîtroieut, en quelque temps que
ce soit, par les principes établis sur le sulïVaj^c una-
nime des docteurs, sur l'autorité constante des choses

jugées; que sera-ce, si nous passons à la seconde es-

pèce, si nous examinons le second cas que nous avons

proposé d'abord , c'est-à-dire, celui où le testateur a

déterminé le temps dans lequel il faudroit juger de

la capacité des enfaus appelés à la substitution ?

Ce sont là le véritable cas, l'espèce naturelle de cette

cause.

Loin que le testateur ait laissé dans le doute et

dans l'incertitude; loin qu'il ait soumis au combat
des présomptions, au conflit des conjectures, la dé-

cision du moment où les cnfans du sieur marquis de

Créqui devroient naître pour être capables , il l'a

marqué d'une manière si précise
,
qu'il paroît beau-

coup plus difficile de douter dans cette cause, que

de la décider.

Reprenons les expressions du leslament.

En cas que le sieur marquis de Créqui meure sans

enfans mâles.

Dans quel temps faudra-t-il donc examiner s'il a des

enfans mâles? C'est dans le temps de sa mort. Ces

deux inslans sont joints; la mort du père, l'existence

des enfans. Ne séparons point ce que le testateur

a uni.



204
*

CI>'QUANTE-TROISIÈ.\IE

Donc nous ne sommes point ici dans la thèse gé-

Bera'e, où l'on examine en quel temps des enfans

nomme's par un testateur doivent être capables de

recueillir le tVuit de sa libéralité.

Alors, ce temps étant incertain, il y a lieu aux con-

jectures pour connoîire sa volonté.

Ici, le temps esl fixé et déterminé.

En un mot, d faut distinguer, comme on vous l'a

dit, entre ces ileux expressions :

En cas qu'il nj ait point d'enfans mâles du mar-

quis de Ciéqiii.

En cas que le marquis de Créqui meure sans en-

fans mâles.

La première , équivoque
,
générale , indéterminée ,

doit être lixée ex prœsumptâ mente teslatoris. On
peut dire même que, dans le doute , elle doit se rap-

porter au temps de la mort de l'héritier institué.

La seconde, fixe, certaine, déterminée au temps de

la mort de celui dont les enfans sont appelés, n'a pas

besoin du secours des conjectures, et ne peut être

affoiblie par aucune explication.

L'arrêi. d'Oppède reçoit ici une juste application.

Voici quelle en étoit l'espèce.

M. le P. d'Oppède avoit deux filles ^ la dame de

Porières, la dame de Perussis. Il institue ses deux

filles ex re certâ; il institue l'aîné mâle qu'il aura au

jour de son décès j à son défaut, il appelle l'aîné mâle

de sa fille aînée; et, en cas qu'elle décède sans enfans,

l'aîné mâle de la seconde fille est substitué.

Il meurt sans laisser d'enfans mâles. Sa fille aînée

ii^en avoit pas non plus. Claude de Perussis, fils aîné

de la cadette, prétend que la substitution est ouverte

en sa faveur. L'aînée réplique qu'il faut attendre sa

mort. L'arrêt le juge ainsi, et, en attendant , donne la

jouissance des biens aux deux filles comme héritières

du sang.

Donc on juge que la clause, si la fille aînée meurt

sans enfans , renferme une condition qui suspend

l'ouverture de la substitution jusqu'à sa mort , ou
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jusqu'à ce qu'il n'_y ail plus d'espérance de la nais-

sance des enf'ans.

Que dit-on contre le préjujj[e' do cet arrêt ?

On vous a dit, i
." qu'il s'ai,dgsoit des lilles mêmes

du testateur, héritières naturelles, lé^'itiines , favo-

rables ; mais cela est bon pour la jouissance, et non
pour suspendre la substitution jusqu'à la naissance

des enfans.

II est toujours vrai de dire qu'il a été jn^é, par

cet arrêt
,
que les enlàns

_,
qunndocunKjue ttascituri

y

doivent succéder aux biens substitués en vertu de

la clause du testament , et par la force de celte

clause.

2." Que ces fdles étoient instituées ex re certây

et qu'un héritier ex re cerlâ recueille l'hérédilé en-

tière , et devient hères ex asse lorsqu'il n'a point

de concurrent.

Mais on oublie qu'il y avoit un autre héritier ap-
pelé sous condition,, qui devoit être héritier ex asse,

et qui , en concourant , exclnoit ou devoit exclure du
reste de l'hérédité, les héritières ex re certâ.

Il n'y avoit donc rien, dans cette espèce, qui la

distinguât de celle dont il s'agit, si ce n'esl la diffé-

rence de la directe et de la collatérale j mais , clans

les testamens , c'est l'ordre de l'afTection qui décide,

et non celui de la parenté.

Reprenons l'enchaînement et l'ordre de nos pro-
positions.

Toute la difficulté de la cause se réduit à savoir

si les enfans qui peuvent naître du marquis de
Créqui , seront capables de recueillir reflet de la

substitution.

Celte difficulté peut s'examiner dans deux cas.

i."^ Quand le testateur n'a point déterminé le

temps.

Première distinction dans ce cas. Ou les conjec-

tures de sa volonté le fixent au jour du décès du
premier héritier, et alors il faut lui obéir, et ne pas

admettre ceux qui seroicnt nés depuis ce moment
;
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OU il n'y a point de semblables conjectures: il a laissé

le temps inde'fini , ad certum tempus se non retulit

,

et alors la condition reste en suspens, tant qu'il est

possible qu'il naisse des enfans.

Seconde distinction. Ou ces enfans ont été moins

aimés ou également chéris que le substitué, et il doit

leur être préléré, parce que, dans l'égalité même, la

balance doit pencher pour ce qui est le plus con-

forme aux règles du droit commun ; ou ces enfans

ont été j)lus chéris du testateur, ont eu le premier

rang dans son afïection : alors il faut attendre leur

naissance.

Application toute entière de l'une et de l'autre

distinction à cette cause.

Qu'oppose-t-on? Trois grandes objections.

Première objectioji. Les successions ne doivent

pas demeurer en suspens.

Réponse. Cela est vrai, si ce n'est que le testateur

l'eût ainsi voulu. Or, il est censé l'avoir voulu,
quand sa disposition se rapporte à un temps in-

certain.

Seconde objection. Ceux qui sont nés et conçus

après l'événement de la condition , après que le jour

auquel on peut demander le fidéicommis est venu,

en sont exclus.

Réponse. La maxime est véritable, mais l'appli-

cation ne l'est pas. Pourquoi cela? C'est une pétition

de principe. La condition n'est point accomplie • le

jour du fidéicommis n'est point venu; la substitution

n'est point ouverte. Elle ne le sera que quand il sera

certain qu'il ne peut naître d'enfans.

Même réponse aux arrêts qui ont jugé confor-

mément à cette maxime. Les arrêts sont aussi justes,

mais aussi mal appliqués que la maxime même.

Troisième objection. Si la condition étoit mise en

faveur du grevé , il est certain qu'elle suspendroit

l'effet de la disposition , et qu'il faudroit attendre

non-seulement la naissance des eufans, mais le jour
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^u décès lie l'héritier grevé. On se trouve ici dans

un cas tout didérent ; cette condition est attachée

à la mort du sieur marquis de Gréqui
,
qui n'est ni

institué, ni substitué; donc il faut retrancher sa

mort, qui est indillérente pour l'objet que le testa-

teur a eu en vue. Il ne reste qu'une condition
,
qui

est la naissance des enfans ; elle n'est point arrivée

actuellement, et ne peut plus arriver, puisque ceux

qui pourroient naître naîtroient incapables.

Réponse. Sans examiner encore si le sieur marquis

de Créqui peut venir comme substitué, il est certain

que l'on fait un dénombrement imparfait. On sup-

pose qu'il n'y a que les conditions apposées en

faveur de l'héritier grevé
,
qui puissent suspendre

l'ouverture d'une substitution
;
principe entièrement

faux.

Il faut distinguer deux sortes de personnes en

faveur destjuelles l'ouverture des substitutions peut

être suspendue.

La première personne que cette suspension peut

intéresser, est certainement l'héritier institué, mais

elle n'est pas la seule.

La seconde sorte de personnes qui peuvent être

l'objet de cette suspension, ce sont celles qui sont

invitées à la succession.

Ainsi , dans l'espèce de celte cause , le délai ne

sera point, si l'on veut, en faveur du sieur marquis

de Créqui , mais il sera en faveur de ses enlans
,

quandocumque nascituri ; mais il sera en faveur du

testateur même, afin qu'il puisse avoir les héritiers

qu'il a souhaités, qu'il a appelés, qu'il a préférés à

tous les autres. Plaçait non semper morl'fi Icmpus

ohservarij sed voliintate patrocinante , tardius pro-

duci{i) , dit une loi.

Achevons l'examen de celte première partie de la

cause.

(i) Loi 19. Inprincipio if. de conditionibus et demonstratio'

iiibus.
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Nous avons vu d'abord
,
que les termes simples

du testament suffisoient presque pour imposer si-

lence, quant-à-pre'sent, au sieur comte de Les-
beron.

Nous nous sommes confirmes dans ce premier
préjugé, en y joignant les principes du droit, les

sentimens des docteurs, l'autorité des arrêts, et en
détruisant les raisons de l'opinion contraire.

11 nous reste à examiner les conjectures parti-

culières qui se tirent de la volonté du testateur ; et

c'est ce qui achèvera de porter cette interprétation

au dernier degré d'évidence.

Réduisons ces présomptions à quatre principales.

Première présomption. Interrogeons le testateur

même : appellons-le à l'interprétation de ses volontés.

Ejus est interpretari , cujus et pondère. Jugeons ex
dispositis , comme parlent la glose et les docteurs

,

quid disposuisset ; décidons de ce qu'il auroit fait

dans les cas qu'il n'a pas prévus
,
par ce qu'il a fait

dans les cas prévus.

Dans tous les cas qu'il a marqués, le sieur de
Lcsberon est toujours appelle le dernier.

Donc , dans ceux qu il n'a pas prévus , on doit

suivre le même ordre.

Si le sieur de Blanchefort laisse des enfans^ ces

enfans exclueront le sieur de Lesberon.

Si le sieur de Blanchefort n'en laisse point , on
épuisera toute la postérité masculine du sieur

marquis de Créqui, avant que de venir au sieur

de Lesberon.

Voilà les cas prévus. Passons aux cas non prévus.

Supposons celui qui peut arriver.

Le sieur de Créqui a des enfans après la mort
de l'héritier institué. Ces enfans ne doivent-ils pas

exclure le sieur de Lesberon? Qu'importe au tes-

tateur qu'ils soient nés plus tôt ou plus tard ? Ce
n'est point le temps de leur naissance ; c'est leur

nom , c'est leur qualité
,
qui le déterminent à leur

donner la préférence.
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Seconde présomption, qui est une suite tle la

preniicrc. Prédilection clairement, sulennellenicuL,

iuconleslablenient marquée en faveur des descendans

de la maison de Creqid. Donc, tant que Ton ponrru
espérer des héritiers de celte maison, la demande du
sieur de Lesberon sera prémature'e. C'est pour cela

que le testateur a voulu attendre justprau dernier

moment de la vie du sieur Marquis de Créqui , à

se de'terminer en faveur du sieur de Lesberon. 11

ne commence à jetfcr les yeux sur ce dernier sub-
stitué, que lorsqu'il perd loute espérance de voir

revivre son nom dans la postérité masculine du sieur

marquis de Crcqui.

Troisième présomption. Ce n'est pas seulement
dans cette clause, c'est dans celle (jui la précède,
que l'on voit évidemment que toutes les substitut ions

faites par le testateur, demeurent en suspens juscju'au

moment décisif de la mort du sieur marquis de
Créqui.

Il est dit , dans la clause qui appelle ses enfans

maies, que le second sera préféré à iainé, et que s'il

ny a qu'un fils , il recueillera en ce cas tous les biens.

Or, pour vérilier cdte condilion, il faut nécessaire-

ment attendre la mort du sieur marquis de Créqui.

Jusque-là, il est incertain s'il aura deux enfans mâles,

ou s'il n'en aura qu'un. Jusque-là, il est impossible

de savoir quel sera Taîné, quel seia le puîné.

Donc, dans toute la suite et dans l'économie ilu

testament, la mort llu sieur marquis de Créqui est

le terme fatal, le point fixe, où l'état des substitu-

tions sera irrévocablement assuré. Jusque-là tout est

in suspenso.

Or, si cela a lieu dans une clause, c'est un fjrand

argument pour conclure qu'il en est de même dans

la clause suivante.

Quatrième présomption. Pour ju^er sainement du

sens de la clause , substituons dvs termes équi-

D'Jguesseau. Tome F. i4
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\alens, à ceux qu'elle contient , et mettons en néga-

tive ce qui est en affirmative.

Présentons d'abord la clause en des termes e'qui-

valens. En cas que le sieur marquis de Ci équi n'ait

point d'enfans au jour de son décès.

Deux vérite's certaines ; l'une
,
que ces termes ne

sont pas plus forts que ceux de la clause , En cas

qu'il meure sans enfans; l'autre, que, cependant, s'il

s'e'toit expliqué ainsi , En cas quil n'ait point

d'enfans au jour de son décès , nul sujet de contes-

tation, nulle ombre de difficulté.

Convertissons à présent l'affirmative en négative.

C'est un principe certain dans le droit, que toutes

les fois qu'un héritier est appelé sous une condition
,

il est exclus sous la condition contraire. Si Titius fait

le voyage d'Alexandrie, je l'institue mon héritier. Si

Titius ne fait pas le voyage d'Alexandrie, je ne veux
point qu'il me succède.

La dernière proposition est une conséquence né-
cessaire et infaillible de la première.

Cela supposé, faisons la même chose à l'égard de

la condition sous laquelle le sieur de Lesberon est

appelle. •

Si le sieur marquis de Gréqui meurt sans enfans

mâles, j'appelle le sieur de Lesberon,

Donc , si le sieur marquis de Créqui laisse en

mourant des enfans mâles
,

j'exclus le sieur de

Ljgsberon.

C'est précisément la même chose; c'est une maxime
établie par tous les docteurs.

Quelle réplique à un argument si concluant? Dira-

t-on 'que ce n'est pas la même chose ^ mais à qui le

persuadera-t-on ?

Conviendra - 1 - on que ces deux clauses sont

pareilles? Mais oseroit-on soutenir la cause, si le

testateur avoit dit. Et le sieur de Lesberon sera

exclus pour toujours , si le sieur de Créqui laisse

des eiifans mâles au jour de sa mort.
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Que dit- on contre tout cela? Qiia la vérité la con-
dition littéialc ne paroît pas accomplie, mais qu'elle

l'càt dans l'esprit du testateur, et qu'il faut suppléer,
par les conjectures de sa volonté, ce qui mau<me à
]a plénitude de ses expressions.

Mais a-t-on jamais suppléé, pour détruire Tin-
trntion ? Or , on la détruiroit en admettant dès à
présent le sieur de Lesboron.
Le Testateur ne l'a appelle que lorsque toute

espérance d'un autre héritier lui manqueroit. Ce-
pendant on l'admettroit dans le temps qi^e cette es-

})érauce est encore toute entière.

Concluons donc, que les termes du testament, que
les principes du droit

,
que les coujectures de la

volonté, sont trois titres également certains, mais
é^Cfalement contraires aux prétentions du sieur de
Lesberon.

SECONDE PARTIE.

Passons à l'examen du second objet de ceftc cause.

A qui la jouissance des biens doit-elle appartenir,
en attendant l'événement de la condition?
Commeuoous par une réflexion i,'énérale. Cette

((uestion semble d'abord assez inditlerente au sieur

de Lesberon. Car, s'il est vrai qu'à son égard dies

Jideiconunissi nundum cessit , il n'a encore aucun
droit sur la propriété

; comment en auroit-il sur les

fruits
,
qui en sont un accessoire ?

Cependant, comme il a prétendu que, quand même
on ne pourroit pas lui adjuger, dès à présent, la

propriété irrévocable, on pourroit du moins lui

donner la possession des hiens pendente condltione

,

à la charge de les restituer aux enfans qui uaitruient

du sieur marquis de Créqui, il est nécessaire d'entrer

dans l'examen de cette seconde question, beaucoup
plus courte, comme nous l'avons déjà dit, et beau-
coup moins importante que la première.

i4*
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Trois personnes peuvent demander la jouissance

,

en attendant l'événement de la condition.

Le sieur de Lesberon.

Le sieur marquis de Gréqui.

Madame la maréchale de Gréqui.

Mais, avant que de savoir à laquelle de ces trois

personnes la jouissance doit appartenir, supposons

un principe général , dont la vérité n'auroil pas dû
être révoquée en doute.

Quel est ce principe? Que , lorsque l'héritier ins^

titué est chargé de rendre les biens sous condition

,

et qu'il vient à mourir avant que la condition soit

accomplie, les biens chargés de substitution tombent

dans la succession , et appartiennent à son héritier

universel jusqu'à l'événement de la condition sous

laquelle ces mêmes biens doivent être rendus au

substitué.

La raison et l'autorité , tout concourt à établir

cette maxime. La raison seule sufiiroit.

L'héritier succède in universiim jus et causam
defuncti. Il possède tous les biens aux mêmes
charges, clauses et conditions.

Si la mort de l'héritier institué étoit la condition

à laquelle le testateur eût attaché la restitution des

biens , certainement l'héritier de l'institué ne pourroit

plus jouir de ces mêmes biens , la condition étant

une fois arrivée. Son propre titre et sa qualité seule

d'héritier résisteroient à sa prétention. Il n'est héri-

tier que parce que l'institué est mort ; mais , au

moment de sa mort, il a dû rendre les biens subs-

titués j donc le même titre qui saisit son héritier de

ses biens , l'en dépouille
,
pour les faire passer à ceux

qui sont appelés à la substitution.

Mais , lorsque la condition de laquelle dépend l'ou-

verture de la substitution , est absolument détachée

de la mort de l'héritier institué • lorsqu'elle peut

n'arriver que long-temps après son décès , alors les

biens passent à son héritier cum onere fideicom-

missi.
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L'institué, en un mot, transtuct à son succosscur

le mcuic droit qu'il avoit de retenir, de conserver la

jouissance de ces biens jusqu'au jour de l'exisleucc

de la condition.

1/aulorité de la loi se joint au suHVage de la

raison.

La loi Publius Mœvius. 36, §. i , fT. de Condi-

tlonibus ft demonstralionihus , établit précisément

cette maxime.

Une femme lègue une terre à Seplitia , à la charge

de la rendre à son fils, lorsqu'il aura atteint l'âge de

seize ans ( ou celui de quatorze , suivant la correc-

tion de ^L Gujas ); et , en cas qu'il meure avant cet

âge , la testatrice lègue cette méuie terre ù Mœvius
et Cornélius. Seplitia meurt avant le temps de la

restitution; le fils de la testatrice décèile ensuite,

n'ayant encore que treize ans ; les substitués atta-

quent les héritiers de Septitia ; le jurisconsulte dé-

cide que leur demande est prématurée; qu'il faut

attendre le moment dans lequel le fils de la testa-

trice auroit atteint, l'âge de puberté , s'il eut vécu
;

et, pour faire cette décision , il suppose partout que

les héritiers du légataire chargé de subst^Ution, ont

le même droit de jouir des biens que le légataire

même. C'est ainsi (fu'il s'en explique en deu\ en-

droits : Marcel/us respondit Sepliluim jus qnod in

Jus . prœdiis habidsset , heredt suo reliquisse. Il

ajoute ensuite : Ncc qiddquam mutât, quod Septitia

anle decessit ; nain et si puer viveret , non prias

SeptUiœ heredes quant SeptUia passent conveniri.

Enfin , c'est le sentiment de Guy-Pape , do Fer-

rière , de Ricard , etc.

Ce principe supposé ,
voyons à qui la préférence

est due entre les trois personnes qui prétendent la

jouissance des biens, en attendant l'accouiplissemeut

de la condition.

Examinons, en premier lieu, la prétention du sieur

de Lesberon.
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Il se fonde sur deux considérations.

Première condition. Il dit qu'il n'est pas seulement

substitué fidéicommissairement , mais qu'il l'est aussi

vulgairement , c'esl-à-dlre, si hères meus hères non

erit , si les enfans du sieur marquis de Créqui ne

sont pas héritiers.

IMais , I." cela est fort douteux.

2.° Qu'en pourroit-il résulter ? Cette substitution

vulgaire , si elle mérite ce nom , n'est-elle pas tou-

jours suspendue par la même condition , si sine

liberis ? Qu'on l'appelle vulgaire , fidéicommissaire
,

compendieuse , cela est peu important. La condi-

tion sous laquelle elle est faite n'est pas encore ar-

rivée.

Seconde condition. Il dit que celui qui est appelé

pendente conditiohe , doit être admis , lorsque le

testateur n'a point donné la possession des biens à

personne.

C'est un paradoxe facile à réfuter. Tout le titre

du droit
,
Quando dies legati vel jideicommissi

cedat, s'y oppose. Il est si vrai qu'il ne peut ac-

quérir la jouissance
,
qu'd perdroit même le fonds

s'il mouroit avant l'événement de la condition. La
loi Publias Mœvius

,
que nous venons d'expliquer

,

est précise sur ce point. La jouissance demeure à

l'héritier de celui qui est chargé de rendre sous une

condition.

On oppose la loi 2, §. i , fF. De honorum posses-

sione secundlun tabulas
,

qui oblige le prêteur à

donner la possession des biens à l'héritier institué

sous condition.

On pourroit en citer un grand nombre de sembla-

bles ; mais toutes inutilement.

Ces lois regardent Tunique cas d'un héritier insti-

tué sous condition. Il faut ou une adition d'hérédité,

ou une demande sur laquelle le prêteur accorde la

possession des biens , afin qu'il y ait quelqu'un qui
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soutienne les actions hércditaires. Mais celte posses-

sion donnée par le prêteur, n'est (|u"une simple lor-

malité de droit, établie, non en laveur de riiérilier,

mais en faveur des créanciers, et souvent contre

l'héritier lui-même. Ce sont un nom et une qualité,

plutôt qu'une chose et une subslauccj ce qui est si

constant, que si l'héritier institué ne veut pas deman-
der la possession des biens", on leur nomme un cu-

rateur. Ce n'est donc que comme simple curateur

qu'on le considère en attendant l'événement de la

condition, et il ne fait pas les fruits siens pendant ce

temps.

On ne peut donc faire ici aucune application de

ces lois, et il n'y a aucun fondement solide à la pré-

tention du sieur de Lesberon pour la jouissance des

biens.

Considérons, en second lieu, quel peut être le

droit du marquis de Gréqui.

Remarquons, pour la seconde fois, que cette ques-

tion est superllue, puisque, d'un côté, le sieur de

Lesberon est exclus, quant à présent, et que^ de

l'autre côté, le sieur marquis de Créqui n'insiste en

su demande que pour l'exclure: du reste, il acquiesce

à la sentence des requêtes du palais.

Après cela, s'il falloit entrer dans la question, ce

seroit une seconde cause, moins longue à la vérité,

mais non pas moins difllcile que la première.

D'un côté , on peut dire avec le sieur de Les-

beron, que le sieur marqiiis de Créqui n'est point

appelé nommément; qu'il ne Test pas non plus taci-

tement.

Il est certain qu'il n'est point dans la condition.

Ses enfansy sont; mais on ne peut pas dire que le

père y soit, parce qu'on a employé son nom pour dé-

signer les enians qui pourroient naître de lui; que,

quelque prédilection que le testateur ait témoignée

pour la maison de Gréqui, on no ])eut pas étendre la

présomption des iidcicommis au-delà des personnes
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marquées dans le teslament, ultra personas expres-

sas (i). C'est le sentiment de M.^ Charles Damoulin.

Qu'enfin, ce seroit pn.'fcrer une volonté obscure à

une volonté claire, et un parent très-éloigné à un
parent très-proche, que d'appeiler le sieur marquis

de Créqui , à l'exclusion du sieur de Lesberon.

Une vocation tacite et présumée ne doit jamais

l'emporter sur une vocation expresse et formelle.

De l'autre côté , on peut soutenir, pour le sieur

marquis de Créqui, qu'il est assez ordinaire de sup-

pléer des clauses de fidéicomrais ex prœsumptâ
mente testatoris ; qu'ici il est à présumer que si le

testateur avoit prévu le cas qui est arrivé, il auroit

fait ,.à l'égard des pères, ce cju'il a fait à l'égard des

enfansj et que , comme il a appelé l'aîné des enfans

du marquis de Créqui, au défaut du puîné, il auroit

aussi substitué le sieur marquis de Créqui aîné, au

défaut du sieur marquis de Blanchefort , dans le cas

qui est arrivé contre l'attente du testateur
;
que

l'excès de son affection pour la maison de Créqui

est une nouvelle présomption de cette volonté j
qu'il

semble même que le testateur ait fait une espèce de

vocation expresse en sa faveur^ puisqu'il l'a compris

dans ceux auxquels il substitue le sieur de Lesbe-

ron , en disant cjuU leur substitue.

Ce mot leur est important , et mérite d'être

éclairci.

i.° Il ne peut s'appliquer aux enfans^ car c'est

précisément à leur défaut que le sieur de Lesberon

est appelé.

Il faut distinguer entre substituer a quelqu'un , et

substituer en général , ou au défaut de quelqu'un.

Substituer a quelqu'un suppose régulièrement que

celui auquel on substitue ait recueilli.

Substituer en général ne le suppose pas.

Ici on substitue à quelqu'un : Je leur substitue.

(i) Consïl. I.
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2.° La suite de la coustruciioii conduit évldciu-

ment à ce sens. Je leur subsLiliie. A qui ? A ceux:

dont il esl parlé au commencement de la clause.

3." Enfin, l'u.sage du testateur dans une {[en clauses

précédentes : si le sieur de Biancliolort meurt sans

cnlans mâles, yV lui suis lUne. Ce relatif est le même.
Là, il ne se rapporte point aux eni'ans , mais à M. de

Blancliefort j donc il doit être entendu de la même
manière dans la clause dont il s'ai,Mt.

Ainsi
,
que pnurroit-on dire , en balançant ces

raisons opposées?

On pourvoit distinguer , s'il n'éîoit pas possible

d'exécuter la volonté du testateur, autrement (jucn

supposant un lidéicommis en faveur du sieur mar-
quis de Créqui. On se porleroit peul-ctre à le pré-

sumer, pour ne pas rendre la volonté du testateur

sans effet, en arrêtant le cours de ses dispositions

en faveur des mâles du nom de Créqui ; car il a

montré, dans le testament même , une volonté enixe

pour la maison de Créqui.

Mais, comme on peut soutenir la volonté par un
autre remède, en suspendant la substitution jusqu'à

la naissance des enfans du sieur marquis de Créqui,

il paroît inutile de feindre de nouvelles substitutions,

d'autant plus que cela iroit à multiplier les degrés

de substitution contre Tordre du testateur, qui n'en

a formé cj[u'un après l'institution.

Voyons , en troisième lieu
,
quelle est la qualité

de Madame la maréchale de Créqui.

Elle reste la seule des trois personnes qui pou-

voient prétendre à la jouissance des biens subs-

titués.

Elle est héritière du sieur marquis de Blanchefort,

héritier institué, chargé de restituer les biens après

l'échéance de la condition. Elle a donc droit de les

posséder sous la même charge , suivant la maxime
générale que nous vous avons expliquée.

La sentence est donc conforme aux principes ;

du moins elle peut être regardée comme un sage
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tempérament
,
précédé et autorisé par l'arrêt cl'Op-

pède.

Mais, dit-on, si le sieur de Lesberon décède avant

Féchéance de la condition, il se trouvera exclu d'une

substitution à laquelle il étoit expressément appelé.

C'est le cas où l'on peut dire : Dura lex, sed scripta.

()u'il se plaii^ne du testateur ; mais le testateur ne

lui devoit rien. Peut-il lui demander pourquoi il n'a

. pas plus fait en sa faveur dans la disposition qui est

son ouvrage ?

Pour nous, il nous suflît de connoître ce qu'il a

voulu , et l'on voit son motif : il a mieux aimé perdre

le second substitué que le premier.

Arrêt du 17 mars 169g.

Entre messire Joseph de Gcsîas de Lesberon, appelant

d'une sentence contre lui rendiie aux requêtes du palais , le

neuf septembre mil six cent quatre-vin^t- dix-sept , et de tout

ce qui s'en est ensuivi , d'une part ; et dame Catherine de

Hongé, veuve de messiie François sire de Créqui
,
premier

inarechal de Lrance, gouverneur de Lorraine et Barrois , héri-

tière
,
par bénéfice d'inventaire, quant aux meubles et acquêts

,

fie feu mes-irc Charles-Nicolas de Créqui, marquis de Blan-

chefort , comte du Passage , maréchal des camps et armées du
roi, lequel sieur marquis de Blanchefort étoit héritier instiiué

.Je défunt messire Aimart de Poysieux , compte du Passage
,

lieutenant-général des armées du roi
,
})ar son testament du

seize juin mil six cent quatre-vingt-trois , intimée, d'autre part;

v.l entre messire François-Joseph sire marquis de Créqui et de

Blanchefort , comte du Passage, lieutenant-général des armées

du roi, aussi appelant de la même sentence, d'une autre part;

et ledit sieur de Lesberon, et ladite dame maréchale de Créqui,

intimée, d'autre ; et entre ledit sieur de Lesberon, deman-
deur en requête du sept du présent mois de mars mil six

cent quatre-vingt-dix-neuf, à ce qu'il plût à la cour, en pro-

nonçant sur l'apiiel parlai interjeté de ladite sentence , mettre

l'appellation et ce dont a été appelé au néant ;
amendant ,

sans s'arrêter aux demandes de ladite dame maréchale de

Créqui , et dudit sieur marquis de Créqui , son fils , sur les-

quelles ladite sentence est intervenue , et dont ils seroient dé-

boutes , déclarer la substitution portée par ledit testament

dudit défunt sieur comte du Passage, du seize juin mil six cent

quatre-vingt-trois , ouverte à son profit , et en conséquence ,

le maintenir et garder en la possession et jouissance des biens
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dont est question; l'aire défenses, tant à Madaine la inaiéchalc

de Crëqui qià'audit sieur marquis de Créqui , son fds , de l'y

troubler, et les condamner aux dépens, d'une autre part; et

ladile dame maréchale et ledit sieur marquis de Crcqui , dé-

fendeurs , d'autre. Après que Nouet , avocat de Lesbcron
;

Dumont , avocat du marquis de Créqui; et Nivelle, avocat

de la maréchale de Créqui , ont éti; ouis pendant quatre au-

diences , cuscmble d'Aguesseau
,
pour le procureur-général

du roi :

I.A COUR a donné acte à la partie de Dumont
, présente à

l'audience, dt; la déclaration par elle laite, qu'elle consent

que la sentence soit exécutée à l'égard de la partie de Nivelle,

et qu'elle demeure en possession des biens dont est question ;

et , faisant dioit sur les appellations, a mis et met les appel-

lations au néant , ordonne que la sentence dont a été appelé

sortira effet , déboute la partie de ISouet de sa requête , la

coudamue en l'amende de douze livres et aux dépens.
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CINQUANTE-QUATRIÈME PLAIDOYER

DU 3 AVRIL 169g.

Dans la cause de Madame la duchesse de VentadouR;,

et des héritiers d'ALPHONSE-JNoEL de Bullion
,

marquis de Fervaques.

I.° Quelles règles doit-on suivre pour connoître

si un legs est limitatif et borné h une certaine chose

qui est léguée , ou s'il est démonstratif, la chose n'y

étant désignée nue pour en faciliter le paiement ?

2." Si
,
par rapport aux biens dont les coutumes

ne permettent de disposer que pour une quotité en

propriété y on peut donner davantage en usufruit^

ou si les portions qu elles réservent aux héritiers du
Sang, ne peuvent être chargées d'aucun usufruit?

3-° Si la disposition de la coutume de Normandie

,

qui exige la survie de trois mois pour la imUdité

d'un testament, est un statut personnel ou réel?

4-° Si , indépendamment de toutes ces questions

,

le legs fait à une cousine germaine du testateur y

par des motifs légitimes et convenables , devait être

exécuté par ses héritiers sur tous les biens de sa

succession , dont une grandefpartie étoit disponible

.

et excédoit la valeur du legs ?

Jamais testament ne fut attaqué en tant de ma-
nières différentes

,
que celui qui Tait le sujet de cette

contestation, plus importante encore par le nombre
et la difïicuilé des questions

,
qu'elle n'est célèbre
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par la naissance et la diij[uile des parties qui en at-

tendent la décision.

On appelle d'abord en jugement l'esprit et la vo-
lonté du teslatcur ; on l'interroge sur la nature et la

qualilé de sa disposition; et, quelque conlrariété

qui règne entre les réponses qu'on lui fait rendre,
elles paroissent néanmoins convenir également à

l'obscurité des termes dans lesquels il a expliqué Ses

dernières volontés.

Sa capacité n'est pas moins douteuse ni moins
combattue que sa volonté. C'est en vain, vous a-l-oa

dit
,
qu'il fait entendre sa voix en faveur de sa léga-

taire, si celle de la coutume s'explique plus haute-
ment en faveur de ses héritiers. 11 n'a pas voulu ce

qu'il pouvoit faire, et il a voulu ce qu'd ne pouvoit

pas. La volonté lui manque d'un coté , et le pouvoir
de l'autre ; et^ dans cette incertitude , la loi est un
titre aussi puissant que favorable, qui re\étit irré-

vocablement les héritiers.

Enfin j le bien même dont on prétend que le tes-

tateur a disposé éprouve à son tour les mêmes efforts

par lesquels on veut attaquer sa volonté et détruire

son pouvoir. On soutient qu'il a dû respecter cette

portion sacrée de son patrimoine, que la prévoyance

de la loi afTecte aux h(*ritiers du sang par une espèce

de substitution légale; et, qu'aj'ant méprisé la pro-

hibition do la coutume, ce! te loi, quil a violée,

n'accorde aucun secours à sa légataire, pour deman-
der une récompense sur le reste de ses biens.

Voilà, Messieurs, le précis et l'abrégé des prin-

cipales questions de cette cause. Tels sont l'idée gé-

nérale et le premier plan de cette grande alFaire,

qui, depuis près de trois mois, partage les sentiinens

et les sufïVages du public , et peut-être ceux de la

justice même.
Le fait, qui lui sert de fondement, se renferme dans

l'explication d'une setde clause , bi/irro dans ses

termes , obscure dans ses expressions ;, ouvrage do
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l'ignorance du leslaleur, et source icconclc d'und

infinité de questions.

Alphonse -Noël de Bullion, marquis de Fer-

vaques, a disposé, trois fois de ses biens par des tes-

tamens authentiques.

Les deux premiers ont été des testamens olo-

graphes , faits dans un temps où le testateur jouissoit

d'une santé parfaite j l'un, le 27 mai de l'année 1692;

l'autre, le 21 mai de l'année i6ç)3; testamens qui

peuvent servir de témoignage, en même temps, et de

la générosité et de l'ignorance de leur auteur; tes-

tamens qui ne sont point le fruit des conseils d'un

jurisconsulte , et dans lesquels le testateur ne paroît

point avoir eu d'autre règle que sa volonté , ni

d'autre guide que lui-même j testamens, enfin, aux-

quels on ne peut donner un nom plus propre et plus

convenable que celui que le testateur leur a donné
lui-même, en les appelant^ dans leur préambule ;, des

testamens militaires.

Le troisième testament, qui divise aujourd'hui les

héritiers et la légataire , est fait par-devant notaires;

il contient les dernières paroles et les derniers sou-'

pirs d'un homme mourant ; à peine la mort lui

a-t-elle laissé le loisir de lui donner sa dernière per-

fection.

Quoiqu'il ne s'agisse que de ce dernier testament,

et que les autres aient été révoqués par le soin quç
le testateur a pris de les rayer lui-même, on peut

dire néanmoins que les premiers testamens ne sont

pas moins nécessaires à la décision de cette cause que.

le dernier.

C'est dans le. parallèle , c'est dans la comparaison

de ces deux premiers testamens avec le troisième

que l'une et l'autre parties cherchent également les

conjectures et les présomptions de la volonté du

testateur; car tel est le sort et la destinée de celte

affaire, qu'il n'y a pas un seul acte, une seule clause,

une seule expression dont les deux parties, quelque
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opposées qu'elles soient, ne preteiideut tirer un égal

avautai,'e.

Entrons Jonc dans le parallèle dos teslaniens
;

mais attaclions-nous nnifjiiemenl à ce qui peut re-
,îj[arder la disposition dont il s'agit, c'est-à-dire

, les

iei(s de INIadanie la duchesse de Ventadour.

Si nous consultons le premier testament, nous y
trouverons ces termes remarquables dans lescpiels \o

sieur de Fervaques a clairement marqué ses pre-
mières intentions :

Je donne j à Madame de Fcntadour ^ ma terre

de Bieville , sa vie durant seulement , l'usufruit
;

ladite terre étant affermée , ci présent, i3^200 lirres,

et elle fera prier Dieu pour moi.

On ne peut lire ces expressions, sans être persuadé
(jue le testateur a voulu léi,'uer le revenu, l'usufruit

même de la terre de Bieviile.

Le second testaïucnt oilVe la même idée, et c'est

une vérité que les deux parties reconuoissent égale-

lenient : la clause n'est pas moins précise ni moins
claire que la première.

Je donne à Madame la duchesse de Ventadour

,

parce quelle en a plus besoin que les autres , ma
terre de Bieville , affermée présentement i3,2O0 liv.

par an; je lui donne le revenu, sa vie durant seule-

ment, et prétends qa après sa mort lefonds retourne

à mes héritiers , ne leur voulantfaire aucun tort.

Enfin , si nous cherchons quelle a été la volonté

du testateur dans sa dernière disposition, il nous
re\p!i(iue lui-même dans cette espèce d'énJ:L;me, dont
il seroit à souhaiter qu'il nous eût laissé en même
temps la juste interprétation.

Donne et lègue a AIadame de Raventadou la terre

de Bieville , située en Normandie , moyennant la

somme de i3,3oo liv. pendant sa vie durant^ et après

le décès d'icelle dame de Ravcntadou , retournera

ladite somme aux héritiers dudil seigneur testateur.
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Est-ce la somme ou la terre qui est le principal

sujet de la disposition du testateur? Ne donne-t-il la

terre que pour procurer à la le'gataire un paiement

plus sur, plus commode, plus facile; ou, au con-

traire, n'a-t-il ajouté la somme que pour marquer la

valeur et le prix du revenu de la terre qu'il le'guoit en

usufruit? C'est, Messieurs, la première et la plus

diilicile question que vous a^-ez à déc-der.

Contentons-nous de remar(juer ù présent les ter-

mes équivoques de la disposition. Nous ne relevons

point l'observation qui nous a été faite tant de fois

sur l'erreur qui se trouve dans le nom de Madame
la duchesse de Ventadour; erreur certaine, dont on

ne sauroit attribuer la cause qu'à la foiblesse du mou-

rant ou à la surdité du notaire; mais erreur très-in-

différente, puisqu'ici la personne ne sauroit être

douteuse, et que c'est un des premiers principes du

droit, que Verreur dans le nom du Légataire , ne

peut jamais donner atteinte a la substance et a la

va lidité du legs (
i
)

.

Nous n'entrerons point non plus dans une explica-

cation plus exacte de toutes les autres dispositions

que contient ce dernier testament. Le parallèle seroit

aussi ennuyeux qu'inutile, si nous entreprenions de

les comparer avec celles des premiers testamens.

Disons seulement, en un mot
,
qu'il y a des diffé-

rences très-considérables qui distinguent ces testa-

mens , soit qu'on les examine par rapport à l'ordre

des legs, soit qu'on les considère par rapport au

nombre des Légataires, soit enfin que l'on envisage

les sommes et les biens qui leur sont légués; on n'y

trouve aucune conformité.

Expliquons avec la même brièveté les circonstances

de la mort du testateur.

Il alloit chercher, aux eaux de Bourbon, un dernier

remède à la langueur dont il éloit accablé depuis

(i) Loi 17, §. i , ff. de Conditionibus et démons(rationibus.

Loi 4, Cod. de Testamenlis.
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long-temps : la falii,Mie du vojai^e avança apparem-
ment le temps d'une mort qu il croyoït éviter j une
foiblesse extraordinaire l'oblige de s'arrêter à Gosne ;

il y reçoit les derniers sacremens ; il envoie cberclier
un notaire; il dicle, il signe sont teslameut; il meurt
aussi-tot après. On appose un scellé; on iait un in-
ventaire; la minute du testament paroît suspecte aux
héritiers. Par une procédure, qui mérite au moins le

nom de singulière , on la lait apporter au gretie des
requêtes du palais; les soupçons se sont dissipés à la

vue, à l'inspection de l'acte uiéme; on reconnuît Ja

vérité du testament; ou l'exécute dans la plus grande
partie.

Madame de Ventadour demande la délivrance de
son legs

;
elle l'ait assigner les dcuK héritiers du sieur

marquis de Fervaques; Madame île Bonnelles, héri-
tière des meubles et acquêts, le sieur marquis de
Bullion, héritier des propres; elle conclut à être

maintenue et gardée dans la jouissance de ia rente de
1 3200 livres, que le sieur de Fervaques , lui a léguée;
et, pour en faciliter le paiement, elle consent qu'il

soit dit qu'elle jouira du revenu de la terre de Bie-
ville, jusqu'à concurrence delà somme de i320oliv.
sa vie durant.

Le sieur marquis de Bullion et Madame de Bon-
nelles , soutiennent que le legs est renfermé dans
l'usufruit de la terre de Bieville; qufi ce legs est nul
auxlermes de la coutume de Normandie; que, quand
il seroit valable, il soroit réductible, et réductible

sans réconipense sur les autres biens du testateur.

La cause est plaidée penciant douze audiences, aux
requêtes du palais; ede y est appointée. Madame -le

Ventacîour se plaint de rappoinleinent, elle Jeujande
l'évocation du principal. Les hériters n'y résistent

pas.

Ainsi , Messieurs , la contestation tout entière

est portée devant vous. Les premiers ju{j:es n'ont

point voulu la préjuger, et [es parties attendent de
votre jugement, la première et lu dernière décision;

D'Jguesseau. Tome T^. i5
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qui doit terminer pour loujours une des plus illustres

et des plus ditricilcs coiiLeslalions (jui aient e'ié portées

dans cette audience.

Après vous avoir expliqué le fait, ou pour mieux
dire, la clause qui doit taire le sujet important de

voire (lélibeialion , nous croirions faire injure à l'exac-

titiuie et à réiocjuence des délenseurs des parties, si

Dous entreprenions de répéter , avec étendue , les

moyens qu'ils vous ont expliqués avec tant de solidité,

et de retracer les vives idées et les images encore

récentes qu'ils vous ont imprimées du droit et des

prétentions de leurs parties.

Qu'ii nous soit même permis , dans une cause si

Vaste , et dans une matière si fertile en difficultés qui

semblent naître sous les pas de ceux qui osent s'y

engai^er, qu'il nous soit permis de ménaj^er les mo-
mens précieux de votre attention, et de nous réserver

à nous-mêmes un plus long espace de temps, pour
vous proposer avec plus d'étendue, les réflexions que
nous croyons absolument nécessaires à la décision de

cette cause.

Réduisons-nous donc à la simple exposition des

principaux moyens de l'une et de l'autre partie, ou
plutôt attachons -nous seulement à vous remettre

devant les yeux les propositions générales que l'on a

soutenues de part et d'autre.

D'un côté, l'appelante vous a dit que sa prétention,

également indubitable , sous quelque face qu'on

l'envisage, est toute renfermée dans l'établisemeut de
deux propositions différentes.

L'une regarde la volonté du testateur | l'autre con-
cerne son pouvoir.

Si l'on demande ce qu'il a voulu, il n'y a qu'à lire

les termes de son testament.

Malgré l'obscurité qui les couvre, il est facde de

pénétrer, de sonder, de dévoiler, pour ainsi dire, le-

mystère de la volonté du testateur. Ce n'est point un
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corps certain qu'il a voulu Ic^uer; c'est une rente an-
nuelle, c'est une pension viai,'ere à prendre par forme
de désignation, de démonstration sur une terre dont
le revenu éloit e'gal à cette rente. Le legs n'a aucun
des caractères d'unlef^s limitatif; il porte, au contraire,

toutes les apparences d'un le^sdémonslralif. Les ])rin-

cipes ilu droit, les termes du teslaujent, la volonté

enixe du testateur; la qualité, la fc veur de léga-

taire, la modicité de la somme par rapport à Tim-
mensité de la succession , tout concourt également à

donner cette interprétation, aussi juste que favorable,

à la clause du testament.

Cette première ])roposition a l'avantage de rendre
toutes les autres questions inutiles. Si le legs n'est

point limité, si le testaUMir n'a point voulu léguer

l'usufruit de la terre de Bieville, c'est en vain que \iis

héritiers appellent à leur secours les scrupuleuses,

les captieuses formalités d'une coutume incontiue au
testateur. Mais, quand même on voudroit supposer,

pour un moment, qu'il y a, dans les termes oont il

s'est servi , une limitation qui ne s'y trouve point, la

cause des héritiers n'en seroit pas plus légitime ; la

loi dont ils empruntent l'autorité, ne leur seroit pas

plus avantageuse que le testament qu'ils attaquent^ et

le pouvoir du testateur ne seroit pas moins certain

que sa volonté.

C'est ce qui fait la matière de la seconde proposi-
tion. C'est dans cette partie de la cause, qu'on a

soutenu que c'est inutilement que les intimés veulent

assujettir le testateur apiès sa mort, à une loi qu'il n'a

point connue pendant sa vie. Né, élevé, domicilié

dans la coutume de Paris, c'est à cette loi qu'il a été

soumis et pendant sa vie et à sa mort. La coutume de
Normandie est une loi étrangère pour lui. Qu'elle

étende son empire sur les biens situés dans son ressort,

mais qu'elle respecte les personnes de ceux qui vivent

sous une loi plus douce. Qu'elle impose à ses sujets

le joug de la survie
^
qu'elle exige cette condition es-

sentielle, qu'elle annulle les teslamens de ceux (pd,

vivant sous sa domination, doivent soumettre leur

i5*
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volonté à ses dispositions ; mais qu'elle reconnoisse
,

en même temps
,

que ceux qui sont affranchis

de son autorité, ne sont point assujettis à cette servi-

tude. Le litre de leur liberté est écrit dans la loi de

leur domicile, et dans la jurisprudence de vos arrêts^

mais, outre ce titre commun à tous les testateurs, le

sieur de Fervaques, ou plutôt Madame de Ventadour

qui soutient sa disposition , trouve un titre qui lui est

propre dans les circonstances singulières de sa cause.

C'est la persévérance constante, invariable, uniforme,

de la volonté du testateur. La coutume de Normandie
se contente d'une persévérance de trois mois, et la

partie de M.e Nivelle prétend, en avoir une de six

années. Le testateur semble ne multiplier ses testa-

mens, que pour lui donner plusieurs fois des marques
semblables de son affection.

Enfin, si ce legs ne peut être déclaré nul par

le défaut de survie, il peut encore moins être réduit

par la disposition rigoureuse de la coutume de

Normandie.
Deux raisons, également invincibles , servent de

preuves à cette dernière proposition.

La première
,
qu'il n'est pas vrai que le testateur

ait excédé les bornes dans lesquelles le législateur a

renfermé son pouvoir. Il est vrai, si l'on veut, qu'il

a donné le total d'un acquêt j mais il ne Va donné

qu'en usufruit. La proportion est toujours la même :

il est égal de léguer la propriété du tiers, ou l'usu-

fruit de la totalité. L'héritier n'est pas plus grevé

dans un cas que dans un autre. Telle est la décision

du droit romain , la maxime de quelques-unes de

nos coutumes, la règle prescrite par nos ordonnances;

et, pour dire encore quelque chose de plus convain-

cant, telle est la jurisprudence, tel est l'usage de

la province de Normandie.

Que si cette première raison ne paroît pas suffi-

sante, que peut-on opposer à l'équité, à la justice de

la récompense que nos meilleurs auteurs
,

que

M.*= Charles DumouHn
,
qu'une foule de commen-

tateurs, qu'un grand nombre d'arrêts ont accordée
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aux légataires , dans des cas beaucoup moins favo-

rables? Et pour décider de cette dernière parti • de
la cause, faudroit-il même chercher avec soin des

autorités? Ne suOlroit-il })as de l'aire souvenir le sieur

Marquis de BuIlion,(ju'il s'aifit d'exécuter la volonté

d'un Irère mourant , et de l'exécuter par rapport ù

une légataire aussi favorable que Madame de Ven-
tadour ? Que si ces deux motifs ne sont pas encore

sulFisans pour faire ouvrir \os yeux au sieur Marquis
de BuUion, qu'il envisage du moins les grands biens

que le testateur lui a donnés en ne les lui ôtant pas
j

et qu'il juge, en cet état, de ce qu'exigent de lui

l'honneur, le devoir et la reconnoissance.

D'un autre côté, l'on a soutenu deux propositions

directement opposées à celles que la partie de
M/ Nivelle regarde comme les fondemens uniques
de sa prétention.

La volonté du testateur est certaine, mais elle est

impuissante. La loi s'oppose à l'exécution de son
testament , et, dans le concours de deux titres dilfé-

rens, la faveur des héritiers du sang doit faire pen-
cher la balance de la justice.

On fait, de la part des intimés, la même question

que l'on a faite pour l'appelante.

Quelle a été la volonté du testateur? Il a voulu
faire un legs par assignat limitatif, c'est-à-dire, qu'il

a voulu donner un corps certain, l'usufruit de la terre

de Bieville. Envain s'efTorce-t-on d'éluder une vo-
lonté claire par des subtilités ingénieuses. Il a légué

une terre , c'est par là qu'il a commencé sa dispo-

sition. S'il y ajoute ensuite la valeur du revenu de

cette terre, cette expression ne peut altérer la force

de celles qui la précèdent, ni changer la nature et

la qualité du legs. Si l'on remonte jusqu'aux pre-

miers testamens, on y trouve partout une volonté

toujours égale , toujours la même , de donner a

Madame de Ventadour l'usufruit d'une terre , et non
nue rente à prendre sur tous les biens. Quehjue
grande que soit la faveur de l'appelante, il faut qu'cilo
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subisse la loi que le testateur lui a imposée. Ce n'est

point à ses héritiers cruelle doit imputer les défauts

du testament qu'elle soutient. Qu'elle se plaigne du

testateur mêjne. Qu'elle lui reproche d'avoir voulu

ce qu'il ne pouvoit pas, et de n'avoir pas voulu ce

qu'il pouvoit; mais, à l'égard des héritiers, où est

leur crime de soutenir que la volonté de l'homme

doit céder à celle.de la loi, et que le testament ne

peut déroger à la coutume?
C'est donc la voix de la nature et celle de la loi

qui vous disent beaucoup plus que celles des intimés,

que le pouvoir du testateur n'a pas égalé sa volonté
;

qu'il étoit soumis
,
pour la disposition d'une partie

de ses biens , à la sévère , mais sage coutume de Nor-

mandie : loi respectable , surtout dans le point dont

il s'agit, qui n'a pas voulu autoriser un testament,

si le testateur n'avoit survécu long-temps à sa dispo-

sition. Ce n'est pas la volonté seule, ou pour mieux

dire , ce n'est pas une volonté passagère et momen-
tanée , c'est une volonté fixe et persévérante

,
qui

peut seule dépouiller des héritiers que la loi appelle

à la succession. Cette disposition si judicieuse de la

coutume de Normandie, n'est point un de ces statuts

qui n'obligent que ceux qui vivent soumis à leur

domination ; c'est une de ces lois réelles qui affectent

les biens et qui restreignent la disposition. Telle est

la maxime certaine en ces matières dans toute la pro-

vince de Normandie. Le parlement de Rouen, inter-

prète naturel de cette loi, le juge tous les jours de

cette manière. La première volonté du testateur

,

favorable à la vérité à Madame de Ventadour , cetle

volonté écrite et consignée dans ses premiers testa-

mens , n'a point le caractère essentiel d'une volonté

invariable. Ces testamens ont été barrés , effacés

,

révoqués : une volonté nouvelle a succédé à la pre-

mière, et cette volonté n'a précédé que d'une heure

la mort du testateur.

Enfin, quand on supposeroit l'impossible, quand
on feindroit que le testateur a survécu pendant long-

temps à sa dernière disposition , le legs ne devroit-il
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pas toujours être réduit au tiers de l'usufruil? Ken-
versera-t-ou , en faveur de Madame de Veutadour
les principes du droit romain

,
qui comparent toujours

l'usufruit à la propriété, quand il s'af;it de lu prohi-

bition de donner? Attaquera-t-on les maximes les

plus inviolables du droit coutuniier , et surtout de
la coutume de Normandie, qui, dans un article

précis , défend de donner plus en usufruit qu en
propriété ? Ou bien cherclitra-t-on à éluder Ja loi

par le tempérament spécieux de la récompense, tem-
pérament dont l'équité apparente a séduit quelques-
uns de nos docteurs , mais dont vos arrêts ont
condamné l'injustice

,
puisqu elle tend à rendre

inutile la prohibition de nos coutumes, puis(ju'elle

permet indirectement de disposer des propres et

d'aliéner cette légitime favorable que notre droit

donne aux héritiers du sanj;? C'est de la loi qu'ils la

reçoivent ; le testateur doit respecter Touvrago de la

loi. C'est donc à elle que les héritiers du sieur marquis
de Fervaques doivent renvoyer les plaintes que
Madame de Ventadour leur adresse ; et ne sont-ils

pas suffisamment justifiés, quand ils ont pour eux
deux titres également incontestables, la volonté du
testateur

,
qui n'a voulu donner qu'un bien situé

dans la coutume de Normandie, et la coutume qui

lui avoit ôlé le droit de le donner ? Est-il si difficile

de se déterminer dans ce combat, qui se forme au-
jourd'hui entre la sagesse de l'homme et celle de la

loi? C'est cependant a ce point unique que se réduit

toute la cause des intimés.

C'est ainsi, Messieurs, que par des interprétations

diflerentes, et des maximes opposées, on fait naître

aujourd'hui ces questions importantes que nous vous

avons proposées d'abord , et sur lesquelles nous
sommes obligés de vous expliquer nos réflexions.

Ne cherclious point ici un ordre dilléreiit de celui

que l'on a suivi avant nous. Attachons-nous au plan

que la première idée d'une cause de ce genre inspire

naturellement à tous les hommes j et quelle division

peut jamais être plus juste, lorsqu'il s'agit de pra-
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noiicer sur un testament, que d'examiner d'abord

ce ({ue le testateur a vouJu, et de chercher ensuite

ce qu'il a pu? Le testament est l'ouvrage de la vo-

lonté de l'homme ; la loi lui permet de disposer de

SCS biens en mourant. Lorsqu il use de ce droit, c'est

à sa disposition qu'il laut s'attacher principalement ;

et, comme la volonté doit concourir nécessairement

avec le pouvoir, pour rendre la disposition légitime,

la première question est toujours de savoir ce qu'il a

voulu ; et la seconde, si ce qu'il a voulu est conforme

à la loi. S'il n'a point entrepris sur son autorité, elle

confirme son ouvrage; mais s'il a excédé les justes

limites du pouvoir qui lui est confié , la loi lui arrache

ce pouvoir dont il abuse, et ne connoît plus d'autres

héritiers que ceux que la nature lui oflVe, et que
l'ordre de la parenté lui présente.

Examinons d'abord quelle a été l'intention du sieur

de Fervaques; cherchons ensuite quel a été son pou-

voir, par rapport à son intention.

FRE MIÈRE PARTIE.

De la volonté du testateur.

Toute la difficulté de cette première partie se ren-

ferme dans une seule question, qui a pour objet la

nature et la qualité du legs.

Le testateur l'a-t-il limité, renfermé, circonscrit

dans l'étendue , dans les bornes de la terre de Bie-

ville, ou a-t-il eu principalement en vue la jouis-

sance de i3200 livres de rente, et n'a-t-il parlé de

la terre que pour rendre la perception de la rente

plus commode et plus indépendante de ses héritiers;

en un mot
,
puisque nous sommes forcés de nous

servir de ces^ termes barbares, qu'on ne peut presque

employer sans préface, ni répéter sans excuse, le

legs est-il fait par forme d'assignat limitatif j ou
d'assignatjdémonstratif? Question très-subtile, que
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Ijoiscau (i) appelle jnslcnienl une (jue.stion de api-

cihus Jiiris , tlans la(|acllo respsil. dus docteurs uio-

derues se perd et se dissipe vainement , si Ton ne
s'atlaclie continuellement à le ramener au vérilable

point de la dilllculié, c'est-à-dire, aux présomptions
de la volonté du testateur.

Pour traiter celte question d'une manière qui
puisse la rendre sensible, snp[)Osons d'abord les prin-

cipes généraux (|ue le droit paroîl avoir établis , ou
plutôt, que les docteurs ont tirés i\cs lois

,
par des

inductions naturelles, et par des conséquences vrai-

semblables.

Retranchons de ces principes, pour ne point niéler

de questions inutiles dans une cause qui en renferme
tant de nécessaires , retranchons tout ce (|ue Ton vous
a dit touchant les legs animels. On vous a fait à cet

égard plusieurs observations curieuses, savantes, re-

cherchées avec soin , mais qui nou^ paroissent porter

avec elles le caractère d'une érudition superflue, et

étrangère à la question que nous examinons.

Il est vrai que le legs annuel difTère, en plusieurs

manières , de celui qui ne l'est pas. Il est certain en-
core que le legs du revenu de la terre, n'est pas

toujours le morne que celui de l'usufruit. L'un , ne
inarque que le fait, c'est-à-dire, la jouissance réelle

et actuelle j 1 autre exprime le droit, et imite la pro-

priété, puisque, pendant la vie , rien ne distingue

presque l'usufruit du véritable propriétaire.

Mais quelle application toutes ces maximes ont-

elles à, l'espèce de cette cause ?

Parce que le legs annuel diffère de celui qui se

consomme en un seul paiement , parce que le legs

du revenu n'est pas toujours si avantageux que celui

de l'usufruit, doit-on conclure que le legs annuel, que
le legs du revenu sont toujours censés démonstratifs,

en quckjues termes que le testateur ait expliqué sa

volonté V Nous avouons que nous n'apperçevons point

Ci) Loiseau
, Traité de la disU'nclion des Rentes', hv. i,

chap. 8.
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la liaison qui peut êire entre cette conse'quence, et

le principe dont ou la tire.

Disons donc, en un mot, qu'il en est des legs

annnels et des legs du revenu , comme de tous les

autres legs,-ils peuvent être assignés sur un fonds, ou
par voie de simple démonstration pour la commodité
du paiement, ou par forme de limitation pour res-

treindre le droit du légataire, pour l'attacher à un
etict, à un corps certain et limité.

Qui doute
,
par exemple, que si un testateur a

dit : Je donne loo livres de rente y a prendre sur

une telle ie/r<?_,que ce legs ne soit démonstratif? Mais
qui doute aussi que si ce même testateur s'est ex-
primé d'une autre manière, s'il a dit : Je donne la

moitié de deux cents livres de rente cjue j'ai sur

Vhôtel-de-ville ; ou bien s'il a légué simplement le

revenu annuel d'une terre
,
que le legs ne soit limi-

tatif? Faut-il même en chercher d'autre preuve que
la loi que l'on a citée pour l'appelante ? Un tes-

tateur lègue , à sa femme , les fruits annuels d'une

terre pendant sa vie; ce legs est sans difficulté un
legs annuel , c'est un legs du simple revenu suivant

la loi ; cependant, que décide le jurisconsulte? Que
l'héritier n'est point garant de la valeur des fruits

,

si ce n'est qu'ils diminuent par sa faute. Donc le

legs est véritablement limitatif, puisque toutes les

pertes , tous les retranchemeus que souffre la chose

léguée, ne regardent que le légataire.

C'est inutilement après cela que l'on oppose deux
lois (i) l'une à l'autre ; et que l'on en recherche
curieusement la conciliation. Un testateur lègue une
certaine quantité de muids de vin , il marque que le

vin qu'il lègue est celui qui croîtra dans son héri-

tage. S'il ne lègue cette quantité qu'une fois seule-

ment, le légataire perd son droit si l'héritage ne

produit rien l'année qui suit la mort du testateur •

(i) Loi 5, flf. rfe iritico, vino , vel oleo legato, et la loi i3,

au même titre.
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mais^ si le testateur a lègue la même quantité annuel-

lement, en sorte que le Ic'i^atairc ait droit de la

prendre pendant toute sa vie, alors, dit M. Cujas(i),

suivant Vcsprit de la loi, il faut compenser la stéri-

lité d'une année avec l'abondance d'une autre; et,

quoique la terre ait trompé les espérances du Vi-

gneron , il est tenu de payer le legs en entier, parce

que 1 on présume qu'une autre récolte le déd<mi-

niagera avec usure de la perte qu'il souflre cette

année. Mais cette distinction , si éloignée de la

question que nous examinons, empéclie-t-elle que,

dans l'un et dans l'autre cas, le legs ne soit véri-

tablement limitatif ? Quel est sou etlet, si ce n'est

que de faire voir que, dans un cas, le legs est limité,

sur une seule année, au lieu que, dans l'autre, il est

limité, comme dit M. Gujas, sur l'universalité, sur

la masse de tous les revenus qui écherront annuel-

lement pendant la vie du légataire? Mais, dans ce

dernier cas, comme dans le premier, on ne donne

véritablement qu'un droit borné, un droit restreint,

un droit attaché à une certaine espèce de biens, et

cependant le legs est annuel.

Nous nous arrêtons avec peine à des questions qui

n'auroient pas du être proposées. Renfermons-nous

donc dans les véritables principes. Voyons par quelles

règles on peut juger de la qualité d'un legs, et de la

' nature d'un assignat.

La première distinction, que quelques auteurs

avoient imaginée , est une distinction grossière,

attachée à l'écorce et à la lettre , dépendante servi-

lement de l'arrangement des mots, et souvent con^

traire à l'esprit du testateur. Si l'assignat, c'est-à-

dire, le corps certain, destiné à faire la sûreté du legs,

est écrit le premier dans le testament , alors , disent-

ils, le legs est Umitalifj si, au contraire, il n'est écrit

que dans la phrase suivante, le legs est fait par simple

(2) Ciijas , sur la loi 5 , ((. de tritico , vino , vel oleo legcUo,
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de'monst ration (i). M.e Charles Loiseau, qui a traité I

cette matière avec plus de solidité que tous les 1

autres auteurs , rejette avec raison cette distinctioa

bizarre,, plus digne d'un grammairien que d'un ju-

risconsulte.

La seconde distinction, ou la seconde règle, dont

l'utilité peut être très-grande dans la décision subtile

de celte question épineuse, est celle dont Baithole

a été l'auteur, que Dumoulin a adoptée, et que Loi-

seau regarde comme une ressource qui peut être

d'un grand secours dans l'interprétation des tes-

tamens.

11 faut distinguer, disent ces docteurs , et presque

tous ceux qui ont tra té cette matière (et qui est-ce

qui ne l'a point traitée, quelle question a jamais plus

exercé la subtilité des interprètes ? ) Il faut distin-

guer entre deux cas différens : ou le corps certain
,

qui fait la matière de la contestation, est placé dans la

substance même du legs, dans les termes énergiques

qui contiennent la disposition, et alors le testateur

est censé avoir voulu limiter sa libéralité , eu la ré-

duisant à ce corps unique qui a été le premier objet

de ses intentions • ou le corps certain , au contraire,

ne se trouve point dans le legs, dans la disposition

même, mais dans la clause qui concerne l'exécution

du legs
,
qui indique la manière de le payer ; et, en

ce cas, tous les docteurs décident unanimement que
ce corps certain , dont le testateur a parlé , ne forme

point une condition nécessaire, que ce n'est qu'une

démonstration favorable, faite par le testateur, pour
apprendre à son héritier ou à son légataire , et peut-

être à tous les deux, en quelle nature d'ejQfets sa vo-

lonté pourra être plus facilement accomplie.

Si, par exemple, le testateur a dit : Je donne les

cent éciis que Titius me doit , le corps, l'effet cer-

tain, la dette de Titius se trouvent dans la disposition.

(i) Traité de la distinction des rentes, liv. i , chap. 8, n. i3

et 5uiv.
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Aussi la loi 108, §. 10, ff. de légat, et fnîcic. i."" et

la loi 8 , §. 2 , 11', de légat, et Jidcic. 2." decidciil-

ellcs (jue le lei,'s est limitatif?

Si , au contraire, le testateur a dit : Je donne cinq

cents pistoles à Titius , et je veux i]ue mon fermier

d'une telle terre les lui paie, la significalioii, l'indica-

tion du paiement ne se trouvent point dans la clause

qui contient celte disposition. Elles ne sont placées

que dans la clause qui marque quel doit être le paie-

ment du legs. Le testateur a voulu d'abord léguer en
général cinq cents pistoles : il a marqué ensuite un
fonds certain , sur lequel son légataire pourroit les

prendre. C'est une simple démonstration ajoutée en
faveur du légataire, qui peut lui servir, mais qui ne

sauroit lui nuire ; c'est la décision de la loi Paula
^

27, §. 2 , il", delegat. et fideic. 3''.

Mais
,

parce qu'il se trouve des clauses si obs-
cures , SI équivoques, si mêlées, que l'on ne peut
plus y distinguer ce qui regarde la disposition, de ce

qui concerne le paiement ou l'exécution, M.e Charles

Loiseau
,
qui

,
par la profondeur de son jugement

,

auroit mérité de naître dans le siècle des Papinien

et des Afr.cain , remarque, avec raison, que la

distinction commune des viocleurs est encore impar-
faite, puisque souvent on ne peut remarquer où est

la disposition, où est l'exécution- et, dans tous ces

cas , si les docteurs sont muets , la justice ne doit

pas Tctre; il faut qu'il y ait une règle générale supé-

rieure à la diversité des espèces, indépendante de
l'ordre et de l'arrangement des dispositions.

La droiture de la raison naturelle a montré cette

règle à M.' Charles Lois auj et, après s'èire égaré

pendant quelque temps i; /ec les docteurs , il est re-

venu enfin dans la seule route sûre et naturelle, dont
le chemin lui étoit tracé par les oracles de la juris-

prudence romaine.

Ils ne sont point entrés, comme les docteurs mo-
dernes, dans la distinction do Tassi^Miat limitatif, ou
de l'assignat démonstratif. Ces- expressions dures,
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nées dans la poussière de l'école, leur étoient incon-

nues. A quoi s'atlachoient-ils donc uniquement? A la

volonté du testateur. Lorsqu'il paroissoit clairement

que sa volonté avoit été de léguer un corps cer-

tain , ils ne l'étendoient point au-delà des bornes

qu'il avoit plu au testateur d'imposer à sa libéralité.

Lorsqu'au contraire on voj oit que 5on but principal

avoit été de léguer une somme, une rente, un re-

venu fixe et annuel, alors, de quelques termes qu'il

se fût servi , en quelque ordre qu'il eût arrangé la

suite de ses pensées , on ne regardoit jamais le corps

certain dont il avoit parlé, que comme un moyen .,

une voie plus sûre qu'il avoit ouverte au légataire
,

et qui , bien loin de rendre son legs plus foible, plus

chancelant ,
plus incertain , ne servoit qu'à lui don-

ner un nouveau degré de faveur , d'assurance et de

fermeté.

En effet , les lois ne peuvent que suivre
,
qu'imi-

ter, que perfectionner la raison j et , après avoir épuisé

toutes les subtilités des docteurs, toutes les couleurs

des interprètes, tous les raisonnemens des compila-

teurs d'arrêts , il faut toujours en revenir à ce que

la lumière naturelle inspire égalenjent à tous les

hommes. Les testateurs ne sont point assujétis à une
certaine formule, à un ordre marqué, à un arrange-

ment inviolable de paroles • libres dans leurs dispo-

sitions , ils le sont encore plus dans leurs expressions.

Ainsi, à quoi se réduisent toujours toutes les questions

de testament? A tâcher de pénétrer dans les conjec-

tures de la volonté du testateur.

Il n'est pas néanmoins inutile d'avoir examiné les

règles que les observations des docteurs nous ont

tracées sur cette matière. L'esprit, sans cet examen,

ne pourroit acquérir un certain degré de consis-

tance , de repos, de tranquillité, si nécessaires pour

la solidité du jugement.

Ne portons pas plus loin nos réflexions générales^

et , après avoir supposé les principes du droit
,

entrons dans ce qui est essentiel et décisif : attachons-

nous à l'examen de la volonté du testateur.
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Nous nous sommes proposes de ne l'examiner que
pour clouter, et nous croyons que c'est de ce doute

même que l'on doit pai^enir à la certitude, et que
la lumière doit ici sortir du sein de l'obscurité.

Tachons donc de vous reuiettre devant les yeux.

les principales raisons de douter, que l'on peut allé-

iiUL'V sur les dillerentes interpre'talions de la clause

du testament.

De quoi s'aj^it-il aujourd'hui? De savoir si le legs

est limitatif ou de'monstratif , ou, pour parler plus

sensiblement , si c'est l'usufruit , lé revenu seul de

la terre de Bieville que le testateur a voulu léi^uer,

ou, au contraire, si son principal objet a été de

léguer une rente , et si la terre n'a été considérée

ilans son esprit que comme l'accessoire.

Ceux qui soutiennent que la terre de Bieville
,

léguée en usufruit , est la matière de la libéralité

du testateur, et ceux qui se déclarent pour l'inter-

prétation contraire divisent également leurs pré-

somptions en deux classes.

Les unes sont tirées du dernier testament même
;

les autres sont tirées des premiers teslamens.

Suivons cet ordre , et commençons par celles qui

sont favorables aux héritiers.

En s'ailachant aux conjectures qui résultent du
dernier testament, considéré en lui-même comme
s'il étoit l'ouvrage uni(jae et le seul monument que

le testateur eût laissé de sa volonté , on peut dire

d'abord
,
que toutes les règles des docteurs s'appli-

quent parfaitement à l'espèce de cette cause.

Si l'on demande ce que le testateur a légué le

premier, c'est la terre et non pas la somme.

Si l'on cherche à distinguer la disposition de

l'exécution , si l'on veut trouver deux parties dans

une même clause, dont l'une contienne le legs, et

l'autre le paiement du legs, on trouvera que la terre,

que l'usufruit, que le revenu de celte terre sont dans

la disposition même : Je lionne et lègue la terre de

Bie\^iUe. Voilà le legs accompli. Moyennant la somme
, de 1 3^3oo liv. Ce n'est plus qu'une désigoalion, qu'une
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indication surabondante , un rien, pour ainsi dire , et

non la subsUince du legs , une circonstance accessoire

qui ne sert (ju'à déUTininer la qualité' et la valeur de

la tei le , en un mot, la terre est dans la disposition,

et la somme dans l'exe'cution. Donc , rien de plus

éloigné d'un legs Hémonstratif.

a..^ Si l'on né^liiie toutes ces observations pour

exai^iincr la volonté du testateur, qui peut en douter,

lorsque Ion voit en quels termes il s'explique?

Qu'est-ce qu'il a voulu léguer? Les héritiers n'ont

qu'à ia laisser parler. La terre de Bieville pendant

la vie durant de Madame de Ventadour. De quelles

expressions devoit-il donc se servir pour faire un
legs limitatif?

Ce qui distingue essentiellement la limitation dans

un legs, de la simple démonstration, c'est la qualité

de ce qui est légué. Quand c'est un corps certain, ii

est presque impossible de concevoir l'idée d'un legs

démonstratif. Au contraire
,
quand le testateur a fait

«n legs de quantité , il est très-diflicile de ne pas

présumer que le legs est démonstratif.

Ici la vérité se montre , se produit d'elle-même.

C'est un corps certain qui est légué. Ce n'est pas

tout, il a caractérisé ce corps certain par des traits

qui ne permettent pas qu'on le confonde jamais avec

le legs d'une rente viagère.

Premier caractère. Le nombre rompu de i33oo liv.

Quelle apparence que le testateur ait légué u;!e rente

de cette qualité ? Quelle bizarrerie , quelle singu-

larité !

Second caractère , qui est, pour ainsi dire, une

image naïve par laquelle le testateur a donné une

idée sensible de sa volonté; et quel est ce caractère.^

Le rapport exact qui est entre la somme de i3,3o() liv.

et la valeur des revenus. Par le bail , il paroît que la

terre est affermée i3,3oo livres. Donc il est évident

que c'est le revenu de la terre qu'il a voulu léguer, et

non pas une rente certaine à prendre sUr ce revenu.

lais, s'il étoit possible d'ajouter une nouvelle lu-

lièreà l'évidence même, ij. sufliroit de joindre ici une
M
nuere
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ôÎDservalion qui se lire des premiers tcslamens
_, où

Ton voit que tant que la terre n'a éle aflLMincc que

1 3,200 liv. le teslateur ne l'a donnée que sur ca

pied. Le le^s a augmenté en même temps que le

revenu de la terre • donc c'est le revenu qui est

compris dans le legs ; donc le legs est un corps

certain, susceptible, à la vérité, d'accroissement et

de diminution, et, par conséquent, très-diOérent

d'une rente li\e et invariable, qui ne suit point le

progrès du revenu d'une terre.

Si l'on oppose ces termes , niojennant la somme
de i3,3oo liv., qui se trouvent insérés au milieu de

la clause, et ceux qui les suivent, et aprèa le décèa

de Madame de f^'entadour, retournera ladite somme
aux héritiers du testateur, il paroîl facile de dis^^iper

cette fausse couleur et d'éclaircir celte foible équi-

voque.

I." Quand le teslateur a dit moyennant la somme
de i3,3oo //i^. ^ il est visible qu'il faut supposer le

terme d'ajfermée ,
qui se trouve dans les premiers

testamens , et que l'ignorance du notaire, ou la pré-

cipitation avec laquelle cet acte a été fait , a retran-

ché mal-à-propos du premier testament. Sans cela,

nul sens dans cette clause : Je donne et lègue la

terre de Biei'ille , moyennant la somme de i3j3oo

livres.

a.° Mais, quand même on admcttroit l'interpréta-

tion forcée que le défenseur de Madame de Ventadour

donne à ce terme moyennant; quand on conviendroit

qu'il veut dire la mémo chose que pour la somme de

i3,3oo livres, quelle conséquence pourroit-on en

tirer? Que le testateur a voulu marquer la valeur du

revenu de la terre. Mais cette circonstance peut-elle

changer la qualité du legs? Quoi! parce que le tes-

tateur aura exprimé la valeur de ce qu'il donne, le

legs passera tout d'un coup, du genre, de l'espèce,

de la nature d'un legs limitatif, dans celle d'un legs

démonstratif? S'd avoit dit, par exemple : Je donne

mon diamant de 10,000 liv., ce ne scroit plus un

diamant' qui seroit légaié , ce seroit la somme de

D'Jguesseau. Tome V. lO
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10,000 liv.Qui ne voit que celle expression, de quel-

que manière qu'on l'interprète , ne peut être consi-

dérée que comme l'accessoire , et jamais comme le

principal de la disposition ?

3.'* Si le testateur ajoute que ladite somme de
l3,3oo liv. retournera à ses héritiers ^ ce n'est point

pour donner lieu à la vaine subtilité par laquelle on
prétend prouver aujourd'hui

,
que c'est cette somme

qu'il a léguée, puisque c'est cette somme qui doit

retourner à ses héritiers , mais pour marquer toujours

la valeur des fruits de la terre. En un mot, dans

l'esprit du testateur , l'usufruit ou le revenu de

Bieville n'est pas différent de la somme de i3,3oo liv.

Ce sont, dans son langage, deux expressions syno-

nymes; tantôt il se sert du terme propre , tantôt d'un

terme équivalent ; il désigne l'usufruit par ces mots :

Donne et lègue, à Madame de Fentadour, la terre

de Bieville j sa vie durant; il marque la valeur de

cet usufruit par la somme de i3,3oo livres ; maisj

de quelque manière qu'il s'explique, c'est toujours

un usufruit qu'il lègue. La somme représente la chose;

il lia ut donc toujours revenir à la chose représCTitée
;

et quelle est-elle , si ce n'est l'usufruit de la terre de

Bieville ?

Quelle induction d'ailleurs peut- on tirer de ces

paroles irrégulières qu'un homme mourant prononce
avec peine? Le terme de somme ne convenoit pas

même à ce qu'il vouloit dire. Tout est irHÇropre

,

tout est imparfait, tout est peu correct dans celte

clause. Il faut donc chercher uniquement le corps
,

pour ainsi dire la substance de la volonté , et elle

est toute favorable à l'interprétation qu€ lui donnent
les héritiers.

Que si , après avoir examiné ce testament en lui-

même , on le compare avec les testamens qui le

précèdent , on sera surpris de voir que l'on ose

encore douter sur une volonté si claire , si formelle

et si persévérante.

C'est dans ces testamens , faits avec maturité

,

pe*és ; écrits avec circonspection , dans le temps
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d'une santé parfaite, qu'il faut chercher les vérilables

intentions du testateur, et non pas dans un acte très-

suspect , dans ces expressions confuses et indigestes

qu'une voix mourante a eu de la peine à former, Quœ
seminecis et halbuliens lingua profudit , pour nous
servir des expressions d'une loi (i).

C'est dans ces premiers testamens que l'on dé-
couvre e'videmment, de l'aveu même de l'appelante,

que l'intention du testateur a e'té de léguer l'usufruit

de ia terre de Bieville.

Si sa disposition paroît changée , elle ne l'est

point dans ce qui est essentiel. C'est toujours l'usu-
Iruit qui est légué, puisqu'il lègue la terre de liie-

ville à Madame de f'entadour , sa vie durant. Le
reste est inditîérent : ce n'est , comme nous l'avons
dit, que l'expression de la valeur de cette terre. S'il

avoit dit , Je donne ma terre de Bieville
, que j'ai

achetée 25o,ooo /fV. , diroit-on que c'est cette somme
qu'il lègue , et non pas la terre ?

Enfin, pour en être convaincu, n'est-il pas certain

que si la valeur du revenu de la terre augmentoit, le

legs de Madame de Ventadour augmenteroit en même
temps? Le sieur de Bullion , les autres héritiers se-

roient-ils bien fondés à disputer cette augmentation
à Madame de Ventadour? Ne leur diroit-elle pas
que la volonté du testateur est certaine, qu'il n'v a
qu'à comparer les trois testamens

,
pour être per-

suadé que son legs est un legs d'usufruit; que, puis-
que ce legs a cru, pour ainsi dire, du vivant du
testateur, à mesure que le revenu de la terre a aug-
menté , il doit aussi croître après sa mort par Taug-
mentation de ce même revenu? Or, ce que Madame
de Ventadour diroit alors, pour prouver que son
legs est un legs d'usufruit , les héritiers ne sont -ils

pas en droit de le dire aujourd'hui, quoique les

conséquences en soient différentes ? Et n'est-il pas

(i) Loi i5. Cod. de Testamcntum et quemadmodum test, çr-

dinentur.
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visible que jamais le conseil de Madame de Venta-

dour n'aiiroit imaginé la dislinclioa du legs iimi-

talir ou démoDsliatit', s'il n'avoit eu de justes raisons

de craindre la disposition sévère de la coutume de

Normandie?
Voilà tout ce que l'on peut alléguer en faveur des

héritiers. Voyons maintenant ce que l'on peut ré-

pondre pour la légataire, en distinguant toujours les

conjectures tirées du leslament même, de celles qui

résultent des autres testamens.

Sur le testament même, on peut dire, i.°Que

l'on ne peut pas douter que la clause ne soit obs-

cure. C'est la seule vérité dont l'une et l'autre parties

peuvent convenir également sans blesser leurs droits

et leurs prétentions.

2.*^ Que c'est liéaumoins dans cette clause même
qu'il faut en chercher l'interprétation.

Pour cela , on soutient que ce n'est point ici le cas

auquel s'appliquent toutes les distinctions des doc-

leurs, parce qu'il est impossible de distinguer si

la terre est dans la disposition ou dans la démons-

tration. Telle est l'obscurité répandue sur le legs
,

que l'on ne sait d'abord sur quoi il peut tomber
,

si c'est sur l'usufruit de la terre , ou sur une rente

à prendre sur cette terre.

Le testateur a confondu la terre et la somme, le

corps et la quantité; mais il n'a pas tellement con-

fondu l'un avec l'autre
,
que l'on ne puisse les sé-

parer, et reconnoître, en liant toutes les parties de

la clause
,
que le corps ne s'y trouve que pour la

sûreté de la somme ou de la quantité qui a été

léguée.

11 est vrai que s'il avoit dit simplement : Je lègue

ma terre de ÈieuiUe à Madame de Ventadour , sa

vie durant y le legs seroit certainement limitatif.

11 est vrai aussi que s'il avoit dit : Je lègue la

somme de i3,3oo liv. à prendre tous les ans sur

ma terre de Bieville , le legs seroit démonstratif.

Qu'est-ce qui rend sa volonté douteuse ? C'est

qu'il a joint l'un avec l'autre, en disant : Je lègue
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la terre de Bieville moyennant la somme de 1 3,3oo /.

Lequel des deux doit remporter? Sera-ce la terre,

seri)-ce la somme ?

Pour décider celte queslioD , il faut réunir ce que
les héritiers divisent ; et , rassemblant tous les

termes de la clause, il faut renvisagcr d'une seule

vue.

Donne et lègue à Madame de T^^entadoiir lu terre

de Jjieiille, située en Normandie , moyennant la

somme de i3,3oo liv.y pendant sa vie durant, et

aprhs le décès d'icelle dame de T^entadour , retour-

Jiera ladite somme aux héritiers du testateur.

Deux cai aclèrcs évidens découvrent l'iiitenlion du
testateur.

Le premier est dans ces termes : Moyennant la

somme de i3;3oo liv. ; termes auxquels il n'est pas

permis de rien ajouter sans altérer la volonté du
testateur ; termes qui ne demandent même aucune

addition, puisqu'ils composent par eux-mêmes un
sens très-parfait, moyennant la somme de i3,3oo //V.,

c'est-à-dire pour la somme de i3,3oo liv. C'est donc
la terre qui est donnée in solutum, ^ouv ainsi dire

,

qui est assii^née eu paiement de la somme. Donc la

somme est le principal objet ; donc la terre n'est que
l'accessoire ; donc la somme est véritablement dans

la disposition , et la terre dans la démonstration. Sui-

vons plutôt l'ordre de la volonté que celui de l'écri-

ture. Le testateur a commencé par la terre , mais il

vouloit la rapporter à la somme. Souvent, disent les

philosophes, ce qui est le premier dans l'intention^

est le dernier dans l'exécution.

Cette interprétation s'accorde parfaitement avec

les principes du droit. Toutes les fois qu'on donne

un londs pour un certain pri\ , restimaliou prend la

place de la chose. Ainsi le mari, en t.rD.ies de droit,

de\ieut maitrc irrévocablemeut du fonds dotal,

lorsqu'il a été estimé par le contrat de mariage, et

il n'est plus débiteur que du prix. Ainsi , dans l'es-

pèce de cette cause , le fonds paroît d'abord avoir

été donné j mais comme il n'csl légué que pour tenir
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lieu d'une certaine somme , c'est véritablement la

somme qui compose l'essence , la nature , la subs-

tance du legs.

Le second caractère, qui achève de démontrer

l'intention du testateur, est marqué dans les derniers

termes par lesquels il finit la clause, et après le

décès d'icelle dame de Ventadour , retournera ladite

somme aux héritiers du testateur. Ces paroles forment

une espèce de démonstration. Qu'est-ce qui doit

3*etourner aux héritiers? C'est ce que le testateur a

donné à la légataire. Or, ce qui doit retourner est la

somme , donc c'est la somme qui a été donnée di-

rectement , immédiatement
,
principalement ; donc

l'intention du testateur , douteuse et obscure au
commencement de la clause , incertaine en appa-

rence entre la terre et la somme, entre le corps et

larjuantité, se détermine évidemment pour la somme^
pour la quantité , à la fin de la clause.

Et qu'on ne dise point, i.° que la qualité de la

somme exprimée par un nombre rompu ne convient

point à l'idée d'une rente. Cette raison est délruite

invinciblement par l'observation que l'on vous a faite,

que le même testament contient un legs de la même
somme de i3,3oo livres au profit de Madame la

maréchale de la Mothe , à prendre sur tous les

biens.

2.° Que ce nombre cadre et s'accorde exactement

avec le prix du dernier bail de la terre de Bieville,

et qu'ainsi il est à présumer que c'est le revenu de
la terre qui est légué, et que la somme n'est ajoutée

que pour exprimer la valeur de œ revenu.

Il est vrai , en un sens, que le revenu est légué,

et cependant il est vrai, en un autre, que c'est une
rente qui est léguée ; et comment concilie-t-on ces

deux propositions ?

Le testateur a eu en vue de donner t3,3oo liv.

de rente à Madame de Ventadour. 11 a cherché, pour
la coniujodilé de la légataire, un efi'et certain qui

produisît à-peu-près la somme de i3,3oo livres tons

ks ans. Il a trouvé ce revenu dans la terre de
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Blcville ; c'est pour cela qu'il la donne
,

qu'il l'as-

sii,Mie en paiement du leijs. Auroit-on voulu qu'il eût

retranché deux ou trois^ccnts livres, tous les ans, du
revenu de cette terre, pour les donner à son hé-

ritier? Voiià le dénouement qui expli(|ue le véritable

esprit du testateur.

Sur la comparaison des trois testamens, on peut

dire que si elle paroît favorable aux héritiers , elle

ne le paroît pas moins à la léii[ataire.

Ces titres ne sont point unilornies dans leurs

expressions , et le chanj^ement de l'expression doit

faire présumer celui de la volonté.

Plusieurs dillérences essentielles.

Dans les premiers testamens, on lèj^ue nommément
et disertement l'usufruit. On ne trouve rien de pareil

dans le dernier.

Dans le premier, on marque simplement la valeur

de la terre; mais on ne dit point qu'on la donne pour
une certaine somme, et c'est ce qui ne se trouve que
dans le dernier testament.

E^nfin, et c'est ce qui décide; dans les premiers

testamens , on dit que le fonds retournera aux héri-

tiers après la mort de la légataire; dans le dernier,

on dit que la somme retournera. Donc dans les pre-

miers , c'est le fonds; et, dans le dernier, c'est la

somme qui est léguée.

Gomment peut-on conclure de deux clauses si

difï'érentes
,
que la volonté est la même? Ne doit-on

pas au contraire tirer celte conséquence? Le testateur

a changé de langage; donc il a changé de sentiment.

Et si cela est, ne peut-on pas rétorquer contre les

héritiers , tous les argumcns qu'ils opposent à la

légataire?

Madame de Ventadour scroit-elle bien fondée à

demander l'augmentation du prix du bail de la terre,

s'il étoit porté plus haut ? Ne lui diroit-on pas que
le revenu ne lui est donné qne pour tenir lieu d'une

somme de i3,3oo livres? Pourroit-elle jouir des

droits honorifiques, s'enrichir des profits casuels de

la terre? Le^ héritiers du testateur ne seroient-ils
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as en droit de s'y opposer? Donc clJe n'est point

le'i^ataire de rusufriiil. Donc tout son droit se réduit

à prendre une rente sur les fonds d'une terre. Donc
le legs est de'monstratlf.

Telles sont, Messieurs, toutes les raisons de dour

ter que l'on peut proposer de part et d'autre. Mais

où sont celles de de'cider ? Nous bornerons-nous à

douter toujours? Nous souhaiterions qu'il nous fïit

permis de le faire ; mais
,
puisque notre devoir nous

oblige nécessairement à nous déterminer, nous nous

contenterons de vous proposer ici trois réflexions

générales
,
qui nous paroissent capables de conduire

l'esprit à une décision juste et légitime.

Première, réflexion. Nous la faisons sur le doute
même. 11 est certain du moins

,
que le doute est

raisonnable , et que l'on ne peut point dire que le

sens de la clause soit si clair, que tous les esprits

attentifs soient obligés de se rendre à l'une ou à

l'autre des interprétations contraires. Nous portons

envie à la félicité de ceux qui ne trouvent point

d'obscurité dans les termes de cette disposition • mais,

en cette occasion comme dans beaucoup d'autres

,

nous sommes obligés d'avouer notre foiblesse. et de

reconnoître que ce qui peut paroître manifeste â

d'autres esprits, nous paroit très-obscur. Or, dans
le doute, de quel côté doit pencher la balance de
la justice ? Sera-ce du côté de l'interprétation qui

rend le legs taxatif, ou de celle qui le rend dér
monstratif ?

Nous trouvons cette question décidée par un texte

précis de M.^ Charles Dumoulin , sur l'ancienne

coutume de Paris, Glos. 3. 2. N. 7. Eocpressio in

dubio censétur faclâ causa demonstrationis , nisi

hoc exprimaUir, et clare de mente appareat.

Celte règle
;,
que M.* Charles Dumoulin nous pro-

pose en cet endroit, mérite d'être approfondie, pour
savoir quel en est le fondement, et dans quel cas elle

doit avoir heu ; et c'est ce que nous regardons
i^omme la matière d'une seconde réflexion.
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Seconde rèjlexion. Quelle est la raison de celte

présomplioii, et dans quel cas doit-elle avoir lieu?

La réponse est très-simple. Dans le doute , on
présume ([ue le testateur n'a pas voulu faire un legs

inutile et dérisoire, quM a voulu au contraire que sa

volonté lût exe'cule'e aussi pleinement qu'elle pour-
roit l être j et c'est pour cela que les jurisconsultes

nous disent que l'interpre'lation doit toujours se faire

dans l'esprit de faire valoir l'acte
,
plutôt que de

l'anéantir, afin que ves de quâ agitur, magis valent
quam pereat, dit la loi 12, ff. de rébus diibUs. Or,
comme le legs démonstratif, qui s'étend sur tous les

biens, est beaucoup plus sûr, beaucoup plus étendu
dans son exécution , et qu'il conserve davantage les

effets de la bienveillance du testateur, il ne faut

pas douter que le testateur ne se soit encore plug
p^rlé à cette espèce de legs

,
qu'à celle

,
qui , en

limitant sa libéralité, pourroit souvent la rendre dou-
teuse et incertaine.

Expliquons-nous. Je donne une rente sur tous

mes biens : c'est un legs démonstratif, dont l'exécu-

tion est assurée sur toute ma succession ; mais au
contraire, je donne une rente qui m'est due par un
particulier ; si ce particulier devient insolvable

,

le légataire n'a plus de ressource sur mes autres

biens.

Or, comme le premier legs est plus avantageux
pour la pleine exécution de là volonté du testateur

que le dernier, dans le doute, on doit présumer que
c'est à la première espèce de legs qu'il s'est attaché;

il faut même que les termes soient de la dernière évi-

dence, pour admettre l'opinion contraire.

Mais dans quel cas cette maxime , si autorisée par
la raison, doit-elle avoir lieu? C'est ici^ Messieurs,
où nous croyons que l'on peut renfermer tout le

principe de la décision de cette cause.

L'on peut examiner si un legs est limitatif ou
démonstratif, par rapport à deux vues ou à deux
effets différens ; car cette question se forme, ou pour
réduire simplement le legs dans les bornes dans
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lesquelles on prétend que le testateur Ta renfermé,

ou pour l'anéantir absolument, et priver le légataire

du fruit de la libéralité de son bienfaiteur.

Par exemple, on examine la qualité du legs dans

la première vue, lorsqu'on demande si le légataire

doit soufïrir les pertes, comme il profite des augmen-

tations qui surviennent à la chose léguée : alors il ne

s'agit pas de détruire la volonté du testateur ; elle a

son effet tout entier
,
puisque le légataire jouit du

bien qui lui a été légué ; mais il s'agit de savoir

jusqu'où s'étend cette volonté , et si
,
par rapport à

la chose léguée, le légataire peut avoir une action

contre l'héritier pour le surplus des biens de la

succession.

En ce cas, la cause de l'héritier peut être favo-

rable. C'est alors qu'il peut alléguer ces maximes
communes : Parcendum keredi: In dubio pro herede :

Semper in obscuris quod minimum e.^t sequimur ;

parce qu'il y a au moins nue des deux volontés

que l'on suppose dans le testateur ^ qui aura sou

exécution.

Le testateur a voulu ou le legs par limitation , ou
le legs par démonstration. Tout au moins, comme
nous venons de le dire , ou accomplit une de ces

deux volontés j le légataire jouit au moins du corps

qui lui a été légué, il en jouit sans réduction.

Voilà le premier cas, cas auquel la cause de Thé-

ritier peut souvent être favorable.

Mais il y a un autre cas différent du premier; c'est

celui dans lequel on examine le legs, non pour le

renfermer dans les bornes prescrites par le testateur ^

mais pour l'anéantir et pour détruire la volonté

du testateur dans le temps qu'on paroît combattre

pour elle.

Expliquons cette question par une espèce treâ<i-

commune.
Supposons qu'en pays de droit écrit, un testateur

ait fait un legs douteux , dans lequel on ne sait

,

(i) Loi 9. ff. de Di\>ersis regul, juris^
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comme dans Tespcce de cette cause, à en juger par

ses expressions, si c'est une maison qu'il lègue, oa
uue reule sur une maison.

En cet état, l'héritier soutient comme ici, que le

le^s est limitatif"; mais pourquoi le soiilicnt-il? C'est

pour ajouter, après qu'il aura prouve ce premier

point, que non-seulement le le^'s est limitatif, mais

iiicme inutile, parce que la maison le'guée n'appar-

teuoit point au testateur.

Admettroit-on cette interprétation captieuse de
la volonté d'un testateur, qui iroit d'abord à réduire

le legs à un seul efîet, et à le rendre ensuite inutile,

on retranchant l'effet du nombre de ceux qui étoient

dans la libre disposition du testateur?

Que diroit-on donc? On diroit : le legs est limi-

tai it, cela peut être vrai; mais dans quel sens l'esl-il .^

Est-ce dans le sens que l'héritier le soutient
,
pour

le faire perdre au légataire? Non, ce seroit blesser

trop grossièrement les dernières volontés des mou-
rans. Dans quel sens est-il donc limitatif? En ce

que l'héritier pourra obliger le légataire de se con-

tenter de ce fonds et de cette maison. Mais si cette

maison n'étoit point dans les biens du testateur, le

légataire en aura l'estimation. Pourquoi cela ? Parce

que la limitation n'a jamais l'effet d'exclure le légataire

de la totalité de son legs ; ce seroit attribuer une
intention absurde au testateur. Tout ce que peut

produire la limitation, est de réduire son droit à un
seul effet, mais non pas de l'éteindre, de l'anéantir,

de It* détruire absolument.

C'est sur ce principe que les institutes, que toutes

les lois, du code et du digeste, que tous les doc-

teurs unanimement nous apprennent que la limitation

n'empêche pas que le legs d'un corps certain qui n'ap-

partient point au testateur, ne soit valable , en sui-

vant les distinctions que nous expliquerons par rap-

port à la récompense.

Jamais , en un mot, la limitation ne détruit l'in-

tention de léguer, ni le pouvoir de le faiie , elle ne

restreint que l'exécution du legs; de sorte que tout||
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les fois que Ton veut abuser de ce terme de legs

limitatif, pour anuuUer entièrement le legs , la vo-

lonté du testateur soutient le legs et s'élève contre

les prétentions de l'héritier.

Ce n'est donc point le cas de toutes les maximes
qui veulent qu'on épargne Théritior.

Il faut, avant toutes choses, que la volont/é du tes-

tateur soit accomplie. Quand on peut l'exécuter en

ménageant les intérêts de l'héritier , celte voie doit

être préférée j mais quand, pour épargner l'héritier,

il faudroit anéantir la loi du testateur
,
jamais on

ne peut l'écouter.

Voyons maintenant dans quels cas nous sommes.

S'agit-il ici d'une véritable question de legs limitatif

ou démonstratif? Madame de V^entadour reiuse-t-elle

de se contenter du revenu de la terre que le tes-

tateur lui a donné ? Veut-elle forcer les héritiers à

lui payer son legs sur les autres biens ? Si cela est,

la cause des héiiticrs du sang est la plus favorable.

Quoique Ton pût douter si la ma:àme parcenduni

heredi s'applique à eux, cependant il faudroit dire

que la présomption de la volonté paroît contraire

à Madame de Ventadour, parce qu'il semble que

c'est toujours le revenu do la terre qui lui est légué;

ainsi , c'est dans ce revenu que se bornent toutes

les prétentions.

Mais ce n'est point la question que vous avez à

décider. On ne veut rendre le legs limitatif, que pour

anéantir la grâce et le bienfait du testateur. Or, en ce

sens, nous le croyons, Messieurs , et c'est un prin-

cipe que la sagesse du droit romain, que l'équile

même nous dicte avant lo droit
,
que , dans ce sens,

il n'y a point de legs limitatif.

La limitation ne peut avoir d'effet que pour af-

fecter un bien plutôt que l'autre ; mais non pour

faire qu'il n'y ait aucun bien qui soit afiecté au

legs.

C'est donc abuser ici manifestement des termes ,

^e de parler de limitation. Et comment se feroit

i
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GEtte liriiitallon par la volonté du tcslaleur
, puis-

qu'elle anéanlin)il celle volonté mémo?
Attachons- nous donc à ce principe : Tout legs, eu

quelques termes qu'il soit conçu, n'est liniitalit' que
dans son exécution; mais il faut que l'inlcntion du
testateur ait toujours son effet. Que ce soit en un
seul bien, ou sur tous les biens, c'est ce qui dépetiJ

des termes dont il s'est servi; mais il Tant toujours

que cette volonté soit accomplie d'une manière ou
d'une autre, et on ne peut limiter

,
quand la limi-

tation aura pour unique elVet de rendre le legs inu-

tile , et la bienveillance du testateur dérisoire.

Finissons cette première partie de la cause par

une troisièine réflexion.

Quelle est la personne de la légataire, et quelle

est la cause du legs ?

La personne de la légataire. Une cousine ger-

maine, de Talliance de laquelle le testateur se trouve

honoré; une cousine germaine
,
pour laquelle sa vo-

lonté a toujours paru également persévérante.

Or, quel est, en termes de droit, l'eiTct de celte

proximité ?

Un testateur lègue le bien d'autrui. On demande
s'il est censé en avoir voulu au moins léguer l'es-

timation , si son héritier ne pou voit pas Tacheter.

On dislingue : s'il savoit que le bien qu'il a légué

ne lui appartenoit pas , le legs est bon ; il en est

autrement s'il Tignoroil. Mais quelle est l'exception ?

si ce n'est que le legs lût fait en faveur d'une per-

sonne proche ; car , dans ce cas , on ne distingue

point.

Le droit substitue donc toujours l'estimation à la

place de la chose en faveur des personnes proches :

l'application est aussi juste que naturelle.

Quelle est la cause du legs ? Elle est marquée

dans un des XeslaLmens, parce que y (\'il le testateur,

elle en a plus besoin que les autres. Ces termes ne

font point d'injure à la partie de M.^ Nivelle. Elle

peut méuie s'en faire honneur, dans un temps où
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nous ne voyons presque plus que des ricliesses sus-

pectes , et où c'est une espèce de titre de noblesse

,

que de n'en avoir point.

Ce legs est donc une espèce de pension viagère,

comparable presque à des alimens.

Or, l'on sait que tout legs taxatif devient de'mons-

tratit, quand il est question de causes favorables.

Pourquoi? Parce que l'on présume toujours que le

testateur auroit substitué un autre fonds, s'il avoit

cru que le premier eût pu faire la matière d'une

difficulté.

Ici
,
qui peut en douter ?

Voilà donc la première et la plus difficile ques-

tion épuisée.

De grands argumens pour et contre , dans le doute,

des principes certains. Contentons-nous même du
doute, nous le relèverons encore bientôt dans la

question de la récompense.

Passons maintenant à l'examen de la capacité et

du pouvoir du testateur.

SECONDE PARTIE.

De la capacité du testateur.

Deux incapacités sont la matière de cette seconde

partie : l'une
,
par rapport à la nature des biens dont

il a disposé ; l'autre
,
par rapport à la qualité.

Sur la première incapacité , l'on soutient que. le

legs est entièrement nul
,
parce que le testateur n'a

pas satisfait à la loi irrévocable de la coutume de

Normandie
,
qui ne permet de disposer par testa-

nient du tiers des acquêts, qu'en cas que le testateur

n'attende pas l'extrémité de sa vie pour user de cette

faculté, et qu'il survive trois mois entiers à sa dis-

position.

bor la seconde incapacité, on prétend que l'usu-

fruit étant un immeuble , on ne peut, dans la cou-

tume de ^(ormançiie, donner en usufruit plus qu'en

à
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propriété, qu'ainsi le legs doit être réduit au tiers-

et , enfui , ion demande si eetle réduction pput
donner lieu à obtenir une récompense sur les autres
biens.

Et comme cette demie re question nous paroît la

véritable et la principale difficulté de ceUe seconde
partie de la cause, nous nous baierons de parcourir
les autres, pour arriver plutôt à celle qui nous pa-
roît seule capable de les décider toutes.

Disons donc , en un mot , sur la question de la

survie
,
que cette question se peut agiter , ou dans

la seule vue des maximes générales, ou par rapport
à la jurisprudence de vos arrêts • mais quelles sont
CCS maximes générales ? Mettons la question dans
son jour.

On demande si la loi de la survie de trois mois,
si cette loi que la sagesse devroit rendre universelle,

Belie que les sujets de la coutume de Normandie,
ou si elle étend son empire sur tous ceux qui pos-
sèdent des biens dans l'étendue , dans le ressort de
cette coutume; et

,
pour nous servir encore ici des

termes de l'école, cette disposition, qui fait la loi des
Normands, doit-elle être considérée comme un statut

personnel qui ne peut assujettir les étrangers; ou au
contraire, doit-on la regarder comme un statut réel

qui affecte les biens indépendamment du domicile
de ceux qui les possèdent ?

Si nous cherchons ensuite quels sont les principes

par lesquels cette question peut être décidée, ils pa-
roissent d'abord très-simples.

Trois conditions doivent concourir à la production
et la perfection du testament. L'une regarde la per-
sonne; l'autre appartient à l'acte; la dernière se rap-
porte aux biens dont on dispose. La capacité doit

être dans la personne, la formalité dans l'acte, le pou-
voir ou la liberté dans la disposition des biens.

De ces trois choses, les deux dernières sont cer-
taines.

Laissons agiter aux docteursUItramoutains, féconds
en questions aussi oisives que subtiles^ s'il faut suivre



256 CINQUANTE-QUATRIÈME

les formalités du lieu où l'acte a éle' passé, ou celles

du lieu où il doit être exécuté j si Ton (!oit juger

de l'étendue des dispositions par la loi du domicile

ou par celle de la situation dci biens.

Pour nous , disons, avec M. d'Argenlré (i)
,
que

ces questions
,

qui ont autrefois exercé les plus

fameux docteurs , ne seroient pas même dignes d'oc-

cuper un moment l'attenlion de ceux qui ont le

moins d^étude et de savoir.

Personne ne doute que les formalités d'un testa-

ment ne se doivent régler par la loi du lieu où l'acte

a été passé.

Personne n'ignore que , lorsqu'il s'agit de fixer la

quotité , la nature des biens dont on peut disposer,

il ne faille suivre inviolablemcnt la coutume du lieu

où les immeubles dont on dispose sont situés.

Le doute, l'obscurité, le partage des auteurs^

tombent donc uniquement sur la personne, sur la cr^

pacité de disposer, sur l'étendue ou les bornes de

cette capacité.

ÎSe nous égarons point ici dans de vaines disser-

tations ; renfermons-nous dans la suite et dans l'en-

cbaînement des principes.

On demande si les dispositions qui regardent la

capacité de donner, de di.'-poser, sont réelles ou per-

sonnelles.

Répondons, en un mot
,
que l'on peut en distin-

guer de trois sortes. Suivons, ici
,
pour guide , l'excel-

lente dissertation que M. d'Argentré a faite snr cette

matière, dans son Commentaire, sur l'article ai^
de la coutume de Bretagne.

Trois sortes de dispositions dans les coutumes.

Les unes sont purement réelles ; telles sont celles

dont nous avons déjà parlé
,
qui ont rapport à la

qualité et à la nature des biens dont on peut dis-

poser. Telle est la loi de la coutume de Paris, qui

défend de donner plus du quint de ses propres.

(i) Sur la coutume de Bretagne, art. 218, glos. VI, n. 5

et suiv.
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Telle est celle des coutumes de Bretagne , d'An-
jou , du Maine, qui de'fend de donner pins des

deux tiers ; telle est la coutume de Normandie , qui
interdit aux. testateurs la disposition de leurs pro-
pres, et qui ne leur permet que celle du tiers des

acquêts. Toutes ces lois sont réelles , inde'pendantos

de la capacité de la personne. Les autres dispositions

sont purement personnelles, et ce sont celles <]ui

afïectent la personne
,
qui forment ce que l'on ap-

pelle l'état, qui la rendent incapable, non pas de
disposer de tels et tels biens , mais de contracter

,

mais de tester , mais de faire tels et tels actes ; en
sorte que l'acte est nul en soi, et indépendamment
de son exécution. Telle est la loi de l'autorisation

pour les femmes. En quelque lieu que soient situés

les biens d'une femme domiciliée dans la coutume
de Paris, elle ne peut les obliger sans être autorisée,

parce que la capacité ou Vincapacité qui affecte toute

la personne se répand sur tous les biens. Telle est en-
core l'interdiction dans un prodigue.

Enfin , il y a une dernière espèce de dispositions

que M. d'Argentré appelle très - justement , après

quelques canonistes , des dispositions mixtes, qui

regardent en même temps et la cliose et la personne.

Les lois de ce genre semblent former un lien qui

unit la personne à la cbose, et qui les rend mutuel-
lement dépendantes l'une de l'autre

,
par rapport à

la prohibition de disposer.

Celte distinction supposée , voyons quels en sont

les effets.

Lorsqu'il sagit d'une disposition purement réelle,

on suit uniquement la loi de la situation des biens.

Cliaque coutume impose la loi aux immeubles ([u'elle

trouve dans son territoire , elle saisit les héritiers de

tout ce que les testateurs ne leur ont pu oter; et c'est

envain que le légataire allègue un testament, parce

qu'il trouve l'héritier saisi et mis en possession réelle,

pour ainsi dire
,
par la coutume même.

Lorsqu'il est question, au-contraire , d'une dispo-

sition purement personnelle , on ne consulte que la

D'Jgucsseau. Tome V- 17
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loi du domicile. Elle seule commande aux personnes

qui lui sont sujettes; les autres lois ne peuvent rendre

capables ni incapables, ceux qui ne vivent point dans

leur ressort; et c'est ce que Bartole a voulu marquer
sur la loi Cunctos populos (i), quand il a dit que

Slatutum non potest hahdilare personam sibi non

suhjectam»

La grande question se réduit à examiner les dispo-

sitions qui sont mixtes, c'est-à-dire, qui affectent la

chose et la personne.

Nous savons que cette matière est fe'conde en diffi-

culte's
,
que les auteurs se partagent, que les arréls

mêmes ne sont point uniformes sur ce point. Cepen-
dant il faut essayer de tracer ici quelques maximes
géne'rales, qui puissent conduire à la décision.

Les dispositions mixtes doivent-elles être regardées

comme réelles , ou comme personnelles ? La réalité

l'emporte-t-elle sur la personnalité ou réciproque-

ment ?

Premièrement , daus un acte mixte , il faut regarder

quel est le principal et quel est l'accessoire, et juger

cîe la qualité de l'acte, par ce qui est le principal,

per ici cjuod prœponderat.

Secondement, de-là, parune conséquence certaine,

si la réalité paroit le motif et le principe de la dispo-

sition , c'est la réalité qui décidera de sa nature ; si

c'est au-contraire la personnalité, alors la disposition

sera réputée personnelle.

Suivant ces principes, examinons de quelle nature

est l'incapacité fondée sur le défaut de survie. Est-

elle réelle
,
personnelle ou mixte ?

Il paroît d'abord quel est mixte, puisqu'elle afFecte

et la chose et la personne. Mais, dans cette union.

(i) Cette loi est la première du titre de Siunmd Trinitate et

Fide catholicâ , par lequel Justinien a commencé son Code.

Les questions qui concernent la distinction des statuts réels et

personnels ont été traitées, sur celte loi, par les interprètes,

à l'occasion des mots cunctos populos ; et c'est là qu'on trouve

ee qui concerne cette matière.
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clans celte confusloii de la chose et de la personne,
qirest-ce (jue Ton considère? Est-ce la personne,
est-ce la chose qui Teiuporte.

La disposition qui impose la contlilion de la sur-

vie (i) peut cire comparée à colle des couluoies
,

qui exigent que Ton marque expressément que lo

testament n'a point ele suf^i^éié : il est bien viai (lue

l'ellet de la sui,'j;esUon peut regarder les héritiers,

mais il regarde principalement la personne.

On peut en dire autant de la survie
;
qui peut douter

qu'elle n'ait clé e'iablie pour prévenir, ou la propre
Ibiblesse du testateur, ou une impression , une sug-
^'cstion étranj^ère ? Il est vrai qu'on ne prend cette

précaution qu'à l'égard des immeubles, et qu'on la

néglige par rapport aux meubles (juoruni vilis et

abjecta possessio ; mais c'est toujours par rapport ù
la personne , toujours pour assurer la liberté, la

sagesse , la capacité des niourans.

Quelle dillérence peut-on marquer entre l'àgc

nécessaire pour disposer, et le temps de la survie ?

L'un et l'antre ne tendent qu'à donner au testateur

une plus grande force d'esprit, une maturité plus

parfaite de raison.

Donc, si 1 âge est regardé comme une capacité pu-
rement personnelle , ou du moins dans laquelle ie

personnel l'emporte sur le réel, il en est de même
dans la survie.

Arrêtons-nous à la comparaison des coutumes qui
exigent que l'on marque que le testament n'a point

été suggéré. Dira -t- on que ces coutumes sont

réelles (2)?

(i) M. d'Agucsscau propose, ici, les raisonnemens dont on
se servoit pour soutenir l'opinion qui avoil prévalu alors au
parlement <Je Paris, et qui scrhbioil avoir formé une jurispru-

dence. On trouvera, ii la suite de ce plaidoy(M- , f.c q.i'il a

pensé lorsqu'il a^ examine de nouveau la même question
,

et l'a décidée par une loi qui a lait cesser celle jurispru-

dence.

(2) On a trouve', en marge de cette phrase, ces mots, écrits

de la main de l'auteur : Je ne sais si cela est toujours vrai

,

11'
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Il est vrai que les hériliers en profitent, et qu'en

un sens , la capacité rei^arde les immeubles ; mais

on peut r(^pondre que c'est par accident et par con-

séquence.

Ajoutons , à ces réflexions générales
,

quelques

observations particulières sur la coutume de Nor-
mandie.

Premièrement, la' condition de la survie n'y est

pas même regardée comme une loi bien rigoureuse,

puisque l'on permet à tout testateur de faire un tes-

tament olographe, dans lequel il est maître de la

date, et que le parlement de Normandie ne permet;

pas la preuve de l'antidate (i).

On répondra que c'est parce que la suggestion

n'est point à craindre dans un testament olographe.

Mais cette réponse conduiroit à penser que la dis-

position de la coutume est personnelle, et qu'elle n'a

pour fondement que la crainte de la suggestion
,

puisqu'elle cesse , lorsque la crainte de la suggestioiT

ne subsiste plus.

qui marquent qu'il craignoit , dès-lors, que les maximes qu'il

avoit trouvées établies sur celte malière ue fussent point assez

exactes. Il y a véritablement une grande différence entre les

coutumes qui assujctlissoient à se servir de certains termes

dans les tcstamens , et celles qui exigent la survie. La dispo-

sition des premières regarde la forme de tester, et ne dépend
ni de la situation des biens , ni du domicile de la personne,
mais du lieu où le testament a été iait , au lieu que la dispo-

sition des secondes a pour objet la conservation de certains

biens dans la famille , et dépend
,
par conséquent , de la situa-

tion de ces biens , comme ce savant magistrat l'a expliqué

depuis. Il a même jugé à propos d'abroger les dispositions des

premières par l'article XXIII de l'ordonnance des tesl;tmens,

qui , en marquant les formalités indispensables potir ceux qui

sont reçus par personnes publiques, ajoute : Sans qii'il soit né-

cessaire de se servir précisément de ces termes , dicté , nommé,
lu et relu , sans suggestion , ou autres requis par les coutumes

ou statuts.

(i) Les autres parlemens n'admettent que difficilement la

preuve de l'antidate d'une disposition olographe; mais il pour-

roit se présenter des circonstances si fortes, qu'elle seroit ad-

mise, même dans celui de Normandie.
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Secondement, pourquoi la distinrlion laite cuire

les donations entre-vifs et les lestamens? Les unes,

quo:c|ue faites dans le temps de la maladie , sont

confirme'cs par le laps de quarante jours , et le tes-

tament attend sa perfection d'une survie de trois

mois. D'où peut venir celle diversité , si ce n'est que

l'on présume moins de suggestion dans une donation

entre- vifs que dans un toslatueut? Donc la personne

est toujours regardée comme le principal.

Troisièmement, la coutume semble avoir marqué
elle-même que cette disposition n'miposoit aucune

servitude aux étrangers , et qu'elle ne comprenoit

que les sujets naturels de la coutume.

Comparons, pour cela , l'article 422 ,
qui exige la

survie pour la disposition du tiers des acquêts, avec

l'article 44^^? qui permet la d(jrnation du tiers de tous

les biens en contrat de mariage.

La coutume, dans ce dernier article , a pris soin

d'ajouter cette sage précaution : En quelque lieu que

le contrat ait été fait. Pourquoi ne l'a-t-eile pas fait

dans le premier? Ne pourroit-on pas présumer que

c'est pour marquer que, dans un cas, la coutume

éloit réelle , au lieu que dans l'autre elle étoit per-

sonnelle ?

Cette coutume
,

presque unique dans sa pré-

jroyance , a marqué elle-même les cas dans lesquels

sa disposition devoit être respectée même par les

étran^rs : auroit-elle oublié de le faire dans celui

dont il s'agit ?

Si l'on examine cette question par rapport aux

arrêts, ceux du parlement de Normandie paroissent

favorables aux héritiers.

A l'égard de vos arrêts, leur décision n'est pas

douteuse.

Celui de 1688 est constant, par le témoignage de

ceux qui y ont assisté, et par une tradition trop ré-

cente pour être incertaine. ^
Celui de 1691 est précis et positif sur ce point.

On a infirmé la sentence du chalclet; qui a voit jugé

que la survie éloit réelle.
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Enfin, si des observations ge'nérales et des arrêts,

on passe à l'hypollicse , à l'espèce pre'sente , nous
Irouverons que, dans cette cause, il faudroit violer

Tesprit de la coutume de Normandie, pour y appli-

quer sa disposition littérale.

Perséve'rance de volonté' invariable à l'égard de
Madame de Yenladour.

Trois testamens, tous uniformes, depuis 1692 jus-

qu'en 1698.

Il y a apparence que le testateur n'a rayé ses pre-
miers testamens que pour en faire de nouveaux.

Mais , sans vouloir user de conjectures sur ce

point , il est constant qu'on ne peut présumer ni

fùiblcsse d'esprit ni suggestion, et, par conséquent,
que ce n'est point le cas de la coutume de Nor-
mandie.

Il seroit donc bien rigoureux de déclarer le legs

nul par le défaut de capacité.

Voyons s'il est réductible, parce que le testateur

a abusé de son pouvoir.

Cette dernière question présente deux difficultés.

Première difficulté. L'usufruit du total excède-t-il

le legs de la propriété du tiers ?

Seconde diJJîcuUé. Quand il y auroit lieu à la

réduction, ne faudroit-il pas toujours donner une
récompense. «»

#PREMIERE DIFFICULTE.

La question de la différence du legs de l'usufruit

et du legs de la propriété peut s'examiner dans deux
espèces bien différentes 3 ou lorsque l'aliénation est

absolument défendue, ou lorsque l'aliénation étant

permise jusqu'à une certaine quotité, il ne s'agit que
de savoir si cette quotité peut être plus grande eu

usufruit qu'en propriété.

Dans le premier cas , il n'y a point de doute que

l'aliénation n'est pas plus permise en usufruit qu'en

propriété. C'est la décision expresse de la loi San-
vimus y, au code de rébus alienis non alienandis

,
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d c'est là le cas do l'arlicle 4-^8 de la coutume de
INforniaiidic, comme nous. allons le dire. Ou ne peut
jamais Ici^uer ses propres j donc on ne peut en léguer

l'usufruit : la conséquence est juste et nécessaire.

Dans le second cas, on peut, pour décider la ques-
tion, consulter quatre ou cinq oracles didérens.

Le premier est celui de la raison , et cet oracle

est pour Madame de Ventadour. Il nous répondra
que l'usufruit élant toujours moindre que la pro-

friété , on peut léguer toujours plus en l'un qu'en

autre, parce qu'autrement il s'ensuivroit que, lors-

qu'on voudrojt lé^'uer en usufruit, on ne pourroit

jamais léguer autant qu'en propriété. 11 faut donc
compenser la perte de la propriété par l'augmen-

tation* de la jouissance, et ti-^juver une juste pro-
portion par laquelle on donne également en l'un et

en l'autre cas.

Le second oracle est la raison écrite, c'esl-à-dirc,

le droit romain. Il permet le legs de l'usufruit de

tous les biens, au lieu que le legs de la propriété

ne peut excéder les trois quarts ; mais sous quelle

condition? Pourvu que la valeur, que l'estimation de

l'usufruit n'excèdent pas la valeur des trois quarts en

propriété. C'est ce qui est décidé par la loi Omnium
bonoriim 29, ff. de usufruclu. Ilarménopule estime

précisément cette proportion au tiers.

Le troisième oracle , ce sont nos ordonnances.

Lorsqu'il a été question du rachat des rentes , l'esti-

mation de l'usufruit du total a été réputée égale à

la valeur du tiers en propriété. Ordonnance de \(\\\.

Le quatrième oracle, nos coutumes j elles sont

divisées.

Les coutumes d'Anjou et du Maine, articles 324
et 338, semblent décider nettement (jue la fjuotité

du legs de l'usufruit ne peut excéder celle du legs

de la propriété. Nous savons que l'on peut
,
par sub-

idité, interpréter différemment ces coutumes. Mais

le sens que nous leur attribuons est celui que les

commentateurs anciens et nouveaux leur ont donne.

Au contraire , nous trouvons quatre coutumes qui
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permettent de donner plus en usufruit qu'en pro-

priété' ; trois expresséoient, et l'autre tacitement.

Expressément ; les coutumes de Saint-Jean-d'An-

gely, article 71 ; de la Rochelle , article 43, de Bre-

tagne, article 4^)5. Tacitement, la coutume de Poitou,

suivant l'avis de Choppln et de Constant.

Dans le doute , (jue suivra-t-on dans la coutume

de Normandie ?

i.° 11 ne paroît point que l'article 4^8 décide la

question; il dit que îiul ne peut disposer, par testa-

ment , de l'usufruit de ses héritages ou autres biens

réputés immeubles , non plus que de son héritage.

Toutefois il en pourra disposer en récompense de

ses serviteurs ou autres causes pitoyables , pourvu

aue l'usufruit n'excède pas le revenu d'une année.

Les premiers mots de cet article marquent que

cela ne s'étend qu'à des cas où la disposition est

totalement interdite : Ils défendent de donner ,

par testament , de l'usufruit , non plus que de son,

héritage.

Les derniers mots achèvent de fixer le véritable

sens
,
puisqu'on ne permet de disposer que d'une

année d'usufruit. Donc il s'agit de propres dont la

disposition par testament est interdite; car, en ma-

tière d'acquêts , le testateur peut disposer du tiers -,

donc la coutume de Normandie n'a point de dispo-

sition précise.

Si l'on passe des coutumes aux arrêts (i), à Paris,

un arrêt du 28 novembre iSSy a jugé contre la com-

pensation de l'usufruit du total avec le quint de la

propriété. Il a été suivi d'autres arrêts , lors desquels

la question fut partagée deux fois. Des arrêts plus

favorables aux légataires ont pris le tempérament de

donner l'option aux héritiers , d'exécuter le legs , ou

d'abandonner aux légataires les meubles et acquêts,

et la quotité des propres , dont le testateur pouvoit

disposer; tels sont les arrêts des 9 août i56i , et 20.

janvier i632.

(i) Arrêts de Louet., lettre V, n.8i
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A Rouen , trois arrôls : l'iiu a confirme la donalioii

de la moitié en usufruit , maligne le soupçon d'auli-

date contre le contrat de mariage.

Le second, de 1688, confirme la donation de l'usu-

fruit de tous les immeubles, si mieux n'aimoient les

Léritiers abandonner le tiers en propriété.

Le troisième, de i685, rendu, à la vérité, sur

des circonstances singulières, a jugé la même chose.

Basnage ne s'élève point contre ces arrêts dans la

dernière édition de son commentaire sur la coutume
de Normandie.

Avouons que, malgré toutes ces autorités , la ques-

tion est très-ditiicile , si Ton n'entre dans les prin-

cipes de la récompense (i) , ce qui l'ait la matière do
la dernière diiUcuité,

(i) On voit, par li
,
que M. d'Agucsseau n'a pas cru devoir

proposer de décision sur celle question en général , cl il ex-

plique , dans la suile
,
qu'elle auroit dû être décidée en faveur

des héritiers , si le lestaleur n'avoit pas eu des biens , dont les

coutumes lui laissoienl la libre disposition , ou si les héritiers

y avoient renoncé pour s'en tenir à ceux dont il ne lui éloit

pas permis de disposer ; alors ilsauroient pu dire que la cou-

tume, en ne permettant de donner, par testament, que le

tiers des acquêts, et réservant les deux autres tiers avec

tous les propres à la famille , a fait une \ érilable substitu-

tion légale; que les dispositions des coutumes doivent être

interprétées par les principes du droit coutumier, très-oppo-

sés , en cette maiière, au droit romain. Que , suivant ce droit

même, on ne peut léguer l'usuiruit d'un bien substitué au
préjudice de ceux qui sont appelés à la substitution , et que
ccl;i doit avoir lieu, soit qu'elle ait été faite par 1 homme ou
par la loi

;
que ce n'est point le cas d'estimer la proportion

qu'il peut y avoir entre un usufruit qu'on voudroit racheter
,

et une propriété
;
que , comme le pouvoir du testateur vient

uni(]uement de la loi , il doit aussi être renfermé dans la

portion dont elle lui accorde la faculté de disposer. Qu'il peut

user, plus ou moins , de celle faculté , et que ,
s'il ne veut en

fane usage que pour la jouissance , elle doit être l)ornée à

celle portion. Il y a donc apparence que le legs d'usufruit

auroit été réduit au tiers , si la succession n'eût consisté que
dans la terre de Bieville , ou si les héritiers s'en éloient tenus

à cette seule terre, La différence des espèces peut servir à cou-

cilicr les arrêts que l'on civoil cités dans celle cause.
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SECONDE DIFFICULTE.

Examinons donc si, en supposant cfue le legs soit

réductible , il y a lieu d'accorder une récompense
sur les biens dont le testateur avoit la libre dispo-

sition.

Cette question peut être considcre'e, ou par rap-

port aux principes, ou par rapport à l'autorité des

choses jugées , ou par rapport aux sentimens des

auteurs, ou, enfin, par rapport à la singularité des

Circonstances de cette cause.

Si nous l'envisageons par rapport aux principes,

quoiqu'il s'agissse d'une question de coutume , elle

doit néanmoins se décider presque par les règles du
droit écrit.

Deux grands principes, qu'il faut nécessairement

supposer, pour la décision de cette question ; l'un

regarde , en général , les obligations imposées parmi
Dous, à l'héritier du sang, d'exécuter les testamens

et les dernières volontés des mourans ; l'autre re-

garde, en particulier, ses obligations touchant le legs

qui est fait par un testateur, d'un bien qui ne lui

appartenoit pas.

Premier principe. Quels sont les devoirs de l'héri-

tier, par rapport à l'exécution du testament ?

II faut distinguer le patrimoine des propres , ou
plutôt la portion des propres qui doit être conservée

aux héritiers, du reste du bien.

Lorsque le testateur n'a laissé que ce qu'il ne
pouvoit ôter,*par exemple, lorsque, dans la cou-
tume de Paris , le testateur a épuisé tous les meubles
et acquêts , et le quint des propres, alors sou héri-

tier ne tenant rien de sa libéralité , il n'est point

obligé d'exécuter ses dernières volontés. C'est la loi

qui le revêtit malgré le testateur ^ il reçoit sa lé-

gitime de la main de la coutume, et la coutume ne

l'assujettit au paiement d'aucun legs.

Il en est de même lorsque l'héritier renonce à tout
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ce que la loi ne lui donne point, lorsqu'il se lient

aux quatre quints; il doit en jouir si/ic onere , au

moins par rapport aux dispositions i^ratuitcs et tes-

tamentaires. C'est le cas et la décision précise de

l'article 295 de la coutume de Paris.

Mais , au contraire, lorsque le testateur laisse des

biens dont il pouvoit disposer, lorsqu'il cinichit son

héritier
,
qu'il lui étoil permis de dépouiller, alors

les legs et les autres dispositions à cause de mort

doivent être acquittés par l'héritier; le testament

est , à son égard, une espèce de fidéicommis. C'est

l'idée de la loi première
,
§• 6 , fï\ de legalis cl

Jldeicommissis. 3." Le testateur est censé lui avoir

donné tout ce qu'il ne lui a point ôté , dédit diun

non ademit; et ce don
,
que le testateur lui fait, ne

peut être accepté par l'héritier, que sous la con-

dition précise d'accomplir religieusement la volonté

du testateur. Telle est la loi à laquelle il se soumet

en recueillant les biens que le testateur pouvoit lui

refuser. Il se lie les mains par cette acceptation, et

il ne peut plus se dispenser d'obéir aux ordres

souverains , ou aux prières efficaces du testateur,

sans se rendre indigne de la grâce qu'il en a reçue.

Si ce principe, fondé sur une équité naturelle,

avoit besoin de preuve , il seroit aisé de l'établir

solidement sur la disposition de l'article agS de

notre coutume ; article (pii semble n'avoir été ajouté

dans le temps de la réformation, que pour décider

la question que nous examinons, et pour faire voir

que si l'héritier veut se soustraire aux charges que

le testateur lui a imposées, il faut absolument qu'il

renonce à itous les biens qu'il tient de sa libéralité.

Jusque-là /'comment pourroit-il se refuser d'acquitter

tous les legs, dans le temps qu'il est comblé des

bienfaits du testateur? Car, enfin, le choix tacite que

le testateur l'ail de l'héritier du sang, en ne le pri-

vant pas de sa succession , est aussi fort que l'insti-

tution expresse d'un héritier étranger. Or, comme
l'héritier étranger ne pourroit pas diviser le bien-

fait des charges qui y sont attachées, il faut aussi
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que l'héritier du san^ se rende dii^ne du clioix du
testateur, par la fidélité avec laquelle il accomplira

ses dernières volontés.

Ajoutons un dernier exemple, qui met ce principe

dans tout son jour.

Lorsqu'un fils veut se dispenser d'exécuter le tes-

tament de son père, jusqu'à concurrence de sa légi-

time exclusivement , seroit-il recevable à prendre

son bien , sans vouloir subir la loi sous laquelle ce

tien doit passer en sa personne? Or, si un fils même,
le plus favorable des héritiers, doit nécessairement

renoncer au surplus des biens, pour jouir de sa

légitime franchement et librement par rapport au

testament de son père, comment des héritiers colla-

téraux , dont toute la faveur se réduit à une espèce

de légitime , beaucoup moins précieuse à la loi que

celle des enfans
,
pourront-ils ne pas exécuter la loi

que leur bienfaiteur leur a imposée }

Telle est donc la condition qui engage l'héritier

à l'accomplissement de la volonté du testateur. Tout

ce qu'il recueille au-delà de cette portion légale qui

lui est destinée, est affecté de plein droit, ou con-

sacré à la satisfaction du testateur, et à l'exécution

de ses derniers souhaits.

Voilà le premier principe de cette grande maxime
du droit romain dédit dum non ademit ; de cette

maxime du droit français , que nos testamens sont

des fidéicommis ou des codicilles, enfin de la dis-

position précise de l'article agS de la coutume de

Paris.

Passons au second principe, et voyons comment
cet engagement, que l'héritier contracte en acceptant

ce que le testateur est censé lui avoir donné en ne

Je lui ôtant pas, s'accomplit par rapport au legs d'un

Lien qui n'appartient pas au testateur. Suivons sur

cela la maxime du droit romain.

Il n'est pas vrai qu'en général nous ne puissions

disposer de ce qui ne nous appartient pas. Mais

comment est-ce que le droit s'explique? Un testateur

peut léguer la terre, la maison d'un autre, parce
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qu'en ce cas il est censé avoir voulu imposer à sou

liérilier, ou la nécessite' d'acheter celte terre, celle

raaisou, pour la donner au léii;ataire , ou du moins

le condamner ^ lui eu payer la valeur et l'esli^

mation.

De-là cette maxime générale
,
que res aUcna

legari potest : Maxime qui doit néanmoins être exé-

cutée avec distincliouj car, ou le testateur savoit

que la chose léguée ne lui appartenoit pas, et, dans

ce cas, il est toujours censé avoir voulu que le legs

eût son effet , ou il ignoroit que le bien qu'il a

légué ne lui appartenoit pas , et alors on ne pré-

sume pas facilement ([u'il ait voulu charger sou

héritier. Mais cette règle laisse une exception en

faveur des parens du testateur. On suppose toujours

à leur égard, que le testateur avoit voulu du moins

leur donner l'estimation.

Ces principes sont reconnus pour constans par

Tune et par l'autre des parties : mais il y a une se-

conde distinction beaucoup plus courte et beaucoup

plus simple que la première ; ou la chose léguée

appartenoit à un étranger, et en ce cas il faut rentrer

dans toutes les distinctions précédentes ; ou elle ap-

partenoit à l'héritier même , et alors il est censé

institué héritier sous la condition précise de la don-

ner au légataire. Il ne peut pas accepter la sucession

sans s'engager, sans se soumettre irrévocablement

à l'accomplissement de cette condition. S'il n'y sa-

tisfait pas, il est indigne du nom et des avantages

de la qualité d'héritier.

Tels sont les principes généraux du droit.

Deux cas, dans lesquels le legs du bien d'autrui est

Talable sans distinction.

Le premier, lorsque le légataire est une personne

proche du testateur.

Le second ,»lorsque c'est l'héritier qui est pro-

priétaire du bien légué.

Avant que de passer à Texplication de ces prin-

cipes , arrêtons-nous un moment
,
pour faire ici
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quelques re'tlexions sur la loi qui affecte une porliou.

de nos biens aux héritiers.

l.'^ Cette loij contraire à la liberté naturelle, ne

doit pas être étendue hors de ses limites.

2.*^ Cette loi n'est autre chose qu'une substitution

légale, qui appelle successivement les héritiers à la

possession des biens, pour les conserver, autant qu'il

est possible, dans les familles.

L'héritier, saisi en vertu de cette loi, n'est pas

plus propriétaire du bien qu'elle lui défère
,

qu'il

le seroit de tout autre bien qui lui apparliendroit,

3.° Enfin lorsque l'on peut accomplir en même-
temps et le vœu de la coutume et les souhaits du
testateur; quand on peut concilier la disposition de

l'homme avec celle de la loi , la justice ni l'équité

lie peuvent se dispenser d'entrer dans un tempéra-

ment innocent, qui donne au légataire ce que le

testateur a voulu qui lui appartînt, et qui conserve

à l'héritier ce que la coutume n'a pas voulu qu'on

lui ôlât.

Or, la récompense a ce double caractère de justice

et d'équité; elle est juste
,
parce qu'elle s'accorde

avec les deux grands principes que nous avons éta-

blis ; elle est équitable
,
parce qu'elle sauve et met

à couvert la volonté du testateur , sans blesser l'in-

térêt de l'héritier.

Nous disons d'abord qu'elle est juste et conforme

aux deux maximes incontestables que nous avons

supposées. Elle est conforme à la première maxime,

parce que , comme nous l'avons dit , l'héritier qui

/eçoit les meubles , les acquêts , et la portion des

propres dont il est permis de disposer, de la pure

libéralité du testateur , est obligé d'accomplir sa vo-

lonté jusqu'à concurrence de tous les biens quil

recueille par un effet de cette même volonté.

Or, s'il est tenu des faits du défunt, s'il ne jouit

des biens que sous la condition précis d'en acquitter

les charges , comment peut-il opposer . pour son in-

térêt le retranchement des coutumes, sans accorder

en Blême temps la récompense sur les autres biens.
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A la vérité, s'il navoit rien île la libéralité du
cléfuutjsi le testateur avoit disposé du surplus <Ui

SCS biens eu faveur d'uu autre , il ne scroit point
tenu des legs et des donations à cause de mort •

ijiais il possède les biens qui en sont iijarnns et il

demande lui-même le retranclienient ou l;i réduc-
tion, qui doit retomber sur lui par rapport à la
possession des acquêts.

Qu'il soutienne, si l'on veut, que Ton ne peut
toucher aux propres

;
qu'il ne se contente pas même

d'en avoir la valeur; qu'il les prenne en essence-
mais qu'il rende en même temps les meubles et les

acquêts
,
jusqu'à concurrence du propre qu'il ôte

au légataire; lui sera-t-il permis de jouir gratuite-

ment de la libéralité du testateur, dans le temps
qu'il méprise la disposition ? Et que peu!-il répondre
au légataire qui lui dit qu'il a entre les mains un
fonds libre, dont il peut, dont il doit se servir

pour acquitter le legs ? Il faut qu'il renonce aux
Liens libres , ou qu'il accomplisse la volonW.

Et qu'il ne dise point que c'est la loi qui produit
cette éviction

,
qu'elle le saisit du total des propres

dans une coutume , des quatre quints dans une
autre , sans l'assujétir à la récompense. Cette ré-

ponse seroit juste , s'il ne posédoit aucun autre
bien de la succession ; mais tant qu'il en possède
il ne peut se servir du nom et de la faveur de la

loi.

En un mot, il a deux titres : la loi et le testa '

meut.

La loi lui donne les propres à la vérité
, mais le

testament le charge de payer les legs. Il faut , s'il

veut se prévaloir du premier titre
,

qu'il abandonne
tout ce qu'il tient en verlu du second.

Mais allons encore plus loin ; appliquons le second
principe.

Le testateur peut léguer indistinctement le bien
qui ne lui appartient pas, ou eu faveur d'une per-
sonne proche , ou quand il lègue le bien de Thé-
rilier.
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Le propre , à la vérité , est bien de l'héritier ^

mais c'est par cette raison que le testateur peut le

léguer, quand il lui laisse d'ailleurs de quoi en four-

nir l'estimation.

Quelle différence en effet peut- on feindre entre

un bien qui appartenoit à l'héritier de son chef,

el celui qui lui échet par la mort du testateur? Le
testateur pouvoit léguer l'estimation du premier, ou

le premier même , au choix de son héritier • pour-

quoi ne pourra-t-il pas léguer le second de la même
manière.

La loi des propres sera-t-elle violée
,
quand on

obligera l'héritier de payer l'estimation d'un propre,

sur le patrimoine des meubles et des acquêts ?

N'avons-nous pas même un exemple de cet usage

,

dans un cas semblable de la coutume de Paris? C'est

dans l'art. 296.

La diposition de cet article est prohibitive. Le
mari ne peut donner par testament que la moitié

des acquêts de la communauté. Cependant
,

qui

doute, si l'on en excepte un seul auteur, qui doute

que lorsque le mari a légué un acquêt entier, le

légataire ne soit en droit de demander une récom-
pense à l'héritier pour la moitié que la femme lui

enlève ?

Encore une fois, le testateur a su que le bien

qu'il léguoit étoit un propre , ou un bien dont la

coutume assuroit les deux tiers aux héritiers. Il est

donc dans le cas des testateurs que le droit suppose

avoir su que le bien dont ils disposoient appartenoit

leurs héritiers.

Or, quelle est la pensée d'un testateur qui fait un
semblable legs ? Il croit qu'il conviendroit peut-être

mieux à son héritier et à son légataire d'abandonner

la jouissance de ce bien; mais il juge en même temps

que si son héritier vouloit user de sou droit à la

rigueur, il seroit au moins tenu de fournir, sur les

meubles et acquêts, l'estimation du propre légué.

Or, qu'y a-t-il d'injuste ou d'absurde dans cette

volonté? Ne pouvoit-il pas la déclarer expressément?



PLAIDOYER ( 1G99). nr'j

cl, s'il l'avoit fait, qui douteroil (fu'ello ne dÙL avoir
une pleine ex«culion ; mais c'est cerlainemenl ce
qu'il a voulu, cl la volonté présunie'e, en matière
de testamens , n'a-t-elle pas autant d'ellet que la

volonté expresse ?

Que si nous passons de la justice à l'équité de la

récompense, souvenons -nous ici du ])riiic:j)e que
nous avons établi

,
que toutes les lois que l'on peut

concilier la loi avec le testament , on ne peut , sans
une rigueur excessive et contraire au vœu des lois,

refuser de le faire.

Or, la récompense rend à la loi le respect qui lui

est dû , sans violer celui que Ton doit aux volontés
des mourans.
Le testateur a légué un immeuble qui n'étoit point

disponible, du moins pourla totalité Illaut libérer cette
espèce de bien que la loi afTecle aux liéiiliers; mais
en même temps, il est juste que l'héritier, qui prolile

d'ailleurs de la libéralité du défunt, dédommage le

légataire sur les autres biens. Qu'on lui donne Fop-
tion , rien n'est plus équitable : qu'il laisse le propre
au légataire , ou qu'il lui en rende la valeur sur les

meubles et acquêts.

Par là subsiste l'autorité de la loi, par là s'accomplit

la volonté du testateur ; et quand une fois l'iiérilicr

est sans intérêt par rapport aux propres
,

pcuL-il
s'opposer à la libéralité tie son bienfaiteur?

Mais , dit-on
, la prohibition des coutumes devien-

dra donc une pure cérémonie qui ne consistera que
dans des termes, et qui, dans le fonds, sera im-
punément violée, puisque l'on transportei-a sur les

acquêts ce qui aura été légué sur \es propres?
Non, Messieurs, la volonté, l'intention, la sa-

gesse de la loi ne seront point éludées. Qu'a-t-ellc

voulu, cette loi si nécessaire pour la splendeur et In

dignité des familles? Que les biens immeubles qui
se trouvent dans une famille ne puissent jamais être

altérés au-delà de la portion qu'elle soumet à la dis-

position de l'homme.
Mais le tempérament de la récompense coùservd

D'/fguesseau. Tome V. 18
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les propres en leur entier. Il ne touche qu'aux ac-

quêts , c'est-à-dire , au bien que la coutume aban-

donne à la liberté des testateurs.

En un mot, jusqu'à ce que l'on ait prouvé qu'un

béiiticr puisse jouir des meubles et des acquêts que

le testateur ne lui devoit point , sans accomplir son

testament^ on ne détruira point les fondemens so-

lides sur lesquels est établie la doctrine de la ré-

compense.

Si l'on oppose, pour dernier moyen, cette maxime
tant de fois rebattue, que le iestsitexiv Jecit quod non
votait, non fecit quod potiiit , il ne pouvoit léguer

un certain bien , et il l'a légué ; il pouvoit léguer un
autre , et il ne l'a pas légué ; il est facile de répondre

que ce n'est qu'une pure équivoque.

Le testateur qui lègue ce bien est présumé ,
par

les maximes les plus constantes du droit, avoir voulu

du moins en léguer l'estimation. Or, qui doute que le

legs de l'estimation ne fut compris dans l'étendue de

son pouvoir?

Si nous consultons les arrêts, ils semblent d'abord

partagés. L'arrêt du 28 novembre iSSj, un autre

de 1624 ,
paroissent contre la récompense. Ceux du

9 août i56i , et du 2 août 1567 , l'arrêt prononcé en

robes rouges , le i3 août 1^75 , l'arrêt du 20 janvier

l632 sont pour la récompense , aussi-bien que l'ar-

ticle 295 de la coutume de Paris , rédigé lors de la ré-

formation de la coutume faite dans un temps proche

de l'arrêt de i575, et encore plus d'un autre arrêt

du 12 mars i58o, que l'on vous a encore cité.

Ainsi , les derniers arrêts décident qu'il faut don-

ner l'option aux héritiers, de retenir le fonds ou de

donner la récompense , si ce n'est dans le cas où
les héritiers ne jouissent point des meubles et

acquêts.

A l'égard des docteurs , soit qu'on les pèse , soit

qu'on les compte , l'avis de la récompense l'em-

portera.

Dumoulin, sur la coutume d'Auvergne, chap. 12,

art. 4i , sur celle de Lorris-Montargis, tit. 1 1 j art. 6,
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sur l'ancienne coutume de Paris, art. 92; et il n'est

point conlrairo à lui-même dans sou apostille sur
l'art. 2G3 de la coutume de Reims, parce qu'elle

se rapporte à la disposition singulière de cette

coutume.

Glioppin sur la coutume de Paris; Ricard dans soa
traite des donations; Duplessis , Auzanet.

Tels sont les auteurs dont le poids peut faire

pencher la balance d'un côté.

De l'antre côte', Brodeau avec deux auteurs mo-
dernes, (pii avouent même que l'opiuiou la plus
commune est pour la récompense.

Si l'on a voulu employer, pour autoriser leur

sentiment, le grand ncmi de Lamoignim
,
personne

ne le respecte plus que nous ; mais d'abord tout
ce que l'on donne dans le public sous ce nom vé-
nérable , seroit peut-être souvent désavoué par ce

grand homme, qui faisoit des projets, et qui ne
donnoit pas un ouvrage consommé et une dernière

décision. D'ailleurs celle dont on veut tirer avantage,

pouvoit être bonne pour une loi telle que M. de
Lamoignon vouloit la faire ; mais elle n'a pas été

faite, et, en attendant, la volonté des testateurs doit

décider.

Finissons par les circonstances particulières de
cette cause.

La première circonstance, c'est qu'il est douteux:

si le legs est limitatif ou démonstratif , au moins
par rapport à ce qui peut porter à restimatioa du.

legs.

La seconde, qu'il s'agit d'un simple legs d'usu-
fruit, qui n'oblige l'héritier qu'à donner un revenu,

viager.

La troisième, que ce legs réunit toutes les consi-

dérations \iis plus favorables pour la récompense ;

la volonté enixe dans le testateur ; la proximité dans
la légataire; le bien de l'héritier légué; enOn des

héritiers qui jouissent de biens immenses^ dont le

testateur auroit pu les priver,

18*
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Quand on douteroit de la justice de la récom-
pense dans les autres causes, on ne pourroit en

douter dans celle-ci.

Nous estimons cju'il y a lien de mettre l'appella-

tion , et ce dont est appel au ne'ant^ éniendant,

e'voquant le principal et y faisant droit, faire déli-

vrance à la partie de M.e Nivelle du legs porté par

le testament : ordonner que, conformément au testa-

ment, la- partie de M." Nivelle jouira de la terre de
Bieville sa vie durant, si mieux n'aiment, tant la

partie de M.^ Dumont que celle de M." de la Barre
,

lui abandonner les meubles et acquêts , ensemble
les portions des propres dont le testateur auroit

pu disposer, jusqu'à concurrence de la valeur du
revenu de la terre de Bieville^ ce qu'ils seront

tenus d'opter dans tel temps qu'il plaira à la cour,

sinon l'option référée à la partie de M.^ Nivelle.

Arrêt du 3 avril 1699.

E>TRE dame Charlotte-EleonoTe-Madeleine de la Molhc-
Houdancourt, e'|J0use séparée de biens et d'habitation de mes-
sire Charles de l^evy, duc de Ventadoiir, pair de France

,

première dame d'honneur de Madame, épouse de Monsieur,
fils de France , frère unique du roi , duc d'Orléans , autorisée

par justice à la poursuite de ses droits , appelante , suivant

l'acte d'appel signifié à sa requête, le vingt-sept février miî

six cent quatre-vingt-dix-neuf, suivant le relief d'appel obtenu
en chance'leric , le vingt-huit dudit mois de février mil six

cent quatre-vingt-dix-neuf, signé par le conseil , Toia>enot

,

et scellé le même jour, de la sentence des requêtes du palais

,

du vingt-six février mil six cent quatre-vingt-dix-neuf, par
laquelle il a été ordonné^ les parties ouïes, en la première
chambre desdites requêtes du palais, pendant douze audiences,

qu'il en seroit délibéi c au bureau , et que les avocats et pro-

cureurs de la cause demeureroient cependant en la salle de

l'audience, et après avoir délibéré, mesdits sieurs des requêtes

du palais rentrés à l'audience , et que les avocats auroient

conclu pour faire droit sur les demandes, défenses et contes-

tations des parties , elles auroient été appointées en droit à

écrire par avertissement, et produire ce que bon leur semble-

roit , dans liuitaine
,
par-devant ISl.^ Claude d'Epinoy, con-

seiller en la cour j bailler contredits et salvatious dans le temps
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de l'ordonnance, et que ladite sente .ce serrait exécutée 110-

nobslant oppositions ou appellations f[uelconqucs , et sans y
préjudiciel', d'une part ; tt dame Chailollc de Prie, veuve de
délunt messirc ]Noel de BuUion , cliovalicr , marquis de (ial-

lardon , seigneur de Bonnelles et autres lieux , conseiller du
roi en tous ses conseils d'('tat , coniniandt nr des ordirs de
Sa IMajesté , hériticrc mobilière et des acqncls dudii défunt sieur

Alphonse de Inillion , niarcpiis du Fervaquos , et messirc

Charles-Denys de Bullion , chevalier, marquis de Gallardon
,

seigneur de Bonnelles et autres lieux , consoillor du roi en ses

conseils, gouverneur et licutcnant-géncral pour Sï ]Majeslé

dans les provinces du Maine , Perche et comté de I^aval
,

prévôt de Paris, seul hc'riticr, quant aux propres, et des ac-

quêts de ?ionnandie , de défunt messirc Alpho!,se-Noël de

BuUiou , son frère, marquis de Fcrvaques , intimés , d'autre

paît j et encore entre ladite dame Ciiarlctlc-Lléonore-Madc-
loine de la Molhc-Uoudancourl , dcrnandcjesse aux fins des

requêtes qu'elle a présentées à la cour, les trois ,
quatre et

cinq mars mil six cent quatre-vingt dix-neuf , tendante? à ce

qu'il plût à la cour ordonner que les parties scroicnt tenues

de venir plaider sur l'appel interjeté par ladite dame duchessf;

de Ventadour , de la sentence des requêtes du palais, du vingt-

six février mil six cent qualrc-\ingl- dix-neuf ; ce faisant , en

prononçant sur ledit appel
,
qu'il plût à la cour mettre l'ap-

pellation de la sentence dudit jour vingt-six févri^^r mil six

cent quatre-vingt-dix-neuf, et ce dont avoit été appelé au
néant

; émendant , évoquer le piincipal du différend d'entre

les parties, pendant aux requêtes du palais, entre ladite dame
duchesse de Ventadour, sur la demande contenue en la requête

qu'elle y avoit présente'e , et suivant les exploits des quatre

et cinq août mil six cent quatre-vingt-dix-huit , d'une part ;

ladite dame Charlollt; de Prie, v«;uve dudit défunt sieur de

Bonnelles, et ledit Charles-Dcnys de Bullion, d'autre part; et,

faisant droit sur ledit principal, adjuger à laditedame duchesse

de Ventadour les fins et conclusions par elle prises; ce taisant,

ordonner, ainsi qu'elle l'a démandé jiar la demanJe formée
aux requêtes du palais, qu'elle aura déli^'rance du legs h. elle

fait par défunt messirc Alphonsc-ÎNocl de Bullion , marquis de
Fervaq.ies, qui étoit domicilié cl demeurant à Paris ,

par son

testament et ordonnance de dernière volonté, passé par-devant
Brusard

, notaire royal à Cône, le trente-un mai mil six cent

qiiatre-vingt-dix-hui»
, dont la clause qui contient ledit legs

est eu ces termes : Donne et lègue à flladanie de l^enladour
la terre de Bieville , située en Normandie , moyennajxt la sonune
de treize mille (rois cents /nves ,

pfndant sa vie durant , et

après le décès d'icelle dame de Ventadour, retournera ladite

somme aux héritiers dudit seigneur testateur } ce faisant, con-

damner ladite dame marquise de Bonnelles et ledit sieur mar-
quis de Bullion, en qualité d'hciitiers dLidit défunt soigneur
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marquis cle FervaquLS, de payer et continuel et ladite danx'.

duchesse de p^entadour treize mille trois cents livres de renie

par chacun an, pendant sa vie^ ordonner que, pour en faci-

liter le paiement, ils ser^ml tenus de laisser, à ladite dame
ducliesse de Ventadour, la ouis^a^ce de la terre et seigneurie

de Bieville , jusqu'à concurrence de lad. te- rente viagère de
treize mille trois cents livres de rente , conformément audit

testa inent , sans prc'judicc de la s;arantie sur tous les autres

Liens du testateur, et condamner Itdite dame marquise de

Bonnelles et icilit sieur marquis de Bullion en tous les dépens
des causes principale et d'appel , et du présent incident , d'une

part; et ladite dame Charlotte de Prie, veuve du sieur de

Bonnelles , chevalier, marquis de Gallardon , conseiller du roi

en tous ses conseils d'élat , commandeur des ordres du roi
,

liérilière mobilière et des acquêts dudit défunt sieur Alphonsc-
jVoël de Bullion , marquis de Fervaques , et ledit messire

Charles Denys d"' Bullion, chevalier, marquis de Gallardon
,

seigneur de Bonnelles , conseiller du roi en ses conseils, gou-

verneur et lieutenant-général pour Sa Majesté dans les pro-

vinces du Maine, Pereh'' et comté de Laval, prévôt de Paris,

seul héritier
,
quant aux propres et acquêts de Normandie

,

dudit défunt sieur Alphonse-jVoël de Bullion , son frère, mar-
quis de Fervaques, d'autre part. Après que Nivelle, avocat

de la duchesse de Ventadour; du Mont, avocat du marquis
de Bidlion; et de la Barre, avocat de la dame marquise de

Bonnelles , ont été ouïs pendant quatre audiences
_,
ensemble

d'Aguesseau
,
pour le procureur-général du roi :

LA COUR a mis et met les appellations et ce dont a été

appelé au néant; émendant, évoque le principal, et y faisant

droit, ordonne que le testament dont est question sera exécuté

selon sa forme et teneur; et, en conséquence, que la partie

de ISivelle aura délivrance de son legs de la somme de treize

mille trois cents livres par chacun an, sa vie durant; condamne
les parties de du Mont et de la Barre aux dépens.

On voit, par la note écrite an has de ce plaidoyer,

par son auteur , et par le dispositifde l'arrêt j quel

a été le motif de la décision.

On a considéré que l'objet principal du legs , soit qu'il fût

limitatif ou démontratif , avoit été de procurer à Madame
la duchesse de Ventadour, cousine germaine du testateur,

un revenu viager qu'il jugeoit lui être nécessaire, ne jouissant

pas alors d'un revenu proportionné à son état. Que celte vo-
lonté étoit aussi légitime que convenable. Que ses héritiers",

qui trouvoient dans sa succession des biens très-considérables,

dont il lui aiiroit été libre de disposer, étant tenus de ses
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faits , dévoient exécuter celle volonté , en leur laissant ce-

pendant la liberté de l'accomplir sur tels biens qu'ils juge-

loient à propos , comme une charge de la succession eu

général , el noQ comme une charge parliculièie de la terre

de Bieville.

En se fixant à ce point , la question de savoir si l'on peut

donner, en usuiruit
,
plus du tiers, dans une coutume qui

rës'Tve les deux tiers aux héritiers, devenoit inutile.

Il en étoit de même de celle qui conccrnoit la survie exigée

par quelques coutumes , et
,
par conséquent , l'arrct rendu

dans celte cause ne jjeul point élre cité comme ayant jugé que
la disposition de ces coutumes est persoimelle.

La disposition de la coutume de ]\orm.andie , suv la néces-

sité de la survie de trois mois pour la validité d'un testamciil ,

uvoit toujours été regardée comme réelle par le parlement de

cette province.

Mais l'opinion de la personnalité s'étoit introduite au parle-

ment de Paris; ce qui avait formé une d.yersité de jurispru-

dence entre ces deux parlemens.

Un arrêt , du 20 mars \(i2') , rendu au parlement de Paris,

avoit donné naissance à celte différence de scntnnens. Ricard

et plusieurs auteurs avoient cru qu'il avoit décidé que la con-

dition de la survie doit cire regardée comme un statut ])cr-

sonnel. Cependant cet arrêt, qu'on trouve dans Krodeau
,

sur M. Louet (i), dans le premier tome du Journal des Au-
diences , composé par DulVesne , et dans Bardet (-2), semble

n'avoir jugé autre chose , sinon que les rentes constituées , se

règlent par la coutume du domicile du créancier, et non par

celle où les biens hypothéqués sont situés.

Mais il y avoit deux anêls plus précis qui sont cités dans.

ce plaidoyer, et qui éloient récens alors , l'un ayant été rendu

en 16H8, l'autre en i()()i , après lesquels il ne restoit plus de

doute sur le lait de la jurisprudence observée à Paris.

L'auteur des Mémoires sur les statuts (3) a recueilli tout, ce

qui regarde celle question.

M.*' de Fourcroy, avocat célèbre , et justement estimé de

l'illustro premier président de Lamoignon, dit, dans une con"^

sultation
( jj , du (> juin iC8i , rapportée dans les mêmes Mé-

moires
,
qu'il tient le statut de survie pour personnel, parce

qu'il a été nourri et clevd dans cette opinion depuis qu'il est au

palais , mais que tous les anciens avocats et lui-même avoient

toujours regardé cette question comme épineuse, el avoient

(i) Lettre Pi , sommaire 3i.

(2) Lirre II , chap. 44-

(3) Tome II
,
page 1 164 et suir.

(4) Ibid. page 1286.
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rncme toujours souhailc que , pour lever toutes les clîffîculle's

qui se présentent ordinairement sur de semblables matières , on

fit une règle générale
,
portant qaon suivrait, à l'avenir , les

dispositions des coutumes oii les immeubles seraient situés. Une
semblable règle seroil , dil-il , d'un secours infini ; Von arré-

teroit
,
par son moyen , des difficultés sans nombre , et il me

paraît qu'elle n'aurait rien d'extraordinaire. Quand il s^agit

d 'une donation entre-vifs , d'une donation testamentaire et d'un

don mutuel , d'un partage , d'un douaire , d'un droit de garde

,

d'un droit de puissance paternelle , d'un droit de viduité , de

prescription , de succession , de retrait , il est certain que
,
pour

décider toutes les questions qui se présentent , on doit se conr

former aux coutumes oiï les biens sont assis.
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EXTRAIT
DES OBSERVATIONS

DE M. LE CHANCELIER D'AGUESSEAU

,

Ecrites lors de la rédaction de l'ordonnance con-

cernant les iestamens , sur l'article qui décide la

question de savoir si la survie de trois moisy exigée

par la coutume de Normandie , est un statut réel

ou personnel.

VJET article n'a rien de commun avec le droit civil,

trop jaloux de la liberté des testateurs
,
pour avoir

voulu la gêner par la condition de la survie.

Jurisprudence des parlemens.

Cinq des parlemens et conseils supérieurs se sont

conleule's de dire que la coutume de Normandie
leur étoit étrangère.

Entre les autres, partage de sentimens, sept pour

la réalité, deux pour la personnalité.

Au fond , sans entrer dans la discussion de toutes

les raisons qu'on peut alléguer de part et d'autre

sur une question si susceptible de subtilité, et qui

ont été très-bien exposées dans les avis des deux

avocats, sur -tout dans celui de M." Perrincllc^ il

suffit de résumer ici en peu de mots le principe

général par lequel la question doit être résolue, et

l'a été en effet par le plus grand nombre.
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Ce qui caractérise véi itableiiient un statut réel,

et ce qui le distingue essentiellement du statut

personnel, n'est pas qu'il soit relatif à certaines

qualités personnelles, à certaines circonstances per-

sonnelles, ou à certains événemens personnels; au-

trement il l'audroit dire que tous les statuts qui

concernent la puissance paternelle, le droit de garde,

le droit de liduité, la prohibitionaux conjoints de
s'avantager l'un et l'autre , sont autant de statuts

personnels; et cependant il n'est pas douteux dans

notreSjurisprudence, qu'on les considère tous comuie

des statuts réels dont l'exécution se régie, non par

la loi du lieu du domicile , mais par celle du lieu

où les biens sont situés.

Le véritable principe dans celte matière, est qu'il

faut distinguer si le statut a directement les biens

pour objet, ou leur affectation à certaines personnes,

et leur conservation dans les famil'es, en sorte que
ce ne soit pas l'intérêt de la personne dont on
examine les droits ou les dispositions , mais l'intérêt

d'un autre dont il s'agit d'assurer la propriété ou
les droits réels, qui ait donné lieu de faire la loi;

ou si, au contraire, toute l'attention de la loi s'est

portée vers la personne, pour décider en général de

son habilité ou de sa capacité générale et absolue
,

comme lorsqu'il s'agit des qualités de majeitr ou de

mineur, de père ou de fils légitime ou illégitime,

d'habile ou inhabile à contracter pour des causes

personnelles.

Dans le premier cas , le statut est réel ; dans le

second, il est personnel. C'est ce qui est assez bien

expliqué dans ces mots de d'Ârgentré.

Chm statutum non simpliciter inhahilitat , sed

ralione fundi aut juris realis alterum respioienlis

extra personas contrahentes , toiles hanc inkabiU-

tateni non egredi locum statut i(^i).

(i) Article 218 de l'ancienne coutume de Bretagne
,
glos. 6

^

n. 16.



PLAIDOYER (l^f/O)' ^83

Or, le statut de la survie est precist'mcnl dans le

premier cas. La condition de la survie tient à la \é-

rilé à la personne^ elle dépend d'un événement

personnel, mais elle regarde les tonds disponibles
;

directo et principaliter ; elle a pour objet les droits

réels des héritiers, et la conservation des biens dans

les l'aniilles, de même que la loi ({iii détend la dona-r

tion entre le mari et la femme, loi qui regarde lin-

térét d'un tiers extra personas contrahentes. Et

,

quoique toutes les lois de ce genre produisent une

espèce d'inhabilité ou d'incapacité de disposer

,

comme elles n'en produisent point d'absolue et

d'inhérente aux qualités personnelles, et qu'elles

ne sont établies que relativement à d'aulrcs per-

sonnes, et par rapport à certains biens, elles n'ont

point le caractère de statut personnel, et elles ont,

au contraire, celui d'un statut réel.

L'article (i) même de la coutume de Normandie,

qui exige la survie, renferme clairement cette dis-

tinction.

La condition de la survie ne tombe que sur la

disposition des acquêts^ celle des meubles seroit

valables, quoique le testateur n'eût survécu quun
jour ou qu'une heure. Donc la capacité absolue et

générale n'est point attaquée. Donc on ne restreint

(pie celle qui regarde la disposition de certains biens.

Donc res mngis quam persona respicitur , et par

conséquent le statut est réel.

L'opinion commune du palais
,
que le parlement

de Paris est pour la personnalité, pourroit être un
i\cs cas ubi error communis facit jus. Sentimens de

M. de Fourcroy, pour établir la règle contraire par

une loi -, et le parlement de Paris lui-même y revient

aujourd'hui.

Question subsidiaire. Si l'on décidera aussi la

question sur la survie désirée par les coutumes de

(i) Article 422.
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Bourgogne et du Bourbonnois ,
pour les partages

iaits par le père entre ses enfans?

Le parlement de Paris croit que cette question est

étrangère.

Mais pourquoi ne la pas décider en même
temps (i) ?

(0 IjCS articles 74 et 75 de l'ordonnance de 1735 furent le

résultat de ces observations.
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CINQUANTE-CINQUIÈME PLAIDOYER.

DU l4 JUILLET 1699.

Dans la cause de Jacques le Riche
_,

et Jean

DE Forceville.

// s'agissoit d'une chapelle dans une église col-

légiale 3 dont on crojoit que le titulaire avoit été

assassiné par des voleurs , sans qu'il y eût des
preuves certaines de sa mort. H étoit question de
savoir si l'on donneroit la récréance du bénéfice a
celui qui Vavoit impétré en cour de Rome , comme
2'acant par mort , ou à celui qui en avoit été pourvu
par l'ordinaire , sur la présentation du chapitre

,

comme vacant
^
par l'absence ou désertion du ti-

tulaire.

L'eux pre'soraptions opposées semblent se comballre
^^ se détruire umtuellenienl dans celle cause , dont
elles font tout le sujet. La présomption de droit

paroît être pour la^vie j et la présomption de fait

pour la mort. Laquelle des deux doit être la plus
forte ? C'est, Messieurs, ce que vous avez à dé-
cider.

Louis Mocquot , possesseur de la chapelle du
Saint-Esprit , desservie à wSens dans l'éi^lise collé-

giale de Saint-Julien-du-Sault , cesse de paroître

dans la ville de Sens au mois de novembre 1695.
On ignore le sujet de son absence, ou la vérité de
sa mort.

Jacques le Riche, pour qui plaide M." Vaillant,

ou plus instruit , ou plus ardent que les autres ,
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envoie à Rome. Après un mois de patience , il

obtient, le premier janvier 169G , des provisions de

cour de Rome. Il est important de remarquer que

le décès de Louis Mocquot est l'unique genre de

vacance qui y soit exprimé.

Ces provisions ainsi obtenues, on attend que le

temps leur ait donné leur maturité , et que la durée

de l'absence de Mocquot leur ait acquis le degré

de faveur qui pouvoit leur manquer.

Cependant la famille et les héritiers de Mocquot
commencent à concevoir de tristes soupçons. Tout
sembloit les augmenter. Mocquot étoit riche, ou
avoit la réputation de Tétre- il demeuroit seul dans sa

maison ; la porte n'avoit paru fermée qu'à un simple

loquet, depuis qu'il avoit cessé de paroîtrej on avoit

même entendu , depuis ce temps-là , du bruit dans

la maison.

Sur tous ces indices, ils s'adressent au prévôt royal

de Sens, ils demandent qu'il lui plaise de se trans-

porter , etc. Le juge se transporte, observe, dans

son procès-verbal ,
plusieurs circonstances qui pou-

voient faire présumer le crime ; maison volée et

pillée , etc.

La date de cette procédure est importante. Elle

n'est commencée que le 16 janvier 1G96 , un mois

et plus après que le Riche avoit envoyé à Rome.
Sur cette première procédure, on permet d'in-

former. On publie des monitoires. Les officiers du
bailliage évoquent à eux cette instruction. On trouve

les voleurs. On instruit leur procès présidialement.

Ils n'avouent point l'assassinat j on les condamne,
pour le vol, à être pendus.

Ce procès a augmenté les soupçons -, mais il n'a

point absolument confirmé la vérité de la mort de

Louis Mocquot.

C'est en cet état que Jean de Forceville
,
pour qui

plaide M." Nouet, a obtenu des provisions de la

même chapelle , dont Jacques le Riche étoit déjà

pourvu en cour de Rome, quoique son titre n'eût

point encore éclaté.
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Pour expliquer lacollaliou qui a «'tcfaile en Oiv-ur

de Forceville, il Taut dtstiugucr deux prf'senlatiuns

du cliapilre de Saiut-Julieu
,
patron de la chapelle

coutenlieuse , à M. l'aichevcque de Sens, colla-

teur.

Première présentation, du 3 avril 1G96, sur ce que
le chantre a représenté qu'il a appris le décès de
Louis Mocquot. Mais cette présentation n'a pas i'rappé

les oreilles de l'ordinaire, pour nous servir des termes
des canonistes.

Seconde présentation, le 27 novembre 1696, sur
ce qu'on n'a point vu Mocquot depuis un temps
très-considérable y et qu'où ifa point reçu de ses

nouvelles • que des voleurs sont soupçonnés de l'avoir

assassiné.

Le 28 «novembre 169G. institution accordée par
M. rarchevé(|ue de Sens, où Ton trouve ces termes :

cajjellaniam liberam nunc et vacantem per absen-

tiani et desertione/n Lud. Mocquot.

Le 3o novembre, Forceville prend possession.

Alors , seulement , Jacques le Riclie rompt le

silence. Le i3 dérombre 1G96, il prend un visa

de M. l'archevêque de Sens.

Le ai décembre 169G, prise de possession, à la-

quelle Forcevdie s'oppose.

Le 25 février 1G97 , complainte formée par le

Riche. Forceville n'ajant point comparu , défaut

levé aux presentatious.

Le Riche rassemble des preuves de la mort. Un
certificat du curé

,
qui porto qu'on n'a eu aucunes

nouvelles de Mocquot
;
qu'il est tenu pour mort

;

que SCS héritiers ont partagé ses biens; qu'à leur

prière, il a dit des messes, et célébré un service

public. Un acte de notoriété des oificiers du bail-

liage, qui contient les mêmes faits.

Avec ces pièces, le Riche se présente à l'audience,

pour demander le profit du défaut.

Sentence dont est appel, qui, pour faire droit sur

la pleine maintenue, ordonne que les pièces seront
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vues en la cliamLre du conseil , et cepeudant la

récrëance est accordée à le Riche.

Appel de celte sentence par Forceville, et de-

mande à fin d'évocation du principal.

MOYENS DE L'APPELANT.

Premier moyen. L'intimé est coupable, et digne

de porter la peine prononcée par le droit , contre

ceux qui impètrent les bénéfices des vivans. Quelle

preuve avoit-il de la mort
,
quand il a couru ce

bénéfice? Il n'est pas même dans le cas où, selon

Dumoulin, une juste ignorance excuse. Il n'y avoit

aucun bruit public, aucune opinion générale dans

le temps qu'il a envoyé à Rome.

Second moyen. Il a du moins péché contre la

règle de verisimili notitiâ. Le temps ne court que
Cl die ohitûs , selon Dumoulin; et il n'y a point à

cet égard de distinction à faire inter justam et

supinam ignorantiam.

Troisième mojen. Il ne sauroit prouver le genre

de vacance sur lequel il est pourvu.

La présomption est toujours pour la vie. Quelles

sont les preuves contraires?

Première preuve. Le bruit public. Il ne fait qu'une

présomption, et non une preuve.

Seconde preuve. Le procès fait aux voleurs. Ils ne

sont pas convaincus de l'assassinat.

Troisième preuve. Le partage entre les héritiers.

Il peut n'être, et ne doit être que provisionnel.

Quatrième preuve. Les messes et le service célé-

brés par le curé. Ils supposent la mort, et ne la

prouvent pas.

Cinquième preuve. La première présentation de

Forceville, fondée sur le décès de Mocquot; mais

c'est un acte caduc et abandonné.

4
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MOYENS DE L'INTIMÉ.

L'appelant non-recevable. ïl est pourvu sur un
faux i;cnre de vacance. La désertion demande des
nionilions. Où sont celles que l'on auroit dû faire

au titulaire que l'on suppose avoir abandonné le

Lénéfice ?

Après cela 5 il est inutile d'appliquer ici les règles

qui défendent d'obtenir des béuéliccs avant qu'ils

soient vacans. On en convient, mais on soutient que
le bénéfice a vaqué. Il est également inutile de parler

de verisimill nolitiâ. Il y avoit un bruit constant et

public.

La présomption est pour la vie, il est vrai ; mais
cette présomption générale peut élre détruite par
{\es présomptions particulières. Ici les présomptions
s'oftVent en foule.

Un homme, âgé de plus de soixante ans
,
qui de-

menroit ordinairement seul en sa maison, cesse de
paroîtrc ; il y a quatre ans qu'on n'a reçu de ses

nouvelles.

Un homme volé, les voleurs condamnés • ses hé-
ritiers partagent ses biens- on prie Dieu publique-
ment pour lui comme pour un mort ; on a conféré

un autre de ses bénéfices^ c'est une chapelle de Pro-
vins , et le pourvu en a joui paisiblement.

Cette vérité est si notoire, qu'elle a échappé à
l'appelant malgré lui , dans le premier acte de
présentation.

Quelle est la règle en ces matières? Aussi-tôt que
l'on reconnoît que les présomptions de la mort sont

suffisantes , on fait remonter leur effet jusqu'au

premier moment de l'absence, comme il a été jugé

par plusieurs arrêts. Donc dès ce moment, l'intimé

a été en droit d'aller à Rome.

Quant a nous , avant que d'entrer dans l'examen
des titres des deux parties, nous vous rapporterons

D'Àguesseau. Tome V^, iq
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d'abord deux lois qui ont rapport avec la contesfa-

tion. Il est nécessaire de les supposer
,

plutôt que de

les expliquer.

Première loi. Que les be'néfices ne soient point

conférés avant qu'ils soient vacans.

Elle produit la nullité de la collation faite au pré-

judice de cette règle, et une peine conlre l'impétrant
;

c'est l'incapacité qui l'exclut du bénéûce, même pour

l'avenir.

Seconde loi. Que les bénéfices ne soient point

conférés avant le temps dans lequel le collateur a pu
vraisemblablement apprendre la vacance.

L'une et l'autre règles sont également fondées sur la

raison, la religion et l'équité. Un caractère essentiel

les distingue ; la première est pénale : damnum inha-

bilitatis infligit (i") , dit Dumoulin; la seconde ne

l'est pas. Il s'agit d'un gain que le collateur feroit, en

conférant, avant la vacance. Elle ne lui fait pas

perdre son droit de collation, mais elle l'empéclie de

faire ce gain prématuré.

Tirons la conséquence de cette diversité de ca-

ractères.

Dans l'une on distingue
,
pour nous servir encore

des termes de Dumoulin (2), inler prohahilem etjustam

ignorantiam ,
guœ excusât ah illo daimio et pœnâ

,

et supinamvel miniis justam ignorantiam , cjuœ nec

a pœnâ quidam excusât. La raison en est sensible

,

c'est parce qu'il s'agit d'excuser un délit.

Dans l'autre , cette distinction ne peut avoir lieu

,

comme ce grand jurisconsulte l'explique au même
endroit (3). Tempus hujus Regulœ nunquam inci-

pit nisi ab ipso ohilu ^nec unquam prœcurrere potest

etiam exfamâ quanlumvis publicâ , et ex justissimis

causis ortâ... Undè non rejert quantum ad hanc

(i) Ad regulam de verisimili notitiâ , n. 16.

(2) Ubi suprà.

(3) Ibid. n. 23.
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tiegulam XXVIII , an ohitiisfuerit publlcus vel oc-
cultas in loco mollis vel alibi ^ modo verè decesserit

quia satis est quod ah aliquo , vel secreto sciri

potuit.

Il est très-important de faire cette tlistinclion.

Le bruit public empoche de perdre, c'esf-à-dire,

de devenir incapable. Mais le bruit public n'est pas

un titre pour acquérir; il excuse de la peine, mais il

ne donne point de re'compense.

Ces principes pose's, il est aisé d'en faire l'applica-

tion à l'espèce de cette cause.

Elle vous présente deux titres attaqués par le même
moyen. Chacun des deux coiilendans prétend que le

titre de sou adversaire est obtenu sur un faux genre
de vacance.

Point de mort^, dit l'appelant; point de désertion,

dit l'intimé ; donc le genre de vacance qu'on a ex-
posé, n'est pas véritable.

Il faut commencer par le premier de ces litres, ob-

tenu par l'intimé.

Deux questions à son égard.

La première , s'il est tombé dans la peine pronon-
cée contre ceux qui obtiennent beneficium viven-

tis (i). Il est certain qu'il a marqué avidité et impa-
tience ; il a prévenu le bruit public, la justice, les

héritiers , l'église. xV peine y avoit-d un mois d'ab-

sence , il n'y avdit encore ni plainte ni poursuite en
justice, ni partage entre les parens ,ni service célébré

dans l'église : il y a de plus, nimia prœcuutio ; il s'em-

presse d'envoyer à Rome, et il garcie ses provisions

pendant un an
,
jusqu'à ce que le temps ait rendu sa

cause meilleure.

Il n'en auroit pas fallu davantage , dans la pureté

de l'ancienne ilisciphne, pour l'exclure. Mais, dans

les régies présentes , s'agissant d'une loi pénale qui

ne peut être étendue , il faut que deux clioses con-

eoureut
;
que le bénélice ait été demandé et obtenu

(i) Cap. I. X, de Concesiionc prœlandœ»

«9*
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pendant la vie
;
qu'il l'ait e'ié pendant la vie cons-»

tante et certaine; et, quoiqu'il fût difficile que l'im-

pélrant sût la mort , dans le temps qu'il a envoyé à

Rome, pour impe'lrer le béne'fice , cependant , dès le

nioment qu'elle se trouveroit avoir véritablement

précédé l'impétration , on pourroit dire qu'il n'a pas

encouru la peine prononcée contre celui qui demande
un bénéfice avant le décès du titulaire. Or, c'est ce

qui est encore incertain. Donc la peine est encore

en suspens.

La seconde question consiste à savoir s'il est dans

le cas de la règle de verisimili notiliâ.

Ce point n'est pas difficile à décider.

Nous vous avons rapporté les termes de Du-
moulin, modo vere decesserit ^ non refert quantum

ad hanc Regulam , an obitus fuerit publicus , etc.

Tempus hujus Regulœ numquam incipit nisi ah ipso

ohitu.

Ici, quelle preuve de'la mort ? Il est certain que la

présomption est toujours pour la vie jusqu'à cent

ans (i).

Les présomptions contraires sont faciles à ré-

futer.

On les tire de l'âge de soixante ans, du bruit

public , du vol , du partage , du service célébré

par le curé.

Les parens n'ont fait qu'un simple partage provi-

sionnel. Les coutumes ne permettent pas d'en faire

un autre qu'après sept ans.

L'appelant a fait des réponses solides à toutes ces

présomptions, dont nous vous avons rendu compte

en vous expliquant ses moyens.

Mais, pour tout renfermer en un'mot, l'intiroé

ne prouve point le genre de vacance
,
qui est non-

seuîeaient le principal, mais l'unique qui soit exprime

(i) Loi 56. ff. ds UsiifrucUt. Loi 8. ff. de JJsu et Usu-

fruciu.
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dans ces provisions. Donc il ne sauroit être maintenu
quanl à présent.

Passons au second litre, qui est celui de l'appelant.

11 est valable en soi. La désertion du beiKlice est

conslante, puiscpi'il est abandonné, lorscpie le titu-

laire a cesse de paroîlre pendant un temps consi-
dérable.

On dit qu'il falloit lui faire des monitions.
Mais , I." les canons ne les exigent que lorsque des

personnes dont la vie est constante , ne re'sident pas.
2." Lefa;t étoit notoire. A qui s'adresser pour si. ni-
licr ces monitions ? 3." Les monitoires en ont tenu
lieu. Enfui cette objection ne pourroit mériter atten-
tion que dans la bouche de l'absent, s'il revenoit , ou
d'un dévolulaire qui seroit pourvu sur l'intrusion de
l'appelant.

A quoi donc se réduit cette cause ?

L'appelant
,
quant à présent , est sans titre.

L'intimé en a un, mais qui pourroit tomber.
Donc

,
par provision , et dans le doute, la collation

de l'ordinaire est plus favorable qu'un titre fondé
sur une course ambitieuse et précipitée , et sur la

prévention qui est regardée coumie odieuse dans les

maximes de France.

Arrêt du i4 juillet 1G99.

Entre M.« Jean de Forcevillc. sous-diacre au diocèse de
Sens, pourvu de la chapelle de Saiiit-j-^sprit , foiidcc et des-
servie dans l'église collégiale de Saiiil-Julicn-du-Sault , ar)pc-
lant d'une sentence rendue au bailliage de Sens , le douze
décembre rail six cent qualro-vingl-dix-sept , et demandeur en
requête du trois mai mil six. cent qu;itre-vingl-dix-huit , ten-
dante à ce qu'en venant plaider la cause sur l'jifjpel de ladite

sentence
, il plût à la cour évoquer le prin< ipal différctid

d'entre le demandeur et le déi'endeur ci-aj)rès nomm(-s ; ea
conséquence, mètlant l'appellation et ce dont a élé appelé au
néant, sans s'arrêter ;i la demande formée par ledit déiVudeiir,
dont il seroit débouté, maintenir el garder le deniandcur en
la possession et jouissance de la chapelle dont il s'agit, el que
ledit détendeur seroit condamné à la reslimiion des Iriiits et

aux dépens, d'une part; et M.* Jacques le Riche, prêlie,
curé de Fontenay-Bosscry, prétendant droit à ladite chapelle

,
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intimé et défendeur, d'autre pari. Apres que Nouet , avocat

de Forceville , et Vaillant , avocat de le Riche , ont été ouïs

pendant deux audiences, ensemble d'Aguesseau, pour le pro-

cureur-général du roi :

LA COUR a mis et met l'appellation et ce dont a été ap-
pelé au néant; émeiidant , évocant le principal, et y faisant

droit , a maintenu et gardé la partie de Nouel
,
quant à pré-

sent , en la possession et jouissance delà chapelle contentieuse

dout est question, avec restitution de fruits; condamne la

partie de Vaillant aux dépens; et, en cas que la partie de
Vaillant ait dit quelques messes, ou fait dire des services à la

décharge du bénéfice , ordonne c^ue déduciion lui en sera faite

sur lesdils fruits.
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CINQUANTE-SIXIÈME PLAIDOYER.

DU 5 AOUT 1699.

Dans la cause du sieur de Saint-Gobert et son fils,

et de Henri des Marests, musicien.

// s'agissoit de deux questions à l'occasion de
plaintes respectives.

i.° Si le rapt de séduction est un crime moins
grave que le rapt de violence , ou s'il mérite d'être

poursuivi avec autant de rigueur.

2.*' Si l'on doit avoir égard à une accusation
récriminatoire d'un prétendu assassinat prémédité

,

formée dans la vue de préparer des défenses a celui

qui a commis un autre crime.

J-j'éloquence de ceux qui ont porte' la parole avant
nous dans cette cause, ne nous a laissé en partage

que ce qui semble inséparablement attaché à la gra-

vité de notre ministère, c'est-à-dire, une simple et

fidèle exposition de la vérité; vérité redoutable à

l'une ou à l'autre des parties, puisqu'elle doit ou
condamner l'un comme ravisseur , ou confondre

l'autre comme coupable d'un assassinat prémédité.

C'est à ces deux accusations capitales que se rap-

portent tous les faits qui ont été expliqués dans

votre audience , et dont on a composé l'histoire fu-

neste de la plus malheureuse famille dont on ait

jamais révélé la honte aux yeux de la justice.

Pour vous retracer, Messieurs, l'image de tous

ces faits, nous ne suivrons point d'autre ordre que
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celui des accusations. Vous icconnoîtrez d'abord tous

les traits par lesquels on a voulu exprimer devant

vous le caractère d'un dangereux ravisseur; nous

retoucherons ensuite la peinture de l'assassinat : mais,

avant que d'entrer dans le détail de ces deux accusa-

tions différentes, il est nécessaire de vous rappeler

la mémoire de ces grandes circonstances qui renl'er-

ment souvent des présomptions plus fortes dans des

questions de rapt et de mariage, que toutes les dépo-

sitions des témoins; nous voulons parler de l'agc, de

la naissance, de la fortune des parties.

Quelque contrariété qui règne entr'elles sur les

principaux faits de cette affaire, elles conviennent

néanmoins que l'âge avoit mis une grande inégalité

entre la partie de M.^ Joly de Fleury, et la demoi-

selle de Saint-Gobert.

Henri des Marests, dont on ne nous a point com-
muniqué l'extrait-baptistaire, avoit au moins vingt-

huit ans en l'année 1689, dans le temps de son

premier mariage ; et , comme sa recherche ou sa

séduction a commencé en l'année i6g6, il est certain

qu'il avoit près de trente-six ans, lorsqu'il a inspiré

à la demoiselle de Saint-Gobert cette passion dont

les suites ont élé jusqu'à présent si malheureuses pour

elle et pour toute sa famille.

Marie-Marguerite de Saint-Gobert est née le 9
juin 1678 , et par conséquent elle n'avoit que dix-huit

ans, lorsque des Marests en avoit trente-six.

Continuons ce parallèle par rapport à la naissance

et à la condition.

Le père de des Marests a pris, dans plusieurs actes,

la qualité de receveur des tailles du Beaujolois. Il a

exercé pendant quelque temps une commission de

contrôleur-général des vivres, à deux cents livres

d'appointemens par mois. Tels ont été ses emplois
;

du reste, sa généalogie finit en sa personne : on
ignore quel étoit son père et sa mère, et il a cru ap-

paremment que celte ignorance lui étoit plus hono-
rable qu'une plus parfaite et plus exacte connais-

sance.
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Le père cl l'aieul de Marie-Marii^ucrile de SainL-

Gobert out exercé successivement la charge de pré-

sident en r<'leclion de Senlis. On vous a dit aussi

que son bisaïeid avoit clé avocat du roi au présidial

de la même ville; on a prétendu au contraire qu'il

n'a voit jamais été que procureur. C'est un l'ait qu'il

Tant retrancher de celte cause, comme plusieurs laits

semblables qu'on y a avancés sans aucunes preuves de

part et d'autre.

Si nous comparons ensuite les biens et la fortune

des parties, nous trouverons, d'un côté, que le sieur

de Saint-Gobert et la dame sa femme paroissent

avoir eu chacun 3o,ooo livres dans le temps de leur

mariai^'Cj qu'il est incertain si leur fortune est aug-
mentée 0(1 diminuée depuis ce temps-là; mais que,

si Ton suppose qu'elle s'est toujours soutenue dans

le même élat , la demoiselle de Saint-Gobert ne peut

espérer un jour, pour sa portion héréditaire, que le

tiers de 60,000 livres, quand même le sieur et la dame
de Saint-Gobert ne feroient aucun avantage particu-

lier à ses deux frères.

De l'autre côté, Henri des Maresls vous a dit qu'il

espéroit le remboursement d'une somme de 55,ooo
li^rcs que son père avoit autrefois payée au tiésor

royal pour le prix d'une charge de receveur des tailles

du Beaujolois; qu'il altendoit encore la succession

de sa mère, et que le génie heureux que la nature

lui avoit donné pour la musique, lui avoit procuré

une gratification du roi de 900 livres, dont il jouit

depuis iG89,el la direction de la musique des Jé-

suites, qui lui vaut tous les ans 2400 livres.

Il est vrai que, comme il n'avoit pas encore tous

ces avantages dans le temps du premier mariage qu'il

a contracté , sa première femme ne lui apporta en

dot que la somme de 2000 livres ; mais , voyant

croître tous les jours sa fortune, il a cru pouvoir

porter plus haut ses vues et ses espérances; et, dans

l'état où il se trouve, il prétend que, s'il y a quelque

inégalité de biens dans celte aflaire, elle est toute

entière du côté de la demoiselle de Sainl-Gobcrt.
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Tel est. Messieurs, le parallèle de l'âge et de la

naissance, des biens et de la iortune des parties; tels

sont les deux principaux acteurs de toutes les scènes
que l'on vous a si ingénieusement répétées.

Un majeur de trente-six ans, une mineure âgée
de dix-huit ans; un homme veuf, une fdle de fa-

mille; l'un, fils d'un receveur des tailles ou d'un con-
trôleur des vivres; l'autre, fdle et petite-fdle d'un
président en l'élection deSenlis; l'un, riche seulement
en pensions et en espérances; l'autre, en état d'avoir

au moins 20,000 livres de bien. Tel est encore une
fois la qualité des parties. Voyons maintenant quelle

a été leur conduite, soit par rapport au rapt de
séduction dont on accuse des Marests , soit par rap-
port à l'assasinat que Ton impute au sieur de Saint-
Gobert.

Nous ne vous répéterons point ici tout ce que l'on

vous a expliqué de la naissance et du progrès de
cette passion funeste à la famille du sieur de Saint-
Gobert, qui arme encore à présent la fdle contre
son père, et la femme contre son mari. Quelle a été

la première occasion de la connoissance de des Ma-
rests et de la demoiselle de Saint-Gobert? Est-ce le

chant et la musique qui, dans cette intrigue, comme
dans plusieurs autres, ont été la première conciliation

d'un engagement criminel? Est-ce le sieur de Saint-
Gobert lui-même qui doit se reprocher éternellement
d avoir allumé un feu qu'il ne pourra peut-êfre jamais

éteindre, par le libre accès et par ces fréquentations

familières qu'il a données à des Marests dans sa mai-
son? C'est, Messieurs, ce qu'il seroit difficile de
décider absolument. Contentons-nous d'observer que
Tunique profession de des Marests est celle de mu-
sicien; qu'entre les autres dons que la demoiselle de
Saint-Gobert avoit reçus de la nature, elle lui avoit

tait le dangereux présent d'une voix capable de sé-

duire les autres, et peut-être elle-même. Pour les

autres faits qu'on a allégués de part et d'autre, nous
les ignorons, ou du moins nous ne pouvons les savoir

que par conjectures.
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Altaclions-nous ùonc à des laits certains, et disons

que la fiëquentation de des Marests dans la luaisott

du sieur de Saint- Gobert a commeiKc dans un
temps où le père ne pouvoit encore craindre que
l'espcrance d'un mariai^e avantageux inspiral à des
Marests le dessein de lui enlever sa iille. Un premier
mariage qui subsistoit encore, étoit un obstacle in-

vincible. La première femme de des Marests n'est

morte que le 2 août de l'année 1G9G.

C'est cependant avant ce temps qu'est arrivé uu
des principaux faits dont on vous a parlé tant de fjis

dans cette cause, nous voulons dire celte aventure
d'un voyage précipité que des Marests fil à Senlis , à

la prière du sieur de Sainl-Gobcrt; ce cheval qui fut

sacrifié à son impatience , et dont le prix paroit

avoir été payé par la partie de M.® Dumont : tout

cela s'est passé dans le temps du premier mariage de
des Marests.

Quelles étoient les raisons qui portoient le sieur

de Saiut-Gobert à cacher au public, autant qu'il lui

étoit possible _, les fréquens voyages que des Marests

faisoit à Senlis, jusqu'à le renfermer chez lui, et à

ne point souffrir qu'il parût dans la ville ? C'est

encore, Messieurs, ce qu'il est impossible de péné-
trer. Peut-être craignoit-il, pour sa femme ou pour
sa (ille, la médisance et la calomnie, vice ordinaire

des petites villes
;
peut-être avoit41 d'autres motifs :

quoi qu'il en soit, le fait paroît certain, mais équi-

voque, puisqu'il est encore du nombre de ceux qui

sont arrivés même avant le décès de la première

femme de des Marests, qui l'a mis en liberté de con-

tracter de nouveaux engagemens.
Soit qu'une musique passionnée ait d'abord cor-

rompu le cœur de la demoiselle de Saint-Gobert,

soit qu'une mère malheureuse n'ait pas été plus avare

de la réputation de sa fille
,
qu'elle ne l'avoit été de la

sienne même, soit enfin que la négligence du père,

et les entrées trop libres qu'il accordoit à des Ma-
rests, lui aient inspiré la hardiesse de tout entre-

prendre , il est toujours constant que les droits de
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Famitié et de l'hospitalité furent violés par une pro-
messe de mariage que la demoiselle de Saint-Gobert
donna à des Maresls le 20 mars i(^Ç)'j. Elle y prend
la précaution d'assurer que son père a paru approuver
la pensée qu'elle avoit d'épouser des Marests^ et celte

approbation prétendue est le fondement ou le prétexte

de sa promesse.

Jusque-là il semble que'des Marests ait respecté du
moins la présence du père, et que sa passion ait craint

de profaner l'asile de la maison paternelle. Un voyage
ou nécessaire ou recherché avec art par la mère et

par la fille, fut fatal à son honneur : elle sortit inno-
cente de Senlis; il est certain qu'elle y rentra coupa-
ble. Elle y ramena , avec elle , la fille de des Marests

,

unique fruit de son premier mariage; et le père, qui

ignoroit encore le malheur de sa famille^ reçut et des

Marests et sa petite-fiîle avec les mêmes témoignages
d'amitié qu'il leur avoit donné jusqu'alors.

Mais bientôt le crime commence à éclater aux yeux
du père; il croît tous les jours à sa vue. Des Marests dis-

paroît de la ville de Senlis. Le sieur de Saint-Gobert
rappelle le souvenir des désordres de sa femme

,
qu'il

lui avoit pardonnes plusieurs fois; il croit voir re-

vivre tous ses crimes dans celui de sa fille ; et, forcé

d'avoir recours aux moyens les plus tristes et les plus

forts contre l'une et contre l'autre, le 12 septembre

1697^ il rend plainte à un commissaire du Châtelet;

il lui fait un long récit des égaremens de sa femme
et de sa propre honte ; il ajoute qu'il ne peut douter
qu'elle ne soit complice, coupable, auteur même du
malheur de sa hlle.

Peu de jours après , les familles du sieur et de la

dame de Saint-Gobert s'assemblent en secret. Les
plus proches parens de sa femme , aussi-bien que les

siens , reconnoissent unanimement qu'il y a long-

temps que le sieur de Saint-Gobert auroit dû faire

renfermer sa femme dans un monastère pour le reste

de ses «jours
;
que c'est l'unique remède qui lui reste

encore a présent; qu'il peut même la faire interdire ,

s'il le juge à propos; et que, dans celte vue, il doit
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se pourvoir en juslice ou par-devant le roi; qu'à

l'égard de sa fille, après ses couches, il sera néces-

saire de la mcUre dans une maison religieuse
, cl ils

ajoutent qu'ils sont persuadés que c'est par les in-

ductions de sa mère qu'elle est tombée dans ce

malheur.

Autorisé par cet avis , le sieur de Saint- Gobert
obtint du roi une lettre de cachet pour faire renfer-

mer sa femme dans le monastère de la Madeleine.

A peine y est-elle conduite, qu'elle intente contre son

mari , d'abord une demande en séparation de biens

,

ensuite une action en séparation de corps et d'habi-

tation. La dissipation, les débauches, les emportc-
mens et la calomnie du mari, sont les moyens qu'elle

emploie pour parvenir à cette séparation.

La cause esl portée à l'audience du Chatelet. Le
mari fait reconnoîtrc (juciques lettres de sa femme,
dans lesquelles elle s'accuse elle-même; et, se re-

connoissant coupable d'une infidélité criminelle, elle

avoue qu'elle n'a point de ressource à espérer que
dans la clémence et la compassion de son mari.

On ordonne qu'elle fera preuve des faits qu'elle

aVoit articulés par-devant le lieutenant- général de

Senlis. Elle se plaint du choix que l'on a fait de ce

juge ; elle appelle de la sentence du prévôt de Paris

qui le nomme. Cet appel est encore indécis. Tel est

l'état de la demande en séparation. Il seroit inutile

de vous en dire davantage. Vous n'avez point aujour-

d'hui à prononcer sur cette demande.

Voila, INIessieurs
,
quelle a été la conduite du

mari à l'égard de sa femme. Expliquons maintenant

celle qu'il a tenue à l'égard de sa fille.

Il choisit la maison de Gilles, chirurgien, pour y
ensevelir, s'il étoit possible, sa grossesse et son ac-

couchement; elle y entre au mois d'octobre iGjjj,

étant déjà grosse de plus de quatre mois ; elle y
demeure tranqudlement pendant près de cinq mois.

Le 18 février 1698, elle trompe la vigilance de

ceux qui étoient préposés à sa garde. Le premier
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usage qu'elle fait de sa liberté , est de rendre une
plainte par-devant le même commissaire aliquel son
père s'étoit adresse' cinq mois auparavant. Elle y
lait une peinture aflVeuse de l'état où la rigueur de
son père l'a réduite , de la longue prison qu'elle a

soufïérte dans la maison de Gilles j abandonnée de
tout le monde , manquant des choses les plus né-
cessaires

,
privée de toufe consolation , interdite de

la participation des sacremens , et n'osant pas même
sortir pour aller à la messe les jours des plus saintes

solennités; affligée du présent, tremblante pour l'ave-

nir
,
par les bruits qui se répandoient de la cruelle

résolution qu'on assuroit que son père avoit prise de
l'enfermer pour le reste de ses jours , le liasard lui a

offert une heureuse occasion de recouvrer sa liberté;

mais elle n'en veut profiter que pour déclarer à la

justice qu'elle se retire dans la maison d'une parente

charitable, pour se mettre à couvert de la persécu-

tion de son père et de celle de son frère , unique
source de toutes ses disgrâces

,
par la prédilection

aveugle que le sieur de Saint -Gobert a eue de tout

temps pour lui.

Cette parente, chez laquelle la demoiselle de Saint-

Gobert proteste qu'elle va se retirer, est un person-

nage inconnu dans cette cause. On ne dit pas même
son nom. Si la demoiselle de Saint- Gobert s'est ré-

fugiée dans sa maison, elle n'y a pas fait un grand
séjour, puisqu'elle n'est sortie de la maison de Gilles

que le i8 février, et que, sept jours après, c'est-à-

dire le 25, elle est acouchée dans l'enclos du Temple,
chez un orfèvre , nommé ïhuyau.
Nous n'examinons point encore quelle est la part

que des Marets peut avoir eue à son évasion ; nous
ne vous expliquons à présent que les faits publics

,

certains, incontestables. Tel est celui qui suit dans

l'ordre des dates ; c'est le baptême de l'enfant dont la

demoiselle de Saint-Gobert est accouchée.

Il est baptisé dans l'église de Sainte -Marie du
Temple. Le parra'in est le nommé Rousseau ; la mar-
raine, la demoiselle de Veau. L'un et l'autre v signent
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une fausse déclaration que l'on écrit sur les rei,Mslres

baptislcres
,

par laquelle ou atteste que reniant
que Ton baptise est né en légitime mariage , de
Henri des Murets et de Mari;uerite de Saiiit-Goberl.

~

Plusieurs mois s'écoulent. Le sieur de Saint-Gobert
apprend que sa iille s'est retirée dans le Temple

,

pour y faire ses couches. Il envoie un huissier laire

perquisition dans ce lieu. L'huissier s'y transporte
dresse un procès -verbal de perquisition

, déclare
qu'il a appris que des Marets avoit conduit la de-
moiselle de Saint-Gobert dans le Palais-Royal

,
qu'il

a été la chercher vainement dans ce lieu , et qu'il

n'en a pu apprendre aucunes nouvelles certaines, ni
dans le Temple, ni dans le Palais-Roval.

Le mystère de la retraite de la demoiselle de Saint-
Gobert n est pas encore révélé; et, soit qu'elle reste

encore sous l'empire de des Marets, soit comme on le

prétend, qu'elle soit devenue aussi invisible pour lui

que pour sa famille, il est au moins certain que, depuis
le mois de février lGv.)8, une fdie de vin£;t ans a erré

dans Paris au gré d'une passion étrangère ou de la

sienne , livrée à celui que l'on accuse de l'avoir ravie,

ou , ce qui n'est peut-être pas moins fâcheux pour sa

famille, abandonnée à elle-même.

Les poursuites du sieur de Saint-Gobert n'ont pas
été aussi vives qu'il semble que sa douleur devoit
l'exiger de lui. Des raisons de prudence, ou d'autres

motil's l'ont obligé de dilférer pendant long-temps
à faire éclater l'opprobre de sa maison.

11 n'a demandé permission d'informer que le ig fé-

vrier 1698.

L'information a été très-lente. Elle s'est faite, soit

à Paris, soit à Senlis, dans les mois de mars, d'avril,

de décembre de la même année; et ce n'a été que
dans ce dernier mois que le lieutenant- criminel a

donné un décret d'ajournement personnel contre des

Marests.

On a fait des efforts inutiles pour exécuter ce dé-
cret et une ordonnance rendue diis le commencement
de la procédure, par laquelle le licutcnaul-criminel
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avoit permis au sieur de Saint-Gobert de faire pren-
dre sa fille par-tout où bon lui sembleroit.

Le de'creta élé suspendu par un arrêt de défenses
,

et l'ordonnance a d'abord été' éludée par les précau-

tions que la demoiselle de Saint-Gobert a prises de

se retirer dans des maisons royales qui, contre l'in-

tention des grands princes qui les habitent, servent

souvent d'asile aux criminels.

Le sieur de Saint-Gobert eut recours à la puissance

du roi et à la justice de M. le duc dOrléans
,
pour

vaincre cet obstacle ; mais la grâce qui lui fut accor-

dée n'eut aucun effet. On prétend que la demoiselle

de Saint-Gobert, avertie des démarches de son

père , les prévint par une retraite précipitée , et

chercha, dans l'obscurité d'une demeure inconnue,

la sûreté qu'elle n'avoit pu trouver dans une maison

royale.

Réduit , en cet état , à recourir aux voies ordi-

naires de la justice , le sieur de Saint-Gobert inter-

jette appel du décret d'ajournement personnel dé-

cerné au Chatelet contre des Marests ; il prétend que
ce décret doit être considéré

,
par sa légèreté, comme

une espèce de déni de justice, dans une accusation

aussi grave que celle dont il s'agit. C'est ce qui forme

la première appellation sur laquelle vous avez à

prononcer, et c'est ce qui achève le récit du premier

crime qui fait la matière de cette cause.

Le second , c'est-à-dire l'assassinat prémédité que
l'on impute au sieur de Saint-Gobert , s'explique en

un mot par le simple exposé de deux procédures

,

toutes deux faites en différens temps à la requête de

la partie de M.* Joly de Fleury.

La première a commencé le 4 février 1698, par

une plainte que des Marests a rendue contre quatre

hommes qui l'avoient poursuivi , dans la rue où il

demeure , l'épée à la main , etc.

Plainte et information si légères, que le lieutenant-

criminel s'est contenté de renvoyer les parties à l'au-

dience
, par une ordonnance du iZ février 1698.

La seconde procédure est du mois de février 1699.
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Plainte grave par le litre d'accusation d'assassinat

prémédite.

Le 4 lévrier, information. Décret d'aiourncmcnt
personnel qui n'a pas paru assez tort à l'accusateur :

et , alin que la cause fût également soulenuc dans
toutes ses parties , de même que le sieur do Sainl-
Gi)bcrt est appelant du décret décerné conlro des
Maresls comme d'un déni de justice, ainsi des Maresis
se plaint de l'indulgence que Ton a eue au cliaLelot

pour Saint-Gobert , en ne décernant contre lui qu'un
simple ajournement personnel.

Ainsi , vous avez à prononcer sur quatre appella-
tions

,
qui n'ont pour fondement que deux procé-

dures.

Appel du décret décerné pour le crime de rapt
contre des Marests, et par des Maresls, qui le trouve
trop fort pour un innocent, et par Saint-Gobert, qui
le trouve trop foible pour un coupable.

Appel du décret décerné pour le prétendu assas-

sinat, et par Saint-Gobert , accusé, qui le regarde
comme une surprise faite à la religion des juges, et

par des Marests, accusateur, qui veut le faire envi-

sager comme un refus formel , fait par ces mêmes
juges, de lui rendre justice.

MOYENS DE DES MARESTS.

Il faudroit avoir une partie de cette vive éloquence

qui semble croître tous les jours dans l'illustre dé-
iénseur (i) de des Marests, pour vous retracer di-

gnement les nobles, les ingénieuses couleurs dont il

(i) M. Joly de Fleury, depuis avocat-gcin'ral à la cour des

Aides, ensuite avocat général au parlement, et, enfin, procu-

reur-général. Il s'étoit distingué dans plusieurs causes qi *il

avoit plaidées avant que d'entrer dans ces places, et y avot
fait connoître , dès sa jeunesse , sa capacité et ses talcns , eu
prouvant

,
par son exemple, l'utilité des travaux du barreau ,

pour préparer à ceux de la magistrature.

D'As^uesseau. Tome p^. 20
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s'est servi pour peindre rinnocetice de sa partie et le

crime de ses ennemis. Contenions-nous de reprendre

simplement les principales proposilions dans lesquelles

il a leni'ermé toute sa cause. Une réplique aussi

véhémente que celle que vous venez d'cnlendre , et

dans laquelle il a paru avoir également entrepris
,

et de se surpasser lui-même, et de surmonter son

redoulable advei.saiie , nous dispense d'enlrer dans

une répétition plus exacte des raisons qu'il vous a

proposées.

Trois propositions sur le rapt.

Première proposition. Le sieur de Saint -Gobert

est indif^ne d'être écouté.

Mari aussi cruel que père inliumain , sa femme et

sa fdle ont été également les victimes de sa passion
;

il a saciifié l'une à sa jalousie, et l'autre à la prédi-

lection injuste qu'il a pour son fds.

Quel mari s'est jamais porté à de tels excès? Faire

enfermer sa femme dans un lieu qui n'est destiné

qu'à celles qui ont déshonoré leur famille par une
prostitution aussi publique que volontaire , et cela

sans, information , sans preuve, si ce n'est peut-être

quelques lettres équivoques que la dame de Saint-

Gobert désavoue, ou qu'elle n'a écrites que pour se

dérober à la fureur et aux emportemens de son

mari.

Quel père plus violent, plus ennemi de l'honneur

de sa fille? Quel père moins père? Au lieu de cacher

avec soin sa disgrâce dans quelque demeure éloi-

gnée , il choisit au milieu de Paris une maison sus-

pecte, ou plutôt diffamée, où Ton voit de tous les

côtés de tristes images de cts suites funestes que
l'excès des plaisirs entraîne après soi. C'est dans ce

lieu d'horreur qu'un père dépose l'honneur et la ré-

putation d'une fille malheureuse, dont tout le crime

avoit été de se laisserséduire par le nom et par l'ap-

parence d'un mariage que son père avoit approuvé.

On vous a dépeint toutes les rigueurs de cette
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affreuse piiion, où la demoiscllo de Sainl-Gobcrt a

été' renfcrme'e pendant près de cinq mois. Elle duil

sa liberté' à un bonheur imprévu, et non pas à la

tendresse de son père. Comment peut-il mériter ce

nom? Comment exercer les droits de la puissiuicc

paternelle, après en avoir si indiijnement abuse?
Combien de fois avez -vous prive des pères du

j)Ouvoir que la nature et la loi leur donnent sur leurs

enfans
,
parce qu'au lieu d'en être les pères, ils en

éloient devenus les injustes persécuteurs ? Palria

potestas in pietaie débet , non in atrocitate consis-

tcre (i). La puissance paternelle est un présent de la

loi ; elle confie son autorité aux pères , mais c'est à

condition qu'ils en useront aussi saintement , aussi

sagement , aussi justement que la loi même. Dès

le moment qu'ils en abusent, la loi leur arrache ce

f)Ouvoir non ità creditiun. Le mai,Mstrat alors devient

e père commun de ceux qui sont assez njalheu-

rcux pour pouvoir dire : Parentes sensimus parri-

cidas.

C'est à cette protection que la demoiselle de Saint-

Gobert a recours aujourd'hui, ou plutôt c'est par

elle que le sieur des Marests,son unique défenseur,

espère de faire condamner les injustes poursuites

d'un père inhumain
,
qui ne se souvient qu'il est

père que pour opprimer
,
pour déshonorer

,
pour

perdre sa hlle.

Seconde proposition, rson-seulement le sieur de

Saint-Gobert est non-recevable à usurper ici Taulo-

rité de père, par la rii^aieur avec laquelle il l'a exer-

cée en dernier lieu , il l'est encore plus par sa

première douceur , et par la facilité avec laquelle

il a lui-même formé les nœuds qu'il s'efforce vai-

nement de rompre aujourd'hui.

C'est lui qui a toujours attiré des Marests dans sa

maison; c'est lui qui lui a donné plus de témoignages

(i) Loi j. ff. de Lege Poinpeia.

QO *
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cVauiitle et de familiaiilé (jno personne ; c'est lai qui

Fa obligé d'y venir pendant la nuit, d'y demeurer
caché , déguisé , inconnu à tout le reste de la ville

de Senlis; c'est lui qui l'a, le premier, présenté à sa

fdle, et qui lui a presque imposé la nécessité de le

regarder comme son mari j c'est lui qui a bien voulu

avoir, pour des Marests et pour la fiilo de des Ma-
rests , des soins véritablement paternels ; enfin , c'est

lui qui a excité, entretenu , augmenté, conflruié cette

passion qu'il veut troubler aujourd'hui. Lui seul est

coupable de la faute de sa tille. Souffrirez -vous

,

Messieurs, que lui seul, devant vous, s'élève pour la

punir ?

Troisième proposition. Quelque intérêt puissant

sert toujours de motifs à un grand crime. Ici bien

loin que des Marests put regarder l'alliance du sieur

de Saiut-Gobert comnac une fortune, il ose dire que

le mariage éloit plus avantageux , du côté des biens
,

à la demoiselle de Saint-Gobert qu'à lui.

Nulle différence , nulle inégalité dans la naissance

et dans la condition.

Et dans le bien ,
que peut prétendre la demoiselle

de Saint-Gobert ? Tout au plus 20,000 liv. Il faut

pour cela que le père et la mère fassent un partage

égal à tous leurs enfansj il faut qu'ils conservent

tous leurs biens.

Des Marests espère le remboursement d'une somme
de 55,000 liv. Sa mère est encore vivante. Il jouit

dès à présent de 4)'300 liv. de rente, et qui sait où
pourra l'élever ce talent qu'il a reçu de la nature , et

qu'il a cultivé si heureusement
,
qu'il lui a mérité les

grâces , et ce qui est encore plus précieux, les éloges

du plus grand roi du monde ?

Il peut donc faire valoir ici ce mot de Cassius :

cui bono ?

En faut-il même d'autres preuves que toutes les

démarches que le sieur de Saint-Gobert a faites pour

altirer des Marests dans sa maison? Quelle autre
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raison a pu l'eiif^aj^er à faire ces deniarclics si ex-

traordinaires
,
que i'espërance d'au mariage avan-

tageux pour sa lillc /

Au surplus^ on ne peut rien imputer à des Maresls.

Trompé par la parole du père , il s'est considéré

comme le mari de sa iille. Tout son crime est d'avoir

été plus constant que le sieur de Sainl-Gobcrt. Il

n'a aucune part à l'évasion de la demoiselle de Saint-

Gobert. La lettre qu'on a surprise, s'applique à un
autre dessein. Il ignore encore à présent le lieu de

sa retraite.

En un mot , celui qui l'accuse est indigne d'ctre

écoulé. Il l'accuse sans preuves ; mais il y a plus : il

l'accuse d'un crime dont lui seul est l'auteur.

11 n'en est pas de même des autres accusations sur

l'assassinat.

Loin que l'on puisse opposer aucunes fins de non-

recevoir à des Marests, il a l'avantage que la forme

lui est aussi favorable que le fonds.

C'est lui qui est le premier plaignant, le premier

accusateur.

La plainte est du 4 février 1698. Celle du sieur

de Saint- Gobert n'est que du 19.

L'accusation de rapt n'a été intentée que pour

mettre Saint-Gobert à couvert de l'assassinat.

Si l'on entre après cela dans le fonds ^ deux efforts

pour assassiner des Marests.

Un premier, qui n'eut point d'efTet. Une heureuse

fuite dérobe des Marests aux assassins.

Un second
,
qui a été presque exécuté. Jamais

l'horreur des assassinats n'a été marquée par des

exemples plus fameux, il n'y a qu'à les appliquer.

MOYENS DE SAINT-GOBERT.

Jamais mari, jamais père plus infortuné. A quel-

que réparation que Ton condamne un jour des

Marests
,
que pourra-t-il faire qui égale la honte et
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la douleur d'un père malheureux , obligé de confier

au public l'histoire de ses disgrâces qu'il voudioit

pouvoir se cachera lui-uiéme?
Qu'on ne lui reproche point les voies tristes, mais

ne'cessaires, cju'ii a été contraint de prendre à l'e'gard

de sa femme.

Il pouvoit user de son droit, et, jure maritl , in-

tenter une accusation contre elle 3 mais il a mieux
aime' ne faire entendre ses plaintes, que dans un
tribunal domestique.

Les parens, loin de l'arrêter, ont excité ses pour-
suites j ils ont condamné sa longue patience.

Le roi a bien voulu entrer dans les peines d'un

mari qui n'avoit à se reprocher qu'un excès de bonté,

et peut-être de foiblesse.

Pourquoi faut-il que celui qu'il ne peut regarder

que comme le ravisseur de sa fille, se rende aujour-

d'hui le censeur de sa conduite ? Ne lui sufiit-il

pas d'avoir déshonoré sa famille, sans l'obliger encore

à révéler le secret d'une autre ignominie ?

Retranchons donc tous ces faits étrangers. De
quoi s'agit-il aujourd'hui .^

D'un rapt trop véritable , d'un assassinat imagii

lia ire.

Sur le rapt, jamais il n'y en a eu de plus qualifié,

ni de plus digue de toute l'attention des pères et des

Magistrats, qui, comme on a eu raison de vous le

dire, quoique dans un sens bien diiférent, sont les

premiers pères.

Une fille de dix-huit ans , une fille d'une naissance

lionorable, une fille d'une fortune honnête, enlevée,

arrachée, ravie à ses parens, à sa famille, à elle-

même^ et par qui? Par un homme dont toute la

fortune, aussi fragile qiie le laleut qui lui sert de

fondement, se réduit à avoir mérité une gratification

<le goo liv. et la direction de la musique des Jésuites,

dont on prétend qu'il retire à peine cinq cents livre

ious les ansj par un homme dont le père s'est dit
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receveur des Tailles, sans l'avoir jamais été, cl qui

n'oseroit nomiiicr ni son ayeul , ni son aïeule; pir un
honune,enlin,qiii n'a pour tout bien que des prél.en-

lions chimériques et des espérances imaginaires ; trop

lietireux,en i68(), d'épouser la iille d'un fourbisseur,

avec deux mille livres de dot.

Voilà celui qui ose entreprendre de violer toutes

les lois divines et humaines, de fouler au\ pieds nos

plus saintes ordonnances. Non content d'avoir sévluit

le cœur et aveuijlé l'esprit d'une (ille de famille, il

l'enlève de la maison obscure d'un eliiruri,'ien , où

son ptre l'avoit cachée
,
pour dérober , s'il éloit pos-

sible , la connaissance de son déshonneur.

Il remmène , comme en triomphe , dans le Temple,

et dans le Palais-Royal , au mépris de !a justice.

Obliijé de céder à la vii^'ilance du père , et plus heu-

reux la troisième fois ([iie les deux premières, d l'a

remise dans une retraite inconnue; et malgré l'auto-

rité des juges ^ malgré les ordres mêmes du roi
,
qui

a bien voulu prêter le secours de sa puissance à un
père aussi indignement outragé^ un musicien rebelle

à tant de lois réunies contre lui, obsède encore aujour-

d'hui par les mêmes artifices , et retient encore dans

sa puissance celle qu'il a ravie. Ou il faut effacer

toutes les ordonnances , ou jamais la justice n'a du.

s'armer de tant de rigueur, contre un attentat qui

intéresse tous les pères, toutes les familles.

Que si Ton demande où sont les preuves de tous

ces faits , il n'y a qu'à lire les informations , ou plutôt

il sullit de jetter les yeux sur une lettre que la Pro-

vidence a permis qui soit tombée entre les mains du

sieur de Saint-Gobert.

Après cela, qui ne sera surpris de voir que , sur une

accusation si grave, sur des preuves si certaines, on

ne prononce qu'un décret d'ajournement personnel

contre un homme de la qualité de des Marests? Injus-

tice sensible que vous réformerez.

Que dit-on néanmoins en faveur de des Marests ?
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I .° Que le père n'est pas recevable , après les ri-

gueurs qu'il a exercées contre sa filie.

Mais où sont ces rigueurs? Il l'a enfermée dans la

maison d'un cliiruri^ien j et que pouvoit-il faire dans

l'e'lat où elle étoit ? En quel endroit pouvoit-elle être

mieux cache'e , ou traite'e d'une manière plus con-

venable ?

Les faits que l'on invente pour décrier cette mai-

son , sont entièrement supposés.

2.*^ On ne s'accorde pas avec soi-même. Ce père,

que l'on accuse, d'un côté, de rigueur et d'in-

hunjanité , on l'accuse, de l'autre , d'avoir eu trop de
complaisance, trop de facilité, trop d'indulgence

pour sa femme et pour sa fille ; car c'est à quoi peuvent

se rétîuire tous les faits qui regardent les entrées trop

libres qu'on dit qu'il a données dans sa maison à des

Marests.

Une seule date répond à tous ces faits.

Dans quel temps se sont-ils passés ? Pendant le

premier mariage de des Marests, c'est-à-dire, dans

un temps où ses visites ne pouvoient être suspectes,

et où il éloit impossible de présumer qu'il eût la

moindre pensée d'un mariage.

Si, depuis ce temps, des Marests, devenu veuf,

n'a pas laissé de venir quelquefois à Senlis, c'est une
suite de la première familiarité qu'il avoit acquise

dans un temps non suspect. Le père est malheureux,
et non pas coupable, de n'avoir pas fait assez d'atten-

tion sur le changement d'état de des Marests.

3.'' Nul avantage, dit-on, pour des Marests, au
contraire j avantage plus grand pour la demoiselle de
Sain-Gobert.

Il ny a qu'à reprendre ici tout ce qui a été dit

,

pour prouver le rapt de séduction.

A l'égard de l'assassinat : dans la forme, il est ab-

surde de dire que dts Marests a prévenu; car, en

premier lieu, ce n'est pas sur le même genre de

crime. *
.
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En second lieu , le père a rendu plainte dès le

12 septembre 1C97.

En troisième lieu , la plainte de des Marests n'est

antre chose qu'une procédure re'criminaloire
,
pour

l'aire entendre indirectement des te'moins qui pussent

parler des faits justificatiCs.

4.*^ Quels témoins et quels faits ! Le premier fait

est une terreur panique. Le second, une rixe arrivée

dans une rue. Donc l'unique crime véritable, est le

rapt de séduction ; et c'est contre ce crime qu'il s'agit

(remployer toute la sévérité de la justice.

Quant a nous , après vous avoir expliqué les

moyens opposés des Parties , nous ne vous dirons

point, Messieurs, combien cette cause est impor-

tante , et digne de cette attention exacte et rigoureuse

que vous donnez toujours au jugement de toutes les

causes qui sont portées dans ce tribunal, mais que

vous redoublez encore , s'il est possible , toutes les

fois que de nouvelles circonstances semblent mériter

ime nouvelle application.

Le seul nom de rapt suffit pour tenir la justice

attentive ; et quel crime en effet peut jamais exciter

d'avantage et le zèle de notre ministère , et la juste

sévérité des juges
,
que celui qui attaque en même-

temps la nature , la loi , la religion ?

La nature, en yfant cette liberté si précieuse dans

tous les momens de la vie, mais si nécessaire dans ce

moment fatal, où un mariage décide du bonheur ou

du malheur de notre vie.

La loi , soit parce qu'il attaque l'autorité des pères

que la loi a rêve! us (le toute sa puissance ; soit parce

qu'il déshonore les familles par des alliances hon-

teuses j ,soit enfin parce qu'il trouble la tranquilité

de TEtat par des divisicjns funestes
,
qui se perpé-

tuent souvent dans le cours de plusieurs généra-

tions.

La religion , enfin
;
puisque la violence ou la se-
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(ludion n*a pour objet que la profanation d'un des
plus au^^'usles sacremens.

Telle est la qualité du crime principal sur lequel

vous avez à prononcer.

On en joint un second, aussi grave en soi , et aussi

important que le premier • un assassinat prémédité.

Encore une fois, en faut-il davantage pour exciter

toute l'attention des magistrats ?

Ne suivons point ici d'autre ordre que celui quo
ces deux crimes, qui doivent être l'objet de notre

application , semblent nous présenter.

Envisageons d'abord le rapt dans toutes ses cir-

constances. Passons ensuite à l'examen de l'assas-

sinat , et voyons lequel des deux plaignans doit

demeurer accusateur ou accusé.

PREMIÈRE PARTIE.

Rapt.

Avant que d'entrer dans l'examen des différentes

preuves qui peuvent déterminer la nature, les cir-

constances , l'atrocité , ou la légèreté du crime,

souffrez, Messieurs, que nous rétablissions , en peu

de mots , les principes généraux que nous sommes
obligés de regarder comme la règle invariable de nos

sentimens dans cette matière.

Deux maximes également certaines, l'une, qu'il

n'y a point de crime que les lois aient regardé avec

plus d'indignation que le rapt; l'autre, que toutes

les lois ne s'accordent pas seulement dans ce point ;

elles conviennent encore en un autre non moins im-

portant que le premier, et quel est ce point ? Nulle

distinction , nulle différence entre le rapt de violence,

et le rapt de séduction.

L'une et l'autre de ces maximes pourroient faire la

xnatière d'une longue et savante dissertation.

Mais
,
pour ne nous point égarer dans dos digres-

sions plus curieuses qu'utiles , choisissons seulement
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deux on trois rëllexions dans la loule de celles que
roii peut faire sur les deux proposilions que nous
venons d'clablir.

Disons donc d'abord j par rapport à la première

maxime, qu'il ny a point de matière où l'on ait \u
une union si parfaite entre l'empire et le sacerdoce,

une si heureuse harmonie entre les lois et les canons
,

entre l'éi'lise et l'Etat, que celle que nous exami-
nons.

Si l'on vouloit faire une tradition suivie, depuis la

loi de Constantin jusqu'à la de'claration de 1GJ9, et

depuis le concile de Glialce'doinc jusqu'au concile

de Trente, on trouvcroit , dans tous les siècles, dans

tous les â^es des empires et de l'église, des disposi-

tions également sévères , et dans les édits des empe-
reurs et dans les canons des conciles

,
pour condamner

les ravisseurs aux peines les plus rigoureuses.

Si les princes punissent le rapt par la perte de la

vie corporelle , l'église le punit par celle de la vie

spirituelle. Le prince use du glaive temporel pour

retrancher de la société civile , ceux qui l'ont trou-

blée par un crime énorme : l'église s'arme du glaive

spirituel pour couper ces membres corrompus qui

déshonorent la société des fidèles.

. En un mot, la mort et l'excommunication marchent

d'un pas égal dans les lois de l'état et dans celles de

l'église.

C'est la première observation qui n'a pas besoin

de preuve, ou plutôt elle a été tant de fois faite à

votre audience qu'il est inutile de la répéter.

Disons ensuite, par rapporta la même maxime,
que jamais crime n'a été puni si sévèrement que le

rapt, et par les lois romaines, et par celles de nos

rois.

Ne nous étendons point ici dans un détail inutile.

Mais pouvons-nous nous dispenser de relever trois

preuves éclatantes de cette vérité, l'une par rapport

aux lois romaines , l'autre par rapport à nos ordon-
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nances , la troisième par rapport à ces deux espèces

de lois ?

Ce peuple, si doux et si modéré dans les sup-
plices mêmes qu'il exerçoit contre les plus grands

criminels, ce peuple, qui se vante d'avoir été celui

de tous les peuples qui a le plus adouci la rigueur

des peines et des tourmens inventés contre les cou-

pables ( in aliis gloi iari licet iiulU gentium mitiores

placuisse pœnas^ , ce même peuple, oubliant cette

modération dont il faisoit gloire, invente les supplices

les plus cruels, et, si nous osons le dire, les plus

recherchés, pour la punition des ravisseurs.

Constantin, non content d^avoir puni du dernier

supplice les principaux auteurs de ce crime , ajoute,

par une rigueur inconnue jusqu'alors, que les mi-

nistres infidèles de la subornation, les domestiques,

qui souvent sont les instrumens de ce crime , (ini-

ront leurs jours par un nouveau genre de tourment,

qu'on leur versera du plomb fondu dans la bouche
et dans la gorge

,
pour expier ainsi le crime d'une

longue séduction
,
qui a versé le poison dangereux

d'une passion ardente dans le cœur d'une jeune

fille.

Justinien veut que Ton brûle les esclaves qui au-
ront été les complices ou les ministres du rapt(i).

A l'égard de nos ordonnances, rien ne marque
mieux combien ce crime est détesté par les sages

législateurs qui les ont faites, que cette espèce din-
terdiction dans laquelle nos rois se réduisent volon-

tairement, d'accorder des lettres de réhabilitation à

ceux qui, pour crime de rapt, sont déclarés inca-

pables de toutes successions.

La majesté royale se prive du plus beau, du plus

auguste , du plus précieux de tous ses droits , c'est

celui de faire grâce et de pardonner. Elle ne peut

plus user que de rigueurs, de foudres, de con-

damnations contre les coupables. Elle renonce à toute

(i) L. Unica, Cod. de Rapt. §• 2 et 3.
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înfliilgence à Unir Oi,'ard, et se i\>irancue, pour ainsi

dire, une de ses mains, pour empêciier sa clémence

de «le'sarmcr jamais sa justice.

Une dernière preuve, coinnjuno aux lois romaines

et à nos ordonnances, de l'horreur quVUes f»ut du
rapt, c'est que, dans ce i^enre d'accusalio.i , il peut

arriver que la matière du crime ne suljiisle pi us . et

cependant le crime et la punition doivent sub-
sister.

Car, enfin, en quoi consiste ce crime? Dans la

violence qui est faite, ou à la volonté de la personne

ravie , ou à colle de ses parons. Et cependant
,
quoi-

que la personne ravie, et les par»ms consi:nlent à

remettre leur injure, le public leur défend de par-

donner (i) : la loi se charge seule, et malgré eux,
de leur vengeance. Ce n'est p;is tout. Les lois ro-

maines prononçoiont même la peine de la dépor-
tation contre les parens , Si palientiam prœbucrint

,

ac dolorem remiserint (2). Doue la poursuite de ce

crime est non-seulement permise , mais ordonnée.

Passons à la seconde proposition. Nulle dis-

tinction entre le rapt de séduction et celui de vio-

lence.

La raison naturelle et l'autorité de la loi con-

courent également à proscrire cette distinction.

Il y a même un père de l'église ( Isidore de
Peluse

)
qui a été plus loin , et qui, faisant le pa-

rallèle des deux espèces de rapt , s'élève b.iutemont

contre le jugement du vulgaire, qui croit le rapt

(i) Dans quelques occasions où il y avoit égalité de nais-

sance , d'âge et de bifns , on a été touché de la remise que les

parens faisoieiit de l'offense qui avoit été faite à leur aulorilé.

Mais ces exemples singuliers ne doivent pas tirer à consé-

quence , et c'est avec beaucoup de sagesse que les lois ont

voulu prévenir ce crime, en ôtant toute espérance de parve-

nir, par ce moyen, à un mariage. Leur sévérité l'a rendu
moins fréquent.

(2) L. Unica, Cod. de Rapl. §. 2.-
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de violence plus criminel que celui de subortia-^

tion.

Sans suivre ici exactement le parallèle qu'il fait

de l'injure du corps et de celle de lame, disons
,

avec les lois de Constantin et de Justinien : l.° Que
le rapt de se'duction doit être puni encore plus sé-

vèrement que celui de violence, parce qu'on peut

résister à la force ; mais ,
qui peut èlre assuré de se

défendre contre les enclianlemens de la séduction ?

Dans le rapt de violence, la personne qui en est

Tobjet n'a que le ravisseur à craindre ; mais , dans

le rapt de séduction , elle trouve dans elle-uiéme

son plus dangereux et son plus redoutable en-
nemi.

2." Il n'est pas même vrai de dire que, dans le

rapt de séduction, on trouve au moins la volonté

et le consentement de la personne ravie. Celte vo-

lonté n'est point la sienne; c'est celle du ravisseur,

que la force de la passion lui fait suivre. C'est la

passion qui veut, ce n'est point la raison; et, bien

loin que le ravisseur soit excusable, parce que la

personne ravie veut bien consentir à son déshonneur,

c'est, au contraire, ce qui le rend plus coupable.

Son véritable crime est ue le lui avoir fait vouloir et

de l'avoir liée, engagée dans la malheureuse société

de son crime. Faisons parler, au lieu de nous , l'em-

pereur Justinien : Qui hoc ipsum velle mulierum
,

ah insidiin nequissimi hoiniais qui meditalur rapi'

nam , inducitur; nisi eteuim eam sollicitaverit ^ nisi

odiosis artibus circumvenevit ^non faciel eam velle

in tantum dedecus sese prodere (i).

La mesure de la volonté , du consentement, de

la passion de la personne ravie , est la mesure du
crime du ravisseur.

3." Il n'est pas impossible de se défendre du rapt

de violence. La vigilance, la précaution, l'attention

(i) L. Unica, Cod, de- Rapt. §. ?..
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continuelle des parcus peut être un obslado inviu-

cihie aux enlrepiises vioh nies cl un lavisseur ; mais

le moyen de se mettre à couvert des arlificcs subtils,

des insinnalions socirtos , des voies sourdes cl obli-

ques (l'un séducteur, qui trouve souvent, même dans

la maison paternelle, et dans les asiles les plus sacres,

des ministres de'voues a sa passion, et prêts à lui sa*-

crdierccs victimes malheureuses, qu'un père trompe
confie à leur soin ?

4.-' Enfin le rapt de violence peut souvent no

renfermer qu'un crime ; celui de séduction en ren-

ferme toujours deux. Cehii de la personne ravie ne

peut servir d'excuse au ravisseur qui en est Tauteur.

C'est ce qui est exprime' par ces paroles éle'gantes de

Constantin : ?\ ilul ci prosit puellœ responsio , ipsa

puella poliiis criiiùnis sucieLcitc obligeiur.

C'est toujours rnplus in parentes; et qu'importe

qu'une famille soit déshonorée , ou par la violence,

on par la se'ductiou ; et même, à le bien prendre,

elle est encore plus déshonorée par la se'ductioa qnr;

par la violence.

Si l'on se détermine par la seule autorité de la

loi , et si l'on consulte d'abord les lois romaines
,

nous venons de vous en rapporter les termes.

Ajoutons encore ces paroles de Constantin : Sii'e

im'itam rapuerit , sive volentem abduxerit (i). El
celles-ci de Juslinieu : Si^e lolenlibus , sii'e nolen-

tibtis virgiriibits , sii>e aliis mnlieribus laie facinUs

faerit perpelratuni.

Nos anciennes lois sont conformes à celles des em-
pereurs romains. Les capilulaires s'expliquent ainsi :

Plaçait ut In qui rapiunt fœtninas , vel farantur

vel scducimty eas niillatenits itxores habf^nnt (^'jl).

L'ordonnance de Blois et celle de lO'îg , sont si

précises, qu'elles ne laissent aucun doute. Elles or-

(i) L. Unica, Cod. de Rapt. §. 2.

(•2) Capilulaires, lib. VII, cap.Zc^S.
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dottnent que ceux qui se trouveront cn>oir suborné y

soient punis de mort.

Celle de 1679 parle aussi des personnes ravies par
subornation.

Il est utile de renouveler de temps en temps la

mémoire de ces lois si salutaires ; mais nous ne de-

vons pas nous y arrêter trop long-temps. 11 faut

descendre au détail des preuves.

Nous vous lirons d'abord les dépositions des prin-

cipaux témoins. Lire les informations »

Distinguons deux choses
,
qui forment ensemble le

sujet de l'accusation.

La séduction commencée : la séduction continuée

par l'obsession et la détention de la personne ravie.

Sur le premier point, deux sortes de preuves.

Preuves extérieures, tirées de la qualité des parties :

preuves intérieures, prises du procès et delà déposi-

tion des témoins.

Les preuves extérieures peuvent se renfermer dans

trois observations.

Première observation. Inégalité en toutj ce qui

ne se rencontre pas toujours dans des affaires de cette

nature.

Inégalité d'âge; des Marests avoit le double d'an-

nées. Qui croira qu'une fdle mineure de dix-huit ans

ait séduit un majeur de trente-six ans?

Inégalité de condition. Quelle comparaison entre

les deux familles?

Le père de des Marests, tout au plus receveur des

tailles, ou plutôt, il ne l'a jamais été véritablement;

On ne rapporte qu'une simple adjudication, le nom
en blanc, point de provisions. Ou si l'on veut, il a

été contrôleur des vivres pour i644..

Du reste, il ne faut pas remonter plus haut, et l'on

garde un profond silence à cet égard.

DeTauire côté, le père, l'aïeul, le bisayeul, offi-

ciers de justice. Le père et l'aïeul, à la tête d'une

iurisdiction. Le bisaïeul, avocat du roi.
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Inegalkc de bicas. Dos Marosls n'a rien de solide.

Si l'on nilrc dans le détail de ce (ju'il a, ce sunl

de simples pensions j du surplus, des espérances

Ircs-incerlaiues.

La demoiselle de Saint -Gobcrt aura au moins
200,00 liv.

Ajoutons encore le premier mariage de des Ma-
resls, les 2000 liv. de dot qu'il a eues seulement de
sa femme.

Il, lui reste une fdle qu'il est chargé de faire sub-
sister sur une fortune si peu assure'e, et qui parlage-

roit son aflection et son bien, s'il en laissoit.

Seconde observation. La maxime ordinaire : Cui
prodest scelus , is fecit , reçoit toute son application

ici, attendu Feutière im'galile.

Nul avantage, ou plutôt de'slionneur pour la de-
moiselle de Saint-Gobert; au contraire, honneur et

avantage pour des Marests.

Troisième observation. Qualité suspecte de des

Marests. Il est maître de musique.

Il est vrai qu'il n'enseigne point à chanter ,• mais il

faut avouer néanmoins que la musique lui donne un
plus libre accès ; c'est un prétexte. On ne se délie

point d'un homme qui ne paroît occupé qu'à charmer
les oreilles, et qui tend des pièges secrets au cœur.

Les preuves intérieures résultent des circonstances

que nous trouvons dans les dépositions.

Assiduités, fréquentations suspectes j sortir seul

avec elle • aller même avec elle dans sa propre maison
à Paris; payer la dépense de la mère et de la fdle.

Loin que la présence de la mère justifie tout ce

qui s'est fait^ c'est elle au contraire qui augmente les

soupçons.

Sur le second point, beaucoup plus important que
le premier , c'est-à-dire , l'évasion et la détention

delà demoiselle de Saint-Gobert^ nous vous obser-
verons :

D'Aguesseau. Tome V. 21
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l.*' En général, que le simple exposé semble une
preuve? Le fail se prouve par lui-même.

Qui pourra croire que la demoiselle de Saint-Go-

bert, enfermée par l'ordre de son père dans une

maison, puisse en sortir sans le secours, sans le con-

seil, sans le ministère de personne?

Et, dès le moment que ce premier fait est certain,

qui doutera qu'elle ne se soit adressée à des Maresls

plutôt qu'à un autre?

2.° En particulier, il y a trois faits prouvés.

i.*^ DeslVIarests a loué la chambre dans le temple.

2.° Des Marests a fréquenté continuellement la

demoiselle de Saint-Gobert pendant le temps de ses

couches.
3.° Des Marests l'a menée au palais royal, et c'est

sauvé avec elle.

Depuis ce temps-là c'est à lui que le père, que la

famille, que le public, que la justice, doivent en

demander compte.

Qu'il la représente, ou qu'il donne sa tête pour

gage de l'ignorance prétendue où il dit être.

Ajoutons à toutes les circonstances de l'évasion,

deux faits importans.
1.** La fausseté de la plainte de la demoiselle de

Saint-Gobcit. Elle dit qu'elle s'est retirée chez une

parente qu'on ne nomme point, et où l'on ne sauroit

prouver qu'elle ait jamais été.

2.° Une espèce de procuration sous seing-privé,

du i5 février iGc.S, par laquelle la dame de Saint-

Gobert donne pouvoir à Louis Peronsel de recevoir

sa fille, lorsqu'elle sortira de la maison de Gilles,

et de l'amener à sa mère.

Pièce ridicule en tout sens , et qui marque com-
bien la mère et la fille sont réunies contre l'honneur

de leur famille.

i.° Pièce sous signature privée, et qui n'a été

déposée que le 19 juin 1699 chez un notaire.

2 ^ Pièce accommodée visiblement au théâtre.

L'évasion est du 18 février 1698.
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3." Louis Peronsel , nouveau personnaj^e. Ce n'est

plus une parente, c'est un bourgeois de l*aris , choisi

par la mère, qui (ioit recevoir la tille, et qui s'est mal
acquitte' de sa couiniission. Pourquoi la Ulle ne s'est-

cUe donc pas remise entre ses mains ?

Suite d'intrigues qui produit une nouvelle convie*-

tion.

Qu'opposc-t-on pour deijuiser tous ces faits?

1 .0 La dureté du sieur de Saiul-Gobert.

Contre la mère. Mais il ne s'en agit pas ; mais l'avis

des parens n'est pas rétracté par une déclaration pré-

tendue d'un seul parent j mais le sieur de Saint-Gobert

avoit un juste et plus que juste sujet d'être mécontent

de sa femme, il n'y a qu'à lire les lettres qu'elle lui

a écrites.

Contre la fille. L'unique reproche est de l'avoir

fait enfermer dans la maison de Gilles j mais rien de

plus ordinaire que de choisir une semblable retraite.

Que pouvoit faire un père malheureux?
2." Le sieur de Saint-Gobert est, dit-on, lui-même

coupable du malheur de sa fille, par les entrées trop

libres qu'il a données à des Marests.

Il est certain, en général, qu'on ne peut approuver

la conduite d'un père qui soutfre que sa fille soit

souvent avec des personnes de l'état de des Marests.

Leur art est une école de plaisir, de mollesse, de

sensibilité.

Mais dans le fait particulier, cinq choses qui excu-

sent le sieur de Saint-Gobert.

La première, est la disproportion d'âge, de nais-

sance, de biens, qui ne lui permeLtoit pas de penser

que des Marests fût assez téméraire, ou sa fille assez

foible, pour former le dessein d'un mariage.

La seconde, est que la plupart des faits ont pré-

cédé la mort de la première femme de des Marests.

La troisième, est l'opinion favorable qu'il a\oit

conçue du caractère de des Marests. C'est cette grande

domesticité, ou familiarité, qui le charge encore plus;

les degrés de la confiance du père sont les degrés de

son crime, et en augmentent h mesure,

21*
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La qualrlènie, que la uicre etoit coupable, et le

père assez foible pour avoir voulu lepari^^ner.

l^a cinquième eiitin
,
quand tout cela pourroit

adoucir les peines que mérite la première séduction,

qu'en pourioit-on conclure pour la détention actuelle

de la personne ravie ?

Ainsi, le crime de rapt demeure en son entier; il

est inutile de l'exagérer.

Quelle famille seroitcn sûreté? Répétons ce qu'on

a dit tant de fois en de pareilles occasions; que c'est

la cause de tous les pères.

Vous êtes les pères communs des citoyens.

Mais ce qui caractérise ici le crime d'une manière

singulière, c'est qu'au moins les autres criminels ne

le sont pas actuellement, quand ils paroissent de-

vant la justice : il s'agit, dans toutes les autres affaires

criminelles , d'un crime passé, et non présent.

Ici le crime dure encore actuellement; chaque jour

le voit croître; et que peut-on concevoir de plus cri-

minel, que l'opiniâtreté, la rébellion, la contumace
d'un indigne ravisseur, qui ose paroître devant vous,

et plaider sa cause avec hardiesse, dans le temps qu'il

continue le crime de rapt en retenant la personne

ravie, en sorte qu'il n'est point de momens dans les-

quels il ne se rende de nouveau criminel?

C'est peut-être ce qui n'a jamais eu d'exemple.

Appliquons, en un mot, ces réflexions à la procé-

dure.

Un simple décret d'ajournement personnel sur une

semblable accusation est contraire, premièrement à

l'ordonnance
,

puisqu'il s'agit d'un cas qui mérite

peine afïïictive; secondement, au bien public, qui

nous oblige d'adhérer à l'appelant.

SECONDE PARTIE.

Assassinat,

Nous n'avons pas besoin d'entrer dans une longue
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fliscussion sur l'accusalion (l'as.sassiiiat, qui peut s'expli-

quer en deux mots.

Il suilit de di.slinguer les deux diirereiiles procé-

dures ("ailes sur les deux plaintes de des Maresls, et de
vous donner une idée de cliacune.

La première e>t nulle dans la forme. On permet
d'informer d'un fait : on informe d'uii autre. C'est

uue vraie récrimination. La lettre de l'accusateur en

est une preuve irréprochable.

Dans le fonds , cette procédure est inutile. Les

rliarges sont si lé^'ères, qu'il n'y a eu qu'un renvoi à

l'audience.

Quels tt'moins y a-t-ou fait entendre? Les com-
plices du rapt de sédurtion.

La seconde procédure ne présente autre chose

qu'une rixe fortuite, déguisée sous le nom d'assassinat

prémédité.

Tout s'oppose à cette dénomination , et détruit

l'idée d'un pareil crime.

I." Les personnes. Le sieur de Saint-Gobert père

étoit sans épée.

2." L'heure. C'étoit à trois heures après midi.
3.** Le lieu. Dans une rue aussi fré([uenlée que la

rue aux Ours.
4." Les circonstances. On ne parle que d'avoir

voulu traîner des Marests chez un commissaire.

Lafin de ce plaidoyer n'a pas été écriLe- M. d'A-

guesseauJÎL lecture des dépositions de quelques-uns

des témoins entendus sur le prétendu assassinat.

Arrêt du 5 aoiÀt 1O99.

EsTRE Henri des Marests, pensionnaire de la musique du
roi, appelant de la permission d'informer, contre lui décernée

par le licuteiianl-criminol du cl)àicl<t de Paris, inlormatiou

faite en conséquence , et décret d'ajournement pcrsoimel contre

lui décerné le sept février mil six. cent qu;ilre-vin;^t-dix-n''uf
;

comme aussi appelant comme de déni de justice de l'oidon-

nance du six dudit mois de février ,
portant que M.» Jacques

de Saint-Gobert et son fils seront assignés pour être ouïs, d'une
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part; et M.« Jacques de Saitit-Gobcrt , conseiller du roi
,

pre'-i

sidcnt à l'élection de Senlis , et Charlas-Alexandre de Saint-

Cobert, son fils, intimés, d'autre pari ; et entre lesdils sieurs de
Saint-Gobeil, demandeurs en re;]uète par eux présentée à la

cour le dix-neuf février dernier, à ce (pi'en veuaut plaider sur

les ai)perialioiis dudil des Marcsts, il plût à ladite cour rece-

voir les sici rs de Saint-Gobert , appelant , comme de déni de

justice, en ce que le lievtenanl-criminel du châtclet n'a décrété

que d'ajourneriient personnel contre ledit des Marests, au lieu

de décret de prise de corps ; el encore appelans de la per-

mission d'informer, et ^lécrei d'assignés pour être ouïs contr'eux

fait et décerné en récrimiîiant devant ledit juge , à la requête

dudit des Marets, et autres ordonnances rendues sur informa-

tion faite au mois de janvier mil six cent quatre-vingt-dix-huit,

par ledit lieutenant-criminel, contre ledit de Saint-Gobert fils
j

faisant dioit sur lesdites appellations, que lesdits sieurs de

Saint-Gobert fussent renvoyés absous des téméraires accusations

contr'eux faites , en récriminant par ledit Desmaresls , avec

dommages , intérêts et dépens , et ordonner que ledit des

Marcts sera pris au corps
,
pour lui être son procès fait et

parlait par-devant tel autre juge qu'il plaira à la cour corar

mettre sur l'accusation contre lui intentée par lesdits sieurs

de Saint-Gobert
,

jusqu'à sentence définitive inclusivement
,

gauf l'exécution , s'il eu est appelé, et à cette fin que les in-

formations faites à la requête desdits sieurs de Saint-Gobert

seroicnt portées au greffe du juge qui sera commis par la cour,

et ledit des Marets condamné aux dépens, d'une part; et ledit

des Marests , intimé, défendeur, d'autre part; et entre ledit des

INlarests ,
opposant par requête du dix-sept juin mil six cent

quatre-vingt-dix-neuf, à l'arrêt du neuf juin mil six cent

quatre-vingt-dix-neuf , d'une part , et ledit Jacques de Saint-

Gobert , défendeur, d'autre part, sans que les qualités puissent

préjudicier aux parties. Apiès que Joly de Fleury, avocat pour
ledit des Marests, el du Mont, avocat pour lesdits de Saint-

Gobert , ont été ou'is pendant cinq audiences , ensemble

d'Aguesseau
,
pour le procureur-général du roi, qui a fait récit

des informations :

LA COUR., sans s'arrêter à la requête de la partie de Joly,

en tant que touche l'appel interjeté par les parties de Dumont,
de la procédure extraordinaire contr'eux faite , et l'appel

comme de déni de justice de la partie de Joly, a mis et met
les appellations et ce dont a été appelé au néant; émendant,
évoque le principal

; y faisant droit , renvoie lesdites parties

de Dumont de l'accusation contr'elles intentée ; condamne la

partie de Joly aux dépens; et, sur l'appel interjeté par la

partie de Joly de la procédure extraordinaire contre lui faite
,

a mis l'appellalion au néant , ordonne que ce dont a été ap-

pelé sortira effet ; et , faisant droit sur l'appel^ comme de déni
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de juiticc , interjeté par la partie de Dumont , du décret
d'ajouniemcut personnel déccinc contre la partie de Joly, a
mis l'appellation et ce dont a été appelé au néant; émendant

,

ordonne que ladite partie de Joly sera prise au corps , et
menée prisonnière es prisons de la conciergi^ric du palais, pour
lui être son procès fait et partait par le bailly du palais , ou
son lieutenant, à la requête de la partie de Dumont, jusqu'à
sentence délinitive inclusivement , sauf l'exécution , s'il en est

appelée, si prise et appréhendée peut être, sinon assigné suivant
l'ordonnance, ses biens saisis et annolcs , et commissaires y
établis jusqu'à ce qu'elle ait ob('i ; et , h cette (in , que les infor-

mations seront portées ail greffe du bailliage du palais; con-
damne ladite partie de Joly en l'amende ordinaire de douze
livres et aux dépens de la cause d'appel.
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C1NQU.\NTE-SEPTIÉME PLAIDOYER.

DU 5 JANVIKR 1700.

Dans la cause de Thëritier de Madame la comtesse

DE Bossu, et des héritiers de M. le duc de Guise.

Les deux questions principales de cette cause

étaient de savoir si le juariage de M. le duc de

Guise , avec Madame la comtesse de Bossu , étoit

valable , comme sacrement , et s'il pouvait produire

,

en France , les effets civils.

A ces deux questions générales , se Joignaient

des questions incidentes sur l'autorité du tribunal

de la Rote , sur la force des usages des Pays-Bas

,

sur le pouvoir du roi dans les mariages des grands

seigneurs de son royaume , sur la capacité ou l'in-

capacité des étrangers et des ennemis de l'état, sur

l'interprétation des giâces du prince ^ sur l'effet des

lettres d'abolition , etc.

PREMIÈRE AUDIENCE.

Jamais cause n'a été plus propre à faire éclater la

grandeur et l'étendue du pouvoir de la justice, que
celle qui est aujourd'hui soumise à votre jugement.

Les noms les plus augustes que l'Europe respecte,

et que la France révère, paroissent devant vous
,

bien moins pour relever l'éclat de ce célèbre difFé-

rciid
,
que pour rendre hommage à l'empire de la

loi. Si, par-tout ailleurs, ils sont au-dessus du reste

des hommes , ils viennent reconnoître ici que la loi

est encore au-dessus d'eux , et qu'elle ne règne
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jamais d'une manière plus éclatante, que lorsqu'elle

exerce son aulorilé sur ceux mêmes (|uc rélcvalion

de leur naissance a placés si près du troue de la

majesté royale.

Un seii,'neur élrani^er, distini^ué dans sa pairie,

par rancienneté do sa noblesse, et par la grandeur de
ses alliances, honoré des marques \cs plus précieuses

de 1 estime et de la confiance de son roi, réclame
l'équité du premier sénat de la France, qu'd regarde
comme un asile assuré, et comme une espèce de
temple toujours ouvert au\ étrangers, où ils ont sou-
vent éprouvé que votre sagesse est également inca-
pable de taire accune acception et des personnes et

des pays ^ (prelle ne distingue l'étranger et le citoyen

([ue par le mérite de leur cause, et non par le hasard
de leur naissance j el que, dans un tribunal où la

justice préside toujours, il n'y a que l'injustice qui
puisse être regardée comme étrangère.

Les lois dont vous devez être les oracles dans celte

cause, ajoutent encore un nouveau degré au pou-
voir que vous y allez exercer. Dans les autres dillé-

rends
,
quelque étendue que soit votre autorité,

elle est néanmoins renfermée, et par rapport au\
personnes, et par rapport aux lois, dans celle du
royaume. Mais aujourd'hui voire justice s'étend au-
delà de ses limites ordinaires. Arbitres souverains

non seulement des mœurs de la France», mais des
usages de l'Espagne et des Pays-Bas , vous allez ap-
prendre à toute l'Europe que la division des empires
peut bien mettre des bornes à votre pouvoir , mais
qu'elle ne ])eul jamais en donner à vos lumières, et

que, si les étrangers trouvent en vous des jugeséqui-
tables, les lois de leur pays n'y trouvent pas moins
de sages interprètes , et de dignes protecteurs.

Que, si après avoir envisagé cette cause par rap-
port à ces circonstances extérieures, nous jetions les

yeux sur l'intérieur , et sur la substance même d'une
si illustre contestation

,
que ne pourrions-nous point

dire d'abord de son importance, de son étendue, de
i difficulté ?sa
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Juger (3e la validité d'un mariage soixante ans

après qu'il a été contracté; décider d'un état sur

lequel il semble que la mort ait déjà prononcé; ré-

voquer en doute la vérité d'un sacrement , à la

Sainteté duquel Rome même semble avoir rendu un
témoignage éclatant : attaquer la capacité de celui

qui a contracté ce mariage
,
quoique la ^ grâce du

prince ait effacé le crime qui le rendoit incapable :

voilà les grandes , les célèbres questions que cette

cause renferme. Ne nous arrêtons pas plus long-temps

a vous en donner une première idée; entrons dans

le détail des faits qui leur servent de matière; et

dans une cause de la nature de celle que nous exa-

minons , tâchons d'éviter l'écueil également à crain-

dre, et d'une longueur ennuyeuse , el d'une dange-

reuse brièveté.

Distinguons d'abord deux temps et comme deux
époques difïérentes, auxquelles ont peut rapporter

les principaux faits qui composent la longue narration

de cette affaire.

Un premier temps, dans lequel tout concourt à

former ou à resserrer les nœuds qui ont uni M. le

duc de Guise à la dame comtesse de Bossu.

Un second temps, où M. le duc de Guise, devenu
entièrement contraire à lui-même, n'a plus pensé

qu'à rompre l'engagement qu'il avoit contracté.

En un mot, l'état de la dame comtesse de Bossu
paisible et tranquille , ce même état troublé et con-

testé.

Ce sont, Messieurs, les deux idées qui vont nous
servir de guide dans le vaste pays que nous avons à

traverser.

Henri de Lorraine , qui est devenu dans la suite

chef du nom et des armes de la maison de Lorraine

en France , n'avoit pas reçu en naissant le litre et la

qualité d'aîné ; il avoit un frère qu'il sembloit que la

nature avoit destiné à soutenir l'éclat de sa race, et

k remplir les grandes dignités de sa maison.

Aussi , dans ses premières années et dans sa plus
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tendre jeunesse , celui que nous ne connoissons dans

celle cause que sous le nom de duc de Guise, fut

choisi par sa l'ainille, pour recueillir celle espèce de

succession ecclésiastique qui conservoit depuis lonfi;-

temps dans la maison de Guise , rarchevcché de
Reims , et les plus riches abbayes du royaume.

Appelé à la profession ecclésiastique, plutôt par une
ambition étrangère

,
que par son propre choix, il en

porta les mar([ues extérieures , mais il n'en prit

jamais , ni le caractère ni les sentimens ; et la mort
de M. son frère aîné, arrivée en iGJy, le trouva en-

core en état de prendre dans le monde , le rang et

les honneurs qui convenoient à l'aîné de la maison
de Guise.

Il sut allier
,
pendant quelque temps , en sa per-

sonne , les grandeurs de l'église avec les dignités du
siècle, et il devint duc de Guise, sans cesser d'être

archevêque de Reims.

Telle étoit la situation de sa fortune vers le com-
mencement de l'année iG4i, lorsque les premières

saillies d'une jeunesse inquiète et ambitieuse , la

vivacité d'un génie aussi prompt à entreprendre

qu'ardent à exécuter , de mauvais conseils , et des

exemples encore plus dangereux, le précipitèrent

dans le parti de M. le comte de Soissons, sous le

prétexte , si ordinaire alors à tous les mécontens , de

servir le roi, en attaquant son premier ministre.

Il eut le malheur d'être un de ceux qui signèrent

le traité de Sedan, et l'on vit en sa personne, un
archevêque de Reims et un duc de Guise , le pre-

mier des pairs d'église , et le plus ancien des pairs

laies, ro.upre tous les liens d'honneur et de dignité

qui l'attachoient si étroitement au service du roi,

pour se livrer aux ennemis de la France, et entrer

dans cette ligue fameuse, qui se donna le nom spé-

cieux de Ligue confédérée pour la paix universelle

de la chrétienté.

Flatté par les conditions honorables qu'on lui of-

frit , et surtout par le titre de général
,
que l'empe-

ipur et le roi d'Espagne lui déférèrent également

,
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rien ne put le détourner d'une entreprise si te'mé-

raire j ni la condamnation capitale que vous pronon-
çâtes contre lui, ni la mort tragique de M. le comte
de Soissons

,
que ce prince reçut dans le sein de la

victoire, ni même la clémence du roi pour M. le

duc de Bouillon , et pour tous ceux qui avoient pris

les armes avec lui. Après l'avoir suivi dans ses éga-

remens, il ne voulut pas l'imiter dans son repentir
,

et il mérita
,
par sa conduite , d'être presque seul

excepté dans l'amnistie générale que le roi accorda à

à tous ceux que la révolte de M. le comte de Sois-

sons et de M. le duc de Bouillon avoit entraînés.

Retranché du nombre des citoyens , devenu non-
seulement étranger, mais ennemi de sa patrie, privé

de ses bénétices , dépouillé de tous ses biens , M. le

duc de Guise mit toutes ses espérances dans la pro-
tection du roi d'Espagne et de l'empereur, qui avoient

déjà cherchera le consoler des grandes pertes qu'il

faisoit en France, par les grandes sommes qu'ils lui

donnèrent , et par la promesse d'une pension de
5ooo écus par mois

,
qu'ils lui feroient payer pendant

la durée de la guerre.

Voilà , Messieurs ,
quel étoit alors l'état de M. le

duc de Guise. Un grand nom, de grandes espérances,

et, sous ces dehors éclatans, un sujet rebelle à son

roi
,
qui vi\oit encore parmi les étrangers, mais que

]es lois de sa patrie avoient déjà mis au nombre des

morts.

Ce fut pendant cette espèce de mort que la fortune

le conduisit à Bruxelles, comme pour y préparer la

matière de cette fameuse contestation.

C'étoit en cette ville que vivoit dame Honorée
de Berghes, veuve du comte de Bossu, illustre par

a grandeur de sa naissance, distinguée par l'éclat de

sa beauté, et plus célèbre encore par le bruit de ses

malheurs.

Le ciel l'avoit fait naître d'une des plus anciennes

maisons de la province de Brabant. Elle comptoit

les maisons de Bavière , d'Egmont , de Hornes , de
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Nassau , dans le nombre de ses alliances. Tous les

grands noms des Pays-Bas sembloient avoir joinl leur

e'clat à celui du nom qu'elle porLoit; et Ton a eu
raison de vous dire

,
que, quelque grande que soit

et l'antiquité' et la splendeur de la maison de Lor-
raine, un duc de Guise pouvoit, sans rougir, épouser
l'iiécitière de la maison de Berghes.

Les pre'sens qu'elle avoit reçus de la nature, sur-
passoient encore les avantages de sa naissance, et elle

ne pouvoit se plaindre que de la iorlune, qui, bien
loin d'avoir été aussi libérale pour elle que la nature,
ne lui avoit laissé que GOjOoo liv. de patrimoine.

Tels étoient tous ses biens, lorsqu'en l'année iG38
elle épousa le comte de Bossu. Sa mort augmenta le

revenu de sa veuve d'un douaire de 7,5oo liv. et d'un
préciput, ou, pour nous servir des termes du pavs

,

d^une chambre étoffée , qui paroît avoir été lixée par
le contrat de mariage à i2,5oo liv. Ainsi, 10,000 liv.

de rente, tout au plus, dont la plus grande partie

ne cousistoit que dans un simple usufruit , compo-
soient toute la fortune de la dame comtesse de
Bossu, dans le temps de son mariage avec M. le duc
de Guise.

Après la campagne de l'année i64i , M. le duc de
Guise vint à Bruxelles. Il y trouve la dame comtesse
de Bossu : sa présence allume un feu dont les suites

malheureuses durent encore entre leurs héritiers.

Une longue recherche , si l'on en croit la partie de
M.e Nouet , instruit le public des vues de M. le duc
de Guise pour ce mariage, long -temps avant qu'il

soit accompli. Si l'on écoute au contraire le défenseur
des princes qui paroissent comme partie dans cette

cause, une inclination subite fut bientôt suivie d'un
mariage encore plus précipité. Pour nous, Messieurs,
souffrez que nous suspendions encore ici notre juge-
ment , et que nous nous arrêtions uniquement aux
faits dont la vérité paroît établie sur la foi des actes

les plus authentiques.

Aucune publication de bans, aucuns articles de
mariage ne précèdent l'engagement de M. le duc de
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Guise avec la dame comtesse de Bossu. Un jour seul

( si nous nous attachons aux faits contenus dans les

actes) a éclairé le commencement, Je progrès, la

fin de cet événement. Le contrat de mariage , la

permission du curé , la dispense de la publication

des bans , la célébration , tous ces actes , encore

une fois , sont renfermés dans le cercle d'une même
journée.

Le contrat est passé sous signature privée , soit

pour dérober au public la connoissance de cet enga-

gement, soit (comme la partie de M." Nouet le pré-

tend )
pour suivre l'usage des plus grandes maisons

de Flandre ,
qui n'empruntent presque jamais le

ministère des notaires dans les contrats de mariage

,

pour pouvoir en produire les originaux dans les

preuves rigoureuses de noblesse
,
que quelque cha-

pitres et quelques communautés de Flandre ont ac-

coutumé d'exiger.

M. le duc de Guise paroît seul dans ce contrat ;

aucun officier de l'armée, dont il étoit le général,

aucune personne de sa famille n'y assiste ou n'y sous-*

crit. On vous a fait même remarquer que Madame de

Chevreuse , sa tante , n'y a point été présente
,
quoi-

que l'on apprenne, et par des mémoires secrets et

par les nouvelles publiques
,
qu'elle étoit alors dans

la ville de Bruxelles.

Ce n'est pas encore ici le lieu d'examiner si cette

solitude a été affectée pour ne confier qu'au silence

et aux ténèbres le mystère de cet engagement , ou si

au contraire , on a suivi avec simplicité l'usage

des Pays-Bas , où l'on prétend que les contrats de

mariages ne sont jamais signés que par les con-

tractans mêmes, lorsqu'ils sont majeurs. Ne préve-

nons point le temps d'agiter ces 'questions, et

n'interrompons point le récit des faits
,

par des

réflexions prématurées.

Achevons d'expliquer la forme de ce contrat de

mariage , et disons , en un mot
,
que la dame com-

tesse de Grimberghes , mère de la comtesse de Bossu,
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que le sieur comte de Mej^hen , son oncle, l'aulori-

sent tous deux , et par leur présence et par leur

sl^mature , et qu'enfin , deux témoins e'lrani,'ers y
ajoutent

,
par leur souscription, le dernier dci^ré de

feolenuilé que l'on a jugé à propos de lui donner.

La substance et l'intérieur de cet acte sont plus

aisés à expliquer, que son extérieur et son écorce.

On D'y trouve aucune mention de la dot , ni des

biens de la dame comtesse de Bossu. On y peut
cependant distinj^uer trois parties difïérentos.

Dans la première partie, M. le duc de Guise pro-
met à la dame comtesse de Bossu un douaire de
4o,ooo florins, c'est-à-dire de 5o,ooo liv. de notre

monnoie. 11 ajoute à ce premier avantage, une cham-
bre étoffée de Go,ooo florins , ou si l'on veut accom-
moder cette clause à notre style et à notre usage,
un préciput de 7^,000 liv.

Dans la seconde partie de cet acte, la dame com-
tesse de Bossu jetant les yeux sur la situation de
M. le duc de Guise, dont tous les biens avoient été

confisqués , et craignant le njalheur auquel elle se-

roit exposée s'il venoil à mourir avant que d'élre

rétabli dans la possession de ses biens, lui fait pro-

mettre qu'il eniplojera son crédit et sa faveur auprès

du roi d'Espagne
,
pour faire en sorte que la com-

tesse de Bo'-su soit comprise dans le traité de paix
,

pour les droits qui pourront lui appartenir sur les

biens de celui qu'elle regardoit déjà comme son mari.

Enfin , on ajoute , dans la dernière partie de ce

contrat ,
que si la comtesse de Bossu meurt sans

enlans , avant M. le duc de Guise , tout ce qu elle aura
apporté en mariage, de quoi sera tenu notice (ce
sont les termes du contrat), retournera a ses plus

proches parens , sans aucune charge de dettes.

Ainsi se formoient les premiers nœuds de cette

union
,
qui alloit bientôt être honorée^ ou du ca-

ractère , ou du nom de sacrement.

Déjà le curé de Sainte-Guduie , dans la paroisse

duquel la dame comtesse de Bossu faisoit sa demeure
ordinaire, avoit donné au sieurde Mansfeld cette per-
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mission, si fameuse el si importante dans cette cause
j

permission nécessaire selon les uns , surabondante

selon les autres; permission vague et indétcrniiuée, si

l'on en croit les appelans comme d'abus, certaine et

suffisamment limitée, si Ton écoute l'intimé; per-

mission enfin, que l'on regarde d'un côté, comme
l'ouvrage de la fraude et de la surprise , et que l'on

considère de Vautre, comme TefFel de la juste con-

fiance que le curé de Sainte- Gudule avoit en la

personne du sieur de Mansield.

Arrêtons-nous ici, et avant que de vous rapporter

les termes mêmes dans lesquels cette permission est

conçue, traçons en un mot, le caractère de celui

auquel elle est adressée.

Charles de Mansfeld réunissoit en sa personne

plusieurs titres qui le distinguoient également , et

dans l'ordre de la noblesse, et dans celui du clergé.

Chevalier d'honneur dans le sénat de Luxem-
bourg, il n'avoit pu acquérir cette qualité, que par

la preuve d'une noblesse exempte de tout reproche.

Maître de la chapelle de l'infante, dojen du cha-

pitre de Sainte-Gudule ; enfin, choisi par l'arche-

vêque de Malines pour exercer dans les armées du

roi d'Espagne cette fonction singulière de vicaire et

de subdélégué apostolique , et cette espèce d'épis-

copat militaire dont on vous a parlé tant de fois

dans cette cause. Tels étoient les titres et les degrés

d'honneur de celui qui reçoit du curé de Sainle-

Gudule la permission d'assister à un mariage.

Mais quels sont ceux qui doivent contracter ce

mariage en sa présence? C'est, Messieurs, ce que

nous ne saurions vous expliquer plus naturellement,

que par les termes mêmes de la permission.

Do licentiam etfaoïdtateni assistendi malrimonio

cujusdam iiobilis fœminœ parochianœ meœ , quod
contractura est ciim qiiodam nobili viro inilitari

,

quorum iiomina, contracto matrimonio , in hoc alho

à domino prœfato assistenti adscrihantur.

Ne cherchons point ici ni dans le fait , si cette

désignation convenoit uniquement aux personnes
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illustres qui ilevoienL conlracU'i- ce iii;iiia;;o, ni (Lms
le droit, s'il eloit nécessaire ([u'cllcs lussent nius clai-

rement et plus expressément (lesi<^nees.

. Disons seulement
,
que c'est avec celte pcrmissiou

de marier une certaine dame de la paroisse de Sainte'
Gadule , avec un certain honnne de qualité engai^é
dans les années , que M. Je duc tle Gnise et la daiuo
comlesse de Bossu se pre'senlenl devant Charles de
INlansfeld.

Comme l'on pre'teiid qu'il reunissoit en lui la qua-
lité (ie pasteur ordinaire, par rapj)<)rtJi M. le duc
de Guise, à jcelle de pasteur délégué, par rapport ù
la dame cf)mtesse de Bossu, il semble aussi qu'il ait

voulu multiplier les actes de cele'hration , et eu
donner uu dans chacune de ses qualite's.

En elî'et, nous trou\ons deux actes (pu- l'on pré-

tend é^'alemeuL a theutiques , et (jui concourent
éjj;alement à prouver la vérité du mariai;e dont vous
avez à examiner la validité.

L'un est un acte inséré dans les rei^islres de la

paroisse de Sainte-Gudule, par lequel il paroît que
Henri de Lorraine, duc de Guise, et Honorée de
Beri^hes, comtesse de Bossu , ont contracté un mu-
riai^'e solennel en présence de Charles oe iNIansfeld,

vicaire-i^'énéral de l'armée, en vertu de la pcrmissiou

du curé, solenmiter contraxerunt coram D. Carolo
à Mansfeld 7>icario generali exercUÛs ^ ad hoc au-
thorisatn per D. Cassier plebanum; et que îa dame
comtesse de Grimberiîhes,le sienr cotnte de Mei,dien,

Gré;4;oire Happart, olficial d'Anvers, Guillaume Wnn-
dewclde, chanoine de Cambray^ ont a>sisl'', cornnie

témoins, à cette célébration.

On prétend que cet acte est écrit dans les rei^istres,

de la main du curé de Sainte-Gudule. i\ est ceilaiii

au moins, que la loi en est attestée par la signature

de Charles de Mansfeld, qui a inséré ces mots sur

le registre, Ita est, Carolus à Mansfeld.
La forme de l'autre acte peut paroître moins au-

thentique, mais elle n'est pas moins iuipor'aulc pour
la décision de cette cause.

D'yJguesscaa, Tome T^,. 11
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Au bas de la permission du curé , Charles do
Mansfeld certifie qu'il a assisté au mariage de Henri
de Lorraine et d'Honorée de Berghes, tant en vertu

de la permission du curé de Sainte-Gudule, qu'eu

conséquence, de l'autorité qu'il exerce, comme vicaire

apost(iii(}ue, sur tous ceux qui portent les armes en

Flandres pour le service du roi catholique. Il dé-

clare en même temps, qu'après un sérieux examen,
n'ayant trouvé dans la personne des contractans

,

aucun empêchement légitime, il les a dispensés de

la proclamation des bans, pour des raisons qui lui

ont paru suffisantes, ob causas aniiniun nostrum mo-
entes.

Nous lisons, à la fin de ce certificat, les même.'?

noms de témoins qui se trouvent dans le premier

acte de célébration ; mais nous ne voyons point leurs

signatures , ni dans l'un ni dans l'autre de ces actes.

Est-ce une circonstance indifférente , conforme à

l'usage des Pays-Bas soumis à la domination espa-

gnole ? Est-ce, au contraire, une marque et un
argument de la clandestinité dont on accuse ce ma-
riage? C'est, Messieurs, ce que nous serons obligés

d'examiner dans la suite de cette cause.

Mais ce que nous ne pouvons nous dispenser

d'observer dès à présent , ce sont les différences

considérables que l'on remarque entre les deux actes

de célébration du mêrne mariage.

L'un est un ^cte revêtu de toutes les formes au-

thentiques, inscrit dans les monumens publics de

la naissance et de l'état des hommes, devenu public

lui-même par cette inscription , incapable d'être

changé , altéré , effacé par Tune ou par l'autre des

parties, capable au contraire de leur servir de titre

commun, pour prouver la validité ou la nullité de

leur engagement.

L'autre, au contraire, est une feuille volante, dont

l'autorité dépend uniquement de la force et de Ja

validité du témoignage de Charles de Mansfeld ; c'est

un acte qui, n'ayant point été fait double, ni remis

dans aucun dépôt public, a toujours été, si ou ose
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]e dire , entre la vie et la mort : dépose entre les

mains tie la (lan)e comtesse de Bossu, son existence

ou sa suppression , a ele' éi^jalement en son pouvoir.

Dans le premier, Charles de Mansfeld n'aijit que
comme autorise' par la permission du curé de Sainte
Gudule , et si Ton y trouve la qualité de vicaire-

f;énéral de l'armée , c'est un titre d'honneur (ju'on

lui donne; mais on n'ajoute point que ce soit en

vertu de ce titre qu il ait été ou le ministre ou
It? témoin nécessaire du mariage de M. le duc de

Guise.

Dans le second, il ne se contente pas do prendre

a la tète de cet acte, le litre de vicaire-i^énéral des

armées; il marque expresse ti<nit , (pie c'est en cette

qualité qu'd a assisté à la célébrai ion i\c ce mariage,

et non pas seulement conifiu* représentant la per-

sonne du curé de Sainte-Gudule.

Une troisième différence distingue essentiellement

ces deux actes.

Celui que l'on a transcrit sur le re£i;istre public

ne fait aucune mention ni de la publication (]es bans,

ni de la dispense de les pulSlier. ISous apprenons au

contraire par le second
,
que C'diarles de Mansfel I a

dispensé les contraclans de cotte formalité dans le

moment même de la célébration.

Achevons ce parallèle par une dernière obser-

vation sur la date de ces actes.

L'un et l'autre nous assurent que le mariage a été

contracté le 16 novembre; mais l'un et l'autre n'ont

point été rédigés dans le même temps, ni dans le

même jour de la célébration.

Quelque idée que Ton se forme de l'ordre que Ton

observe à Bruxelles dans les registres des mariai^^es,

il est au moins certain , et la partie de M.* Nouet

l'a déclaré plusieurs fois, que le premier acte (jui

contient la preuve de l'existence du maria:,'e dont

il s'agit, n'a été inséré dans le registre que le w
novembre au plutôt; et que le second, que Charles

de Mansfeld a donné en son nom, n'est daté que

22 *
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du 3o novembre, c'esl-à-dire
,
près de quinze jours

après le mariage.

Nous nous arrêtons peut-être trop lonfij-lemps à

faire la comparaison de ces deux acies. Mais vous

vous souvenez, MessieuPxS, des inductions considé-

rables qui en ont été tirées j et dans une cause de

cette imporlance , nous oserions presque dire que

c'est être négligent que de ne pas porter l'exacti-

ludc jusqu'au scrupule.

Reprenons l'ordre que nous nous sommes prescrit

à nous-mêmes , et passons aux principaux laits qui

ont suivi ce mariage, par lesquels on prétend qu'une

possession publique a confirmé l'ouvrage qu'une re-

cherche publique avoit commencé.

Ici nous avons cet avantage, que les parties, divi-

sées et souvent contraires sur le reste des circons-

tances de cette cause , s'accordent du moins dans

celle-ci, et (ju'elles rcconnoissent également, que ce

mariage, clandestin dans son principe selon les uns,

et solennel selon les autres , a été bientôt public

et connu dans tonte l'Europe.

A peine avoil-il été céiébré, que la renommée en

porta la nouvelle en lialie. Un bruit confus s'étoit

répandu que M. Je duc de Guise avoit contracté de

premiers engagemens avec la princesse Anne de

Mantoue- et lorsqu'on y apprit son mariage avec la

comtesse de Bossu, on condamna également et son

inconstance et la précipitation criminelle de Charles

de Mansfeld, que l'on accusoit d'avoir été, par son

imprudence , le ministre d'un sacrilège,

M. le cardinal Barberin , entraîné lui-même par

l'opinion publique, écrivit à l'internonce du pape
résidant à Bruxelles, que l'archevêque de Malines

devoit procéder dans toute la rigueur des canons

contre le prêtre qui avoit célébré le mariage de M. le

duc de Guise- et qu'en cas que la vérité du mariage

de M. le duc de Guise avec la princesse Anne se

trouvât suffisamment établie, l'archevêque de Malines

devoit le contraindre à se séparer de la comtesse de

Bossu
,
pour se réunir avec son épouse légitime.
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N'oublions pas de remarquer ici la dalc iuipor-

tanle de la lettre du cardinal 13aiborin. Elle est écrite

de Rome, le \ janvier de l'anne'e iG4'2. H lalloit doue

que le mariage de M. le duc de Guise lût public en

Flandre, dès le mois de décembre de Tanneo iGji.

Donc Ton doit relraâclior de cette cause jusqu'à

l'ombre, jusqu'au simple soupçon de clandestinité
;

c'est la conse'fjuence que lu partie de M-*^ Noucl a

tirée de ce fait.

Sans examiner ici la justesse de ce raisonnement,

contentons-nous d'observer que la lettre du cardinal

Barberin oblii;ea M. le duc de Guise à rendre un

compte public et solennel de la qualité de acs enga-

gemens.
11 déclara par un certificat authentique, dont l'ori-

ginai paroît avoir été remis entre les mains de Charles

de Mausfeld, qu'il n'avoit donné à la princesse Anne
de Mantoue, que ce qu'il appelle une promesse néga-

tive , fe'est-à-dire, une promesse de n'épouser jamais

aucune autre personne qu'elle
;
qu'il n'auroit pu même

l'épouser, sans obtenir une dispense du pape, parce

qu'elle éloit sa parente au troisième degré , et ([ue

jamais il n'avoit lait aucune démarche pour l'obtenir;

enfin
,
qu'il avoit déclaré tous ces faits à Charles de

Mansfeld dans le temps de son mariage, et qu'il lui

en avoit lait voir la vérité, soit par les lettres d'Anne

de Mantoue, soit par la promesse réciproque qu'elle

lui avoit donnée.

M. de Guise justifié par son témoignage, et encore

plus par le silence d'Anne de Mantoue, n'eut plus à

craindre que madame sa mère, dont il avoit méprise

l'autorité en se mariant sans son consentement, ou pour

mieux dire, il n'eut plus à craindre que lui-même, et

les changemens imprévus d'une volonté inconstante.

Occupé de l'engagement dans lequel il étoit entré,

et livré au\ charmes d'une nouvelle passion ,
il ne

fut pas meilleur fils que citoyen ; et ayant rompu tous

les nœuds qui l'atlachoient à madame sa mère,

comme ceux qui le lioient à sa patrie , il ne pensa

plus qu'à confirmer son mariage, non-seulement par
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une roliabitalion certaine, publique , continuelle
,

iijais par des actes importans , et par des lettres

encore j)ii]s considérables.

S'il demeure à Bruxelles, c'est avec la dame com-
tesse, de Bossu qu'il }' élablit^on domicile.

S'il cherche à ÎS'amur uiie espèce d'asile contre

les violentes poursuites de ses créanciers, la dame
comtesse de Bossu l'y accompa^^ne avec le nom et

les honneurs d'une femme légitime.

S'il passe des actes , la providence permet qu*il

les passe avec la dame comtesse de Bossu , afin que

sa propre signature réitérée plusieurs fois en pré-

sence des oûiciers publics
,
puisse s'élever un jour

contre lui.

Avec elle , il signe une procuration par laquelle

il donne pouvoir à uq procureur au grand-conseil

de Maliues d'occuper pour lui , et de poursuivre

le paiement des sommes qui éloient dues par la

maison île Bossu à Madame la duchesse de Guise ^

sa femme. C'est ainsi qu'il l'appelle dans cet acte.

Avec elle, il fait des transports; avec elle, il s'oblige

envers ses créanciers.

Avec elle , enfin , il signe des décharges et des

quitlanres, dont à la vérité on ne rapporte que des

copies collationnées, mais dont les originaux ont été

déposés pendant long-temps au greffe de Malines

avant que d'être rendus à l'héritier de la maison

de Bossu.

Enfin, les lettres se joignent aux actes
,
pour con-

firmer la possession publique dans laquelle la dame
comtesse de Bossu a été du nom de duchesse de

Guise. M. le duc de Lorraine la reconnoît publi-

quement ; illui écrit pour lui marquer la joie qu'il

a d'apprendre son mariage , et il finit sa lettre par

ces mots
,
qui contiennent une approbation solen-

nelle de la qualité de la dame comtesse de Bossu •

Votre tres-affectionné cousin et serviteur , le duc

de Lorraine.

Les grandes dépenses de M. le duc de Guise

obligent la comtesse de Grimberghes de prendre
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cles precaiilions nécessaires pour rcmpêclicr de dis-

siper les biens de la dame sa fille qui éloient sujets

à retour , suivant la loi du contrat de mariage. Elle

présente une requête au chancelier de Bruxelles;

elle lui remontre que M. le duc de Guise avoit déjà

commencé d'aliéner une partie de ces biens ; elle

demande , et elle obtient permission de saisir les

arrérages du douaire qui étoit dû à la dame sa lille

par la maison de Bossu.

M. le duc de Guise , étonné de cette saisie , lui

écrit des lettres aussi pressantes que respectueuses
,

pour la supplier de s'en désister. Il lui lait une vive

peinture de l'état malheureux de ses ailaires, pour-
suivi par ses créanciers

,
pressant inutilement les

olliciers du roi d'Espai^ue d'exécuter h's paroles qu'ils

lui avoient données , et justement puni de son infi-

délité pour son roi légitime, par l'ingratitude des

ministres d'un prince étranger dans lesquels il avoit

mis toute sa confiance.

Toutes ces lettres ^ont pleines d'expressions qui

marquent la ferme persévérance de sa volonté; par-

tout, il donne à la comtesse de Bossu le nom de sa

femme
;
partout , il traite la dame comtesse de

Grimberghes comme sa belle- mère, et toutes ses

lettres sont terminées par la qualité de son très-

Jiunihle et très-obéissnnt fils et serviteur.

Tels furent les plugPbeaux jours de la dame
comtesse de Bossu. Tranquille dans la possession de

son état, elle jouissoit en paix, depuis dix-huit mois,

du titre de duchesse de Guise , lorsque le départ de

M. le duc de Guise pour la France, et les espérancea

prochaines qu'on lui fit concevoir de son rétablis-

sement, donnèrent à la dame comtesse de Bossu des

craintes et des inquiétudes que l'événement n'a que
trop justifiées.

La constance de M. le duc de Guise fut néanmoins
à l'épreuve de près de dix mois d'éloignement et

d'absence.

Il arrive à Paris dans le mois de juin, ou au com-
mencement de juillet de l'année i643. Toutes les



344 CINQUANTE- SEPTIÈME

îellrcs qu'il écrit ^ soit à la comtesse de Grimberghes,
poit à la clame comtesse de Bossu qu'il nomme tou-

jours sa feaime, paroissent de nouvelles confirmations

de son état.

Tantôt il la console de son éloignement. Il s'af-'

flige avec elle de l'ordre qu'il a appris (jue Madame
la dncliesse i\e Guise sa uière a obtoim de ne la point

laisser entrer en France. Il Tassiire de surmonter
liientot tous ces obstacles, et il la flatte continuel-

lement dé l'espérance d'une prompte réunion.

Tantôt il se justifie des reproches qu'elle lui fait.

Il lui marque toutes les traverses qu'il est obligé

d'tssuver ; mais il lai proteste en même-temps, qu'il

a été également inaccessible et aux caresses et aux
juenaces par lesquelles on a voulu surprendrej ou
ébranler sa fermeté, et qu'il a ôté à sa famille toutes

]gs espérances de trouver des nullités dans son ma-
riage

,
que quel'jues sots lui avoient persuadé s'y

rencontrer. Ce sont \q?, termes dans lesquels il

s'explique.

Dans quelques-unes de ses lettres , il témoigne
l'attention continuelle qu'il a sur ce qui la regarde,

et sur l'état de ses affaires. Il l'avertit qu'il lui envoie

clés secours d'argent dont elle pouvoit avoir besoin.

Et, dans toutes généralement, il la traite coname
sa femme légitime. Il l'assure qu'i/ est aussi inca-

yahle de légèreté que deJUj^hlesse; que son honneur
et sa conscience sont également inébranlables ; que
tout son désespoir est de voir que ses malheurs
soient contagieux a une personne quil aime plus
que sa ?'/e, mais quelle doit être persuadée que la

mort seule pourra les séparer.

Flattée par ces témoignages réitérés d'une fidélité

inviolable, la dai;ic com'ccssc de Bossu méprisa les

dangers auxquels il falloit s'exposer pour venir en
France. Elle conçut le dessein d'y entrer déguisée,

inconnue, conduite et rassurée, ou par l'excès de sa

passion, ou par la force de sa vertu. Le succès ré-

pondit tl'abord à ses espérances: elle surprit, elle

trompa la vigilance de ceux qui étoient chargés de
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s'opposer à son passai^'e. On prelcnd mémo qircllc

trouva le moyon de voir M. le duc de Gnisc , avant
qu'on cùl e;éavcrlidc sa marche; mais ce seercL ne
pu! è'ro loni:;-lenips caché. La reine en fut informée.
Elle hii lit donner aussitôt un ordre rii^oureux de
sortir promptement (hi royaume. M. le duc de (iuise

lut ohlie^é lui-même de haler son départ, et de la

presser, par plusieurs lettres, d'obéir sans hésiter aux
commandemens de la reine

,
pour éviter un alVront

dont il ne pourroit plus la garantir, si elle osoit de-
meurer plus lonj^-temps en France.

Elle sojt du royaume : elle se relire en Hollande.
M. le duc de Guise l'informe exaelemenl des dé-
marches les plus secrètes de sa famille

,
par rapport

a la question de son mariage.

Il lui apprend que juadame la duchesse de Guist-

sa mèie a l'ait venir de Bruxelles tons les acîes qui
pouvoient servir à l'examen de cette question

;
qu'il

.s'est tenu une assemblée de docteurs contre son ma-
riage

, (ce sont ses termes
)
que deux éi'éques lai en

doivent apporter un résultat par ordre de la reine
;

(ju aussi-tôt après , il lui en mandera le particulier

,

et le remède qui s'y pourra apporter.

Enfin, il lui fait part de la grâce et des lettres

d'aboi. lion que le roi lui avoit accordées. Il ajoute

que le parlement doit s'assembler pour les entériner.

Ces lettres , et celles qu'^ M. le duc de Guise
écrivit peu de temps après à la dame comtesse de
Grimberghes , furent les derniers efforts de sa per-
sévérance, déjà prête à expirer. Soit qu'une passion

nouvelle eut effacé dans son cœur, jusr[u'au souvenir

des charmes de la dame comtesse de Bossu j soit que
les avis des évéqucs et la consultation (\cs docteurs

qui avoient été assemblés par ordre delà reine, lui

eussent ouvert les yeux sur les prétendues nullités

de son mariage ; soit que, pour se dégager absolument
des traités qui l'atlachoient à l'Espagne, il voulût

rompre les liens qui l'avoient uni à la comtesse de
Bossu, regardant celle union comme un engagement
passager que sa révolte avoit produit , et que son
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obéissance pouvoit détruire , et ne croyant pas que
le duc de Guise devenu innocent par ia grâce du
roi, fût obligé d'exécuter les promesses du duc de

Guise coupable , il est certain au moins que le i du
mois d'avril de l'année iG44 } lut le dernier moment
de sa feinte persévérance, et vous verrez bientôt,

Messieurs, qu'il ne fut pas le premier de son véri-

table repentir.

C'est en cet endroit que finit la première partie du
fait de cette grande cause. Vous y avez observé d'a-

bord la naissance , la fortune , l'état de M. le duc de

Guise et de la dame comtesse de Bossu. Vous y avez

remarqué ensuite les solennités qui ont précédé et

accompagné la célébration de leur mariage. Vous
venez li'entendre les faits qui l'ont suivi, la posses-

sion qui l'a rendu public , la persévérance de M. le

duc de Guise qui semble l'avoir affermi. Il est temps

de vous représenter ce mariage sous une autre face j

et , après vous avoir expliqué par quelles voies cet

engagement a été formé , il faut maintenant vous

remet're devant les yeux, en beaucoup moins de

paroles , les moyens dont on s'est servi pour le

détruire.

Nous vous avons dit que la constance de M. le duc

de Guise avoit paru se soutenir jusqu'au 2 du mois

d'avril de l'année i644 ; c'est en effet le jour de la

dernière lettre qu'il a écrite à la dame comtesse de

-Grimberglies , ou il semble ne penser qu'à fortifier

ses liens , et à resserrer, les nœuds qui l'attachoient a

la comtesse de Bossu.

Mais nous avons eu raison de vous dire, en même
temps

,
que cette constance n'étoit plus qu'appa-

rente.

Dès le 11 mars précédent, M. le duc de Guise

avoit signé une procuration par-devant un notaire

apostolique , par laquelle il donnoit pouvoir à celui

qui en devoit être chargé , de porter à Rome la

cause de la validité ou de la nullité de son mariage
,

et de la soumettre au jugement du pape , en telle
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forme et manière que bon lui sembleroil. C'est ainsi

(ju'il s'explique dans sa procuralion.

Madame Ja duchesse de Guise, sa mère, se joint

à lui ])Our demander au pape (ju'il lui plù! de pro-

nonctn" la nullité du même maiiai^^e. Elle sii^Mie une
procuration semblable à celle de Henri de Lorraine.

Elle y expose, comme lui, le sutlragc unanime des

plus célèbres théologiens du royaume, qui avoient

tous estimé que l'engagement de M. le duc de

Guise ne pouvoit mériter le nom honorable de ma-
riage.

Sur le fondement de ces procurations, on présente

une supplique au pape. Le procureur de M. le duc
de Guise lui remontre que sa qualité d'étranger, et

la conjoncture de la guerre entre la France et l'Es-

pagne, ne lui permettent pas d'espérer aucune justice

dans les Pays-Bas contre la comtesse de Bossu
;
qu'il

sait même que rarchevèque de Malines s'est déclaré

ouvertement contre lui; et qu'enfin, l'importance de

sa cause demande toute l'autorité et toutes les lu-

mières du tribunal apostolique.

Le pape , l'avorable aux prières de M. le duc de

Guise, commet un des auditeurs de la rote, pour
connoître , sans appel, de la validité de son mariage.

L'auditeur ordonne que la comtesse de Bossu sera

citée à son tribunal, et cependant quiî seroit permis
de compulser les titres dont M. le duc de Guise
auroit besoin dans le cours de la contestation.

On fait des efî'orts inutiles pour exécuter la com-
mission de la rôle : deux fois ^L le duc de Guise
envoie ses agens à Bruxelles : deux fois ils sont dé-
couverts, avant que d'avoir pu assigner la comtesse

de Bossu , et compulser lis actes qui concernoicnl

son mariage. Le gouverneur des Pays-Bas veut les

faire arrêter comme prisonniers de guerre, et ce n'est

qu'avec peine , et sur les instantes prières de l'inter-

nonce de Bruxelles, qu'il leur accorde la permissioa
de retourner en France.

Ils reviennent , après avoir fait cette inutile tenta-

tive. Mais, pour n'en pas perdre entièrement le fruit

,
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on les fait comparoître devant i'olïlcial de Paris, Là ,

ils déclarent qu'il leur a e'té impossible d'exécuter la

commission dont ils avoicnt été chargés. L'olFicial

donne acte à M. le duc de Guise de leur décla-

ralioii.

Elle est portée au tribunal de la rote; et ^ sur

celle preuve extra-judiciaire, on ordonne, qu'attendu

que l'accès des Pays-Bas n'est pas libre, la comtesse
di- Bossu sera citée par édit, c'est-à-dire

,
par simples

affiches attachées à-la porte de l'auditoire de la rote.

Pendant que M. le duc de Guise commençoit cette

procédure , la dame comtesse de Bossu réclamoit la

protection du roi d'Espagne
,
pour empêcher qu'on

ne violât les privilèges et les liberiés des habilans des

Pays-Bas, en l'obligeant d'aller chercher à Rome une
justice qu'elle devoit trouver en sa pairie, suivant les

lois de l'Espagne et de la Flandre.

Le gouverneur des Pays-Bas lui accorde son se-

cours. 11 écrit au cardinal protecteur de la nation

d'Espagne^ et à l'ambassadeur de cette couronne.
Il les charge de représenter au pape la justice des

prétentions de la dame comtesse de Bossu ; et il finit

s>a lettre en protestant que, si le saint-siège ne dé-
léroit pas à ces remontrances , on seroit obligé de
recourir aux remèdes que les lois metioient entre les

mains, des officiers du roi d'Espagne
,
pour réprimer

de pareilles entreprises.

Ces remontrances et ces protestations ne purent

ralentir l'ardeur de M. le duc de Guise. Il alla lui-

même à Rome, pour y presser le jugement d'une

cause qui lui étoit si importante.

Le fameux événement de la révolte de Naples

fut seul capable d'interrompre le cours de ses pour-

suites. Elles furent comme étouffées par la voix de

tout un peuple qui l'appeloit à son secours.

Ebloui par le titre de restaurateur de la liberté

de Naples, et peut-être encore plus, par l'espérance

d'en être bientôt l'usurpateur , il entreprit de se

jeter dans cette ville. Il conçut ce dessein, que toute

i Europe condamna comme téméraire , lorsqu'il le
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forma, cl dont toute TEurope l'ut étonii('c, lorscjiii!

Feut ato(>m[)!i. La4brlimo le Iraliil , après lui avoir

Ole (idèle dans les comuioncenicns de son cntrepiise.

1:111e ne voulut en faire qu'un héros niallieuieux ; et

il pa^a bien cher ses premières laveurs, par les

lor.ij;ues horreurs d'une captivité de sept années.

Ce tut pendant les premières années de cette dure

prison, i[ue les créanciers de M. le duc de Guise
lirent acheter aussi chèrement à la dame conitesse

de Bossu , le titre de duchesse de Guise
,
par les

poursuites riij;oureuses qu'ils exercèrent contr'elle.

Ils firent saisir les arrérages de son douaire. La
distribution en tut ordonnée par une sentence du
conseil de Malines ; et c'est celle distribution pré-

tendue qui sert aujourd'hui de fondement à une des

demandes particulières de la partie de M.^ ISouet.

A peine eut-elle été obligée de payer ces dettes,

qu'elle apprend que M. le duc de Guise avoit été

transféré, en Espagne. Aussitôt , vous a-t-on dit
,

oubliant sa conduite passée, contente irétie la femme
d'un captif, et d'un captif qui ri'avoit que de l'inii-

délité pour (lie, elle entre dans les sentimens d'une

femme légitime; et, prouvant sa qualité par ses

actions, elle borne tous ses vœux à aller eit Espagne,

pour délivrer, s'il étoil possible , M. le duc de Guise

de la servitude dans la(juel!e il gémissoit dejiuis si

long-temps, ou pour y mourir avec'lui.

C'est en ce moment qu'il semble que toutes les

puissances de l'Europe se réunissent pour assurer la

vérité de son état.

L'archiduc Léopoid lui donne un passeport où
il la traite de duchesse de Guise.

Le duc de Lorraine écrit au roi d'Espagne en sa

faveur, et lui recommande les intérêts de M. le duc
et de Madame la duchesse de Guise.

Le roi même lui permet, malgré la guerre, de
passer par ses états , et l'appelle dans le passeport

qu'il lui accorde. Notre très-chère et bien-aimée
cousine , Honorée de Bergliea , diichcsse de Guise.

Enfin j le roi d'Espagn.e l'assure par une lettre
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pleine tie marques d'honneur et de conside'ralion
,

que c'est avec joie qu'il lui don^p la permission de
venir voir M. le duc de Guise, son mari^et qu'il lui

léiDoigneraj en toutes sortes d'occasions, l'estime qu'il

fait de sa personne et de sa maison.

Au milieu de tant de reconnoissances si favorables

à son état , elle pai t de BruxelJes ; elle vient en
France. Des raisons que nous n'apprenons point par

]es actes de celte cause, mais qu'il n'est peut-être

pas impossible de pe'nétrer, l'arrêtent au milieu de

sa course , et l'empêchent d'achever son vojâge.

Le succès n'en lut pas moins heureux pour elle,-

que si elle avoit pu exéculer ses premiers desseins.

Elle trouva à la cour de France , si l'on en croit les

lettres dont on vous a parlé, les mêmes avantages

qu'elle auroit pu espérer à la cour du roi d'Espagne.

Ces lettres portent en elles-mêmes un caractère

respectable. Elles sortent d'une main pour laquelle

on ne sauroit avoir trop de vénération. Elles sont

écrites par Madame Marguerite de Lorraine, femme
de feu Monsieur, duc d'Orléans; et l'on peut dire

ici, que quand la dame comtesse de Bossu les auroit

dictées, elles n'auroit pu être, ni plus honorables

pour elle , ni plus avantageuses pour son état.

C'est dans ces lettres écrites en l'année 1602, à

la dame comtesse de Grimberghes
,
que Madame lui

témoigne la grande satisfaction qu'elle a eue de l'ar-

rivée de la duchesse de Guise
,

qu'elle nomme sa

sœur. C'est là qu'elle assure la comtesse de Grim-
berghes, que toute la maison de Guise reconnoît sa fille

pour ce qu'elle est. Que même. Madame la duchesse

douairière de Guise est sur le point de se déclarer

hautement pour elle. Que la reine l'a reçue comme
une personne de son rang, qu'elle ne lui a point

donné d'autre nom que celui de la duchesse de Guise.

Qu'elle lui a prorais toute sorte de protecliqn. Que
la cour a suivi avec plaisir le suffrage de la reine, et

qu'il faut présentement poursuivre avec ardeur le

jugement de Rotce , afin d'obtenir une sentence

favorable , après laquelle Madame la duchesse d©
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Guise puisse revenir en Fiauce, se mettre en pos-

session des biens de M. le duc de Guise , sou

mari.

Entin, c'est dans ces mêmes lettres que nous appre-

nons que la reine iit prendre le tabouret à la danie

comtesse de Bossu ; fait important qui n'est devenu

douteux dans cette cause
,
que depuis qu'un j^rand

prince , dont le te'moignage ne perd rien de sa Ibrce

par la qualité' de partie qu'il a dans cette affaire,

a ordonné à son défenseur de déclarer en votre pré-

sence, qu'il savoit certainement que cette circonstance

n'étoil pas véritable, et (jue feu Madame avoit été

mal informée de ce -qui s'éloit passé entre la reine-

mère, et la dame comtesse de Bossu.

Deux, années d'un profond silence suivent ce

voyaije de i65i. La comtesse de Bossu ne put

proliter du conseil que feu Madame, duchesse d'Or-

léans, lui avoit donné de presser le juj^ement de la

rote ; et la prison de M. le duc de Guise fut pour

elle un obstacle insurmontable.

L'année i6j4 "^'^ finir la captivité de M. le duc

de Guise , mais elle vit croître les malheurs de la

dame comtesse de Bossu.

Elle conçut d'abord de meilleures espérances à

la vue d'une lettre que Madame la maréchale de la

Mothe écrivit à la dame comtesse de Grimberf,'hes

,

sa mère, par l'ordre de feu Monsieur, de feu

ÎNIadame , et de feu Mademoiselle d'Orléans. Vous
Yous souvenez, Messieurs, des termes dans lesquels

cette lettre est conçue ; vous avez vu avec coiybien

de force Madame la maréchale de la Mothe presse

la dame comtesse de Grimberghes, de faire partir

incessamment Madame la duchesse de Guise (c'est

ainsi qu'elle l'appelle); elle lui proteste qu'elle trou-

vera partout des dispositions favorables; que Madame
la duchesse douairière de Guise est trc^-bien inten-

tionnée, mais quelle ne veut pas le faire paraître

publiquement , de peur que cela ne rende M. le

duc de Guise encore plus opiniâtre. Elle l'avertit

de se hàler de prévenir par sa présence, Timpressioii
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que la vue d'un autre objet pourroit faire sur M. son

mari; et elle finit sa lettre, en l'assurant que ce n'est

pas tant elle ([ui lui donne cet avis
,
que Monsieur,

Madame et Mademoiselle
,
par l'ordre desquels elle

lui écrit cette lettre.

Pressée par celte !< ttre , excite'e par les promesses

que feu Mademoiselle d'Orléans lui avoit fiiiles

elle-même dans ses lettres, de lui accorder sa pro-

tection; déterminée, enlin, par une lettre sans date,

sans signature, mais écrite de la main de madame la

coadjutrice de Montmartre, sœur de M. le duc de

Guise, qui l'assuroit d'une prompte réconcijiatiou

si elle revenoit à Paris, elle entreprend une troi-

sième fois ce voyage : elle se rend à Montmartre^

où elle devoit avoir une entrevue avec M. le duc

de Guise.

Dispensez-nous, Messieurs, de vous rendre un

compte exact des discours de M. de Guise et de

la dame comtesse de Bossu dans cette conférence.

S'il nous étoit permis d'ajouter foi au témoignage

de la dame comtesse de Bossu dans sa propre cause,

nous vous dirions , comme on vous l'a dit pour la

défense de son héritier, que sa constance, sa fermeté

sortirent victorieuses du plus rude combat par lequel

elle pût jamais être éprouvée.

Enfermée dans l'abbaye de Montmartre , entre

les bras de ceux qu'elle regardoit comme ses ennemis,

on tenta sa pauvreté par les offres les plus avanta-

geuses ; on intimida sa foiblesse par les m^iaces les

.plus terribles. On lui dit qu'elle ne sortiroit jamais

de la dure servitude dans laquelle elle étoit réduite,

si elle ne rcnonçoit h la qualité et au nom de du-

chesse de Guise. On l'assura que le plus grand

malheur qui 'lui put arriver, étoit de réussir dans

le procès de la rote, puisque, quand même elle

auroit arraché de M. le duc de Guise une reconnois-

sarice forcée, il s'en vengeroit aussitôt , en la mettant

dans un lieu d'où elle ne sortiroit jamais.

Dans une si triste conjoncture, l'héritier de la dame
comtesse de Bossu prétend que la providence lai
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accorda la consolation de trouver un ami fidèle dans
la personne du sieur d'Apremont de Vandy. Ce lut

par son secours, et même en sa pre'sonce, qu'elle

trouva le moyen de faire une protestation pardevaut
notaires, contre tous les actes que l'on pourroit e\ii,'er

d'elle, dans le malheureux e'iat où elle etoit réduite.

Ce fut par lui qu'elle en donna avis à la dame com-
tesse de Grimberf,dies , sa mère j et qu'après lui avoir

expliqué le fait, ou véritable ou supposé, de cette

espèce de prison qu'on lui fit essuyer dans l'abbaye

de Montmartre , elle lui manda que la reine l'en avoil

enfin délivrée, et qu'elle étoit en lieu de sûreté dans
l'abbaye de Charonne. Elle ajouta, dans une autre

lettre, qu'elle avoit eu l'houneur de voir la reine, qui

lui avoit donné le tabouret, et qui l'avoit assurée de
lui accorder toute sorte de protection, aussitôt qu'elle

auroit obtenu une sentence favorable à la rote. Elle

lui marqua en finissant, l'honneur qu'on lui faisoit

de la renvoyer accompai,'née des gardes du roi , el

défrayée jusqu'à Cambray.
Telle est la relation de ce voyage, honteux à M. de

Guise, et glorieux à la dame comtesse de Bossu, si

l'on en croit sa protestation et ses lettres. N'appro-
fondissons point encore la vérité de tous ces faits.

Disons seulement
,
que les lettres de feu made-

moiselle d'Orléans , et celles du duc François de

Lorraine, font naître, en cette occasion, des soup-

çons violens contre la conduite de M. le duc de

Guise.

Mademoiselle témoigne, dans ses lettres, le dé-
plaisir qu'elle a de voir partir Madame de Guise

avec si peu de satisfaction de M. son mari, dont

elle dit que tout le monde blâme l'extravagant

procédé. Elle exhorte M. le chevalier de Guise à

voir la comtesse de Bossu à Bruxelles, et à la re-

connoître pour sa belle-sœur.

Le duc François de Lorraine, console, par sa

lettre, la dame comtesse de Bossu
,
qu'il appelle la

duchesse- de Guise et sa cousine, du mauvais suc-

cès de son voyage ; et il l'assure
,
que

,
puisqu'elle

D'/J^uesseau. Tome /^. a3



/54 CINQUANTE-SEPTIEME

a trouvé des dispobitions- toutes contraires aux pro-

messes qu'on lui avoit faites , elle doit au moins

s'estimer fort heureuse d'avoir fait connoître à tout

le monde qu'elle a les senlimens qu'une femme doit

avoir pour son mari.

C'est ainsi que se terminèrent les derniers efforts

que la dame comtesse de Bossu fit en France, pour

se re'unir avec M. le duc de Guise.

Détrompée par une malheureuse expérience , de

toutes les espérances qu'elle avoit conçues de pou-

voir le fléchir par ses prières et par ses larmes,

elle ne pensa plus qu'à le vaincre par la force et

par l'autorité de la justice; et, se soumettant au tri-

bunal de la rote, dont elle avoit autrefois décliné

la jurisdiction , elle montra autant d'ardeur dans

celte poursuite, que M. le duc de Guise y fit pa-

roître de lenteur et de négligence.

Une première sentence de l'année l656, lui ad-

jugea une provision de 5oo écus par mois, pendant

tout le cours du procès.

D'autres jugemens lui permirent ensuite de faire

preuve par témoins, et des usages des Pays-Bas, et

des circonstances qui avoient accompagné la célé-

bration de son mariage.

Les relardemens du nonce de Cologne, qui fut

commis pour faire l'enquête , obligèrent Ja dame
comtesse de Bossu à se plaindre plusieurs fois de

sa lenteur affectée, et à faire proroger le premier

délai qu'on lui avoit accordé.

Elle se se plaignit même dans la suite
,
que tout

le monde la trahissoit , et que son propre agent
,

qu'elle avoit chargé de la poursuite de cette affaire,

ne lui étoit pas plus fidèle que les autres.

Huit ans entiers s'écoulèrent au milieu de toutes

ces procédures. La mort de TSL le duc de Guise

finit en l6f'4 ^^ longue distraction qu'il avoit eue,

si l'on ose le dire, sur une affaire aussi importante

pour son repos et pour sa gloire, que la question

de la validité de sou mariage.
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Ici, la face de la contestation commence à clian-

ger. De nouvelles parties, prennent la place de M. ie

duc de Guise.

Mademoiselle d'Orlc'ans, mademoiselle de Guise,
et M. (le Guise, son neveu, se déclarent ses li«ritiers;

le scellé est apposé sur ses effets. La dame comtesse
de Bossu y l'orme opposition

,
par le ministère de

Baudouin , procureur au cbritelct , chez lequel elle

élit son domicile ; on a méprisé cette opposition
,

et le scellé a été levé sans l'appeler.'

Elle comprit par cette démarche qu'elle ne pouvoit
faire aucune poursuite lé<;itime, en qualité de veuve
de Henri de Lorraine, jusqu'à ce que son état fût

confirmé.

Elle ne confie plus à ses ai,'ens le soin de ses

affaires. Elle entreprend elle-même le voyage de
Rome , mais elle y fait assigner auparavant , ceux
que la mort de ^1. le duc de Guise avoit rendu
ses véritables parties.

L'assignation est Sonnée à mademoiselle de Guise,
tant en son nom que comme tutrice de M. le duc de
Guise, son neveu.

Matlemoisellede Guise s'adresseà vous, Messieurs;
elle vous représente que la dame comtesse de Bossu
veut la traduire à la rote, en abandonnant une op-
position qu'elle avoit formée au scellé tle M. de Guise,
son frère. Elle obtint un premier arrêt sur requête,

qui la reçoit appelante comme d'abus de toutes les

procédures faites ou à faire dans le tribunal de la

rote, et qui prononce des défenses générales d'y pro-

céder.

Cet arrêt est signifié d'abord au notaire aposto-

lique , chargé des ailaires de la dame comtesse de

Bossu, ensuite à Baudouin, procureur au châtelet,

qui déclare que tout son pouvoir se bornoit à former

une oppo.'.ition au scellé; et que, comme il ne peut

en excéder les limites, il n'agira point dans cette

affaire, pour dame Honorée de Berghes, duchesse de
Giise.

Uu second arrêt du 16 septembre iGGj, rendu
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à l'occasion d'une sentence de la rôle, qui fut si-

gnifiée à mademoiselle de Guise, réitère les mêmes
défenses, et prononce un décret d'ajournement per-

sonnel contre l'huissier qui avoit fait la signification.

Soit que ces arrêts aient été inconnus à la dame
comtesse de Bossu, soit qu'elle en ait été avertie, il est

toujours constant qu'ils n'ont ni arrêté ni interrompu

ses poursuites.

Le succès semble les avoir couronnées, et la sen-

tence définitive rendue, par défaut à la vérité^ mais

après une longue dissertation insérée dans ce ju-

gement, sur les principales diLiiCultés de cette cause
,

est un titre que l'héritier de la dame comtesse de

Bossu regarde non - seulement comme un préjugé

avantageux, mais comme une décision juste, solen-

nelle, irrévocable, de la question d'état que l'on renou-

velle aujourd'hui.

Ce jugement ne confirme pas reniement l'engage-

ment de M. le duc de Guise, paç rapport au sacre-

ment et au lien de mariage, il le confirme même, en

général, par rapport à toutes sortes d'effets.

DeclaramiLS prœfatum matrimonium , uli rite ac

solemniter célébration , servatâ in omnibus forma
sacri coiicilii tridentini , ac sacrorum canonum ,

fuisse et esse ad quoscumque effectus validum et

legitimum. Ce sont les principaux termes de la sen-

tence de la rote.

Cette sentence produisit des effets bien différens

en France, et dans les pays étrangers.

En Fiance, elle fut suivie d'un arrêt qui révo-

que et qui annuUe tout ce qui avoit été fait au pré-

judice àes défenses prononcées par les premiers

arrêts, et qui, ajoutant encore de nouvelles précau-

tions à leurs dispositions, défend à la dame comtesse

de i'ossu, de prendre la qualité de veuve du duc de

Guise, et à tous notaires, huissiers ou sergens de

faire aucunes significations en vertu des mandemens
de la rote : ordonne que l'arrêt sera lu et publié

dans les communautés.
En Italie, au contraire, en Espagne, en Flandre,
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en Allemagne , lu sentence de la rote a passe' pour

un jugement aullieulique.

De là ces honneurs que la dame comtesse de

Bossu marque dans ses lettres
, qu'elle reçut à

Milan , lorsqu'elle revint en son pays , comme en

triomphe , après le jugement de la rote.

De là cet ordre du roi d'Espagne, delà traiter,

dans toute l'étendue de sa domination , comme
l'on a aecoulumé de traiter les femmes des grands

d'Espagne.

De là , enfin, celte lettre de l'impe'ratrice , e'crite
,

en l'année iG68_, à la comtesse de Bossu, dans

laquelle elle lui donne le titre de duchesse de

Guise , et le nom de sa cousine.

La guerre qui s'alluma entn; la France et l'Es-

pagne
,
peu d'années après le jugement de la rote,

arrêta toutes les poursuites que la dame comtesse

de Bossu auroit pu faire en France, sur les biens

de M. de Gnise, et l'obligea de se contentep des

honneurs stériles dont elle jouissoit paisiblement dans

les Pays-Bai).

Elle chercha vainement à profiter de la négo-

ciation de Ninièguc
,
pour ménager su'î. intérêts dans

la conclusion du traité qui fut fait entre les deux

couronnes en 1678 : ses efforts furent sans effet, et

ses démarches inutiles, parce que Ton jugea à propos

de ne point mêler les intérêts particuliers dans la

conciliation des droits des souverains.

Sa mort suivit de près le traité de Nimèguc.

A peine survécut -elle quelques mois à sa publi-

cation. Son tombeau fut honoré du nom de duchesse

de Guise, mais son état n'en fut pas plus assuré.

La partie de M.« Nouct, qui réunit en sa personne

la faveur de l'hérilicT du sang de la dame comtesse

de Bossu, au litre d'héritier institué, a gardé après

sa mort un profond silence pendant près de huit

années. Il le rompit enfin en l'année 1687.

Il fit assigner Mademoiselle de Guise au chàtelet.

Il demanda que le contrat de mariage de dame Ho-

norée de Berghes avec Henri de Lorraihe, fîil déclaré
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exécutoire contre Mademoiselle de Guise, comme il

l'étoit contre M. le duc de Guise , son frère. Il prit

ensuite deux sortes de conclusions.

Les unes, de'pcndantes de la question du mariage.

Telles sont la demande des arrérag. s du douaire de

5o,ooo livres pendant quinze années, la demande du
préciputde ^5,000 livres, la di mande des alimenset

de la provision qui a été adjugée à la dame comtesse

de Bossu par une sentence de la rote ; demandes
tellement attachées au sort et à la destinée du mariage

,

que s'il subsiste , elles ne peuvent être contestées

,

et que s'il est détruit, elles ne peuvent plus être

soutenues.

Les autres, si l'on en croit le demandeur, sont

absolument indépendantes de l'état et de la condition

de la dame comtesse de Bossu : ce sont tous les chefs

de conclusions qui tendent à la restitution des sommes
qu'on prétend que M. le duc de Guise a reçues, sur

les biens de celle qu'il regardoit alors comme sa

femme légitime.

Au premier bruit de cette prétention , Mademoiselle

de Guise réclame encore la protection de la cour;

et , regardant ces demandes comme absolument con-

nexes avec les premières appellations comme d'abus,

qu'elle avoit autrefois interjetées des sentences de
la rote, elle obtint un arrêt qui prononce des dé-

fenses de procéder ailleurs qu'en la cour, et de

donner à Honorée de Berghes, la qualité de veuve
de Henri de Lorraine. Le même arrêt prononce
encore un décret d'ajournement personnel contre

le sergent qui avoit signifié à Mademoiselle de Guise
les demandes de la partie de M." Nouet.

La Guerre a fait taire encore une fois , après

cette assignation j la voix de la justice j et ce n'a

été qu'après le dernier traité de paix
,
que l'héritier

de la dame comtesse de Bossu , instruit par la si-

gnification du dernier arrêt , de la qualité du tri-

bunal qui pouvoit seul terminer ce célèbre différend,

a renouvelle en la cour les mêmes demandes qu'il

avoit d'abord portées au chatelet.
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La morl de Mademoiselle de Guise l'a oblige- île

faire assi<;ncr les deux i;rands princes tjui la repré-
sentent ; Monsieur, duc d'Orléans, coninie léi^ataire

universel de feu Mademoiselle d'Oiléans; M. le

prince de Condé, comme exerçant les droits de
Madame la princesse de Condé, héritières Vnnc et

l'antre de feu Mademoiselle de Guise, et Madame
d'Hanovre dans la même qualité.

Obligés de se défendre contre des demandes si

importantes, ils ne se sont pas conlen'ésde reprendre
l'appel comme d'abus

,
que celle qu'ils représentent

avoit interjeté de toute la procédure de la rote,- ils

ont voulu attaquer le mariage de M. le duc de Guise
dans le principe, par l'appel comme d'abus qu'ils ont
interjeté de sa célébration.

La partie de M.«^ Nouet a formé, de son côté, trois

demandes nouvelles.

L'une, pour le paiement de quelques sommes qui

n'étoient pas comprises dans sa première demande.
L'autre

,
pour faire renvoyer la liquidation de

toutes les sommes qu'il prétend se faire adjuger, même
l'examen et la discussion de ses titres de créances

,

par-devant tel de Messieurs qu'il plaira à la cour de
commettre.
La troisième enfin

,
pour faire déclarer nulles, et

rejeter de cette cause , des informations dont on a

tiré de grands avantages, pour répandre des soup-

çons injurieux à la réputation de la dame comtesse de

Bossu.

C'est par tous ces degrés que celte cause immense
dans ses faits ^ étendue dans ses questions , impor-
tante dans sa décision, s'est élevée au point de gran-

deur et de difficulté dans lequel elle paroît aujourd'hui

devant vous.

Vous venez d'entendre les faits qui la composent,

dépouillés de tous les ornemens de l'art des orateurs

qui ont soutenu si dignement la fonction dont ils

ont été chargés dans celte cause. 11 est temps de les

laire parler eux-mêmes, en vous proposant le précis

de leurs discours. Heureux, si forcés par l'usage et
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par la longueur de celte cause, de les reprendre avec
exactitude, nous pouvons ne rien diminuer de la

solidité et de l'éloquence avec laquelle ils vous ont

été expliqués !

•

De la part des princes qu'un intérêt commun
réunit dans celte aiïaire, l'on vous a dit, Messieurs,

que , de quelque côté que l'on considère le mariage

,

qui est le principal , ou
,
pour mieux dire , l'unique

sujet de cette contestation , on est également surpris

de la témérité avec laquelle on entreprend d'exposer
- ce mystère d'iniquité aux 3'eux de la justice.

Si on l'envisage dans la sentence qui l'a con-
firmé , c'est un attentat qui viole également, et les

libertés de l'église gallicane , et les droits sacrés de

Tautorité royale.

Si l'on y veut chercher la dignité et la sainteté d'un

sacrement, on n'y trouve qu'une profanation scanda-

leuse et un véritable sacrilège.

Enfin j si l'on ne regarde ce mariage que comme
un contrat civil , l'on n'y découvre que séduction et

artifice d'un côté
,
qu'aveuglement et incapacité de

l'autre. La bonne foi s'élève contre cet engagement

,

et la loi ne sauroit le reconnoitre. Elle n'y remarque
que des sujets également dignes de sa juste sévérité;

un Français rebelle èi son roi , condamné dans ce

royaume , et mort civilement ; une étrangère, et une
étrangère ennemie de l'état. La révolte a commencé
cet ouvrage , la passion l'a entretenu , et la fraude Ta
consommé-

Si l'on examine d'abord la procédure de la rote,

l'éloquent défenseur des princes qui parlent par sa

bouche dans cette cause, vous a dit que l'on est sur-

pris de voir naître sous ses pas une ioule de moyens
d'abus

,
qui semblent croître et se multiplier à l'in-

fini. Nullités générales, nullités particulières; il est

plus difficile de les choisir que de les trouver.

Trois nullités générales
,
qui influent sur tous les

jugemens de la rote, s'ofi'rent d abord à l'esprit : in-

compétence dans le tribunal ; nullité de la citatioa
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qui a été faite aux héritiers de M. le duc de Guise
j

mépris des dél'euses prononcées par vos arrêts.

Incompétence dans le tribunal. Est-il nécessaire,

vous a-l-on dit , de s'entendre sur ce moyen ? La
prai;mati(pic-sanction et le concordat, l'usage qui les

a précédés et qui les a suivis, vos arrêts qui , dans

cette matière , comme dans plusieurs autres , ont eu

également la gloire , et de prévenir la disposition de

la loi, et d'en aftermir l'exécution, sont autant do

titres inviolables qui s'élèvent aujourd'hui contre

cette procédure , inouiedans nos mœurs, par laquelle

on a entrepris de porter à Rome , en première ins-

tance , le jugement de la vahdité d'un mariage con-

tracté par un Français.

En vain
,
pour donner quelque couleur à une

entreprise si nouvelle , on a voulu en rejeter toute

la faute sur M. le duc de Guise, unique auteur des

premières poursuites qui ont^été faites devant les

juges de la rote.

Depuis quand ose-t-on soutenir dans ce tribunal,

que l'ordre des juridictions
,
que la conservation de

ces précieuses libertés, qui a coûté tant de soins et

tant de peines à nos pères, soient déposées entre les

mains des particuliers , et que le caprice ou l'intérêt

des parties puisse déroger à des lois qui font une

portion si considérable de notre droit public ?

S'agit -il même ici de relever scrupuleusement

toutes les démarches téméraires que M. le duc de

Guise a pu faire à Rome contre les lois du royaume

,

contre ses propres intérêts ? Est-ce avec lui que la

cause se plaide aujourd'hui? Est-ce avec lui qu'elle

a été jugée à la rote en 16G6 ? et qui peut ignorer

le changement que sa mort a causé , non-seulement

dans les qualités extérieures, mais dans la substance

et dans l'intérieur même de la contestation ?

Avec lui , on a vu expirer et s'éteindre la question

du lien et de l'engagement de son mariage. Sa mort

a rompu les nœuds , ou véritables ou supposés
,
qui

l'unissoient à la comtesse de Bossu. Il ne s'agissoit
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phis, après cela , ni d'examiner les défauts de solen-

nités par rapport au sacrement , ni de prononcer
sur les effets du contrat par rapport à l'obligation

intérieure de la conscience. La matière, de spirituelle,

ou, pour parler plus exactement, de mixte qu'elle

étoit aupaïa-vant, étoit devenue toute séculière et

toute profane. Car, quelle étoit la question qui de-

voit être décidée entre la comtesse de Bossu et les

héritiers de M. le duc de Guise ? Une question

d'état, mais d'un état purement civil et politique,

où il ne s'a^issoit plus d'examiner le mariage comme
sacrement , mais de le considérer comme contrat , et

dans laquelle les juges avoient à prononcer, non sur

les suites qu'une union sainte ou sacrilège devoit

avoir dans l'église, mais sur les effets qu'un enga-

gement légitime ou vicieux pouvoit produire dans
l'état.

C'est cependant cette question , si naturellement

soumise à la juridiction royale et séculière, que l'on

entreprend de porter, non-seulement dans un tri-

bunal ecclésiastique, mais dans un tribunal étranger.

Et qui sont ceux avec lesquels on prétend la

faire juger ? Ce sout les héritiers de M. le duc de

Guise que l'on cite à Rome pour reprendre une
inslance périe avec lui.

Citation aussi abusive, que le tribunal étoit incom-

pétent. Car, enfin , non-seulement la mort de M. le duc
de Guise avoit changé la nature de la question prin-

cipale • elle avoit effacé jusqu'aux qualités des par-

ties. Avant ce moment fatal , la dame comtesse de

Bossu ëtoit défenderesse , et M. le duc de Guise étoit

demandeur. Mais, aussitôt que la mort eut terminé

ce procès qui ne pouvoit jamais subsister qu'entre

eux , les héiitiers de M. le duc de Guise , saisis par

la loi de la possession de ses biens , dévoient attendre

paisiblf-menl que celle qui prenoit le nom de sa

veuve vîiit les attaquer dans le royaume. Ils deve-

noient défendeurs en France , au lieu que M. le duc
de Guise avoit toujours été demandeur à Rome. Tou-
tes les maximes du droit coiniuuo , tous les privilèges
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des Franrais
,
que M. le duc de Guise avoil oublies

ou me'prises , commençoient à revivre en faveur de

ses héritiers.

On les viole une seconde fois en leur personne ; et,

ce qui fait le troisième moyen d'abus général , on les

viole contre Faulorilé précise , contre la prohibition

expresse de vos arrêts. Ni les défenses qu'il contien-

nent , ni l'appel comme d'abus qu'ils reçoivent, ne

peuvent arrêter le cours des entreprises de la dame

comtesse de Bossu j et, pendant que les héritiers de

M. le duc de Guise se croient assurés à l'ombre des

lois £,'énéiales du royaume, et sous la protection de

la loi particulière de votre arrêt, ils apprc-nnent que

l'on a surpris à la rote une sentence par défaut

,

aussi injuste dans le fond
,
qu'elle est nulle et irré-

yulièrc dans la forme.

Mais, comme si ce n'étoit pas assez de tant de

moyens ^^énéraux pour la combattre , on y découvre

encore des moyens particuliers qui achèvent d'en

eOacer le préjugé, et qui ne permettent plus de la

regarder que cojnme une procédure inutile ,
que Ion

pouvoit et que l'on doit retrancher entièrement de

cette cause.

C'est en effet dans cette sentence, que l'on recon-

noît parfaitement que la surprise et les artifices de

la dame comtesse de Bossu n'ont pas moins régné

dans la procédure de la rote, que dans la célébra-

tion du mariage.

On y voit un juge d'église exercer directement

son autorité sur les matières les plus séculières et les

plus profanes, décerner des alimens à la dame com-

tesse de Bossu , et couronner enfin son ouvrage , ou

plutôt celui de la partie qui a obtenu ce jugement,

en déclarant son mariage légitime par rapport à

toutes sortes d'effets , vaUdiim ad quoscumque effec-

tus , confondant ainsi les limites des deux puissances ,

et exerçant, sur le contrat, une autorité qui ne lui

€st donnée que sur le sacrement.

Tels sont les abus généraux et particuliers de la
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sentence Je la rôle. Rien de plus abusif que ee jii-

{jeinent, si ce n'est le mariage qu'il a confirmé. C'est

ce que l'on a tâché de vous prouver avec beaucoup

plus d'étendue, dans la seconde partie de la cause.

L'on vous a dit d'abord que toutes les nullités qui

sont répandues séparément dans les mariages que la

sévère jurisprudence de vos arrêts déclare non vala-

blement contractés et célébrés , sont toutes réunies

dans celui-ci, comme pour en faire un assemblage

monstrueux , également odieux à l'église et à l'état.

Inégalité dans les personnes j défaut de consente-

ment de la mère; mariage du chef de la maison de

Guise, sans aucun contrat public et authentique;

clandestinité dans toutes les circonstances de la célé-

bration ', nulle proclamation de bans; dispense ou

fausse, ou plus abusive que le défaut de proclamation

même; un ministre infidèle, sans caractère, sans au-

torité , sans autre pouvoir qu'une permission nulle

et inutile; des témoins suspects et en petit nombre;
enfin un mariage sans date ; le lieu où il a été célé-

bré aussi inconnu que le jour de la célébration ; la

loi et la religion également violées dans un acte

dont la perfection dépend du concours et de l'une

et de l'autre. Voilà le précis et l'abrégé de tous les

moyens d'abus qui s'élèvent aujourd'hui contre ce

mariage.

Qui pourra envisager d'abord l'inégalité des par-

ties et la différence de leur fortune, sans être con-

vaincu que la séduction et l'artifice ont été les.

premiers conciliateurs de ce mariage ?

D'un côté, un duc de Guise , aîné de sa maison, hé'

ritier des grands biens que ses ancêtres y avoient fait

entrer, héritier du titre auguste de pairde France,

grand dans sa disgrâce même; l'empereur et l'Espa-

gne lui avoient déféré le titre de général de leurs

troupes. Peu de personnes le précédoient en France,

aucune ne le précédoit dans les armées des Pays-Bas.

De l'autre côté, Honorée de Berghes, veuve d'un

seigneur d'une naissance distinguée, mais réduite a

ne pouvoir presque soutenir l'éclat de ce ïioiïI; pos-
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sëdoit à peine cinquante ou soixante mille livres de

pali'imoiuo , lorsqu'elle a ravi M. le duc de Guise à

la France, à sa famille, à lui-même.

Mais , heureusemcnl l'autorité maternelle vient à

son secours, pour rompre le charme de la séduction.

M. de Guise, quoiqu'âge' de 27 ans, étoit encore

soumis à ce pouvoir salutaire.

Vos registres sont pleins d'arrêts qui, suivant l'es-

prit de l'ordonnance de i55G, ont prolongé cette

espèce de minorité favorable aux familles, pendant
laquelle les enfans ne peuvent encore se nuire à eux-
mêmes, et trouvent , dans la puissance de leur père

et dans la protection do la loi, un asile assuré contre

une impression étrangère , et contre leur propre
foi blesse.

Que si, après avoir examiné la qualité de ceux qui

ont contracté ce majiage , on rassemble ou réunit

toutes les circonstances de sa célébration , on n*cn

trouvera pas une seule qui ne soit une indice et une
preuve infaillible de la clandestinité.

Première circonstance. Point de contrat de ma-
riage, point de Tables nuptiales , si l'on ose se

servir de ce terme, consacré par les lois. Car peut-

on donner le nom de contrat à cet acte informe que
Ton honore du titre de contrat de mariage , et dans

lequel on ne trouve ni dot , ni conventions matrimo-
niales? Une promesse de douaire, une assurance de

l'aire comprendre la dame comtesse de Bossu dans le

traité de paix, composent toute la substance de cet

acte. La forme en est encore plus extraordinaire; nul

notaire, nul olîlcier public n'en attestent la vérité par

leur signature. Deux témoins, beaucoup moins connus

et beaucoup moins croyables que les contractans

mêmes, sont les seules personnes dans lesquelles ré-

side la foi de la date de ce contrat.

Seconde circonstance ^ encore plus importante que

la première. Défaut de publication de bans ; défaut

qui est la plus grande et la plus éclatante preuve de

la clandestinité, défaut, enfin, qu'on a voulu réparer,

mais trop lard , en supposant une dispense de bans,
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qui n'a jamais été ni véritablement ni légitimement

accordée.

Où trouve-t-on celle dispense? Ce n'est point dans

l'acte de célébration inscrit sur le registre de la

paroisse de Sainle-Gudule. C'est dans un certificat

donné par le ministre sacrilège qui prétend, avoir

célébré ce mariage.

Dans quel temps fait-on paroîlre ce certificat ?

Quinze jours après la célébration.

Enfin
,
quel est celui qui a donné cette dispense

,

si l'on peut ajouter quelque fi)i à un acte si suspect ?

C'est ce même Mansf'eld qui a assisté à la Jcérémonie

du mariage, c'est-à-dire, le complice et l'instru-

ment, peut-être l'auteur, mais certainement le mi-

nistre de ce mystère d'iniquité. C'est un prêtre qui

usurpe une fonction réservée aux évêques. Enfin

,

c'est un ecclésiastique indigne, qui abuse de la fonc-

tion qu'il usurpe , non-seulement parce qu'il entre-

prend de l'exercer à l'égard de la dame comtesse de

Bossu, qui n'étoit point soumise à son pouvoir, mais

encore plus par la précipitation téméraire avec la-

quelle il accorde verbalement , et dans le moment
même de la célébration , une dispense qu'il auroit

dii toujours refuser à un étranger de la qualité de

M. le duc de Guise.

Troisième circonstance, qui fait croître, comme par

degrés , la preuve de la clandestinité. Mariage sans

témoins , ou si l'on veut soutenir renonciation qui se

trouve dans l'acte de célébration, témoins suspects
,

coupables eux-mêmes, du moins complices du rapt

de séduction, et peut-être de violence, que l'on a

commis en la personne de Henri de Lorraine.

Un duc de Guise, un général des armées de l'em-

pereur et du roi d'Espagne se marie dans Bruxelles.

Comme duc de Guise , il y trouvoit alors «les parens

considérables : madame de Chevreuse, sa tante, M. le

duc d'Elbeuf , chef d'une des branches de sa maison.

Comme général de l'armée , il semble qu'il deyoit

avoir pour témoins de son mariage , tout ce qu'il y
avoil de principaux officiers dans les troupes qu'il
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commandoit. Cependant, au milieu de celle foule lie

témoins, te'moins étrani,'ers, te'moins domestiques,

qu'il semble que la fortune avoit assomble's pour
augmenter par leur présence la solennité du mariage
de M. le duc de Guise, on ne trouve qu'une alïVeuse

solitude j aucun témoin ne signe l'acte de célébra-

tion ; et il faut croire, sur la parole d'un homme
aussi suspect que Charles de Mansfeld l'est dans cette

affaire
,
que deux ecclésiastiques , l'un d'Anvers

,

l'autre de Cambrai, tous deux dévoués aux intérêts

de la dame comtesse de Bossu, ont assisté à cetl.e

profane célébration.

Dans quel lieu s'est accompli cet ouvrage de ténè-

bres ? C'est un secret qui n"a élé révélé qu'aux héri-

tiers de la dauie comtesse de Bossu. Eu\ seuls ont

pu vous apprendre, Messieurs
,
qu'une chapelle do-

mestique de l'hôtel de Griiiiberghes avoit été choisie

pour dérober aux yeux du public la connoissance de

ce mariage clandestin.

Les appelans comme d'abus tirent un grand avan-

tage de cette recounoissance , et elle forme le qua-

trième degré , ou la quatrième circonstance de la

clandestinité.

Le temps de la célébration , et c'est la cinquième

circonstance qui vous a été expliquée, n'est pas moins
douteux et moins inconnu que le lieu même. Aucun
acte public n'en assure la date. On convient qu'il n'y

en a point eu de rédigé dans le jour même de la

célébration : et qui peut savoir précisément combien
de jours se sont écoulés , avant que l'on ait eu la

pensée d'en laisser une preuve par écrit? Si l'on s'ar-

rête à la première inspection des registres, il semble

que l'on n'y ait inséré l'acte de célébration dont il

s'agit, qu'au mois de février de l'année 1612, c'est-

à-dire, près de trois mois après le mariage. Quand
même l'on admettroit sur ce point tous les faits qui

sx3nt avancés par l'héritier de la dame comtesse

de Bossu, il y auroit au moins quatre jours d'in-

tervalle entre la célébration, et l'acte (|ui eu établit

la vérité. Où étoit alors l'existence , \x certitude
,
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riudissolubilité d'un mariage
,
qu'il dépendoit abso-

lument des parties, ou de faire subsister, ou d'a-

néantir ?

Mais
,
quelque fortes que paroissent toutes ces

preuves de clandestinité, on permet presque de les

oublier entièrement j et Ton vous a dit, Messieurs,

qu'il suffiroit de vous présenter cette nullité irré-

parable, que les lois de l'église et de l'état ont éga-

lement attachée au défaut de présence du propre

curé.

Car, enfin, Charles deMansfeld
,
quia célébré ce

mariage, n'a pu le faire qu'en deux qualités diffé-

rentes j ou comme vicaire -général des armées, ou
comme exerçant le pouvoir du curé de la paroisse

Sainte-Gudule, suivant la permission qui lui avoit

été accordée.

Il n'y a point de milieu eùtre ces deux qualités;

mais laquelle choisira-t-on
,
puisque toutes les deux

lui sont également inutiles , et qu'elles ne servent

l'une et l'autre qu'à montrer en même-temps et le

défaut de son pouvoir, et l'abus qu'il en a fait?

Dira-t-on d'abord que, comme vicaire apostolique,

comme délégué par le pape et par l'archevêque de

Malines pour exercer toute sorte de juridiction

spirituelle sur ceux qui servent le roi d'Espagne

dans ses armées, il a pu être regardé, non seule-

ment comme le curé légitime, mais comme l'évêque

ordinaire de M. le duc de Guise, capable en cette

qualité , non-seulement d'assister à la célébration de

son mariage , mais de lui accorder toutes les dis-

penses, dont la concession appartient aux évêques?

C'est en effet, Messieurs, ce que l'on ose soutenir
j

mais pour pouvoir le faire avec succès , il falloit au-

paravant effacer la bulle du pape, qui est cependant

Punique titre sur lequel on appuie ce pouvoir imagi-

naire, dont on veut revêtir la personne de Charles

de Mansfeld.

Il est vrai que cette bulle lui accorde une juri-

diction fort étendue sur ceux qui combattent en

Flandre sous les auspices du roi d'Espagne.
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Mais, sans vous la ire remarquer ici que celle coin-

tiiissiou, quelque j^éne'rale qu'elle soit, ne compreiul

point le pouvoir de ce'lebrer les maria<^es , et que

les plus savans cauonistes ont soutenu que ce pouvoir

est si important et si délicat, qu'il ne peut être exercé

que par ceux auxquels il a été nommément et ex-

pressément accordéj saus ajouter qu'il paroît absurde

d'étendre à un étranger, et un étranger do la nais-

sance et de l'élévation de M. le duc de Guise, ce (jui

n'a été introduit que pour la discipline des simples

soldats, il suflit de s'attacher aux termes mêmes de

la bulle qui contient la délégation apostolique, pour

y découvrir les bornes légitimes du pouvoir des vi-

caires délégués , et pour y reconnoître en même-
temps combien Charles de Mansléld les a excé-

dées.

Quel est le but et l'objet de cette bulle ? De
pourvoir aux besoins spirituels de ceux qui sont

actuellement dans l'armée, de suppléer au défaut de

juridiction ordinaire , de donner des pasteurs lé-

fjjilimes à ceux que leur élat , le lieu où ils servent,

les engagemens de leur profession , empêchent de

recourir à leurs supérieurs naturels.

Le préambule nous apprend d'abord que l'insti-

tution ou rétablissement du vicaire apostolique a été

laite, ^ro sainte eoriirn qui in castris degunt ac ver-

santur. . . proptereà quod non facile ad Locorum

Ordinarios aut ad Sedeni Jpostolicam recursus ha-

heri potest.

Le dispositif marque, d'une manière encore plus

expresse, que le pouvoir extraordinaire du vicaire

délégué cesse aussitôt que la juridiction ordinaire

de l'évêque peut être exercée. Car , selon le dispo-

sitif, qui sont ceux qui sont soumis au vicaire du

saint Siège? Ce sont ceux qui ne sont point dans

leur diocèse , dans lequel leurs supérieurs ordinaires

puissent exercer sur eux leur autorité ordinaire. Qui

tamen in propriâ Diœcesi, suh quâ illorum Ordinarii

Jurisdictionem suam ordinariani in eos exercere

possint , non sint.

D'Jgnesseau. Tome V. ^4
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Qui pouiToit, après cela, appliquer la disposition

de ce bief, à l'espèce du mariage dont il s'agit ?

M. le duc de Guise éloil-il actuellement dans

l'arm'i'c, occupe' à quelque expe'dition militaire, ren-

fermé dans le camp, hors d'état de pouvoir recourir

à la juridiction ordinaire?

IN'étoit-il pas, au contraire, dans la capitale du
Brabant, ou pour mieux dire, des Pays-Bas, dans

un lieu que sa rébellion contre son roi et son union

avec le roi d'Espagne faisoicnl alors regarder comme
son véritable domicile ? Qui pouvoit l'empêcher de
s'^lresser à l'ordinaire ? Le curé de Sainle-Gudule

étoit présent , l'archevêque même de Malines ne
pouvoil-il pas être aisément consulté? INlais le gé-

néral des armées disposoit absolument de la per-

sonne du vicaire militaire , il ne pouvoit trouver

ailleurs un ministre assez dévoué à sa passion et aux
intérêts de la dame comtesse de Bossu

,
pour vouloir

célébrer ce mariage. Voilà quel a été le véritable

fondement de la juridiction de Charles de Mans-
feld , fondement vicieux que la passion avoit jeté,

mais que la raison a renversé, et qui n'est pas plus

solide dans les maximes de la juridiction du vicaira

apostolique, que dans celles du droit commun.

C'est en vain que l'on cherche à le soutenir par

des certificats récens, accordés plutôt à la qualité

de gouverneur de Bruxelles , dont la partie de

M.' Nouet est revêtue, qu'à la justice de sa pré-

tention ; certificats même qui prouvent seulement

que les vicaires des armées peuvent marier des soldats

qui sont soumis à leur juridiction, sans aîtendre la

permission de leur pasteur naturel , mais qui ne sau-

roient jamais prouver que ces pasteurs extraordi-

naires aient étendu leur autorité, contre les termes

mêmes de leur titre, sur ceux que leur domicile, ou
du moins leur demeure actuelle, soumeltoit à la ju-

ridiction ordinaire.

Que si ce premier titre est ébranlé, que deviendra

le second? Et comment pourra-l-on, dans un tribunal
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aussi instruit dos véritables maximes de l'ordre pu-
blic, soutenir la permission que le curé de Saintc-
Gudule a donnée à Giiaibs de Mansfeld ?

Acte incertain ilaus celle de toules les matières où
la certitude doit êtce la plus grande et la plus en-
tière.

Acte vague et indéterminé
,
qui ne désigne pas

plus M. le duc de Guise et la dame comtesse de
Bossu, que toute autre personne. Qui pourra recon-
noîire un duc de Guise, j^énéral des armées d'unr-

ligue puissante, au titre de Nobilis vir MiLtaris?
Qui croira que la personne de la dame comtesse de
Bossu est suffisaiument iléterminée par le nom de
paroissienne de Saintc-Gudule ? Qui sait riiéme si

cette permission a été accordée pour M. le duc do
Guise et pour la dame comtesse de Bossu ? Ne con-
vient-eile pas également à tous les olïiciers ([ui ser-

voient dans l'armée du roi d'Espagne, et à toutes

les femmes qui deraeuroicnt dans la paroisse de
Sainte-GuduJe.

Le curé na pu savoir à qui il accordoit cette

dispense. Ceux qui l'ont obtenue, ne pouvoient pas
même assurer que ce tiit en leur faveur qu'elle eixt

e'ié accordée. Enfin, le prêtre, le ministre autjuel

elle s'adressoit , ne pouvoit être instruit par cet acte,

de la qualité des sujets que l'on soumettoit à sa ju-
ridiction.

Ignorance , aveuglement, incertitude de tous côtés.

L'esprit, les termes mêmes du concile violés , la plus

sainte loi que l'église ait jamais faite sur \eii mariages,
éluiiée par un artifice criminel, la porte ouverte à l.i

licence, les familles frustrées de la seule précaution
que Tordre public leur ait laissée pour s'opposer à

des mariages qui les troublent ou qui les désho-
norent , la profanation des sacremens devenue inc**

\itable; telles seront les suites funestes de la tolérance

que l'on ose vous demander.
Tolérance contre laquelle les docteurs et les cano-

ristes les plus relâchés se sont élevés hautement. Il

Il j en a pas un qui ne soutienne que la permission
' 4-
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du curé doit être expresse^ sans cela, tout prélr*

deviendroit le véritable curé et le pasteur ordinaire

des parties. En vain le concile auroit déposé sa vigi-

lance et son autorité entre les mains de ceux qui

portent le poids de la sollicitude pastorale • on sur-

prendroit leur facilité, on abuseroit de leur con-

fiance^ et, sous le vain prétexte d'une permission

limitée en apparence, mais indéfinie en effet, il n'y

a point de mariage qu'un prêtre étranger ne pût
célébrer.

Que si
,
pour éluder la force de cet argument , on

veut confondre la permission dont il s'agit avec les

permissions générales que les curés accordent à leurs

vicaires , sans connoître la qualité des contractans
,

il est aisé de répondre avantageusement à cette

objection.

Le curé partage, avec son vicaire, les fonctions

de son ministère. Il le rend dépositaire de sa con-

fiance, aussi-bien que de son autorité j il le charge

de s'informer pour lui, de la condition de ceux qui

se présentent pour être unis par les liens du mariage.

Il n'y a donc nul inconvénient à craindre de ces sortes

de concessions ou de commissions générales. Le
vicaire représente parfaitement le véritable pasteur

,

ou plutôt, il est lui-même en ce point, le pasteur

légitime. Il agit avec examen, il connoît, il délibère,

et le curé est censé connoître, délibérer, agir en lui,

par lui, avec lui.

Il n'en est pas de même d'un pouvoir singulier
,

accordé sans aucune désignation des personnes. Celui^

qui est délégué n'examine plus ; l'examen est censé

fait par le curé ; et comment le curé a-t-il pu faire

cet examen
,
puisqu'il ne paroît pas qu'il ait connu

les personnes? Il accorde en aveugle , une grâce qu'il

auroit peut-être refusée en connoissance de cause
j

et l'examen qui doit nécessairement précéder la per-

mission , ne se fait ni par le curé, qui ne connoît

pas les contractans, ni par le prêtre délégué, parce

qu'il n'est délégué que pour célébrer le mariage j et

non pour examiner la qualité des contractans ?
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Q«e dira-t-on donc pour soutenir une permission

si abusive ?

Relevera-t-on ici l'autorilé d'un certificat donné

en 1643, augmente' en i0^[6 , et pcrfeclionné en

lG52 ,par rarciievêque de Malines ? Certificat donné

dans un temps où le retour de M. le duc de Guise en

France avoit irrité tous les Espagnols contre lui, et

où son mariage sembloit être devenu , non le simple

sujet d'une cause particulière , mais une affaire d'état

entre deux nations ennemies j certificat donné sans

avoir vu les pièces , et sans aucune connoissance de

cause ; certificat enfin
,
qui ne contient tout au plus

que l'opinion singulière de l'archevêque de Malines,

contre laquelle toutes les lois civiles et ecclésiastiques

réclament également.

S'arrétera-t-ou à de vaines conjectures par les-

quelles on veut vous persuader que le curé de Sainte-

Gudulea.connu le nom et la qualité des contractans ?

Comme si l'on pouvoit jamais s'imaginer que si ce

curé avoit été un des confidens de cette intrigue

criminelle, il n'eut pas exprimé le nom de M. le duc

de Guise dans un acte qui ne devoit élre connu que

du seul Charles de Mansfeld. INIais enfin, est-ce par

des présomptions et par de simples conjectures
,
que

l'on doit être assuré d'un fait de celle qualité ? Sa

vérité , sa certitude dépendront-elles de la subtilité

de l'orateur , et de son adresse à répandre des cou-

leurs apparentes sur les faits les plus douteux j et,

dans le temps que l'on peut trouver le vrai , écrit

dans des actes authentiques , le négligera-t-on pour

chercher le vraisemblable ?

Faut-il , après cela , entrer dans la discussion des

prétendues lins de non recevoir dont on se sert ici,

comme d'un voile favorable pour couvrir l'abus et

la profanation d'un mariage si criminel?

C'est en vain que l'on reproche aux parties de

M.e Robert , la qualité d'héritiers collatéraux. Vous

écoutez leurs plaintes tous les jours, lorsqu'ils op-

posent aux demandes d'une veuve . ou d'un fils illé-
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gjlinie , l'abus du mariage qui sert de litre à leur

prétention.

La possession, qui est la seconde couleur dont on
se sert pour réparer les délauls du luariage dont il

s'agit, est une possession clandestine dans son origine,

rapide dans sa durée, conlesiée dans ses effets.

hes prétendues reconnoissances de l'état de la

dame comtesse de Bossu sont ou fausses , ou sus-

pectes, ou inutiles.

Fausses , comme le fait du tabouret donné p .r la

reine-mère à la prétendue duchesse de Guise; fait

que feu Madame a cru trop légèrement, et qu'elle

a mandé, sans examen, à la dame comtesse de

Grimberghes.

Suspectes
,
par la division de sentimens, et par

la contrariété dintéréts qui partageoit alors la maison

de Guise, unique source de l'approbation que les

princes et les princesses, dont on vous a cité tant de
t'ois les noms dans celte cause, ont donnée au mariage
de la dame comtesse de Bossu..

Hnûa, recomioissances inutiles^soil ^arce qu'il n'y

en a aucune qui soit écrite dans les actes publics
;

soit parce que la plupart de ces reconnoissances sont

de simples témoignages d'amitié et d'honnêteté, con-

tenus dans des lettres écrites à la dame comtesse de

Bossu même ; soit parce qu'au milieu de ces recon-

noissances, on ne laisse pas de marquer toujours que
son état est contesté , et qu'il faut qu'elle le fasse

confirmer par un jugement authentique,- soit, enfin,

parce que des lettres et des déclarations de la qualité

du celles qu'on allègue dans cette cause,ne sont point

des titres capables de réparer les vices essentiels

d'un mariage ^ ni des voies légitimes par lesquelles

on puisse acquérir un état que la loi seule peut

donner.

Que reste-t-il donc, après avoir montré que le

mariage qui sert de fondement aux prétentions de la

partie de M.^ Nouet est un amas confus d'abus et de

nullités également irréparables, si ce n'est d'ajouter
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dans la dernière partie de la cause, que, quand même
on trouveroit dans ce mariage une union avouée par
1 V'i^lise, si l'on peut s'exprimer ainsi, on ny iccon-
noîlroil jamais un contrai autorise par Li loi.

C'est ainsi, vous a-t-on dit, Messieurs, que la

cause n'a pas besoin de preuves. E le s'exj) ique, et

se dëiuonlre d'elle-n»ême
,
par la simple projiosilion.

Deux sortes d'incap'acilés, ou si l'on veut, deut
obslacles ëçfalement insuruionlables, anëarilisscnl le

inai'ia^e dont il s'agit
,
par rapport aux efl'cts civils.

Quel étoit I élal de M. le duc de Guise.^Quel ëloit

celui de la dame comloss(? de Bossu?
L'un , Cl nilaninô en France, et mort civilement

dans le royaume; comment auroit-il pu doimer à soa

eni:;agement la participation des eirels civils , qu^il

avoit perdus lui-même par sa retraite, et par sa

rébellion ?

L'antre , e'tran gère par sa naissance, ennemie de
l'état par la conjoncture du temps daus lequel le

mariage a élétcélébrd.

Qui pourra feindre un contrat légitime, dans le

lien qui a uni deux personnes si incapables.^

Dira-t-on que ce lien , nul et vicieux dans stn
principe, a commencé à acquérir une force qiiil

n'avoit pas dans son origine, par les lettres d'abo-

lition que le roi a accordées à M. le duc de Guise?
Mais la dame comtesse de Bossu n'a jamais été

comprise dans cette grâce; elle n'a point partagé avec

M. le duc de Guise , le bienfait de la clémence et

de l'indulgence du roi.

Mais l'acte est demeuré toujours dans le vice et

dans la honte de son origine ; et c'est par son

^ principe, que l'on doit décider de sa validité.

Mais , enfin , l'indulgence du prince note celui

qu'elle absout; elle l'exempte de la peine, mais elle

ne confirme point tous les actes qu'il a passés dans

le temps de cette mort civile
,
que la loi retranche

dç la vie d'un citoyen. Elle n'admet point de fictioa

en faveur d'un coupable ; et c'est attaquer la ualuro
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et l'essence même des lettres d'abolition , que de

vouloir lui donner un elï'et re'troactif.

A quoi serviroit même cette Cctiong, si ce n'est

à conlbudre encore la prétention de«lTîéritier de

la dame comlesse de Bossu? Car, si les lettres d'abo-

lilion eiîacent tout le passé, elles font perdre à M. le

duc de Guise ce domicile passai^er que son crime lui

donnoit dans les Pays-Bas. Il redevient français,

sujet du Roi, fds de famille, domicilié à Paris; et

comment pourra-t-on feindre, dans cette supposi-

tion, qu'il a trouvé dans les Pays-Bas un pasteur

léf,'itime, un véritable curé, capable, par sa pré-

sence, de consacrer son engagement?

C'est ainsi que l'erreur, toujours contraire à elle-

même, se détruit par ses propres mains, et que la

crainte d'un précipice la fait tomber dans un autre.

Seroit-il même nécessaire d'entrer dans toutes ces

maximes du droit public? Ne sufliroit-il pas d'op-

poser au contrat de mariage dont il s'agit, la forme

même du contrat, nulle, irrégulière- vicieuse?

Passe sous signature privée , demeure toujours

dans la possession de la dame comtesse de Bossu,

comment a-t-il pu produire un lien, une obligation

réciproque? et s'il n'y a point d'obligation, où sera

le fondement de la demande principale?

Que deviendront , enfin , toutes les demandes in-

cidentes de la partie de M.^.Nouet? suites naturelles

du mariage, si le mariage est anéanti, pourront-elles

se soutenir par elles-mêmes?

Effets de la même séduction qui a été l'ame de

ce mystère d'iniquité , ne tomberont-elles pas du
même coup qui punira la séduction dans les héritiers

de la séductrice?

Enfin, des avantages indirects, des donations frau--

duleuses, extorquées par une personne beaucoup plus

dangereuse et plus suspecte à la loi qu'une femme
légitime, seront-elles traitées plus favorablement dans

un engagement criminel que dans un véritable ma-
riage?

S'il falloit même entrer dans le détail de toutes
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ces demandes, que la partie de ]M.« Nouet forme,

pour élre jiayéc des sommes qu'on prélcnd que

M. le duc de Guise a touchées sur les biens de la

dame comtesse de Bossu, quels défauts, quelles nul-

lités essentielles ne vous feroit-on pas remarquer

dans les actes qui leur servent de fondement? On
n y trouve nul litre original ; on n'y voit que des

copies coilalionnées en l'absence des parties inté-

ressées, et souvent des copies collationnées sur d'autres

copies : voilà tout ce que près de 5o ans ont pu
fournir de titres à la partie de M.' Nouet. Il est

temps d^imposer silence à une si ancienne et si

odieuse recherche, et de venger, par un même
arrêt, l'autorité de nos libertés violée par la pro-

cédure de la rote , la sainteté du sacrement pro-

fanée par une célébration sacrilège , et la puissance

de la loi méprisée, et si l'on ose le dire, outragée

par le mariage d'un sujet rebelle à son roi avec une

e'trangère, et une étrangère ennemie de l'Etat.

Le Public , emporté par des raisons si solides

et si victorieuses en apparence, sembloit déjà pré-

venir vos oracles, et se hâter de prononcer un pre-

mier jugement dans cette cause, lorsqu'une voix

élo(jueute a arrêté ces sufl'rages précipités; et, sur-

montant le dangereux obstacle d'une prévention

contraire, elle a su entraîner les uns, faire douter

les autres , et jeter tous les auditeurs dans une attente

inquiète du jugement que vous prononcerez sur une

cause si dilficile.

On a d'abord posé les fondemens solides de la

défense du sieur prince de Berghes, sur des fins de

non recevoir qui paroissent invincibles. La qualité

des parties , la possession publique et certaine de

son état dans laquelle la comtesse de Bossu a vécu
j

la confirmation de cet état, solennellement pro-

noncée par un tribunal souverain ; enfin , la lon-

gueur du temps
_,

et la mort même , sont autant de

rctranchemens insurmontables ,
qu'il faut renverser

avant que de pouvoir attaquer un mariage, qui ne
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se soutient pas moins par lui-même que par ces

avantages ex'e'rieurs.

Qui sont ceux qui paroissent clans cette cause,

pour combattre l'état de la dame comtesse de Bossu?
Ce sont des princes que leur élévation et leurs vertu»

rendent aussi dignes de la vénération des étrangers

que de celle des Français, Mais, quelque respect que
l'on doive à leur haute naissance, ils souiFrent qu'oa

ne les considère , dans ce tribunal
,
que comme de

«impies parties.

Or, en cette qualité, on ose dire ouvertement
qu'ils ne sont pas rectvahles à attaquer le mariage
de M. de Guise

,
qu'ils représentent

.

L'intérêt public ne souffre pas que l'on confie à

t/)utes sortes de personnes, la permission d'interjeter

appel comme d'abus de la célébration d'un mariage.

La loi n'admet à cette action
,

qu'elle regarde

comme toute publique, que ceux qui sont déposi-

taires d'une partie de son autorité.

Elle écoute les plaintes des pères et des mères,

des tuteurs et curateurs, mais elle rejette celles des hé-

ritiers* collatéraux. Comme ils n'ont jamais eu aucune
puissance légitime sur l'état de celui dont ils veulent

détruire les engagemens, ils ne sont pas capables

d'intenter une action qui ne peut être solidement

établie que sur le fondement d'une puissance et

d'un caractère public.

Par combien d'arrêts avez-vous établi cette sage

jurisprudence, si favorable au repos et à la tranquil-

lité des familles? Que si quelquefois vous avez jugé

à propos de vous en écarter , c'est lorsque vous avez

vu des enfans reprendre une poursuite commencée
par le père ou par la mère , et interrompue par leur

niort.

Mais ici
,
peut-on dire que madame la duchesse de

Guise ait intenté l'action que l'on porte aujourd'hui

devant vous? Toutes ses poursuites se sont terminées

à une se'ile procuration, qui a été inutile. Jamais

eUe û'a fait entendre sa voix clans le tribunal de la
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justice. Jamais clic n'a rcdanic voire autorilé;eL

coiiiuienl des collaU'iaux poinioienl-ils être reçus

à attaquer un mariage que la mère a res|)ect^, et

qu'elle semble avoir approuvé par sou silence.

Mais, que scia ce encore, si Ion passe de !a qua-

lité des parties, à refameu de la possession quia
suivi le mariage,' ce qui forme une seconde fin de

non-recevoir encore plus forte et [)lus puissante que

la première?

Quelle posses.sion a jamais été revelue de carac-

tères plus respectables ?

De qtiflqi^e côté qu'on la considère, soit par rap-

port à M. de Guise, soit par rapport à la maison

royale et à la maison de Lornuue, soit enfin par

rapport aux plus giandes puissances de l'Europe,

et au roi même, il semble qu'il sorte de toutes

parts une voix éclatante qui prononce en» faveur

d'un état que tant d'illustres témoignages ont con-

iirmé.

A peine M. le duc de G. lise csl-il marié, que
toute l'Europe est instruite de la vérité et de la so-

lennité de sou mariage. Il demeure publiquement a

Bruxelles avecja dame comtesse de Bossu. Elle prend

hautement le nom, le rang, les honneurs de du-
chesse de Guise. Elle contracte, elle plaide, elle agit

en cette qualité. Elle partage les disgrâces aussi bien

que les avantages qui y sont attachés, et elle épouse

le malheur encore plus que la fortune de M. le duc

de Guise.

Qu'on ne dise point ici que M. de Guise éloit

encore aveuglé par la passion , séduit par les charmes

et captif dans la fers de la dame comlesse de Bossu.

Il a recouvré une parfaite liberté; et pendant long-

temps il a conservé pour elle les mêmes sentimens.

La France l'a vu pendant une année entière, aussi

fidèle et aussi persévérant, que les Pays-Bas l'avoient

vu pendant le séjour qu'il y avoit fait.

Un nombre infini de lettres écrites de Paris à la

dame comlesse de Bossu , soiiL des témoignages irré-
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prochables de l'attachement que M. de Guise con-'

servoit pour elle , et de la persuasion intime dans

laquelle il étoit de la validité de son engagement.

En cet état
,

qui oseroit dire que M. le duc de
Guise fut recevable à attaquer lui-même un mariage

qu'il avoit contracté majeur de vingt-cinq ans, et qu'il

a confirmé majeur de trente années? L'auriez-vous

écouté , Messieurs , s'il s'étoit plaint devant vous

d'avoir été la victime d'un rapt de violence, ou d'un

rapt de séduction?

Si vous n'auriez pu l'entendre lui-même , comment
pourriez-vous écouter plus favorablement ceux qui

Jo représentent ? Et des héritiers de M. le duc de

Guise seront-ils capables de former une demande
que M. le duc de Guise ne pourroit pas intenter,

s il étoit encore vivant?

En effet, quelle nuée de témoins augusies, irré-

prochables ne s'éleveroient pas contre lui pour
étouffer ses poursuites odieuses ?

Ces mêmes témoins parlent encore aujourd'hui.

Leurs lettres vivront toujours , et seront un obstacle

éternel aux prétentions des héritiers de M. le duc
de Guise.

C'est dans ces lettres qu'on apprend que feu

Monsieur , Duc d'Orléans
,
que feu Madame

,
que

feu Mademoiselle , et feu M. le prince de Condé,
ont donné publiquement à la dame comtesse de

Bossu, le nom et la qualité de duchesse de Guise.

Quels témoins plus dignes de respect, peut-on

opposer aux grands princes qui sont parties dans

cette cause ?

Le premier est légataire universel de feu Made-
moiselle d'Orléans ; mais c'est cette princesse même
qui s'est déclarée hautement la protectrice de l'état

i

et de la personne de la dame comtesse de Bossu.

Le second est le digne héritier de M. le prince

de Condé ^ mais ce grand prince est encore un des

approbateurs illustres du mariage dont il s'agit.

Avec de tels défenseurs, la partie de M." Nouet
avoue qu'elle ne sauroit craindre les efforts que
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Ton fait aujourd'hui pour ébranler un état que tant

de mains puissantes ont aflermi.

Dans quels termes ces princes et ces princesses,

dont Vautorite' seule pourroit de'cider cette cause,

se sont ils exprimés sur le mariage qui en l'ait le

sujet ?

Tantôt, ils déclarent que toute la cour l'approuve,

et blâme le procédé extravagant de M. le duc de
Guise.

Tantôt, ils donnent à la dame comtesse de Bossu,
des conseils salutaires.

Tantôt , ils l'assurent d'une puissante protection.

Les têtes couronnées se joignent à ces grands
noms , et se Latent à l'envi, de publier l'innocence

de la dame comtesse de Bossu , et de condamner
l'injustice de M. le duc de Guise.

Le roi d'Espagne lui donne le titre de sa cousine,

et lui fait rendre les honneurs qu'on ne rend qu'aux
femmes de grands d'Espagne.

L'Impératrice lui écrit dans la même qualité.

Le duc de Lorraine la félicite sur son mariage.

Le duc François la console de l'inconstance de M.
le duc de Guise.

Enfin , le roi même la reconnoît publiquement

,

et souOVeqne, dans un passeport, on lui donne le

litre de sa cousine la duchesse de Guise. Et pour
mettre le sceau et le dernier degré à cette recon-
noissance , la reine-mère prononce une espèce do
jugement en sa faveur , lorsqu'elle accorde à la dame
comtesse de Bossu riionneur du tabouret.

Opposera-t-on à une possession si publique et si

solennelle, une contestation que M. le duc de Guise
n'a jamais osé faire décider? Il l'a abandonnée presque
aussi-tôt qu'il a entrepris de la former; et il semble
que la providence n'ait permis qu'il intentât cette

action, qu'afin de faire voir l'impossibilité dans la-

quelle il étoit de la soutenir.

A quoi s'est donc terminé ce procès commencé de
sa part avec tant d'ardeur? A mettre l'honneur et

l'état de la dame comtesse de Bossu en sûreté, eu
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lui faisant obtenir une sentence favorable qui a décidé

la question que l'on renouvelle aujourd'hui , et qui

l'orme la troisième iin de non recevoir que l'on op-
pose aux préientions des he'ritiers de M. le duc de
Guise.

Ln vain, pour détruire un titre si puissant, on a

recours à in voie de l'appel comme d'abus.

Appel comme d'abus aussi nouveau que téméraire,

puisqu'il allaque un jugement rendu dans un tri-*

buiial souverain.

IVlais , appel comme d'abus , encore plus insoute-

nable dans le fond qu'il est extraordinaire dans la

forme.

Pour lui donner quelque couleur, on emprunte
l'autorité des lois les plus sacrées; la pragmatique-

sanction, le concordat, les libertés de l'église gal-

licane. Mais toutes ces lois refusent également leur

secours à ceux qui veulent s'en servir dans une es-

pèce à laquelle elles ne peuvent avoir aucune appli-

cation.

Il est vrai que les Français ne peuvent être tra-

duits devant le tribunal de la rote. C'est une maxime
qui n'a pas besoin d'être prouvée. Mais dans quels

cas doit-elle avoir lieu , si ce n'est lorsque ce sont

les sujets du roi qui sont défendeurs, et qu'en cette

qualité, leur domicile décide de la juridiction dans

laquelle ils doivent procéder?

Mais, lorsque ce sont les Français qui attaquent

des étrangers, comment peuvenl-ils s'exempter de

subir la loi commune de toutes les nations, c'est-

à-dire, cette règle du droit des gens, plutôt que
du droit civil, qui oblige le demandeur à suivre la

juridiction du défendeur?

Ainsi, dans cette espèce, l'officialité de Malines

étoit le tribunal naturel où les parties dévoient pro-

céder; parce que, d'un côté, il est certain que la

dame comtesse de Bossu éloit défenderesse, et que

de l'autre, il n'est pas moins constant qu'elle avoit

son domicile dans l'étendue de l'archevêché de

Malines.
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Mais ce tribunal paroit suspect à M. le^ duc de

G lise; il demande au pape un juge cxlraordinaire
;

Ja daiue comlessc de Bossu y résiste d'abord ; enfin
,

elle aime mieux suivre M. de Guise dans toutes sorlcs

de tribunaux, que de prolonger Tincerlitude d€

«on état, par celle de la juridiction; et c'est dans

toutes ces circonstances, que les héritiers de M. le

duc de Guise allèguent après sa mort, rincompélcnce

d'un tribunal ([u'il a lui-même choisi, malgré la dame
comtesse de Bossu.

Que si, pour colorer cette espèce nouvelle d'in-

compétence, on dit que la mort de M. le duc de

Guise avoit rendu la cause profane et temporelle,

de sacrée et de spirituelle qu'elle étoit auparavant,

la partie de M/ ISouet soutient que ce prétexte spé-

cieux lombe de lui-même, par une discussion solide

que l'autorité de vos arrêts a conlirmée.

Il est vrai qu'il ne s'agissoit plus de savoir, s'il y
avoit un mariage subsistant entre M. le duc de Guise

et Honorée de Berghes; mais il étoit toujours ques-

tion de déciller s'il y en avoit eu. Que celte question

ait pour objet ou le présent ou le passé, c'est ce

qu'il est assez peu important d'approfondir. Il su(Ilt

de savoir qu'il s'agit de prononcer sur la validité

du lien, il n'en faut pas davantage pour assurer la

juridiction du tribunal ecclésiastique. .

Après cela, empruntera -t- on l'autorité de vos

arrêts, et voutlra-t-on vous persuader que l'on n'a

pu procéder à la rote après les défenses qu'ils ont

proiioncées? Mais ces arrêts, sont, ou postérieurs

à la sentence, ou inconnus à la dame comtesse de

Bossu. Ils ne lui ont jamais été valablement signi-

fiés. Le seul dont elle a pu gvoir connoissance,

a été obtenu sur un faux exposé. Ou a re|)résenié

à la cour, que la dame comtesse de B')ssu vouloit

obliger les héritiers de M. le duc de Gaise à pro-

céder à la rote, sur l'opposition qu'elle avoit for-

mée à son scellé. La cour a regardé avec raison,

cette procédure comme abusive, et niême, si l'on
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veut, comme un paradoxe dans nos mœurs, et, ju-

geant du droit par le fait (jui lui a e'té exposé, elle a

accordé les délenses qu'on lui a demandées. Mais

quel rapport a cet exposé, quel rapport ont ces dé-

fenses, avec la véritable et la seule question de la

validité du mariage, que la dame comtesse de Bossu

prétendoit faire décider à la rote?

Il faut donc les retrancher absolument de cette

cause. Mais aurez-vous plus d'égard, Messieurs, au

dernier mojen d'abus que l'on veut trouver dans la

sentence qui a confirmé l'état de la dame comtesse

de Bossu?
On se plaint qu'elle renferme un abus insuppor-

table, parce qu'elle déclare le mariage valable, par

rapport à toutes sortes (Ceffets^ et l'on se récrie

contre ce jugement, comme s'il s'agissoit d'une sen-

tence rendue par un juge d'église dans l'étendue du
royaume.

Mais on vous supplie, Messieurs, de voîis sou-

venir que le tribunal de la rote représentoit dans

cette cause, le tribunal naturel de l'oflicial de Bruxel-

les. Or, cet officiai est constamment en possession

de connoître des effets civils, incidemment aux causes

de mariafije. Un grand nombre de sentences rap-

portées par la partie de M.' Nouet
,

prouvent^ la

certitude de cet usage; et qui peut clouter que la

rote , exerçant l'autorité du tribunal de Bruxelles

avec un caractère encore plus éminent , n'ait pu
faire, sans commettre aucun abus, ce que les juges

naturels des parties étoient en possession de faire

tous les jours?

Enfin, si cette partie de la sentence de la rote

vous paroît trop contraire à nos mœurs, pour pou-

voir être dissimulée^ retranchez-la
,
par votre autorité

souveraine ; mais ne confondez pas ce qui est ré-

gulier, avec ce qui peut être abusif. Que la sen-

tence soit détruite , si l'on veut
,
par rapport aux

effets civils; mais qu'elle subsiste toujours par rap-

port au lien et au sacrement , c'est le seul fruit que

la partie de M.^ Nouet prétend en recueillir.
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Quel est donc, encore une fois, la cause que l'on

porte devant vous? Une cause jugée, et jugée ir-

re'vocabiement dans un tribunal souverain. Mais

,

est-il nécessaire de recourir à l'autorlLe «le ce tri-

bunal? Le temps seul la décidée. Ecoulerez - vous
un appel comme d'abus de la célébration d'un ma-
riage, cinquante-lmit ans après qu'il a été contracté?
L'abus ne se couvre point, il est vrai; mais n'esl-

il pas également certain qu'il n'y a point de cause
où les fins de non - recevoir qui se tirent de la

longueur du temps soient plus eflicaces et plus
invincibles que celles où il s'agit d'une question
d'état?

Enlin, la mort même joint son sudragc à celui

du temps, pour assurer l'état de la dame comtesse
de Bossu. Le droit romain lui prête son autorité,

et ne souffre pas que l'on trouble l'état des morts

,

après un silence de cinq années.

Que si malgré tant de fins de non-recevoir , éga-

lement solides, également insurmontables, on veut
encore forcer la partie de M." Nouet à se défendre

dans le fond, ou vous a d'abord représenté qu'il

ne seroit pas juste de soumettre une partie et une
cause, que l'on peut appeler également étrangères

,

aux lois et aux usages particuliers de ce royaume;
qu'il étoit de votre équité d'oublier, en ce moment,
cette prévention si juste et si naturelle que vous
avez dans les autres causes, pour ces loix saintes

et salutaires que la France suit dans les causes de
mariage; de vous transporter en esprit dans les Pays-
Bas, où le mariage dont il s'agit a été contracté,

et d'y prononcer sur sa validité, avec encore plus

de lumière que le conseil de Malines, mais non pas

avec moins de déférence pour les lois du pays.

Après cela, on vous a dit que toute la cause se

réduisoit à l'examen de deux points principaux; la

sainteté du sacrement , la capacité des eflets civils.

Que
, quoiqu'on eût d'abord accumulé un grand

nombre de moyens d'abus, pour attaquer le ma-
riage considéré en lui-même, et par rapport à la

D'Amesseau. Tome V. 25
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solennité de sa ccle'bration , on a été obligé de

les abandonner presque tous, pour se réduire à un
seul.

Et en effet, comment auroit-on pu persister à.

soutenir :

Qu'il y avoit une si i^rande inégalité de naissance

entre M. le duc de Guise et la dame comtesse de

Bossu
,

qu'elle suffiroit seule pour l'aire présumer
le rypt de séduction :

Que le défaut de consentement de la mère pou-

voit donner atteinte au mariage d'un mineur de

plus de vingt-sept ans, dans lequel on prétend néan-

moins, d'un autre côté, que la condamnation avoit

effacé non-seulement la qualité de fils de famille, mais

les droits même et le nom de citoyen :

Que la proclamation des bans est une solennité

si essentielle
,
que son défaut est seul capable de

rompre le lien du mariage d'un majeur , et cela

,

contre l'autorité du concile de Trente, reçu dans les

Pays-Bas (i), contre la jurisprudence certaine de vos

arrêts :

Que l'on doit présumer qu'il n'y a point eu de

bénédiction nuptiale, parce que l'acte de célébra-

bration n'en parle point expressément :

Que le mariage dont i! s'agit, a été contracté sans

témoins, quoique le prêtre qui l'a célébré, atteste

le contraire,- parce que, selon l'usac^e du pays, les

témoins n'ont point signé l'acte de célébration :

Qu'un mariage est nul, parce qu'on n'a pas mar-
qué le lieu où il a été célébré, ou parce qu'on ne

l'a écrit sur le registre des mariages
,
que quatre

jours après sa célébration ?

Encore une fois, comment auroit-on pu prouver

de pareilles propositions? Aussi les a-t-on presque

(i) Ce concile ti'y a été reçu qu'avec des modifications
;

mais elles concernent d'autres dispositions. Voyez Stokman ,

Jus Bel^arwn , circk bullarnm pontificarum recepdonein , cha-

pitre III
,
qui a pour lilre : Relalio Gestoram circà concilii

tridentini in Bcl^ico promulgationcm et /-eceptionem.
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toutes retraucliees dans la suile de celte cause. Mais
e moyen auquel on s'est réduit, n'est p.s plus so-
iide, Jorsquii est propose dans ses vérilables cir-
constances.

C'est en cet endroit que l'on vous a dit , Messieurs
que personne no pouvoit révoquer en doule la certi-
tude de ce principe, tant de lois re; été dans cette
cause

: Que le delaut de présence du propre curé
est un empêchement qui sullll seul pour détruire
le lien du mariage.
Quand on auroit pu autrefois douter en France

do la vente de cetie maxime, on reconnoît qu'elle
a toujours ete incontestable dans les Pays-Bas, Lnuis
que le concile de Trente y a é(e reçu d'une !na-
nure solennelle, sans aucune modilication sur sa
disposition a cet éi;;ard.

Mais, sans sVtendre sur des questions de droit
inutiles on soutient dans le (ait, que Charles de
iVJansteld, qui a célébré le mariai^e dont il s'a-it
reumssoit en sa personne deux qualités différenfes'
dont une seule suffisoit pour assurer la validité du'
mariage

Vicaire-général des armées du roi d'Espagne et
en cette qualité, pasteur ordinaire, propre curé' de
M. le duc de Guise.

Prêtre commis par le curé de Sainte-Gudule
pour la célébration de ce mariage

, et dans cette
qualité, regardé comme le propre curé de la dame
comtesse de Bossu.
La première qualité est établie sur le bref de la

délégation apostolique, tant de fois expliqué dans
cette causer titre authentique, respecté dans ies Pays-
i3as, approuvé par les évéques, et confirmé par une
longue possession.

Il suffit d'examiner ce titre, pour y découvrir le
londemeut solide du pouvoir de Charles de Mans-
leld.

^

Qui peut douter, qu'il n'eut l'autorité d'assister
a la célébration des mariages de ceux qui servent
dans 1 armée du roi d'Espagne, lorsque Ton voit
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que ratlministralion des sacremcns lui ost confiée

en général? Cette commission, suivant les plus habiles

canonisles, renferme sans dilficulte' le pouvoir de

célébrer des mariages.

Mais le meilleur et le plus sûr de tous les in-

terprètes, c'est-à-dire, l'usage et la possession ont

expliqué le titre en su faveur.

Cet usage est prouvé;

Par les concordats passés entre l'archevêque de

Malincs, comme vicaire délégué du saint Siège ^ et les

autres évéques des Pays-Bas;

Par le témoignage de Zypœus, officiai d'Anvers,

auteur également prévenu en faveur de la juridiction

ordinaire , et contre la juridiction déléguée du
commissaire apostolique;

Par un nombre iniini d'actes de possession , et sur-

tout par l'extrait de toutes les dispenses de bans que
le vicaire-général, établi en 1671] sur le modèle de

l'établissement qui avoit été fait en 1626, a accordées

à toutes sortes de personnes engagées dans les armées

du roi d'Espagne;

Par le certificat des curés de Bruxelles, témoins

d'autant plus dignes de foi, qu'ils déposent contr'eux-

mémes^ et que la seule force de la vérité les oblige à

parler contre leurs propres intérêts;

Enfin
,
par un témoin beaucoup plus illustre et

plus irréprochable; c'est M. l'archevêque de Malines,

qui joignoit à la qualité d'archevêque, celle de délégué

du saint Siège.

C'est lui qui, en l'année i6G4, a donné une attes-

tation décisive dans cette cause. Il déclare, qu'après

avoir entendu le vicaire-général qui avoit assisté à

la célébration du mariage de M. le duc de Guise,

il tient cet engagement bon devant Dieu et devant

les hommes.
Quelle preuve, quel témoignage plus authentique,

quelle approbation plus honorable, de la qualité de

Charles de Mansfeld?

Mais si son pouvoir ne peut être révoqué en doute,

par rapport à la célébration des mariages en général

,
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il le doit être encore moins, par rajiport à la célc-

bralion particiilicrc tlu ii)ariai;o don! il s'ai^it.

La juridiclion du vicaire - i^ciieral des armées,
est une juridiction, et, si l'on peut parler ainsi,

une espèce de paroisse personnelle, (fiii n'est bornée
iii par la qualité des lieux , ni par la conjoncture des

temps. Elle s'exerce dans les villes, comme dans les

camps et dans les armées. Elle n'est point suspendue
pendant l'hiver 3 et partout où elle trouve un sujet

capable de la recevoir, elle s'y applique indilï'é-

remment. Elle ne reçoit qu'une seule exception à

l'éi^ard des officiers • elle cesse par rapport à eux

,

lorsqu'ils se retirent dans le lieu de leur domicile.

Mais peut-on dire que M. de Guise eut un véri-

table domicile à Bruxelles ? Il est donc toujours

demeuré soumis- à l'autorité du vicaire-ij;énéral des

armées.

C'est, en effet, ce que l'archevêque de Malines
,

parfaitement instruit de l'étendue et des bornes do
la déléfjjatiou apostolique, a bien reconnu, lorsqu'il

a donné le certificat dont nous venons de parler.

Et pouvoit-il s'empêcher de le reconnoître
,
puisque

lui-même , trois ans avant le mariage de M. le duc de
Guise, avoitfait une ordonnance ij[énérale, par laquelle

il d(*lbnd à tous ses curés, sans tlistiuction, de célé-

brer les mariaf^es de ceuv (|ue l'usaqe du pays appelle

les militaires, sans permission du vicaire -i^énéral.

Il nous apprend donc par là
,
que sa juridiction

s'étend partout, et que, dans tous les temps et dans

tous les lieux , les curés sont obligés de la recon-

noître.

Mais on va plus loin. On consent que l'on oublie

tout ce que Ton vous a dit pour établir l'autorité

du vicaire-général des armées du roi d'Espai^ne.

On prétend que le mariage qui a été célébré par

Charles de Mansfeld, ne seroit pas moins légitime,

quand même il n'auroit eu pour titre, ijue le pou-
Miir qu'il avoit reçu du curé de Sainte-Gudule

;

pouvoir que l'on s'efforce inutilement de rendre

suspect, en vous disant, qu'il ne contient aucune
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désignation expresse des personnes sur lesquelles il

doit être exerce.

Où est la loi civile, où est la loi eccle'siastiqne,

qui prescrivent la forme de ces sortes deperaiissions,

et
_,
surtout

,
qui ordonnent que l'on y marquera

exactement le nom et la qualité des parties?

L'usage n'autorise-t-il pas les permissions ge'né-

rales que les cure's accordent à leurs vicaires ? Et
souffririez vous^ Messieurs, que l'on vînt attaquer

en volie présence , un mariage célébré par un
vicaire, sous prétexte que le curé ne lui a pas expli-

qué l'état et la condition des parties?

Mais, enfin, peut-on dire que la personne do

M. le duc de Guise et celle de la dame comtesse

de Bossu, aient été inconnues au curé de Sainte-

Gudule, lorsqu'il a donné à Charles de Mansfeld la

permission d'assister à leur mariage?
Qui pourra se persuader qu'il ait ignoré leurs noms,

lorsque l'on voit qu'il prescrit à Charles de Mansfeld
de les écrire au bas de la permission qu'il lui con-
fîoit? Mais cette conjecture ne devienl-elle pas une
espèce de démonstration invincible, lorsqu'on se sou-

vient que la permission , et que la célébration ont

été faites dans le même jour , et presque dans le

même moment ? Pourquoi auroit-on caché la qua-
lité des parties au curé de Sainte-Gudule , en lui

demandant sa permission, puisqu'il l'alioit apprendre
par la célébration ?

Mais, enfin, ce curé a lui-même inscrit ce mariage
dans les registres de sa paroisse. On a été obligé

d'abandonner les argumens par lesquels on avoit

voulu répandre ici quelque soupçon d'antidaté et de
fausseté. La seule explication de la forme des registres

les dissipe tous; et comment peut-on soutenir après

cela
,
que le curé a signé en aveugle une permission

inutile et abusive? Si l'on avoit surpris sa simplicité,

si l'on avoit abusé de sa confiance, auroit-îl voulu
confirmer , ratifier , approuver cet ouvrage de
téiièbrrs, en lui donnant un caractère public, par

l'inscription qu'il en a faite dans les registres?
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Il est menic siirprciianl qu'on ose accuser aujour-

d'hul sa concluile, cinquante ans après que rarchcvufjue

de Malincs Ta juslifiéo publiquement. 11 l'a entendu :

il a su par sa bouche , aussi bien que par celle de

W. le duc de Guise, la ve'rité de toutes les circons-

tances qui ont accompagné ce mariage; et ce n'est

qu'après un examen religieux, qu'il a déclaré la con-

duite du curé innocente, et le mariage bon devant

Dieu et devant les hommes.

Que reste-t-il donc dans celte affaire, lorsqu'on

a levé tous les voiles qui vous déroboient la connois-

sance des véritables faits qui la composent? Jamais

engagement n'a été contracté avec tant de précaution.

Une double qualité a été le fondement solide du
pouvoir de Charles de Mansfeld. Celle do vicaire-

général pouvoit suffire ; on y a joint celle de prêtre

commis par le curé de la dame comtesse de Bossu.

La prévoyance et la circonspection des parties ont

été portées si loin
,
que , bien loin d'avoir omis des

formalités essentielles, elles ont pris même des pré-

cautions surabondantes.

Que reste-t-il encore une fois, pour assurer enfin

l'état de la dame comtesse de Bossu , si ce n'est de

repousser les derniers efforts que l'on fait pour l'atta-

quer , en refusant de reconnoître comme contrat

civil , ce que l'église a certainement reconnu pour

sacrement ?

Mais où en est-on réduit, lorsque l'on a recours

à une si foible défense?

Que l'on dise , si l'on veut
,
que l'engagement de

M. le duc de Guise, condamné à mort, rebelle à

son prince, ne pouvoit, dans son principe, produire

aucuns effets civils.

Mais l'engagement de M. le duc de Guise revenu

dans le royaume^ fidèle à son roi, rétabli, par sa

clémence, dans la possession de tous ses biens
,
est en

même temps devenu un contrat capable de tous les

effets civils.
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Deux litres, égalemcul aulhentiques, parlent en

sa faveur :

Le droit commun, et le piivile'ge singulier que le

roi lui a accordé.

Le droit commun ne permet pas que l'on puisse

opposer une condamnation par contumace , à celui

qui est venu lui-même s'offrir à la justice dans le

terme fatal des cinq anne'cs.

Qu'on ne dise pas, que M. de Guise ne s'est pas

repre'sente' en personne. Le roi même l'en a dis-

pensé.

Si la condamnation est détruite par le prin-

cipe , comment pourra-t-on en faire subsister les |

effets? ^

Mais la loi particulière concourt ici avec la loi

générale, et le privilège ne sert qu'à confirmer le

droit commun.
Qui pourra soutenir M. le duc de Guise inca-

pable, lorsque le roi même l'a déclaré capable?

Le roi le réputoit mort civilement , il l'avoit re-

tranché du nombre de ses sujets; mais ce n'étoit

qu'une fiction. L'auteur de la loi la dissipe ; et, ef-

façant de la vie de M. le duc de Guise, tout le temps
qu'il n'avoit pas dévoué à son service , il veut qu'il

ne reste plus aucune trace , aucun vestige , ni du
crime, ni de la peine du crime; et l'on peut dire

qu'il a décidé, il y a cinquante-six ans^ la question

que l'on renouvelle aujourd'hui , lorsqu'il a rétabli

M. le duc de Guise dans ses biens et dans ses dignités,

pour en jouir comme auparavant les condamnations,
et comme si rien n'étoit advenu.

Ainsi , tout est anéanti par la plénitude de la

puissance et de la volonté du souverain. Il pardonne
à M. de Guise toutes les erreurs , tous les égaremens
de sa jeunesse : par \h , il confirnîe tout ce qu'il a

fait étant incapable; il lui rend la capacité qu'il avoit

perdue, il la rend a tous les actes qui sont sortis de

ses mains, ou plutôt, il ne fait que lever l'obstacle

qui suspendoit leur exécution.
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Coiiiiiioul pcul-ou donc aujourcrijiii l'aire icMvrc
une loi de rii^ciir, qu'une loi do grâce a cll'acée ?

Dira-t-on que Tordre publie du rovaiiiuo ne sauroit

approuver lis mariages des grauds seigneurs, con-
tractes sans la perniissiou du roi ?

Mais où est la loi qui prononce la peine de. la nul-

lité? On l'a alléguée plusieurs fois j mais ou ne Ta

jamais pu montrer; et, <'niiu, tous les no]);cs, assemblés

à Saint-Germain en i583, ont remontré au roi, que
celle coutume, ou cette loi, étoit, ou inconnue dans

le royaume, ou abolie par une longue désuétude.

Reprochera-t-on à la dame comtesse de Bossu, sa

qualité d'étrangère ou celle d'ennemie? Mais la pre-

mière n'est point parmi nous un ojj.stacle au mariage,

et la seconde a été entièrement efraeée par la paix.

On va encore plus loin. On soutient que le roi a

prévenu ce temps , en faveur de la dame comtesse

de Bossu. Dans un passeport signé de sa main, il

l'a traitée comme duchesse de Guise; il a approuvé
son élat , et par là , il a achevé de condamner
par avance, ces vains cftbrls que l'on fait pour le

troubler.

Ainsi , où se réduit la principale difficulté de cette

cause? Un mariage célébré il y a cinquante-huit ans,

en fait la matière. Ce mariage est environné, et

comme défendu, par une foule de fins de non -recevoir

qui ne permettent pas qu'on ose l'attaquer, quand
même les choses seroient encore entières. Il est aussi

saint comme sacrement, que légitime comme contrat ,•

et il ne s'agit plus, en le confirmant, que de prononcer

sur des demandes qui en sont des suites naturelles.

Le douaire, le préeiput, peuvent-ils être contestés

dès le moment que la qualité de femme légitime sera

assurée à la comtesse de Bossu ?

Les autres demandes ne peuvent souflVir aucune

difficulté ; M. le duc de Guise et ses créancurs, ont

touché plusieurs sommes qui appartenoient à la danK;

comtesse de Bossu; la preuve en est constante, par

des pièces publiques , ou par des pièces privées , mais
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collalionnëes , il y a ciiu| ans
,

par des officiers

publics.

C'est ici , Messieurs
,

qu'il est indifférent pour la

de'cision de cette partie de la cause, que M. le duc
de Guise ait eu la qualité de mari de la dame com-
tesse de Bossu : qu'importe qu'il ait reçu sa dot

comme mari légitime, ou comme en portant le nom,
sans l'être véritablement? Il faut toujours que ses

héritiers la restituent j et comme la discussion des

titres de créance ne peut se faire à l'audience , on
demande qu'il vous plaise de la renvoyer devant un
de messieurs, qui fera eu mérae-temps la liquidation

des sommes qui sont dues à la partie de M/ Nouet.

Enfin, on a terminé toute cette cause par une re-

quête, par laquelle on demande qu'une information

faite en i655 contre la dame comtesse de Bossu,

information contraire a la vérité, contraire à l'or-

donnance, véritable libelle diffamatoire, ouvrage

du ressentiment et de la vengeance de M. le duc
de Guise, soit déclarée nulle, et rejetée de de cette

cause.

C'est ainsi que l'on soutient les trois cliefs de de-

mande sur lesquels vous avez à prononcer. L'on

prétend qu'ils sont tous trois également bien fondés;

et que la partie de M.^ Nouet a lieu d'espérer, qu'en

fixant enfin la destinée d'un mariage, douteuse et

incertaine depuis près de soixante ans, vous rendrez à

la dame comtesse de Bossu son état, ses biens, et ce

qui doit être encore plus précieux à son héritier, son

honneur et sa réputation.

Tels sont. Messieurs, tous les moyens qui vous

ont été proposés de part et d'autre , moyens si

spécieux et si apparens, qu'après vous les avoir ex-

pliqués, nous souhaiterions qu'il nous fût permis

d'attendre demain en silence , avec le public , l'arrêt

par lequel vous déciderez de leur solidité.

SECONDE AUDIENCE.

Jusqu'ici nous n'avons envisagé que l'étendue, et^
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si on ose le dire , riiiiuicnsitë de ccLlo cause. Simples
et fidèles liislorions des circonstances du fait et des
moyens des parties , nous nous sommes acquittes du
premier el du plus lacile de nos devoirs, qui nous
en£[age à être les organes de la ve'rilé.

La justice attend de nous aujour<riiui
,
que nous

remplissions la seconde et la plus dilllcile partie de
nos obligations , et qu'après vous avoir expliqué la

cause des parties, nous commencions enfin à soutenir

la cause du public.

C'est donc en ce moment que nous sentons tout lo

poids et toutes les ditîicultés de notre ministère. Une
multitude infinie de questions épineuses s'offrent en
foule à notre esprit, capables de le confondre par
leur nombre , de felfrayer par leurs conséquences

,

de le surprendre par leur nouveauté.

Ce que la religion a de plus sacré, ce que l'ordre

public a de plus important, ce que le droit des gens

a de plus diificile, est aujourd'hui soumis à votre

jugement.

La dignité d'un sacrement auguste , l'autorité émi-
nenfe du tribunal de la rote, la force des usages des

Pays-Bas^ perpétuellement comparées dans cette

cause, et souvent opposées à nos mœurs; le pouvoir
du roi sur les mariages des grands seigneurs de son
royaume, la capacité ou l'incapacité des étrangers

et, des ennemis de l'état, l'interprétation des grâces

du prince, l'effet des lettres d'abolition, et presque
par-tout la loi même, aussi obscure que les faits

auxquels on veut l'appliquer : Voilà Messieurs, les

grands objets qu'une première vue nous montre de
loin dans cette affaire. Approchons-en par degrés

,

et, si nous ne pouvons les embrasser dans toute leur

étendue, tâchons au moins de les envisager successi-

vement, et distinguons d'abord les différentes faces

sous lesquelles nous pouvons les considérer.

Un mariage, si fécond en questions aussi illustres

que nouvelles, est le sujet commun de toutes les

parties de cette grande cause.

Mais tout mariage renferme en soi deux rapports
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diflerens : l'un, à la religion qui le sanclifie , en î'e-

Icvanl à la dignité de sacrement 3 l'autre, à la loi qui

l'autorise, en lui imprimant le caractère de contrat.

Sans la religion, il est criminel j sans la loi, il est inu-

tile. Ouvrage conimun de ces deux puissances, il doit

à l'une et à l'autre sa validité et sa perfection.

Ce sont ces deux vues qui ont fait, jusqu'à présent,

le partage de cette cause. On a d'abord envisagé le

mariage de M. le duc de Guise dans l'ordre de la

religion, et on vous l'a représenté, d'un coté, comme
im sacrement. On l'a considéré ensuite, dans l'ordre

de la société civile ; et l'on vous a dit , d'un côté
,
que

la loi doit être attentive à punir dans ce contrat , les

artifices d'une étrangère, et la révolte d'un Français
;

et de l'autre , au contraire, on a soutenu que la clé-

mence du prince a effacé en même temps , et le crime

et la peine; et que, par un effet de la plénitude de

sa puissance, il a rendu à M. le duc de Guise, ses

Liens, son état, sa liberté, sa vie.

Ne craignons pas de marcher ici par une route

connue , et ne rougissons point de suivre l'ordre qui

nous a été tracé par ceux qui ont parlé avant nous.

Renfermons-nous: donc dans ces deux questions

générales : le mariage dont il s'agit peut-il être ho-

noré du titre de sacrement? Supposé qu'il mérite de

porter ce nom
,
peut-il produire en France des effets

civils ? C'est à ces deux points que nous devons nous

attacher uniquement.
Mais, avant que de nous engager dans ces questions

aussi vastes qu'importantes , deux grands obstacles

semblent nous arrêter dès l'entrée de cette cause, et

demandent d abord toute notre attention.

Le premier est cette multilude de fins de non-re-

cevoir
,
qui semblent mettre , et la sainteté du sacre-

ment et la validité du contrat , à couvert de tous les

efiorts que l'on fait pour les attaquer.

Le second est l'autorité d'un jugement solennel

qui paroît avoir décidé la question que Ton renou-

velle aujourd'hui, et affermi l'état que l'on s'efiorce.

d'ébranler

.
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Attachons-nous dont-, d'abord, à la discussion

des lins de nou-rccevoir , mais commençons paï-

en diminuer le nombre, en retranchant, de cet

endroit de la cause, toutes celles que l'on lire de
la possession publique dans laquelle on prétend
que la dame comtesse de Bossu a vécu de son
état, et des recounoissances augustes qui semblent
l'avoir confirmé.

Quelque imporlans que soient tous ces fails, ce

n'est pas encore ici le lieu de les examiner. Ils sont

trop étroitement liés à l'examen du mariage, con-
sidéré en lui-même, pour pouvoir en être détachés.

Ce seroit vouloir diviser le principe et les con-
sétpiences, séparer la cause et les elïets, partai^'cr les

titres et la possession, et vous expliquer les suites

d'un enj;ai;cuient avant que vous en avoir manjué
l'orii^ine et le progrès. Remettons donc la discussion

de ces laits dans sa place naturelle, c'est-à-dire,

dans le lieu où nous examinerons la validité du
mariage, dans son commencement, dans ses suites,

dans sa lin, et contentons-nous, à présent, de vous
proposer nos réflexions sur les fins de non-recevoir,

que nous pouvons appeler extérieures, parce qu'elles

lie sont point tirées de ce qui compose le fond et

la substance même de la contestation.

Nous en distinguons trois de ce caractère, qui

peuvent toutes s'e\pli([uer en très-peu de paroles.

La première est tirée de la qualité des parties.

La seconde, de la longueur du temps qui s'est

écoulé depuis la célébration du mariage.

Et la dernière, de la mort de M. le duc de Guise

et de la dame comtesse de Bossu , et de la pres-

cription des cinq ans
,
prescription favorable

, par

laquelle les lois romaines ont voulu que toutes les

questions d'état lussent terminées.

Commençons par examiner la première fia de

non - recevoir , et demandons d'abord , en gé-

néral , s'il est vrai comme on l'a soutenu , (jue la

loi ne puisse presque jamais écouter les plaintes

des héritiers collatéraux, lorsqu'ils entreprenncnl
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d'attaquer un mariage contracté par celui qu'il*}

représentent j cherchons ensuite si cette jurispru-

dence peut être suivie dans Tespèce particulière

de cette cause.

Si nous consultons les règles générales, nous y
découvrirons trois ou quatre principes , tant de fois

confirmés par l'autorité de vos arréls
,

que c'est

les avoir prouvés
,
que de les avoir simplement

proposés.

Un mariage peut être attaqué , ou pendant la vie

de celui qui l'a contracté , ou après sa mort.
j

Pendant sa vie, deux sortes de personnes ont
|

seules le droit d'en faire prononcer la nullité- les

unes , sont les parties mêmes entre lesquelles ce

lien a été formé ; les autres , sont les pères et les

mères, les tuteurs et les curateurs. Ministres de

la loi , dépositaires de son pouvoir , dans ce qui

regarde la conduite des fils de famille et des mi-
neurs, ils peuvent venger en même temps et l'offense

publique et leur injure particulière.

Mais, comme les parens collatéraux ne sont point

revêtus de cette espèce de caractère public, qui

est une image de la puissance du magistrat, ils ne

peuvent jamais faire entendre leur voix dans le
j

tribunal de la justice
_,
jusqu'à ce que la mort de

celui dont ils veulent contester le mariage, ait ouvert

la bouche à leurs plaintes.

Ce n'est pas qu'ils acquièrent seulement , après

sa mort , une autorité qu'ils n'ont point eue pendant

sa vie ; mais , comme l'intérêt des parties est la

seule règle qui détermine la capacité qu'elles ont

d'intenter une action, on juge qu'ils sont capables

d'attaquer son mariage, parce qu'ils ont alors un
intérêt sensible à le détruire.

Mais, comment doivent-ils user de ce droit,

que vos arrêts ne leur ont jamais absolument re-

fusé? C'est ce qui fait la matière du second prin-

cipe
,
qui est comme une suite et une application

du premier.

Deux sortes de nullités peuvent reiidre le sort
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d\iu mariage douleuK, ou plutôt deux sortes dabus
peuvent le l'aire déclarer nou-valablemeut coulraclc

et célèbre.

Les uns, sont des nullile's que le sî^le barbare

des docteurs scholastiqiies a appelé des nullités

relatives; c'est-à-dire, des nullités qui ne sont ('tablies

qu'en laveur de certaines personnes. Ce sont des

armes tellement propres, tellement attachées à leur

caractère ,
qu'elles perdent toute leur l'orce , et

qu'elles deviennent absolument impuissantes, lors-

qu'elles passent en d'autres mains que la loi n'honore

pas de la même protection.

Mais il y a d'autres nullités, qui sont des armes
communes à tout le monde. Conmie les lois qui

les prononcent, n'ont eu pour objet que l'utilité

publique, tous ceux qui ont intérêt d'attaquer ua
mariai;e, ont également droit de les proposer. La
justice les écoute plus favorablement dans la bouche
des pères, mais elle ne les rejette pas lorsqu'elles

sont expliquées par des collatéraux.

Votre audience a souvent retenti de leurs plaintes;

chaque année en tournit plus d'un exenqile écla-

tant. L'ancienne et la nouvelle jurisprudence sont

parfaitement d'accord sur ce point; et, lorsque les

collatéraux ont allé«^ué des nullités générales, essen-

tielles, absolues, comme, par exemple, le défaut

de présence du propre curé, \ous n'avez pas cru

que la qualité de collatéraux put faire passer pour

légitime dans ses suites , ce qui avoit été nul et

vicieux dans son principe.

C'est ainsi qu'en l'année l6\'2 , vous déclarâtes

le mariage du sieur comte de Laval non-valablement

contracté, sur la plainte de M. le duc de la Tri-

mouille , son frère et son heiitier.

C'est ainsi (jue, l'année dernière, vous rendîtes

un pareil jugement en faveur de pareus collaté-

raux.

Avouons néanmoins, et c'est le troisième prin-

cipe qui nous reste à vous expliquer, que lorsque

vous voyez , d'un coté , un mariage suivi de la
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naissance de plusieurs enlans, ratifié par une longue

cobabilalion j confirmé par une possession tranquille,

publicpie, continuelle, dont la mort seule a inter-

rompu le cours , sans que jamais le mari ou la femme,
leurs pères ou leurs mères, aient fait la moindre

démarche pour rompre les nœuds qui les unissoient,

et que, d'un autre côté, vous voyez des collatéraux

avides et intéressés, venir après la mort de l'un ou

de l'autre, troubler le repos de ses cendres, et

déshonorer sa mémoire , en attaquant un mariage

qui a éclaté pendant long-temps aux yeux de la

famille et du public, et quïls ont peut-êLre eux-

mêmes approuvé par leur conduite , vous rejetez

alors leurs plaintes avares avec une juste indignation;

et, par un de ces jugemens qu'une souveraine équité

dicte souvent dans ce tribunal, vous leur imposez

un perpétuel silence , en les déclarant non-rece-

vables.

C'est par ces principes que l'on concilie parfai-

tement la contrariété apparente de vos arrêts sur

cette matière; la diversité des circonstances produit

seule la diversité des jugemens.

Vous admettez quelquefois les collatéraux, et par

là vous condamnez l'excès de ceux qui veulent étouffer

toujours la voix de leurs plaintes, en les d.'clarant

perpétuellement non-recevables.

Vous les excluez dans d'autres causes, afin de

réprimer l'aveugle témérité de ceux qui voudroient

rendre ces sortes d'actions trop fréquentes, et vous

nous prouvez
,
par là

,
que la seule règle que l'on

puisse suivre dans ces questions est de s'attacher

aux faits de chaque cause, à la grande vue de l'in-

térêt public, et de ne point établir de règle gé-

nérale et sans exception (i).

Attachons-nous donc aux circonstances de cette

affaire. Qu'y trouverons-nous d'abord, et quelles

(i) Voyez, sur celte question, ce qui est dit au trente-

troisième plaidoyer , tome III
,
page lo et suivautes.

i
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iont les parties que Ton prétend faire de'elarer iioii-

recevuljles ?

Sont-cc des parons collale'raux, qui veulent trou-
bler l'union d'un mariage subsistant Mais il y a plus
de Ircute-cinq ans (jiie la mort Ta sépare V Sont-cc des
parens

,
qui ne proposent que des nullités relatives

ttablies par les lois en faveur des pères, et dont
toute la force soit renferme'e dans leur personne ?
Il est vrai qu ils proposent queiques moyens de ce
caractère; mais ils en ajoutent d'autres, qui sont
communs à toutes sortes de personnes: le défaut
<le présence du propre curé, l'incapacité des con-
tractans , la clandestinité de leur engajjement. Entin
st)nt-ce des héritiers qui viennent attaquer une union
dont les parties

,
qui l'ont contractée ont toujours

reconnu, respecté, conser%é la dignité? Mais au
contraire , ne sont-ce pas des héritiers

,
qui ne font

que reprendre une action déjà intentée, soutenue,
j)Oursuivie par celui qu'ils représentent? Bien loin
d'être mort dans la paisible possession de son état

M. de Guise n'a cherché lui-même qu'à la troubler.

A peine dix-huit mois de cohabitation et deux
ans de silence ont ratifié ses premiers engagemens.
Le reste de sa vie a été une longue réclamation.
Vingt années entières se sont écoulées, pendant
lesquelles il n'a rien dit, il n'a rien écrit, il n'a rien
lait, par rapport à son mariage, qui ne marque
une volonté ferme de l'anéantir. Ce n'est donc pas
ici le cas où l'on peut opposer aux héritiers colla-

téraux, qu'ils attaquent le jugement de celui qu'ils

représentent.

Faut-il ajouter, à tout cela
,
que c'est à la partie

do M.' Nouet à s'imputer l'appel comme d'abus,

que les parties de M/ Robert interjettent de la célé-

bration du mariage de M. le duc de Guise?
Tranquilles possesseurs des biens de M. le duc de

Guise, ils n'ont formé aucune contestation touchant
l'état de la dame comtesse de Bossu. Son héritier

vient les attaquer aujourd'Iiui. Il intente contr'eux
une action contre laquelle ils n'ont aucune aulre

D''Jguesscaii. Tome f^. afj
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dci'ense à opposer
,
que lappel comme d'abus dc

la célébration du mariage? Seroit-il juste qu'il eût

la liberté de les attaquer, et qu'ils n'eussent pas celle

de se défendre ?

Passons à la seconde fin de non-recevoir
,
qui

mérite encore moins d'examen. C'est celle que Ton

lire de la longueur du temps qui s'est écoulé depuis la

célébration du mariage, que l'on attaque par la voie

d'appel comme d'abus.

Quel mariage pourra être en sûreté, vous a-t-on

dit , si l'espace de cinquante-huit ans ne suffit pas

pour en fixer l'état et la destinée?

Mais , sans nous étendre en de longues disser-

tations , sans emprunter, en cet endroit, l'autorité

de ces grandes maximes , tant de fois répétées dans

votre audience, que l'abus ne se couvre point
,
que

l'on ne peut prescrire contre la pureté de la dis-

cipline des mariages, que la nullité du titre réclame

perpétuellement contre ceux qui veulent s'en servir,

et qu'elle pousse toujours une voix éclatante
,
qui

excite dans tous les temps la juste sévérité de la

justice ; disons seulement que l'on oublie encore
,

dans cette fin de non-recevoir, que l'appel comme
d'abus de la célébration, n'est pas tant une demande
formée par les héritiers de M. le duc de Guise,

qu'une défense qu'ils opposent à la prétention de

.

l'héritier de la dame comtesse de Bossu , et qu'ainsi

cet appel ne doit jamais paroître trop lent , dès le

moment que l'on convient qu'il a été aussi prompt
que la demande à laquelle on l'a opposé. S'il falloit

même imposer le silence à l'une ou à l'autre des

parties
,
quel seroit ici le coupable de retardement

et de négligence , ou de la dame comtesse de Bossu,

que tant d'intérêts dévoient exciter à parler, à agir,

à poursuivre, ou de la maison de Guise, qui pouvoit

se contenter de jouir en repos du silence et de l'oubli

de son ennemie ?

Retranchons donc ces vaines accusations de silence

et d'inaction. La cause est portée toute entière devant

vous, et le temps n'a rien décidé, dans une question
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qui rlevoit être uui(|uement rëservcc aux lumières

de voire ju>.licc.

Retranclioiis , en merae temps , la dernière fm
de non-reccvoir ,

que l'on einpiuiilc de celle loi

équitable du droit romiiu
,
qui consacroil l'elal des

morl,s,.si l'on peut parier ainsi , et (jui le rendoit fixe

et immuable après l'espace de cinq années.

J\ examinons point ici si cette espèce de prescription

est reçue et adopie'e dans mjs mœurs. Peut-être

auroit-on de la peine à trouver des arrêts , dans vos

rei^istres, qui l'eussent autorisée. Mais, quand mémo
V0U5 la regarderiez comme un exemple digne d'être

imite', nous croirions pouvoir dire (jue cet exemple

lie conviendroit pas à l'espèce de cette cause.

Deux conditions essenlielles étoient rc(juiscs par le

droit romain
,
pour pouvoir proliter de cette favo-

rable prescription :

La première, que celui dont on vouloit de'fendre

l'état contre une rcchercbe odieuse, après le laps do

cinq années, iVit mort dans une possession certaine

et publique de sa condition. Tel qu'il avoit paru au

moment de sa mort, tel la loi le réputoit toujours,

lors(jue le temps ialal de cinq années avoit mis le

derni<-r sceau à sa destinée. Si ,... ut cU'is ronianus

unfjite in diem niortis vixil. Si quasi ingenuâ corn-

muni opiitione 7>ixit.... pro inf^cnuâ in die mords

ege/it. Ce sont \e^ termes des lois i , 4 ? ^^- God. Ne
de statu defunclor. post. quinquenn. quœratur.

Ce n'«'st pas tout. En vain cet ciat auroit-il été

public, s'il avoit été contesté. La loi ne regarde favo-

rablement que les possesseurs paciliques. Le moinire

trouble, la moindre interruption, sont suivis de la

perte d'une giace
,
qui n'est accordée qu'à la bonne

loi de celui qui est mort eu possession de son état.

Si quamdiu vlxU , sine interpellatione ut civis

Honiana egit. Si.... velut mgenuus vixit , nec s/alds

^ coiUroversiani passas est. L. 1. L. 7. Cod. cod. T. elles

sonl les conditions sous lesquelles l.i loi protège i'éiat

des morts ; conditions qui manquent toutes deux

e'ij'alement daus l'espèce de celte cause. L'état de la
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dame comtesse de Bossu n'a jamais été un e'tat pu-*

blic, reconnu , approuve dans ce royaume. Et, peut-

on alléguer , en sa faveur , une possession que la

diffe'rence des royaumes peut faire regarder comme
clandestine, ou du moins comme absolument inu-

tile? Ne pourroit-on pas, au contraire ^ lui appliquer

ces termes d'une loi, qui conviennent si parfaitement

à son état : ISec enim seîiatusconsultum intervenu

,

si defunctiis in fiigam conversas atcjue latitans de-
cessit ? L. 8. Cod. eod.

La dame comtesse de Bossu a toujours fui la lu-

mière de ce tribunal, et l'éclat du rang que sa qua-
lité de veuve d'un duc de Guise auroit dû lui donner

en France. Elle a vécu, dans les Pays-Bas, pendant
plus de quatre années de paix entre les deux cou-

ronnes, obscure, inconnue , et presque ignorée des

héritiers de M. le duc de Guise. Infugam conversa

et latitans decessit.

Mais , enfin , cet état , ou public ou caché , n'a

point été paisible. C'est en vain que l'on veut se

servir ici de l'autorité de Papinien, qui décide que
la prescription des cinq ans peut revivre en faveur

de celui dont l'état a été contesté, lorsque la contes-

tation est éteinte , et comme assoupie
,
par un long

silence. Il faudroit que ce long silence eût précédé

la mort de la dame comtesse de Bossu. Mais, com-
ment feindre un moment de silence , dans un temps

où son héritier ne se défend de la prescription
,

que par les guerres continuelles qui l'ont empêché
d'agir ?

Cette troisième fin de non-recevoir n'est donc pas

mieux établie que les autres. Le premier obstacle

qui nous empéchoit d'entrer dans le fond de la con-

testation est. donc entièrement levé. Voyons si Je

second ne sera pas plus insurmontable. Nous voulons

parler de la sentence de la rote, par laquelle on
prétend que la question que l'on agite devant vous

aujourd'hui a été non-seulement préjugée , mais dé-

cidée irrévocablement.

L'appel comme d'abus, que l'on interjette de ce
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jugement renferme deux questions e'galcmcut consi-

de'rablcs :

La première, consiste à savoir si cet appel est rc-

cevdbie dans la forme.

La seconde, se re'duit à examiner si les moyens en

sont solides et légitimes dans le fond.

Sur la première question , il semble que , sans s'ex-

pliquer trop ouvertement , on ait voulu vous insinuer

que cet appel étoit , en même temps , et suspect ,
parce

qu'il est nouveau , et tëme'raire
,
parce qu'il attaque

l'ouvrage d'un tribunal souvrain.

Reconnoissons d'abord qu'il est très-rare, disons

même qu'il est presque inoui, que l'on ait porté

devant vous l'appel comme d'abus d'un jugement

de la rote. Mais disons, en même temps, que ces

sortes d'appellations ne sont pas néanmoins absolu-

ment nouvelles dans voire tribunal.

Nous en trouvons un exemple, dès l'année i5/ii ,

dans le savant et précieux recueil des libertés de

l'église gallicane.

Nous y apprenons que Nicole le Pars, pourvu d'une

cure dans le diocèse de Verdun , vous porta ses

plaintes des efforts que l'on faisoit pour l'obliger de

plaider en cour de Rome sur le titre de son béné-

fice.

Il vous représenta qu'on l'avoit fait citer par-

devant un auditeur de rote, et qu'on avoit obtenu,

dans ce tribunal, une sentence contenant plusieurs

clauses abusives. La cour no fit aucune dilBculté de

le recevoir appelant de l'exécution de cette sentence,

et de toutes les procédures qui a voient été faites

contre lui : des incidens, encore plus importons que

le principal même, rendirent cette affaire célèbre.

On surprit, à Rome , un interdit, pour contraindre

Nicole le Pars de déférer aux jugemens de la rote.

Il fut déclaré abusif par un arrêt solennel. Il seroit

superflu de vous expliquer le détail des dispositions

de cet arrêt. Nous n'avons aujourd'hui qu'à en tirer

une seule conséquence, et vous la tirez, Messieurs,

avant nous.
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Cet arref prouve manircslenieiit que vous n'avez

pas cru (|ue la voie de l'appel coraaie d'abus fût in-

terdite à l'e'garddes sentences de la rote.

Il est vrai (jue cet exemple est sini;ulier ; mais,

en faut-il cberclier d'autres raisons, que la sinj;uia-

rilé du mal au(juel ce renie !e est appliqué ? Pour-

quoi ne trouvons-nous presque point d'exemples

d'appels comme d'abus , reçus el autorisés en France,

contre les jugemens émanés du tribunal de la rote?

C'est parce quil est presque inoui
,
qu'un Français

ait procédé dans cette juridiction. La pragmatique,

le concordat , un usaiçe plus ancien que l'une ou
l'autre de ces lois , l'autorité perpétuelle de vos arrêts,

tout s'oppose à une telle procédure. A peine trouve-

t-on, dans ce siècle, une seule infraction d'une

loi si favorable. Il ne faut pas s'étonner , après cela
,

si l'on ne trouve aussi qu'un arrêt qui ait réprimé

une entreprise si rare. Le remède est presque ignoré,

parce que le mal est presque inconnu. Mais, comme
le mal n'est pas moins dangereux, parce qu'il est

nouveau, aus^^i le remède n'est pas moins légitinie,

parce que depuis long-temps on n'a point éprouvé

la malbeureuse nécessité de s'en servir. Disons donc
ce que disoit autrefois l'empereur Marc-Antonin

,

dans une semblable conjoncture : Nova res novum
Juita remedium desiderat. Qu'il soit permis d'op-

poser à une entreprise nouvelle , un nouvel appel

comuie d'abus. Mais , si cet appel n'est pas indigne

d'être écouté, parce qu'il est nouveau, sera-t-il

moins recevable
,

parce qu'il est interjeté d'une
sentence rendue par un tribunal auquel on donne
le nom de souverain. C'est ce qu'il faut encore

examiner tiès-sommairement.

Ce seroit d'abord une grande question de savoir

si Fau I toii'e de la rote peut mériter en général,

el sans aucune distinction, le titre de tribunal sou-

vera'n. Si le temps nous permeltoit d'entrer dans des

dissertations plus curieuses qu'utiles , nOus vous
ferions voir. Messieurs, que, par sa nature, tout

premier jugement d'un auditeur de rôle est sujet
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à être reformé. Que, dans leur première ori^'lnc,

les auditeurs n'éloient pas même de vériUibles ju^'es;

qu'ils recevoieut les plaintes
,

qu'ils écoutoieiit les

prières et les supplications de ceux qui avoienl recours

a l'autorité du saint Sièj,'e, faisant, auprès du pape,

à peu près la même fonction (jue les maîtres îles

requêtes faisoient autrefois auprès du roi. (}ue, bien

loin de rien prononcer par eux-mêmes , ils se con-

tentoient de recevoir la décision du pape, et de

l'annoncer aux parties. Que, depuis que Jean XXII
en eut fait une espèce de tribunal ordinaire, quoKjuc
toujours délégué, ils ont commencé à faire véritable-

ment la fonction de juges, mais que l'on a commencé
aussi , en même temps, à demander la réformation

de leurs jugemens.

C'est ce que nous apprenons de Guillaume Durand,
dans son livre intitulé : Spéculum Juris. C'est ce

qui est confirmé par Gomez, sur les rèi^les de chan-

cellerie, et par Weslrius, dans le traité singulier

qu'il a fait des jugemens Romains. Enfin , c'est ce

que nous apprend un auteur beaucoup plus illustre,

dont toutes les paroles doivent être des oracles pour

nous ; nous voulons parler de feu M. Biguon , dans

le traité qu'il a donné au public, de l'état de Rome.
C'est dans cet ouvrage que ce grand homme nous

explique une partie de la procédure de la rote. C'est

là qu'il marque que, pour rendre une décision irré-

vocable dans ce tribunal, il faut qu'elle ait passé par

trois degrés diflcrens , dont le dernier est regardé

comme le jugement définitif. C'est à cette condition

que la rote peut porter, en Italie, le titre de tribunal

souverain.

Enfin , nous vous observerions que , sans sortir

des bornes de cette cause, il suffit de jeter les yeux:

sur la sentence de la rote, dont il s'agit aujourd'hui,

pour être convaincu que les juges de ce tribunal ne

sont pas toujours regardés comme juges souverains.

jNous y apprenons qu'il a tallu insérer une clause

précise dans la commission de l'auditeur que le pape

a établi juge du mariage de M. le duc de Guise,
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pour inlerJire aux parties la liberté d'appeler du

jugement qui seroit prononce. Donc, pourrions^noiiii

conclure , avec beaucoup de raison
,
que le droit

de se plaindre des sentences d'un auditeur de rote

est regardé, à Rome, comme le droit commun; et

il resteroit, après cela, à examiner si la clause qui

déroge à ce droit commun n'est point une clause

abusive et contraire à nos libertés.

Mais
,
pourquoi nous étendrions-nous ici sur une

question qui nous paroît absolument superflue ?

Accordons, ce qui pourroit être très-légitimement

contesté, que l'auditeur de rote a pu exercer, dans

cette cause , cette espèce de juridiction suprême

qu'on lui attribue; s'ensuivroit-il
,
pour cela, que

l'on n'eût plus la liberté d'interjeter appel comme
d'abus de sa décision ?

Son pouvoir ne seroit-il pas semblable, en ce cas,

à celui des commissaires délégués par le saint Siège

dans le royaume, pour y prononcer sur l'appel de

deux sentences conformes ? Si ces commissaires

rendent un troisième jugement conforme à ceux qui

l'ont précédé, qui doutera, en ce cas, qu'ils n'aient

exercé un pouvoir que l'on peut appeler souverain,

puisque leur jugement ne peut plus être réformé

par la voie de l'appel simple ?

Qui pourra cependant être assez peu instruit de

nos maximes
,
pour soutenir que l'appel comme

d'abus des premières et de la dernière sentence

ne sera plus recevable ? Nos plus savans auteurs ne

s'éleveroient-ils pas contre une semblable proposi-

tion , et ne lui apprendroient-ils pas que , si l'on

ne peut plus faire réformer la dernière sentence par

la voie de l'appel simple , on peut toujours l'atta-

quer par la voie de l'abus , si elle renferme une en-

treprise manifeste sur la juridiction séculière?

Enfin, comment pourroit- on soutenir que l'appel

comme d'abus des jugemens de la rote, ne soit pas

recevable dans un tribunal qui, chargé, plus que tous

les autres , du précieux dépôt des libertés de l'église
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gallicane , a tant de ibis signalé son zrlc cl sa vi-

gilance, toujours attentive à conserver la pureté (le

la discipline, en recevant les appellations comme
d'abus, interjetées ou par les parties ou par nous-

mêmes, de Texécution et même de l'obtention des

rescrits et des bulles de cour de Rome, sans croire

manquer, pour cela, au profond respect et à la par-

faite vénération qu'il a toujours eue pour la dignité,

la primauté et l'autorité légitime du saint Siège ?

Et, en effet, l'appel comme d'abus, bien différent

en cela de l'appel simple, ne suppose dans lo juge

qui le reçoit, aucune supériorité sur le juge dont

on attaque la juridiction.

Il a succédé à l'ancienne voie du recours qui est

encore usitée dans quehjues royaumes, et qui l'a été

pendant long-temps en France, jusqu'à ce ([ue les

appellations comme d'abus , devenues plus fré-

quentes vers la fin du quinzième siècle , aient fait

oublier nos premiers usages, ou plutôt les aient per-

fectionnés, en conservant, sous un autre nom, la

faculté de recourir aux dépositaires de l'autorité du
souverain.

Qu'étoit-ce donc autrefois, que la voie du recours,

et qu'est-ce, aujourd'hui, que l'appel comme d'abus,

si ce n'est une prière respectueuse par laquelle on

implore le secours de la juridiction séculière pour

se mettre à couvert des entreprises de la juridiction

ecclésiastique ? Ce n'est point précisément un acte

de supériorité ; c'est un acte de défense et de pro-

tection
,
qui tend , non pas à élever l'empire au-

dessus du sacerdoce, mais à empêcher que le sacer-

doce n'usurpe les fonctions de l'empire , ou plutôt

qui n'a pour but que de conserver les limites qui

séparent les deux suprêmes puissances, et d'entre-

tenir entre elles cette concorde et cette union qui

leur sont également salutaires.

Il est donc inutile d'examiner ici la qualité da
tribunal , dont on accuse le jugement d'abus et

d'incompétence. Cette question
,
qui pourroit être
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imporlaute, s'il s'agissoit d'un appel simple, esl ab-
solument etraiii^ère dans un appel comme d'abus.

Telles sont, Messieurs, toutes les observations que
la nouveauté de la demande nous a obligé de faire

sur cette partie de la cause, plutôt pour la décharge

de notre ministère, que pour la nécessité de la dé-
cision • car on s'est défendu si foibleraent sur ce

point, que nous aurions pu même nous dispenser

de le traiter , si , dans une question qui esl toute

de droit public, nous n'avions cru qu'il ne sufFisoit

pas d'avoir dissipé les doutes qu'on a formés, qu'il

lalloit encore éclaircir ceux que l'on auroit pu for-

mer, et qu'enfin, dans une matière si délicate, nous
devions entendre non -seulement les paroles, mais

même le silence respectueux des parties.

L'appel comme d'abus de la sentence de la rote

nous paroît donc recevable dans la forme. Mais

,

est-il légitime dans le fond? C'est, Messieurs, ce

que nous osons dire, qui ne nous paroît pas difficile

a décider.

En effet, si nous considérons toute la procédure

que l'on a faite à la rote, si nous l'envisageons d'une

seule vue générale, nous y découvrons d'abord deux,

nullités essentielles, que les couleurs les plus ingé-

nieuses ne sauroient effacer.

Incompétence certaine dans le tribunal.

Procédure continuée devant un juge d'église, au

préjudice des défenses prononcées par vos arrêts.

L'incompétence peut être envisagée dans deux
temps différens

;
pendant la vie de M. le duc de

Guise, et après sa mort.

Pendant sa vie , on ne peut douter que la cause

ne fût naturellement soumise à la juridiction ecclé-

siastique. Il s agissoit du lien et de l'engagement de

mariage 3 et , lorsque ce nœud , ou véritable ou ap-

parent , est attaqué directement par la voie de la

demande en nullité, la matière , mixte en elle-même

par les rapports qu'elle a nécessairement avec la re-

ligion et l'état, est regardée comme intéressant 1«
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spirituel, el porlcc, suivant nos mcours, au Iribunal

(lu jugo d'ë(;lise.

Mais ce tribun;il pouvoit-il être celui de la rote?

C'est ce qui rcsisioil, non-seulement à nos liherte's

( il est inutile de s'arrêter à prouver ici une vérité,

Cjue nous pouvons justeujcnt appeler un pi-emier

priucipe); mais ce (|ue nous sommes indispensa-

Llcment obliqe's de reniar |uer, c'est ce qui ne résis-

toit pas moins aux usages des Pays-Bas (i) ; usages

rcconjuis par toutes les parties; usages approuve's

par les papes mêmes; usages, enfin, si constans, que

la dame comtesse de Bossu a long-temps re'clamé

contre la citation que M. le duc de Guise lui avoit

fait faire de procéder à la rote, et que les olficicrs du
roi d'Espagne se sont joihts à elle pour soutenir et

pour appuyer la justice de ses prét(Hitions.

Ne nous étendons point ici sur les preuves que

l'ancienne et la nouvelle discipline de féglisc pour-

roient nous fournir de celte espèce de droit des gens,

observé dans les royaumes les plus callioliqucs
,
qui

ne permet pas que l'on oblige les sujets du prince ù

aller chercher à Home, et surtout en première ins-

tance , des juges que sa protection doit leur faire

trouver dans ses états.

Ce principe est également reconnu par l'une et par

l'autre parties.

Mais, avouons, en cet endroit, que le défenseur

de rhériticr de la dame comtesse de Bossu a eu

(1) Stojvman , Iros-bon inrisconsulte , altachc.au roi d'Es-

pngne , a fait un Trailé fort prticis sur celle malicie ,
inti-

lulé : DeJ'ensio Brflganim centra evoca lianes et percç^rinn judicin.

On le trouve dans le Recueil de ses OEuvres. II a élé imiuiuié

séparcment , ch< z Scbaslien Cre'el , en iGGj. Ou voil
,
dans

ce Traité el dans un auire du même auteur ,
iulitulé : Jus

Belgarum circa bullarum pontifuanini receptionein ,
qui se

trouve aussi dans le Recueil de ses OEuvres , cl qui a ctë im-

primé séparémonl par Crécl , en 164 J, que la l'Iaudrc a suivi,

de tout temps, les maximes de la France , dont elle fai_soil

parlie , et que les princes de la maison d'Autriche avoient

toujours clé allciitifs à les maintenir dans cette province et

dans tous les Pays-Bas , dipuis qu'ils en éloienl en poiscision.
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raison de vous dire que l'applicalion de ce principe

pourroit être ici justement contestée, au moins pen-

dant que M. le duc de Guise a vécu.

Quelle éloit , à Rome, sa qualité? Il y agissoit

comme demandeur, pour faire déclarer son mariage

nul; et, dans cette qualité, n'étoit-il pas obligé de

suivre la loi du domicile de la dame comtesse de

Bossu
,
qui étoit la défenderesse?

Ce n'est donc point ici le cas de faire valoir les pri-

vilèges des Français, ou plutôt le droit commun, que

la France a toujours été plus attentive à conserver
,

que toutes les autres nations.

La France n'a point intérêt à empêcher que, dans

une matière purement personnelle, ses sujets ne tra-

duisent à Rome les sujets d'un autre prince.

G'étoit aux Pays-Bas à se plaindre, à reclamer

la force de leurs privilèges et l'autorité du droit

Mais, dès le moment qu'ils ne l'ont point fait, ou

que, l'ayant fait, ils s'en sont désistés par un long

silence, ou plutôt par une approbation expresse de

la procédure de la rote, nous osons dire que, si la

cause étoit réduite à cet uni(|ue moyen d'abus, elle ne

paroîtroit pas soutenable. Nos libertés n'y serpient

point intéressées
,

puisqu'il seroit indifîérent à la

France que M. le duc de Guise procédât, ou devant

TofTicial de Bruxelles, juge naturel du différend, ou

devant l'auditeur de rote, juge extraordinaire, ap-

prouvé par toutes les parties.

Ne relevons donc point tout ce qui s'est passé dans

ce premier temps, et n'agitons point une cause qui

étoit plutôt celle de la dame comtesse de Bossu et

des Pays-Bas, que celle de M. le duc de Guise et de la

France.

Mais, si la procédure a pu devenir juste et légitime,

pendant la vie de M. le duc de Guise , comment a-t-

elle pu cesser de l'être après sa mort? Ses héritiers ne

succèdent-ils pas à ses droits, et ne sont-ils pas comme
liés et engagés par les démarches de celui qu'ils re-

présentent? C'est ce que nous avons à examiner dans
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le second temps que nous avons dislingue d'abord ,

par rapport à la procédure de la rôle.

Arrctons-nous ici à une seule dislinclion.

Si la cause e>t demeurée ]a même, après la mort de
M. le duc de Guise, qu'elle éloit pendant sa vie, il

est évident que le Iribunal a dû encore être le même
entre les héritiers de la dame comtesse de Bossu.

Si, au contraire, la face de Taflaire a été entière-

ment changée ; si de spirituelle ou mixte qu'elle étoit,

elle est devenue toute profane, comment la même ju-

ridiction auroit-elle pu être encore compétente ?

Nous n'avons donc qu'un seul point à examiner
,

qui consiste à savoir s'il est vrai que la question du
mariage de M. le duc de Guise ait pu encore, après

sa mort, être regardée comme une afl'aire purement
spirituelle; et c'est, Messieurs ^ ce qu'il est aisé d'é-

claircir, et par les premières notions des causes de

mariage, et par les exemples sans nombre de ce qui

se passe tous les jours dans ces sortes de questions.

Le mariage , nous l'avons déjà dit , .peut être con-

sidéré, ou comme un lien indissoluble, honoré par

l'église de la dignité de sacrement, ou comme un acte

de la société civile, auquel la loi attache certains

eilets.

Lorsqu'il s'agit de ce lien mêmn que l'église a con-

sacré, c'est à elle qu'il appartient d'en connoîlre entre

ceux qu'elle a unis par la bénédiction donnée par ses

ministres. C'est à elle à considérer si leur union est

sainte ou sacrilège, et à leur apprendre s'ils sont

libres ou s'ils sont engagés : c'est à quoi se termine

son pouvoir, et c'éloit ce que la njle avoit à pro-

noncer entre M. le duc de Guise et la dame comtesse

de Bossu.

Mais, lorsqu'il ne s'agit plus du sacrement, qu'il

ny a d'autre objet que le contrat civil
,

qu'il est

question de décider des suites, des efFets de ce con-

trat dans l'ordre de la société, d'examiner si les con-

ventions en sont légitimes, si ceux qui les ont faites

éloicnt capables de s'engager, par rapport aux règles

de la police extérieure ; en un mot , lorsqu'il est
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question , non de leur elat intérieur et spirituel , si

l'on peut s'exprimer ain>i , mais de leur état extérieur

'et politique, alors la puissance de l'église cesse abso-

lument- elle rend à César ce qui appartient à César,

et elle n'entreprend point de connoÎLre de ce qui

est cssenlieilenient soumis à la puissance tempo-
relle.

Or, telle étoit la nature de la contestation qui

devoit être jugée entre les héritiers de iNl. le duc de
Guise et la comtesse de Bossu.

Jamais question n'a plus porté les marques et les

caractères d'une cause purement temporelle.

Temporelle dans son principe, puisqu'elle a pour
fondement , non le sacrement

,
qui seul ne suffiroit

pas pour former un état politique, mais uniquement
le contrat et l'obligation extérieure.

Temporelle dans les personnes entre lesquelles elle

doit élre agitée. Le lien du sacrement n'a jamais uni

les héritiers de M. le duc de Guise à la dame
comtesse de Bossu. Ce lien a été rompu par la mort

^

l'obligation spirituelle est absolument détruite. Il ne

reste donc plus, dans pette cause, que des laïcs qui

ne sont pas naturellement soumis à la juridiction

contentieuse de l'église, et des laïcs qui n'ont plus

d'autre sujet de contestation qu'une obligation civde,

séculière, telle que toutes celles qui font tous les

jours la matière de vos jugemens.

Temporelle dans ses effets. Il n'y en a plus aucun
qui regarde l'église et la religion • tous, au contraire,

appartiennent uniquement à l'état et à la loi. Qualité

de veuve, douaire, préciput, restitution de la dot,

remploi des propres aliénés , indemnités des dettes.

Qu'y a-t-il, en tout cela, qui puisse avoir le moindre
rapport avec la juridiction ecclésiastique?

Mais, dit-on, il est vrai qu'il ne s'agissoit plus de

savoir s'il y avoit un lien , un engagement , une obli-

gation spirituelle subsistante entre M. le duc de Guise

et la dame comtesse de Bossu ; mais il s'agissoit au

moins de décider s'il y en avoit eu ; et sur le fonde-

ment de celle distinction, on demande si celui qui
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est juge d'un acte présent ne peut pas être juge d'un
acte passé. Qu'importe, dit-on, qu'il soit question

d'un lien qui existe , ou d'un lien que la mort a

rompu? jNe doit-on pas toujours décider par les

mêmes règles , de sa validité ?

Nous croyons, Messieurs
,
qu'il est facile de dissi-

per la force apparente de cette objection.

Ce qui détermine la nature des actions
, et par

une suite nécessaire , ce qui distingue l'ordre des
juridictions, n'est pas la raison ni le motif de décider •

c'est la qualité et l'intérêt de la partie qui agit, l'objet

direct et principal de son action. Souvent la même
règle , la même maxime de droit et d'équité serviront

à décider deux questions, l'une spirituelle, et l'autre

purement temporelle. S'ensuivra-t-il
,
pour cf^la

,

qu'elles puissent être toutes deux décidées, indillé-

remment, par l'une et par l'autre juridiction? Com-
bien de principes sont communs aux juges laïcs et

aux juges d'église? Doit- on en conclure que les

matières auxquelles ces principes s'appliquent, leur

soient communes? Non, Messieurs, encore une fois,

ce qui délermine la diversité des actions, c'est la

compétence des tribunaux; c'est l'objet auquel l'action

se rapporte; c'est l'eflet que l'on veut eu tirer; c'est

le fruit que l'on prétenJ eu recueillir.

Quand l'objet auquel on aspire est purement
spirituel , l'action est purement spirituelle ; mais

aussi l'action est toute profane, quand son objet est

tout séculier.

Ce principe supposé, qu'est-ce donc qui distingue

ces deux questions; l'une, dans laquelle il s'agit de

savoir s'il y a un engagement véritable entre deux
personnes encore vivantes; l'autre, dans laquelle il

faut décider s'il y a eu un engagement enîre deux
personnes, dont il y en a une de décédée?

C'est que, dans la première, l'objet de cette ques-

tion est l'obligation spirituelle et int<*rieure, à laquelle

on peut assujétir ceux, dont le mariage est porté de-
vant un tribunal ecclésiastique, au lieu que , dans la

^seconde, l'unique lin, l'unique but de l'action, est
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un avantage, une qualité, un état purement temporel

et profane.

Donc, puisque la compe'tence du juge se de'ter-

mine par l'objet de l'action , la première de ces

questions sera justement défe're'e au tribunal de

l'église j mais la seconde ne pourra jamais être

portée ailleurs que dans la juridiction royale et

séculière.

Et, sans cela , Messieurs, quelles seroient les suites

cle la distinction nouvelle que l'on vous a proposée?

De quoi ne connoîtroient point les juges d'église
^

s'il suffîsoit de dire, pour soutenir leur juridiction,

qu'il s'agit de savoir , non pas s'il y a actuellement

,

mais s'il y a eu autrefois , un mariage entre deux
personnes ?

Ne seroient -ils pas en droit de prononcer sur

l'état des enfans , sur la qualité de fds légitime et de

bâtard, sur la parenté, sur le droit même de succé-

der, puisque toutes ces questions dépendent souvent

de savoir s'il y a eu un mariage , ou s'il n'y en a

point eu ?

La bigamie seroit toujours de leur compétence,

puisque
5
pour juger si le second mariage est un

crime , il faut commencer par examiner si le premier

a subsisté.

Toutes ces conséquences , et une infinité d'autres

semblables, ne suffisent-elles pas par elles-mêmes,

pour rejeter la dangereuse distinction que l'on a

imaginée dans cette cause?

Faut-il recourir aux exemples de ce qui se pra-

tique tous les jours
,
pour achever de la réfuter ?

Qui a jamais prétendu que, lorsqu'une des par-

ties meurt pendant le cours d'un procès
,
pendant

en l'officialilé, sur une promesse de mariage, on fasse

assigner les héritiers pour reprendre le procès?

Qui a jamais prétendu que, lorsqu'un ecclésiastique

est poursuivi devant un juge d'église, pour une de-

mande purement personnelle, on puisse, après sa

mort, la faire juger , avec des héritiers laïcs, dans le

tribunal de Tofficialité?
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Cependant on pourroit loujouis tllre , clans ces

espèces comme dans celle de cette cause
,
qu'à la

ve'rité, il ne s'ai,Mt plus de savoir s'il y a une promesse
ou une oblii,^'jlion capable de donner nue action
contre un ecclésiastique, mais qu'il s'agit d'examiner
;fil y en a eu.

Si l'on n'a jamais soutenu de semblables pre'ten-
tions , c'est parce que l'on sait que rirn ne peut
ébranler ce i^'rand principe, que la compétence des
juges se de'termine par l'objot de la conteslalion,
et que toutes les (ois que l'objot cbani^e, l'ordre des
juridictions est oblii^^e' de changer avec lui.

En vain
,
pour appuyer la dislinclion (jnc noiKs

avons tâché de détruire, l'on cite le préjugé d'tm
arrêt sans date, sans aucun auteur (jui «mi atlrsfe la

vérité, inséré témérairement dans un recueil d'arréls

dont on ignore le compilateur. On a jugé, dit-on,
par cet arrêt

,
que les îiérltiers qui aftaquoient l'état

d'une veuve, conlirmé par le juge d'église pendant
la vie de sou mari, étoient ob igés de relever, par-
devant le métropolitain, l'appel qu'ils avoient inter-

jeté du premier jugement.

Mais, fjuand même cet arrêt seroit véritirble , son
espèce est si difTtTente de celle que nous examinons,
(j u'on peut dire que son application est ici absolument
étrangère.

11 s'agissoit alors d'une affaire consommée par un
jugement définitif; et, dès le moment que les héri-

tiers du mari ne vouloient point en interjeter appel
comme d'abus, il est certain que l'appel simple n'en
pouvoit être relevé que par-devant le juge supérieur
dans l'ordre ecclésiastique.

Mais, ici, tout éloit entier. Quelques instructions,

à la vérité, avoient précédé la mort de M. le duc de
Guise; mais l'auditeur de la rote n'avoit encore rien

prononcé. C'est donc avant le jugement
,

que la

question spirituelle a dégénéré dans une ([ucstion

purement temporelle. C'est donc avant le jugement
que le juge a cessé d'être compétent.

Si cette vérité ne peut pas être révoquée en doutC;,

D'j^gucsscau. Tome p\ 27
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c'est avec raison que l'on en a tiré une conséquence
nécessaire, certaine , inlaillible

,
qui forme le second

moyeu , ou plulôt qui nous découvre une nouvelle

espèce d'incompétence dans le tribunal de la rote.

Et quelle est cette conséquence? Le changement
de la cause produisoit nécessairement un changement
de qualité et d'actions dans les parties.

Les héritiers de M. le duc de Guise n'avoient plu»

d'intérêt à reprendre une instance qui éloit périe

avec lui. lîs pouvoient , et ils dévoient même aban-
donner la demande qu'il avoit formée , pour faire

prononcer la nullité de son engagement.

Cette demande, encore une fois, ne les regardoit

plus. La loi les avoit rais en possession des biens de

M. le duc de Guise , et cette possession leur donnoit

cet avantage, qu'elle obligeoit la clame comtesse de

Bossu , non-seulement à les attaquer, mais à les atta-

quer dans le royaume, parce qu'elle étoit devenue
demanderesse, et qu'ils étoient, au contraire, devenus
défendeurs.

C'est donc en leur faveur que l'on peut justement

alléguer ces maximes inviolables dont la défense vous i

est confiée
,
qui ne permettent pas q«'un Français !

puisse jamais être traduit, ni en première instance

,

ni même par appel , devant un juge étranger. En
vain voudroit-il lui-même y donner son consente-

ment; la loi réclameroit pour lui contre lui-même,
et vous ne lui permettriez pas de violer cette portion

de l'ordre public
,
qui regarde l'utilité commune de

l'état , et non pas seulement l'avantage des parti-

culiers.

Concluons donc , de toutes ces réflexions
,
qu*une 1

double incompétence détruit le fondement de la ju- i

ridiction de la rote dans cette affaire.

Incompétence
,
par rapport à la matière qui étoit

devenue toute séculière ; incompétence
,
par rapport

aux personnes
,
qui n'ont jamais pu être obligées de

recounoitre un tribunal étranger.

Et , comme si ce preaiier moyen n'étoit pas
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suffisant, comme si ce n'étoit pas assez de la loi ge-
wëiale, pour atlaquer la procédure de la rote, nous
trouvons encore une loi particulière dans l'autorité

de vos arréls
,
qui achève de la condamner entiè-

rement.

Il n'est pas nécessaire de prouver ici wnc maxime
écrite dans l'ordonnance, confirmée par la tradition

constante et invariable de vos arrêts en celle matière.

Et qui peut ii,Miorcr que Tappel comme d'abus a la

Ibrce de suspendre, d'interrompre le cours de toutes

sortes de procédures, si ce n'est lorsqu'il s'agit de
correction et de discipline ? Qui ne sait encore que,
lorsque la juridicti<jn royale est une t'ois saisie de !a

counoissance d'une affaire , et surtout lorstpi'elle a

prononcé des délenses de procéder dans un autre

tribunal, le juj,'e d'éf,dise commet une entreprise et

un abus manilestc, lorsqu'il ose troubler l'empire et

le sacerdoce, en ne respeclant pas l'autorité de vos

jui^emens ?

Dans le droit, ces maximes ne peuvent jamais re-

cevoir d'atteintes; dans le fait, elles en ont reçues.

L'Appel comme d'abus est certain, vos défenses ne

le sont pas moins; la dame comtesse de Bossu les

a connues : c'est un lait que l'on a été oblij,'é d'avouer,

par rapport à un des arrêts. Que restc-t-il donc, si

ce n'est de détruire un ouvrage (pae la surprise d'une

partie a élevé sur les ruines de la juridiction sé-

culière ?

Après cela, il est assez inutile d'entrer dans l'inté-

rieur de la procédure de la rote, (l'examiner si l'on

]ieut exécuter, en France, un jugement ecclésias-

lique qui prononce^es condamnalions pécuniaires,

qui déclare un mariage valable par rapport à loutes

sortes d'effets. Encore une l'ois , Messieurs, il sui-

firoit presque de proposer le titre de ces questions
,

pour les faire décider. On rapporte , il est vrai
,

quelques sentences par lesquelles il paroît que les

officiaux de Malines et de Bruxelles , ont quelque-

fois prononcé sur des deuiandcs purement civiles, à

l'occasion delà dissolution ou de la conlirmati<Hi tles
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mariages. On prétend que la rote , exerçant ici , en

quelque manière, la juridiction qui auroit dû na-

turellement appartenir aux officiers des Pajs-Bas
,

a pu se conformer à cet usage, et, prenant la piace

de ces juges, s'attribuer en même temps une auto-

rité indirecte sur les elTets civils.

Mais, sans examiner la force de cet argument,

sans vous représenter la diflérence infinie qui reste

toujours entre les sentences des officiaux de Malines,

et celle de la rote
,
puisque , dans les unes , la ques-

tion des effets civils n'étoit qu'accessoire, au lieu

que, dans l'autre, elle éloit la principale, ou, pour
mieux dire, l'unique question; renfermons-nous dans

des principes dont il ne nous est pas permis de nous

départir, et disons qu'en quelque tribunal qu'une

sentence soit rendue, il faut qu'elle soit conforme

à nos mœurs
,
pour pouvoir être exécutée sur des

biens situés dans le royaume. Et , c'est en effet

,

ce que le défenseur du sieur de Berglies a bien

senti, lorsqu'il vous a proposé de partager la sen-

tence de la rote, d'en retrancher ce qui est abusif,

et de laisser subsister ce qu'on prétend qui ne l'est

pas. Distinction que vos arrêts ont faite quel-

quefois, mais qui ne peut jamais convenir à une

procédure dans laquelle tout nous paroît égaloment

abusif, et à laquelle on peut plus justement ap-

pliquer qu'à aucune autre, celte ancienne formule

dans laquelle on e\péc!ioit autrefois tous les rehefs

d'appels comme d'abus, Tancjnam ah abusa notoiio

,

ou ce dispositif des premiers arrêts que vous avez

rendus en ces matiè-es, Notorih abuswum fuisse.

Nous ne trouvons donc plu^^ aucun obstacle qui

nous empêclie d'entrer dans Texamen du mariage.

Les fins cie non-recevoir sont trop foibles. La sen-

tence de la rote est trop abusive
,
pour nous dis-

penser d'approfondir une question qui semble croître

à nos yeux à mesure que nous approchons du moment
où nous allons être obligés tie la traiter.

Tout ce que nous avons dit jusqu'à présent ne

fait point, à proprement parler, une véritable partie
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de celte cause; (^ucslions clrangcrcs , disscrfalions^

si nous l'osons dne^ indiirercnles. Les parlics , en

les présentant , nous ont oblii^é d'y entrer; c'est à

elles (juc nous avons donné les premiers moniens

de ce discours. Il est temps de sacrilicr tout le reste

à la justice.

Et
,
pour ne point répéter ici l'ordre et le plan

que nous nous sommes déjà tracés, hàlons-nous de

traiter la première question qui se présente à nous

sur le maria.i;e de M. le duc de Guise, et envi-

saj^eons d'abord ce mariage
,
par rapport au lien

considéré en lui-mrrae, et au sacrement.

Mais ce lien, qui fait ici le sujet d'une question

importante, peut être envisagé dans deux temps

dillérens, c'est-à-dire, dans son commencement et

dans ses suites, dans le teuips que le consentement

l'a formé , et dans le temps que la possession l'a

ailermi.

Cette double idée renferme tout ce que l'on peut

proposer touchant la validité du mariage. Examinons
s'il est légitime dans son principe; et, supposé qu'il

renferme quelques défauts, examinons ensuite si le

silence de M. de Guise, si l'approbation de sa fa-

mille, si la possession les ont réparés.

Lorsque nous considérons ce mariage dans son

principe, nous sommes obligés de distinguer d'abord

deux sortes do moyens d'abus ou de nullités, par

lesquels on s'est eiForcé de donner atteinte, à cet

engagement.

Les uns sont des moyens qui, quoique graves

et importans , ne l'ont néanmoins une impression

solide que par leur réunion , mais qui, détachés les

uns des autres, et proposés séparément, peuvent

bien rendre le mariage suspect ou de suiprise ou

de clandestinité, mais n'ont pas assex de force par

eux-mêmes pour le faire déclarer non valablement

contracté.

Les autres, au contraire, sont des nullités et des

vices tellement essentiels, que, sans le secours d'au-
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cune autre circonstance, ils suflisent seuls pour de'-

truire tout enga;,'ement qui en est infecté.

Attachons-nous d'aboni à la première espèce de

moyens d'abus , et contentons-nous de les parcourir

rapidement.

L'ine'galité des parties, le de'faut de consentement
de madame la duchesse de Guise, l'omission de la

dispense de la proclamation des bans , la cére'monie

de la bénédiction nuptiale négligée , le défaut de
signature des téruoins , et leur qualité; enfin ^ l'in-

certitude où l'on est du jour et du lieu de la célé-

bration , voilà , Messieurs , le dénombrement exact

de tous les moyens que nous avons à examiner.

Nous venons devons dire çju'on peut les envisager,

ou séparément, ou conjointement.

Si nous les considérons d'abord séparément, le

premier qui se présente à nous est l'inégalité des

parties.

Sans retracer ici l'histoire si connue de tout ce

que la sagesse et la pureté des moeurs romaines avoit

•autrefois établi sur ce point, contentons -nous de
remarquer , dans le droit

,
que ces lois saintes et

salutaires n'ont point été reçues parmi nous , et

ajoutons, dans le fait, que l'on peut distinguer

deux sortes d'inégalités : inégalité de naissance
;

inégalité de biens et de fortune.

La première ne se trouve point dans cette cause,

ou, si elle s y trouve, elle n'est pas dans un degré

et dans une disproportion capables de faire une
présomption d'artifice et de séduction.

Pei^sonne ne peut révoquer en doute l'ancienneté,

la grandeur et l'élévation de la maison de Lorraine,-

et, si M. le duc de Guise avoit voulu trouver une
parfaite égalité dans un mariage, à peine un petit

nombre de maisons de l'Europe auroient-elles pu
lui offrir des partis convenables.

Mais
,
quelque justice que l'on rende a la splen-

deur de sa naissance, on doit avouer, en même
temps, que son éclat n'a point été terni par l'alliance

qu'il a contractée avec la maison de Berghes, qui.
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depuis très-long-teuips, comme nous le disions hier,

est en possession de voir son sanj; uni avec celui

des plus illustres maisons de rAllemagne et des

Pays-Bas.

Aussi, quoique d'abord on eût paru insister sur

cette première espèce d'ine'i^alité, il semble qu'on
la abandonnée dans la suite de cette cause , et

qu'on s'est renfermé dans la seconde, qui ne regarde
que les biens et la fortune.

Inégalité qui se. rencontre certainement dans le

mariage dont il s'agit.

Vous vous souvenez , Messieurs , de ce que nous
avons déjà observé sur ce point.

Ne considérons point ici l'état malheureux où la

faute de M. le duc de Guise Tavoit réduit j)ar

rapport à sa patrie ; n'envisageons point cette éclipse

passagère que sa fortune a éprouvée : ne pensons
qu'à l'éclat qui l'a précédée et à celui qui l'a suivie.

Quelque grand que fût le crime de M. le duc do
Guise, l'exemple de M. le duc de Bouillon sembloit

lui promettre une ressource assurée dans la clémence
du Roi, et l'événement l'a bientôt justifié. Mais,
quand même nous ne considérerions M. le duc de
Guise que dans l'état de sa disgrâce, un tel proscrit

pouvoit encore attirer les yeux de toufe l'Europe,
et un général de l'armée de l'empereur et du roi

d'Espagne devoit naturellement espérer une meilleure

fortune que celle d'épouser la dame comtesse de
Bossu, qui n'avoit alors, tout au plus

,
que Go,ooo

livres de patrimoine, avec un douaire de 75oo livres.

Mais, quelque grande que fût l'inégalité dans les

biens, c'est une circonstance qui, par elle-même,
ne peut former qu'une présomption souvent équi-

voque de la séduction.

Ne nous y arrêtons donc pas davantage; passons

à la seconde circonslance , et disons en un mot,
que le défaut de consentement de madame la du-
chesse de Guise ne nous paroît pas non plus un
moyen victorieux, dans cette cause. La révolte de

M. le duc de Guise ^ et la condamnation que vous
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aviez prononcée contre lui avoient rompu, non--

seulement les liens qui l'altaclioient à sa famille,

inais encore ceux qui le lioient à sa patrie ^ le nom
de fils de famille n'cloit pas moins efïacé en sa per-

sonne que celui de citoyen. Et, comment madame
sa mère auroit-elle conservé sur lui cet empire do-
meslique que la loi lui.donnoit, puisque la loi

inênje l'avoit retranché du nombre de ceux sur qui

elle exerce sa puissance, en le mettant au nombre
des morts ?

Quand même il auroit conservé également le ca-

ractère de fds de famille et celui de citoyen, l'âge

de vingt-sept ans Tavoit presque affranchi de la

puissance paternelle, ou, s'il y éloit encore soumis,
ce n'étoit plus que pour porter la peine de l'exhé-

rédation, et non pour pouvoir rompre un enga-
gement criminel , en implorant le secours et la

protection de madame sa mère.

En vain cherche-t-on à appliquer ici l'autorité

de vos arrêts
,

qui , dans les Causes de mariage

,

semblent avoir étendu quelquefois les bornes de
la niiuorilé jusqu'à l'âge de trente ans. Vous ne
l'avez jamais fait que dans quelques cas singuliers

,

où vous avez considéré la séduction plutôt dans
son principe que dans ses effets j et, trouvant le

commencement du rapt de subornation placé dans
la minorité, vous avez j'igé qu'il avoit la force de
la perpétuer

,
pour ainsi dire , et de faire toujours

réputer mineur celui qui étoit devenu majeur sans

cesser d'être séduit.

Ce défaut seroit donc encore trop foible par lui-

même, pour donner atteinte à un mariage con-
tracté.

Celui qui le suit paroît beaucoup plus considérable.

La solennité si salutaire de la proclamation des

bans, intro -uite par la France, consacrée par le

concile de Lalran , renouvelée par le concile de
Trente, a été entièrement négligée dans le mariage
de M. le duc de Guise. On ne trouve, dans un des
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actes de ct'lébralion , aucune mention ni de publica-

tion ni de dispense, et cependant c'est l'acte le plus

important
,
puis(jue c'est celui qui a e'ie insère dans

les registres publics de la paroisse de Sainte-Gudule.

Il est vrai que, dans l'autre acte de la même célé-

bration que Charles de Mansfeld a remis entre les

mains de la dame comtesse de Bossu, il est dit qu'il

y a eu une dispense de trois bans, accordée par le

même Charles de Mansfeld. Mais le pouvoir de ce

ministre est contesié par rapport à M. le duc de

Gu se , et l'on convient qu'il n'avoit aucune juridic-

tion sur la dame comtesse de Bossu. Tel est le fait.

Voyons maintenant quelle peut en être la consé-

quence.

N'examinons point encore ici quelle pouvoit être

l'autorité de la mission de Charles de Mansfeld
;

nous entrerons bientôt dans la discussion de cette

importante question ; et, dans l'impatience que nous
avons d'j»i'river, supposons que la dispense de la

publication des bans soit ou fausse, ou abusive, et

par le défaut de cause légitime et par le défaut de

pouvoir de celui qui l'accorde
;
quand même cette

supposition seroit véritable ,. que pourrions-nous eu
conclure par rapport à la validité du mariage ?

Nous nous élèverions, à la vérité, contre la sur-

prise des contractans, contre la prévarication d'un

ministre des autels : nous dirions que la célébration

du mariage est illicite , téméraire, criminelle, mais

nous ne pourrions pas aller jusqu'à soutenir qu'elle

est nulle, abusive, illégitime.

Vos arrêts arrêteroient notre zèle, et nous appren-

droient que, depuis long-temps, vous ne regardez

plus le défaut de publication de bans entre majeurs

comme un défaut, qui, par lui-même, et dégagé

de toute autre circonstance, puisse mériter le nom
d'empêchement dirimant.

Et
, quand même nous serions encore dans le

temps qui a suivi immédiatement l'ordonnance de

Blois, et où une jurisprudence plus sévère regardoit

comme nuls tous les mariages qui n'avoicnt pas été
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précédés d'une proclamatioii de bans, ne nous sou^

viendrions-nous point, ici
,

qu'il ne s'agit pas de

décider celte question suivant nos maximes et nos

usages , mais suivant les maximes et les usages des

Pays-Bas ; et , ne serions-nous pas forcés de vous

représenter que Je concile de Trente a été reçu dans

ces provinces, et que ce concile permet de différer

la publication des bans jusqu'après la célébration des

mariages , loin de considérer le défaut de cette so-

lennité comme une nullité irritante et irréparable?

Disons presque la même chose du prétendu défaut

de bénédiction nuptiale.

Ici , Messieurs , nous pourrions nous engager dans

une longue dissertation sur l'antiquité d'une si sainte

cérémonie, vous faire voir que, dès les premiers

siècles de l'église, elle a été en usage, vous rapporter

ces célèbres paroles de TertuUien : Félix connubium
quod ecclesia conciliât ^ consecrat oblatio , ohsigna-

tum Angeli renuntiant, où, sous le nogj^ d'Anges,

il désigne les prêtres qui consacrent l'engagement

des fidèles par le sceau de leur bénédiction ; vous

citer les conciles d'Afrique, les décrets des papes,

les décisions de l'église gallicane , l'autorité des capi-

luîaires, et composer, de tous ces témoignages , une

tradition suivie pendant plusieurs siècles, qui n'a

été interrompue que par les opinions nouvelles des

scholastiques
,
qui, dans cette matière comme dans

plusieurs autres, ont souvent prévalu aux grandes

règles que l'on puise dans les sources toujours pures

de l'ancienne discipline.

Enfin , nous ajouterions une autorité encore plus

singulière et plus propre à cette cause , et nous l'em-

prunterions du rituel même de Malines , imprimé
dès l'année iSgS. C'est là que nous vous ferions voir

que , bien loin qu'il soit vrai , comme on vous 1 a dit,

que l'on ne connoisse point , en Flandre et dans les

Pays-Bas, les termes de célébration , de bénédiction,

d'administration des. mariages , et qu'on n'y parle

des curés, que comme de simples témoins du con-

sentement des parties , il n'y a paint de rituel , au
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contraire, dont les expressions s'aceordcnt plus par-

faitement avec les termes dont les anciens pères s(î

servent pour exprimer les fonctions des cures dans

les mariaiifes des fidèles.

"Sous trouveriez d'abord, dans ce rituel, ce titre

si conforme à nos usages : Canones administrationis

sacramenti matrimonii. Vous y remarqueriez ensuite

un canon conçu en ces termes : Benediclio nuplia-

mm a proprio paroclio Jîeii dehet.

Vous y liriez ces paroles , aussi fortes que les pré-

cédentes : Sacerdos celebraturus rnntri/nonium , etc.

Et
,
pour ne s'attacher qu'à ce qui est encore plus

précis, vous y observeriez surtout, d'un cAté, cette

formule importante que le rituel met dans la bouche
du curé: î^t ^go , tanqumn Del miiiisler , vos in

ynatrinwuLuni cotijungo; et de l'autre, ces mots, qui

se trouvent encore dans le même endroit : Sacerdos

hu/us sacramenti minister.

Après cela , Messieurs , nous vous laisserions à

décider avec quelle apparence on a pu vous cTire

que tout le devoir du curé se réduisoit à.une simple

assistance corporelle dans la célébration des mariages

qui se contractent dans le diocèse de jNJalines.

Mais, après toutes ces observations, c[ue nous nous

contentons d'indi(juer en passant, nous sommes obli-

gés de reconnoîlre (pie le prétendu défaut do béné-

diction nuptiale ne vous paroît pas encore ici un

obstacle insurmontable; et cela
,
par deux raisons.

L'une, que l'église n'a point prononcé entre l'an-

cienne discipline , d'un côté
,
qui semble attacher à

la bénédiction du prêtre toute la sainteté du ma-
riage , et une grande partie des théologiens scholas-r

tiques, qui ont cru que la seule présence du curé

pouvoit être suffisante; il semble même que la con-

grégation des rar;]inaux, établie; pour l'interprétation

du dernier concile, ait plus incliné vers cette der-

nière opinion ; et , quoique son autorité ne pîit pas

être citée dans une autre cause , elle est néanmoins

de quelque poids dans une affaire qui doit être jugée

par les lois d'un pays où nous apprenons
,
par les
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auteurs qui ont écrit sur ces matières, que l'on tire

souvent un grand avantage de ces sortes de déci-

sions (i).

L'autre raison, encore plus forte que la première,

qui ne nous permet pas de nous arrêter à ce défaut

,

c'est que nous ne pouvons savoir précisément si la

bénédiction exigée par le rituel a été omise ou don-
liée en effet. L'usage du pays n'est point constam-

ment de marquer, dans les registres, que l'on a

satisfait à cette cérémonie. On rapporte plusieurs

extraits non suspects, des registres publics, où l'on

ne trouve aucune mention de la bénédiction nup-
tiale ; on la donne , mais on n'écrit point qu'on l'a

donnée.

Achevons d'expliquer le reste des moyens qui sont

de même nature.

Les témoins, dit-on, n'ont point signé l'acte de
célébration ; mais, comme il n'y a point de loi dans

les Pays-Bas, ni civile, ni ecclésiastique, qui les

oblige à le signer (2), c'est à l'usage à prononcer sur

celle question. Or, l'usage, prouvé par les mêmes

(i) On pourroit douter, si même, dans les Pays-Bas, l'auto-

rilé de cette congrégation pourroit balancer les anciens usages

de ces pays, fondés sur les maximes de la France, l'esprit

général des modifications sous lesquelles le concile de Trente

y a été reçu, ayant été de les conserver, et ces termes du
Rituel de Malines : Tanqiiam Dei miiùster 7^os conjimgo

;,

décident clairement pour la première opinion. L'auleur de ce

plaidoyer, sans traiter expressément ce point, indique, en
peu de mots , ce qui doit décider entre ces deux sentimens.

L'un est conforme à l'ancienne discipline et aux premiers mo-
numens de la tradition de l'église; l'autre vient de plusieurs

scholastiques. L'un a donc un fondement solide ; l'autre u'a

été introduit que depuis un certain temps. La règle
,
Qiiod

semper. .... creditum est ,
peut s'appliquer au premier, et non

pas au second. L'un paroît approuvé par l'église; l'autre ne

paroît que toléx^é.

(2) La déclaration du 9 avril 1736, sur les registres des bap-

têmes, mariages, sépultures, etc., qui est un des fruits du travail

de M. le chancelier d'Âguesseau , sur la législation , exige
,
par

l'article VII, la signature des témoins, au nombre de cjuatre au
moins, aussi ])icn que celle du célébrant et des contractans.dans

les actes de célébration de mariage, ou qu'il y soit fait mention
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extraits des registres , nous apprend que toute la

preuve des mariages consiste dans la loi du cure,

qui se contente de les inse'rer dans les registres

,

sans même les signer, et dans l'autorilë du registre

,

qui en est regarde comme un monument authen-

tique.

Le concile de Trente semble se contenter de cette

formalité', flabeat lihrum , etc.

Zypœus mar([ue même que
,
quand le mariage

ne seroit point du tout inscrit, il ne seroit pas nul,

s'il étolt certain qu'il eût été célèbre' véritable-

ment (i).

Enfin , le jour et le lieu du mariage sont incer-

tains.

Le jour paroissoit d'abord suspect d'une antidate;

mais cotte suspicion a e'té dissipe'e par l'explication

que l'on vous a laite de la manière de tenir les

registres.

Quand même cette explication seroit aussi solide

qu'elle est vraisemblable , il faudroit toujours con-

venir que le mariage n'a été inscrit sur le registre

que le 20 novembre, car il y est placé après un acte

de fiançailles qui est de ce jour.

Donc, pendant quatre jours, l'état des contrac-

tansétoit incertain , Pendcbat ex duhiâjlde Ministri

,

imo ah ijj<iLS contrahentiùus.

Sil falloit même ajouter foi aux nouvelles pu-
bliques , nous dirions ici que le mariage a été célébré

de la declarntion de Cfiix qui ne sauroient ou ne pourroicnt

signer ; et Tniliclp IX dcfend d'écrire les actes de rélébraliou

sur les feuilles volantes , à peine de déchéance de tous avan-

tai^es portés par le conlrat de mariage , même de privation

des effets civils.

(i) ISiOtitia juris Belgici , lib. 5, cap. 2.

Idem. Resp. Jur. Can. lit. Qui accusât, malrim. posses,^

Et quidauid videri potest fidei lestium déesse , hodiè sup-i

plelur per preseiUiarii parochi.
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dès le 1 1 novembre : la gazette dit que le duc de

Guise a déclare, le 3 décenibre, à Bruxelles, le

mariage qu'il avoit contracte le 1 1 novembre précé-

dent.

Si le jour de la, célébration est incertain , le lieu

l'est encore plus ; il n'est marqué ni dans l'acte

inscrit sur le rej^istre, ni dans le certificat de Charles

de Mansfeldj et ce n'est que par ce qui a été dit

dans la plaidoirie de cette cause
,
que nous pouvons

apprendre que le mariage fut célébré dans la cha-

pelle de l'hôLel de Grimberghes.

L'incertitude du lieu est regardée, par tous les au-

teurs, comme un argument de clandestinité; et, si

l'on prétend que ce lieu est une chapelle domestique,

on retombe encore , non-seulement dans une autre

suspicion de mystère et d'obscurité, mais dans une
contravention manifeste au rituel de Malines, qui

ordonne aux curés de ne célébrer les mariages que

dans l'église : Sacerdos celebret Matriinonium in

Ecclesiâ tantîim. Onne rapporte point de permission

de l'archevêque, ainsi le droit et le fait sont égale-

ment certains sur ce point, mais également incapables

de rompre le lien du mariage.

Que nous reste-il donc, après avoir prouvé par

une induction exacte de toutes ces prétendues nullités

,

qu'il n'y en a pas une qui, considérée séparément,

puisse entraîner avec soi la ruine du mariage où elle

se trouve? Que nous reste-t-il, encore une fois, si

ce n'est de réunir ce que nous avons divisé, et

vous dire que
,
quoique ces moyens , détachés les

uns des autres,, ne soient peut-être absolument dé-

cisifs, il est difficile néanmoins de résister à l'im-

pression qu'ils font, lorsque leur force est réunie,

et comme rassemblée en un seul point.

Traçons donc, ici d'un seul coup de pinceau,

la description abrégée, et la peinture générale du

mariage que nous examinons.

Un Français , et un fds de famille, sort du royaume,

pour un crime qui le jette entre les bras des étran-

gers j ii acquiert, dans leur pays, une espèce de
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domicile qui n'est fondé que sur la mort civile, par

laquelle il avoit été retranché en France du nombre des

citoyens; il trouve, dans Bruxelles, une veuve d'une

naissance distinguée, mais qui n'avoit pour dot qu'une

beauté, plus fatale encore à elle-même (ju'aux autres;

il l'épouse , oubliant également les enj,Mi;oinens qui

l'allachoient, et à sa famille et à sa patrie; nulle pu-
blication de bans ne précède sou mariage ; une

dispense sans cause , et accordée par un ministre

dont le pouvoir est douteux, est le voile sous lequel

on cache, et le violement des lois et le renversement

de la discipline ; des témoins dévoués à la maison

i\e Beri<hes sont les seuls confidens du mariage d'un

duc de Guise, d'un général de l'armée de l'empereur

et de l'Espagne , (jui devoit naturellement avoir

tout le camp et toute la ville de Bruxelles pour

témoins; on ignore jusqu'au jour de la célébration;

quatre jours, au moins, se sont écoulés, avant (ju'on

en ait osé confier la preuve aux registres publics;

le lieu même où ce mystère s'accomplit est absolument

inconnu; et, si l'on veut bien nous l'apprendre,

après cinquante-huit années, c'est pour nous décou-

vrir encore une nouvelle infraction des luis ecclé-

siastiques du diocèse de Malines, qui enjoignent aux

curés de ne célébrer les mariages que dans le lieu

qui représente l'assemblée des lidèles ; ce mariage

est un secret pendant trois semaines, dans Bruxelles

même, où il est contracté, car nous pouvons au

jnoins , sur un fait de cette qualité, donuer quelque

xréance aux nouvelles publiques : telles sont. Mes-
sieurs, toutes les circonstances dans lesquelles on

porte ce mariage aux yeux de la justice : circons-

tances nouvelles , singulières , incroyabhîs , dont le

concours semble former une preuve parfaite de clan-

destinité.

Mais , suspendons encore notre jugement ; ne re-

gardons point toutes ces circonstances comme véri-

tablement décisives; ne leur donnons point d'autre

nom que celui de suspicions générales, ou de simples

préjuges contre le mariage dont il s'agit ; et venons
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à laj grande et importante nullité qui fait le nœud
de toute la difficulté de cette première partie de la

cause : nous voulons parler du défaut de la présence

du propre curéj défaut essentiel dans le droit j mais

est-il véritable dans le fait ? C'est l'unique question

qui nous reste à examiner, par rapport au mariage

,

considéré dans son principe et dans son commen-
cement.

Ne nous arrêtons point ici à prouver ce qui n'a

pas été contesté dans cette cause. 11 n'y a point de

loi plus sainte, plus salutaire
,
plus inviolable, dans

tout ce qui ref;arde la célébration des mariages
,

que la nécessité de la présence du propre curé ; loi

qui fait en nieme-temps et la sûreté des familles et

le repos des législateurs. Unique conservatrice de la

sagesse du contrat civil et de la sainteté du sacrement,

elle a mérité d'être reçue avec soumission par les

pays qui ont accepté la discipline du concile de

Trente , et d'être enfin imitée avec joie par les étals

qui ne l'ont point reçue j et nous pouvons justement

l'appeler une règle du droit des gens, dans la célé-

bration du mariage des chrétiens.

Les conciles de Malines et de Cambray , tenus

depuis le concile de Trente, ne se sont pas contentés

d'exécuter cette loi ; ils ont cherché encore à en

assurer l'observation par de nouvelles précautions
;

et, soit que l'on examine ces conciles , soit que l'on

considère les rituels de ces archevêchés , on reconnoît

partout qu'il n'y a aucun point dans la discipline

ecclésiastique pour lequel les Pays-Bas aient plus de
vénération.

C'est donc de l'examen d'une loi si respectable

qu'il s'agit aujourd'hui ; et
,
pour mettre la question

dans tout son jour , supposons , ce qui vous a été

observé par les deux parties
,
que Charlfs de MansfeUI,

qui a célébré le mariage de M . le duc de Guise, n'a

pu être considéré comme le véritable ministre de

l'église, dans l'esprit du concile général et (ies con-

ciles particuliers, qu'en deux qualités différentes, ou
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comme vicaire iiéin-rul des arme'es, dc-legiie' par lai-
cl)cvè([iie Je Maliues , ou coniuic ropreseulatit le

pasteur ortliuaire, et délégué par le curé de SaiiiU:-

Gndule.

Telle est, en ce point, la diirérentc condition des
parties, qu'il 5end)le suilisant à celle de M>' INonet
d'étabiir solidement lune ou l'autre de ces qualités;
au lieu (pie Ton pre'tend f[u'il seroit inutile aux parties

de M.'-" Robert d'avoir ellaeé l'une, si elles ne pou-
Voient parvenir à détruire l'autre.

Mais, sans pousser plus loin les réflexions f^énéra-
les, commençons d'ahoril par examiner quels étoient
le pouvoir et les fonctions de Charles de Mansfeld
en (pialité de vicaire i^énéral des armées ; clieiclions

ensuite quel titre et quel caractère la permission du
curé de Saiute-Gudule a pu lui imprimer; et, quel-
que importantes que soient ces deux queslions

,

tachons néanmoins de les rentermer dans des bornes
étroites.

Remarquons d'abord que tontes les difTiculiés qui
ont été formées , touchant le pouvoir du vicaire gé-
néral des armées , se réduisent à deux points prin-
cipaux :

Le premier consiste à savoir si son autorité s'élen-

doit même sur la célébration des mariages
;

Le second , si M. de Guise pouvoit y élre soumis,
soit par rapport à la dii^Miilé de sa pcrsoime, soit par
rapport à la qualité du lieu dans lequel le maria«3'e a
clé célébré.

Sur le premier point , après avoir supposé , avec
tous les docteurs, que tout priviléii^'e , t(jule déléga-
tion, toute exeeplion du droit commun sont odieux,
et que, par conséquent, ils ne doivent pas élre faci-

lement étendus, nous croyons, Messieurs, que l'on

peut ou considérer le bref de la délégation apos-
tolique en lui-même, ou l'envisager dans l'usage qui
l'a interprété.

Si nous Texaminons d'abord en lui-même , son
esprit et ses dispositions , l'opinion des plus graves

auteurs, et méaic les senlimcns des docleiirs les plus

D'Jguesseuu, J'orne y~, z^î
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relâchés , semblent réclain(>r également contre l*cxer"

cice de ce pouvoir que les vicaires généraux se sont

atlribuc, dans la suite, de célébrer les mariages.

Sans nous étendre sur les preuves de cette vérité,

qui n'est pas absolument essentielle à la décision de

cette cause, contentons-nous de l'aire quelques obser-

vati(ms générales :

i.° Sur l'esprit du bref, qui donne à l'arcbevéque

de Malines une juridiclion extraordinaire sur les ar-

mées du roi d'Espagne dans les Pays-Bas.

Quel est le motif de cette délégation? Nous serons

obligés de le répéter plus d'une fois.

Il arrive plusieurs cboses dans les armées, dit le

pape, qui demandent le secours et la vigilance d'une

personne constituée en dignité ecclésiastique
,
parce

qu'il n'est pas facile de recourir ou aux ordinaires ou
au saint Siège.

Cum militaiitihus milita sœpe pei^tingant, in qui-

hus pro salubri dlrectione, et aniniarum sainte eorum
qui in castris degiint , et versantuj'

,
proque cognos^

cendis et decidendis in ter eos caiisis et controversiis

ad forum ecclesinslicum pertinentibus. Opéra et

industriâ unius personœ in dignilate ecclesiaslicâ

constitutœ opus est, proptereà quod non facile ad
locorum ordinarios ^ aut ad nos, et sedem apostoli-

cam recursus haberi potest.

C'est ainsi que le pape explique les motifs de la

délégation. Pesons-en tous les termes, et voyons si

l'administration du mariage y est comprise.

Cum militantibus multa sœpe pertingant , etc. Il

n'y a personne qui ne conçoive d'abord
,
par ces

termes , une idée d'accidens , d'occasions subites
,

d'évéuemens fortuits. Mettra-t-on le mariage dans le

nombre de ces sortes de rencontres inopinées ?

Le pape ajoute que , dans ces cas imprévus
,
qui

se trouvent dans les armées , on ne peut recourir

facilement aux ordinaires , encore moins au saint

Siège.

Dira-l-on encore que cela convienne au mariage?
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Kst-il donc si (Jitllcilc , ou d'ol^tonir une pci'nilssiori

de révoque pour célébrer le mariage dans le camp,
ou de dilK'rcr soa accomplisseinenl jusqu'apirs lu

campagne? Ivsl-cc là un de ces cas où la diriicnllé

de s'adresser à la juridiclion ordinaire puisse êlrc un
fondement solide de la juiidiclion déiégiiéo?

2." Si l'espiil du ])ref pouvoit cire douieux
, ses

dispositions acheveroient de l'édaircir cL de le lixer

absolu mcnl.

Qu'on entre dans le détail des clauses nu'il con-
tient ; (ju'on parcoure les difïerentes espèces de pou-
voirs rpi'il donne au vicaire délé^né.^ il n'y en a pas

une seule (jui ne convienne unitjuenieiit au nidlit'

général exprimé dans le commencement de ce litre
,

et qui ne se i-enlermc dans les cas de nécessilé :

Exercer sommairement , et sans aucune forme de
justice ordinaire, une juridiction ecclésiastique sur

les prêtres séculiers ou réguliers, et sur les laïcs dans
les cas de droit

;

Entendre les confessions de toute l'armée ; ab-
soudre , sons certaines condilious , de tous les cas

réservés aux évoques et au saint Siège
;

Permettre aux officiers principaux de l'armée d'a-

voir un autel portatil
;

Réconcilier les églises, les cbapcllcs, les cimetières

profanés dans les lieux où l'armée se trouvera :

Voilà , Messieurs^ l'énumératlon de tous les cas qui

sont renfermés dans la disposition de la builo.

Vous voyez
,
par ce scid dénombremenl,

,
que ,

comme nous l'avons déjà dit , il n'y en a aucun qui

ne suppose, d'un côté, une nécessité pressante, et

de l'autre, une impossibilité morale d'obtenir le se-

cours de la juridiclion ordinaire.

3." Il est vrai que l'on observe , dans ce bref

,

quelques clauses généraîes, dont nous osons cbre que
l'on a abusé , contre l'intention du pape, pour étendra

le pouvoir du vicaire ^'énéral ; et c'est ici où nous

aurous besoia de Vaulorilé de quelques docteurs
,
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pour achever de lerminer le véritable sens de la

bulJe.

DiMix seules clauses peuvent faire le sujet de la

difliculte' :

L'une, est celle qui donne au commissaire aposto-

lique, omnem el quawcuinqiie jurisdiclionem eccle-

sia'ilicam , in eos qui ibi pio sacrc4ineulis ecclesias-

ticis militihiis mini'itrandis pro lempore erunt

perinde ac si quoàd clericos scpculcu-es eoriun i>erus

prœsut el pastov
,
quoàd regulares verb illorum

superiov generalis esset ;

L'autre clause , est celle qui , après avoir expliqué

toutes les fonctions du vicaire des armées , ajoute
,

en général , le droit de faire et d'exécuter tout ce

qui send^lera nécessaire et convenable dans les cas

ci-dessus exprimés Cœteraque Jaciendi et exe-

quendi in prœmissis necessaria , et quomodolibet

opporiuna.

Retranclions d'abord cette clause
,
qui est manifes-

tement restreinte par les termes mêmes dans lesquels

elle est conçue , aux dispositions nommément expri-

mées dans le bref : Cœtera faciendi in prœmissis

necessaria , etc.

Il ne reste donc plus que la première clause
,
qui

puisse mériter quelque attention j mais
,
plus nous

l'examinons, plus nous sommes surpris de voir que,

Sur un fondement aussi foible, on ait élevé un pou-

voir aussi important que celui de célébrer les ma-
riages.

Première observation sur les termes de celte clause.

Elle n'accorde pas même directement le pouvoir

d'administrer les sacremens ; elle donne seulement

toute sorte d'autorité , touie sorte de juridiction à

l'évcque militaire sur les prêtres qui seront établis

dans l'armée pour administrer les sacremens aux

soldats. Ce n'est donc qu'en passant , ce n'est que
par une simple énonciation que le bref parle en

f^énéral des sacremens^ et, comment pourroit-on



conclure de colle enoncialion
,
que Je pouvoir d'a-l-

iiHuisli'cr loules sortes de sacreiuens
, et même le

mariage , est accordé au vicaire de l'armée, puisqu'il
ïi'y est iait mention de sacremcns que pour marquer
ce fait , et non pour altribuor aucun droit ? /n eos
qui ibi pro sacrameniis ecclesiasticis miUlibiis minis-
trandis erunt.

Seconde ohsenmUon. Quand mémo le pouvoir
d'administrer les sacremcns seroit nommément , ex-
pressément , directement accordé par cette clause

,

pourroit-on soutenir que la célébration des mariages

y seroit renfermée?
Ici, Messieurs, el les maximes générales et la qua-

lité particulière du brel" s'élèvent également contre
cette prétentign.

Dans la thèse [générale , c'est un principe établi

par Puntius, par Zypœus, et par la pius saine partie

des canonisles
,
que le pouvoir d'administrer les ma-

riages est si délicat, si important, si dangereux, qu'il

doit être nommément compris dans la permissioii

d'administrer les sacremens, ou du moins qu'il faut

que cette permission eonlieniie ces mots essentiels :

Oinnia et quœcumcjiœ sacranicnla.

Les docteurs les plus relâchés soutiennent ce sen-
timent comme les plus sévères 3 et celui même que
vous n'avez jamais souffert que l'on citât en celte

audience , et qui méritcroit de ne l'êlre en aucun
endroit , Sanchez , dont nous prononcions le nom
avec yjeine dans la place que nous avons l'honneur de
remplir, n'a pu s'empêcher, en celte occasion , d'être

dans le parti de la règle , et de s'attacher à la seule

opinion cjui puisse paroître légitime.

Comment donc peut-il se faire qu'on vous l'ait cité

comme favorable à l'extension que l'on a donnée à la

bulle? Le voici , Messieurs, et il est facile de concilier

cette contrariété par une seule distinction.

Dans quels cas les docteurs, et enir'autres celui

dont nous sommes forcés d'examiner l'autorité, ont-

ils décidé qu'un pouvoir général comprenoit même
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ralmiiiislralir-n f1(\s mariages? C'est lorsque ce pow*
voir est donii'- pour exercer tout ce qui appartient à

]a cure des arncs : Cùîn dalur licentia aLicui , ut

excrceat pertinentia ad aniinarum curani.

Alors la généralité de ces teraies comprend , sans

dilïicullé , Ja célébration du rnaiiage, qui fait une
partie essentielle du soin des âmes et de la sollicitude

pastorale.

Mais, lorsqu'au contraire on s'est contenté de pcr-

luetlre l'administration des sacremens, alors on dis-

tingue , comme on vous Ta dit , entre les sacremens

eue les théologiens appellent sacremens de nécessité,

et ceux auxquels ils donnent le nom de sacremens de

volonté.

Les premiers sont censés compris dans les conces-

sions générales ; les autres méritent une expression

rpéciale, et une mention particulière.

Si ces maximes étoient véritables avant le concile

de Trente
,
qiianto magts depuis ce concile

,
qui a

rendu la permission expresse de l'ordinaire, ou du
curé , absolument nécessaire dans la célébration des

mariages i

Sanehez lui-même, qui doit avoir encore plus de

poids qu'un autre docteur, lorsqu'il parle de la ré-

gularité de la discipline, Sanehez nous rapporte un
exemple

,
qui est celui de tous les exemples qui a le

plus de rapport avec la délégation apostolique que
nous examinons.

Il parle deux fois des bidles générales accordées

pour les croifades , et deux fois il soutient que
,

luoiqiie ces buJles contiennent une faculté générale

d'administrer \i:s sacremens , elles ne doivent jamais

êlre appliquées à la célébration *\es mariages : Quia
videtur ea licentia intelligenda de sacramentis con-

fessionis et eucharistiœ ^ qaœ suîit maximœ neces-

siiatis.

L'esprit général de Téglise s'accorde donc parfai-

tement avec l'esprit et l'intention particulière du
souverain pontife

,
qui a accordé le bref ([ue nous

examinons ; et l'un cl l'autre concourent également
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à restreindre , à limiter ces svr'tcs de concessions on
de drléj^ation.s" i^énriaies, ai.x seuls sa(;rcnicns de né-

cessité ; et, s'il ialJoit encore ajouler de nouvelles

raisons, nous relèverions ici la dilïërence essentielle

qui se trouve entre le bref de 1G26 ( t celui qu'on a

lait renouveler en 1G70.

On a inséré, dans le dernier, ces termes essentiels,

qui ne se trouvent point dans le premier.

Mais
,
quelque solides que soient toutes ces rai-

sons, lorsque nous envisageons le bref en lui-même,
avouons qu'elles changent de lare, lorsque nous les

comparons avec l'usage qui l'a suivi.

Or
,
quel a été cet usage ? c'est , Messieurs , ce

que nous apprenons par la bouche d'iui témoin irré-

prochable. Nous entendons parler de Zypœus , ofli-

cial d'Anvers, dont on a eu raison de citer. les écrits

avec éloi^e ; témoin non suspect , encore une fois
,

puisqu'étant occupé des relies du droit comuuin , et

plein des grands principes par lescjuels on doit fixer

les bornes de la juridiction ordinaire et de la juri-

diction déléguée, il a lui-même soutenu , dans le livre

premier de ses consultations canoniques, que l'esprit,

que les termes du bref, que les maximes générales

et particulières résistoient également au pouvoir que
les vicaires militaires s'étoient attribué de célébrer

les mariages des soldats.

Cependant ce même auteur atteste la certitude de
l'usage, non-seulement dans le même endroit où il eu
attaque le fondement , mais encore dans le qualrièmc

livre de ses consultations , ConsiiU. i4
y
qui com-

mence par ces termes :

Atati imonium ut conlrahi débet coram proprio

cujusque parocho ex concilio Tridenliuo ; ita miles

coram proprio etiam parocho coiitrahere hic intclli-

gitur, diun conlrahit coram cohoitis suce saceUano

à vicario ^cnerali exercitûs Belgici ex delegatione

apostoUcâ deputato.

Il assure encore celle Aérilé dans la consulta-

tion '2 3.

Il prétend même , comme on vous l'a dit
,
que
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cet usage est prouve par les concordats passes entre

les ordinaires el l'arclievcque de Malines, pour l'exé-

cu'ion du bref; mais, sans examiner si ces concor-

dats
,

qui ne parlent point de la célébration des

mariages, ont donné néanmoins la naissance à l'éta-

blissement de celle coutume , il est certain , au

moins
,
qu'elle avoit passé e:i force de loi du temps

de Zypœus; et , ce qui est encore plus important à

observer , c'est que son livre des consullalions cano-

ninuês, a éié imprimé , la première fois , en l'année

i638, c'est-à-dire, environ dans le temps de la célé-

bra lion du mariage de ]M. le duc de Guise.

Il est inuliie , après cela , d'examiner si cet usage

étoit légitime.

Trois propositions également certaines :

L'une, que, quoiqu'il soit opposé à l'esprit de la

bulle, il n'est pas néanmoins absolument contraire à

ses fermes
j

L'autre, que l'usage a donc pu l'étendre, sans que
l'on puisse dire : Tilulus perpetuo clamât, etc. ,•

La troisième
,
que cet usage a été observé sous les

yeux des ordinaires , uniquement intéressés à s'y op-

poser • ils l'ont souffert , ils l'ont approuvé par leur

silence. Zypœus a donc raison de conclure que celte

espèce de ratilication ou de ratiliabition générale
,

qui comprend et le présent et le passé
,
peut s'étendre

aussi sur l'avenir , et assurer les mariages contractés

sur la foi de cet usage, contre toutes sortes d'évéce-

mens : Ratihabllio de prœsenti et prœterito sanat in

omnem e\>entiim castrensium matvimonia..

Ainsi, si nous ne pouvons point dire, en cette oc-

casion : Oplima legum inlerpres consuetudo , disons

au moins : Error coinumnis facil jus ; car il s'agit

ici de jurisdictione , non de ordine.

Exemple du curé intrus, qui est : Tn quasi pos-

sessione benejlcii.

Mais ce pouvoir, que riisnge a étendu par rap-

port à la matière, doit-il être aussi étendu par rap-

port aux personnes ? C'e^t la seconde difficulté cjue
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nous avons à c vaiuincr sur la juridiction du vicaire

gc;iéfal do l'armce.

Et comme celle dirricullé peut dovcnir un principe

de décision dans celte cause, soulVrez , Mfssieup.s
,

que nous supposions ici quelcjues laits hi.slori(|ucs

qui peuvent donner un i^nand jour à toutes les obser-

vations que nous l'erons dans la suite sur une question

si importante.

L'établissement ou la délégation d'un vicaine apos-

tolique, dans les armées du roi d'Espagne, est plus

ancienne (pie ce siècle.

Dès l'année i5()j , le pape adressa un bref à l'ar-

clievéque de Caiul)rai
,
par lequel il le clioisissoit

pour exercer celte fonction.

Ce même pouvoir fut accordé à l'arclievéque de

Malines , en l'année 1597, et, depuis ce lemps-là
,

cet archevêque a toujours été eu possession d'être

appelé, par le saint Siège, à l'exercice de ce minis-

tère.

La trêve que les Provinces-Unies firent, en 1609,
avec le roi d'Espagne , fit apparemment cesser la

juridiction du vicaire déiégiu' j elle fut du moins sus-

pendue comme la guerre; mais la guerre ayant re-

commencé en i6?.i , il y a lieu de cnùre que le pou-

voir du commissaire apostolique commença à revivre

avec elle. ÎNlais , sans examiner les conjectures, qui

semblent établir la vérité de ce fait, attachons-nous

à ce qui est absolument cerlain , et disons seulement

que le pape Urbain VlII renouvela le pouvoir et

raulorilé de la délégation en Tannéç 1626, par le

bref qui est devenu si célèbre dans cette cause j que

ce bref n'a Uni qu'avec la guerre, c'esl-à-dire, qu'il a

duré jusiju'à la paix des Pyrénées ; et qu'enfin , dans

les deux dernières guerres qui ont agité si long-temps

la France et l'Espagne, il paroît que la même délé-

gation a encore été accordée par le saint Siège , à

rarehevêque de Malines.

Tels ont été , Messievp.s , l'origine, le progrès et les

suites de ce pouvoir c iiraordiiiairc , qui paroît i>i
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contraire à nos mœurs , mais qui a élé désiré plu-
sieurs fois , et toujours reçu, par les Pays-Bas y avec

approbation.

Il n'y a eu que les évêques qui aient supporté avec

impatience cette puissance nouvelle
,
qui les dépouil-

loit (l'une partie de leur juridiction.

Leurs plaintes suivirent de près l'établissement

du vicaire général • mais elles furent bientôt apaisées

par les concordais dont on vous a parlé; concordats

passés en l'année iSgS, renouvelés en i6u4 et en

iGa8, qui semblent avoir rétabli la paix et l'union

entre l'arclievéque de Malines et les autres évêques

des Pays-Bas.

Outre cette première espèce de loi
,
qui a inter-

prété 1e bref du pape , nous trouvons encore une
ordonnance de l'archevêque de Malines

,
qui peut y

avoir quelque rapport.

C'est celle dont la partie de M.<^ Nouet prétend

tirer de si grands avantages : ordonnance de l'année

i638
,
qui fait défenses aux curés de marier les sol-

dats sans la permission ou le consentement, par écrit

,

du vicaire général de l'armée ou du chapelain de leur

régiment.

Voilà, Messieurs j
quels sont tons les actes authen-

tiques par lesquels on peut j'^gcr du pouvoir et de
Tautorité que la qualité de commissaire apostolique

donnoit à Charles de Mansfeld , sur la personne de

M. le duc de Guise.

Après vous avoir donné une première idée de ces

actes, cherchons à en pénétrer le véritable esprit :,

et pour y parvenir , envisageons d'abord le brel

en lui-même , et voyons si l'on peut présumer qu'il

s'applique à la personne de M. le duc de Guise ,

demeurant actuellement dans la ville de Bruxelles.

Considérons ensuite ce même bref, par rapport aux

lois qui l'ont suivi , c'est-à-dire , aux concordats des

évêques , et aux ordonnances de l'archevêque de

Malines. Enfin , examinons les preuves de cet usage

qu'on allègue, et par lequel on prétend que ce bref

a été interprété en faveur de la partie de M.*^ Nouet ;
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cesl par celle voie que nous espérons de parvenii' à

la conuoissance cerlaine de la vcrilé.

Le bref en lui-mcine.

Réflexion générale.

C'est déjà donner une î;;rande extension à un pri-

vile'ge de la qualité de celui dont il s'agit
,
que de

rappliquer à la célébration des mariages, qui, cer-

tainement, n'est comprise ni dans ses termes ni dans

son esprit.

Mais c'est étendre l'extension même, que de vou-

loir qu'un privilège
,
qui n'est accordé que pour exer-

cer une juridiction sur le camp et sur l'armée, puisse

avoir lieu dans les villes , et sur une personne de la

jiaissancc et du rang de M. le duc de Guise.

Rien donc qui soit moins lavorable que rititerpré-

tation étendue que l'on donne au hrel" du pape.

Mais est-elle juste en soi, quoique peu favorable?

C'est ce {|u"il faut examiner plus en détail.

Le préambule, le dispositil", tout conspire à ex-

clure celte explication.

Le préambule.

Quels termes plus forts et plus déci.sil's que ceux

qu'on vous a lus tant de fois? i.*' Pro saliibri direc-

tione^et animaram sainte eoriini rjiu in castris degunt

et versantur.

C'est donc avec raison que Charles de Mansfcld

dit lui-même, dans les tiailés dont nous allons vous

parler incontinent, que le lieu qui sert de ihéâlre à

la guerre est , à proprement parler, 1(^ territoire, ou
,

si Ion veut, le diocèse de révé(|ue militaire, auquel

on donne le nom de vicaire général des aruiées.

Pour quelles personnes sa juridiction a-t-ellc été

établie? Pour ceux qui vivent, qui habitent conti-

nuellement dans le camp
,
Qui in castris degunt et

versantur.

On ne sauroit trop remarquer la force de ces

termes , qui marquant luie espèce de domicile du
- soldat dans l'armée ; degere emporte avec soi l'idée

d'une habilalion conslanlc cl presque perpétuelle.
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Or, f[ni pourra appliquer ces mois à M. le duc ffe

Guise ? Etoil-il flans l'armée, lorsqu'il a contracîé le

mariage dont il s'agit? Eloiî-il même tellement atta-

ché à cette armée
,
que l'on piit dir.8 qu'il n'avait

point d'autre demeure? Qui ne voit combien celte

intcrprélalion est forcée, etc.?

2." Le préambule ajoute le motif de la dispo-

sition,

Propterek quod non facile ad locorum ordinarios

recursus habeii potest.

Qui dira que M. le duc de Guise, dans Bruxelles,,

c'est-à-dire , dans la capitale des Pajs-Bas, au milieu

de la cour de l'archiduc , ne pouvoit pas trouver

de pasteur ordinaire auquel il lui fut facile de s'a-

dresser ?

Et que deviendra la juridiction du vicaire gé-

néral, si son principal fondement est détruit? Et si

la seule cause , le seul motif d'un privilège si extraor-

dinaire sont anéantis^ comment le privilège pourra-
t-il subsister ?

Le dispositif.

Il semble que la clarté croisse
,
que les ténèbres

se dissipent , et que la vérité éclate Xlans toute sa

pureté , à mesure que Fon avance dans la lecture

du bref.

Sur qui le pape donne-t-il toute juridiction au
vicaire apostolique? Directement sur W.s clercs, in-

directement sur les laïcs
, mais avec cette restriction

importante : Qui lamen in propi'iâ diœcesi non sunt

sub quâ iLlorum ordinarii jurisdictionein suam ordi-

nariam in eos exercere possunt.

Toutes \es réflexions que l'on pourroit faire sur

ces paroles ne serviroient qu'à les obscurcir. Nous
osons dire que, quand le bref auroit été dressé par

rapport à ia décision de celte cause , on n'auroit pu

y mettre une disposition plus claire
,
plus précise

,

pour exclure le cas dont il s agit du nombre de ceux

qui sont soumis à la juridiction extraordinaire du
délégué.
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Supposons , en clVct , (ju'on eut voulu marquer,

dans ce bref, qu'an général d'armec , et tous les

autres ofliciors , ne ponrroient se marier tlevant Je

vicaire miliuùrc , dans les villes, el dans les antres

lieux où la juridiction ordinaire peut exercer libre-

ment toutes ses fonctions. Que devoit-on, ou plutôt,

que pouvoit-on faire, si ce n'est de décider, en t;é-

néral
,
que l'autorité du délégué ne s'étendroit point

sur la personne de ceux (jui seroient, dans le diocèse,

en état de s'adresser à ieur pasteur naturel?

Voilà ce que l'on devoit faire pour prévenir le cas

dont il s'agit, et voilà , en même temps , ce que l'on

a fuît. Ce cas est arrivé
;
qui osera dire qu'il n'est pas

dans l'exccpii )n de la loi?

Si le bref étoit le seul titre par lc(iuel on put dé-

cider la question que nous examinons
,
pourroit-elle

paroître douteuse et probléuialitjue ? Quoi de plus

simple et de plus facile à décider? Et ne devroit-ou

pas raisonner en cette manière ?

Il s'agit de savoir si un vicaire çjénéral des armées

du roi d'Espagne a pu éîre c uisidéré comme le

propre curé et le pasteur légitime de M. le duc de

Guise.

Voyons d'abord quel est sou titre ; mais nous

trouvons , en le lisant
,

qu'il n'est établi que pour

le secours de ceux qui demeurent dans le camp
,

c'est-à-dire, qu'il est inslitué pour l'armée, et non
pour les villes. Cette expression inspire d'abord

quelque défiance du droit tlu vicaire i,'énéral. INous

allons plus loin , et nous voyons que cette juridiction

extraortiinaire ne lui est accordée que parce qu'il

est souvent très-difiicile , dans les armées, d'avoir

recours aux ordinaires ; alors les doutes augmen-

tent , et Von a de ia peine à concevoir comment on

pourra persuader aux bommes qu'un duc de Guise

ne pouvoit avoir recours aux supérieurs ordinaires

dans la ville de Bruxelles. Enfin , nous lisons , un
peu plus bas

,
que ceux qui sont dans le lieu de

leur demeure , où ils peuvent facilement jouir du

secours de la juridiction ordinaire, ne sauroicnt pluf
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s'adresser nu vicaire général ; c'est en ce moment que

la tliilicullé semble devenir insarmonlable , et que

l'on est prêt à. conclure que , pour conlûtidre le mi-

nistre du mariage dont il s'agit, il suffit de lui opposer

son propre titre , et que rien ne détruit davantage sa

prétendue juridiction que le bref même sur le ren-

dement duquel il ose l'élever.

Ajoutons à tout cela, que l'esprit, que les termes,

que l'elFet de la délégalion apos'.olique s'appliquent

beaucoup plus naturellement aux simples soldats

qu'aux utliciers , et surtout à un général d'armée.

Que si les évêques ont souffert que , contre la pre-

mière intention du pape, les vicaires militaires se

soient attribué indirectement le pouvoir de célébrer

des mariages, ils n'ont eu cette tolérance que parce

qu'ils ont cru que les vicaires
,
que les cliapelains

de l'armée connoissoient souvent mieux l'élat et la

condition des simples soldats, que les curés auxquels

ils pourroient s'adresser j mais que cette raison ne

peut jamais convenir à une personne du rang et de

l'élévation de M. le duc de Guise, clief des armées

de l'empereur et du roi d'Espagne.

Ce seul nom , cette seule qualité réclament per-

pétuellement contre l'entreprise du vicaire général.

Il n'en faudroit presque pas davantage pour montrer

combien il a abusé du pouvoir que le pape et l'ar-

clievêque de MaUnes ne lui avoient pas confié pour

l'exercer si indignement.

Mais c'est trop s'arrêter au bref même. Voyons si

les concordats , et les autres lois qui l'ont suivi , ont

dérogé à sa disposition.

Ici, Messieurs, nous avouons que nous avons été

surpris d'entendre citer des concordats comme fa-

vorables à la cause de la dame comtesse de Bossu :

nou5 les avions
,
jusque-là , regardés comme un des

plus forts argumens que l'on put lui opposer ; et

,

quelque tour ingénieux qu'on ait voulu leur donner,

nous ne pouvons nous empêcher de les considérer

encore comme des titres aussi forts que le bref mêmC;
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pour ci>n(lamner le mauvais usaijc que Gliarlcs do

Mansl'fld a lait de son autorile.

Trois arlicles iinporlans dans ces concordats.

Nous no parlons point du premier, par lc(|uol il est

dit que le i^ouvornour dos Pays-Bas n'est point soumis

à la juridiction du vicaire général, si ce n'est pendant

qu'il est actuellement dans l'armée.

Atlachons-n(His à trois autres
,
qui peuvent avoir

une relation plus immédiate à la matière que nous

traitons.

PREMIER ARTICLE.

Similitcr omnes nohiles et aVti inferiores qui , ces-

sante exercilu. liaient suosordinarios in lus parlibus,

(juando suhi>istiint iis in locis ubi estJixum eoruni

domicilium , censentur siibJiti eorumdem locoruni or-

dinariis , etiamsi alioqui habeant ojficia et stipendia

. ralione dicti exercitiïs.

DEUXIÈME ARTICLE.

Qui vero non habent in his partibus suos ordi-

narios , et castra sequunliir , habentriue ojfuia et

stipendia regia ralione ejusdeni exercilâs , ii cen^

sent'ir
,

qrianidiii exercitus consistit , subditi dele-

gala aposLolico.

TROISIÈME ARTICLE.

Personœ autem castra sectanles , et ad exercituni

speclantes , si de exercitu sese ad tempus ncgotio-

rum causa ad urbes , et alia loca extra exercituni

recipiant , manent in omnibus subjecti delegato apos-

tolico.

Par le premier de ces articles , les nobles qui ont

un domicile fixe dans les Pays-Bas, et qui se retirent

dans les lieux où ils ont leur domicile ordinaire ,
ren-

trent aussitôt sous le joug et l'autorité de leur supé-

rieur naturel,
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Par le second , cetix qui n'ont point de domirile

ordinaire dans les Pays-Bas sont, soumis au vicaire gé-

néral tant que l'armée est asscml)lée ; ce que Charles

de Mansfeld , dans la paraphrase qu'il a laissée sur

cet arlicle étend avec raison aux corps de troupes

qni sont en quartier d'hiver. Les officiers, élant obli-

gés d'y être avec leurs soldats, demeurent aussi soumis

au subdélégué du saint vSiége.

Enfin
,
par le troisième , tous ceux , en géiiéral

,

qui suivent l'armée et qui la quittent pour un temps,
pendant que leur devoir les y fait réputer présens

,

demeurent aussi assujettis à l'autorité du vicaire apos-

tolique.

Tel est le précis de ces trois articles.

Nous croyons pouvoir dire qu'il n'y en a pas un
qui ne contienne une décision contre l'usurpation

que Charles de Mansfeld a faite en mariant M. le duc

de Guise , en qualité de vicaire militaire.

Argument tiré du premier article.

Tous les nobles qui reviennent dans le lieu de

leur demeure ordinaire, sont affranchis de la juridic-

tion du délégué , et soumis à la juridiction de leurs

évéques.

En faut-il davantage pour décider la question du
pouvoir de Charles de Mansfeld ?

Dira-t-on que M. de Guise n'avoit point de domi-

cile , ou dira-t-on qu'il ne Tavoit pas à Bruxelles?

Dire que M. de Guise n'avoit point de domicile,

absurdum ; ce seroit faire un va^^abond du général

des armées de l'empereur et du roi d'Espagne,

Dire que son domicile n'étoit pas à Bruxelles
,

ahsurdius ; tous ceux qui servent le roi d'Espagne

,

en Flandre, ne peuvent être censés avoir leur do-

micile ailleurs que dans la capitale C\es Pays-Bas
j

exemple de Paris, réputé domicile de tous les grands

seigneurs qui n'en ont point d'autre de fait.

Or, si le domicUe de M, de Guise étoit à Bruxelles,

le premier article des concordats exclut toute juridic-

tion du subdélégué apostolique. DouC; etc.
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Cet argumcnl est iTautant plus fort, que, suivant

Taveu nicuie de Cliarlos ilo Maiisfcld , dans nu Irailé

dont nous parlerons incontinent avec plua d étendue?,

il ne s'ai;it point , (ians cette question , d'examiner

scrujudeusemeut !a qualité du domicile; on regarde

plulôt la demeure, rhabitalion actuelle, et, pour
nous servir de ses termes mêmes : Quasi doniici^

liuin.

Après avoir marque que le f^ouverncur des Pays-
Bas est soumis, non au vicaire militaire, mais à

l'evequo de son domicile ou de son liabitatinn , il

ajoute ces paroles remar([uables : Eâdem ratione alU
qui domicilium vel quasi domicilium liabent, quando
iii illis subsistunt.

Or, peut-on dire que M. le duc de Giii.se n'avoît

pas au moins un quasi domicile dans la ville de
Bruxelles?

argument tiré du second article.

Quand même on voudroit soutenir que M. le duc
de Guise n'avoit aucune espèce de domicile dans les

Pays-Bas, cjuelle seroit la loi qu'il laudroit suivre ?

Ce seroit celle de l'art. 2.

Qui décide expressément que les officiers qui n'ont

point de domicile dans les Pays-Bas sont soumis au

délégué apostoliqtie
,

quaiultii exercitus consistit.

Donc, quand Tarmée n'est plus assemblée, quand le

devoir des officiers leur permet de la quitter, ils ces-

sent de reconnoître l'autorité du vicaire des armées.

C'est ainsi (jue Zypœus e.xplicjue cet article, rinns

SQs réponses du droit canonique , au tit. de oj'f. jiid.

delegati.

Et c'^st ici. Messieurs, que, pour mieux com-
prendre son raisonnement , il faut joindre Tarliele

trois au second que nous examinons.

L'art. 3 décille en général , «jue toutes personnes

al^acllées an camp et à i'armée demeurent sujdies

à la juridiction du délégué, quoiqu'elles soient pour

lin temps dans une vdie , ou dans un autre lieu éloi-

gné fie leur station mililaii-e.

£)'Jguesseau. Tor.ie V. aQ
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Pourquoi, dit Zypœus , l'art. 2 decide-t-il que

ceux qui n'ont point de domicile ordinaire dans les

Pays-Bas sont seulement soumis au de'légué aposto-

lique, tant que l'armée est en campagne, quandiii

exercitiLS consistit ; et pourquoi, au contraire, l'ar-

ticle suivant semble-t-il décider le contraire 3 en

disant que ceux qui sont attachés au camp demeu-
rent toujours assujettis à ce même subdélégué, quoi-

qu'ils soient absens de l'armée?

C'est , dit cet auteur
,
que l'art. 2 a lieu pour

les étrangers qui ont, dans les Pays-Bas, une de-

meure comparée , en cette matière , à un véritable

domicile; c'est dans cette demeure qu'ils ont accou-

tumé de laisser leur femme , leur maison , leur équi-

page , lorsqu'ils partent pour la campagne. C'est-là

qu'ils reviennent , lorsque le temps de l'expédition

est fmi.

Mais l'art. 3, continue cet auteur, a rapport k

ceux qui sont tellement attachés à l'armée
,

qu'ils

n'ont nulle autre espèce de demeure et d'habitation

véritable : Personiv castra sectantes , l^t ad ejcerci-

iu7?i speclantes.

Les paroles de cet auteur sont trop importantes

projiciscuntur y illâ jïnilâ eodeni reversuri pi

doinicilio est hujusmodi commoralio quasi incolatus
,

eoque dictas art, secundus non simpliciter videtur

taies relinqnere Delegato , sed quandiii , inquit
,

exercitus consistit , eos autem qui sine hujusmodi

laribus , ertrà exercituni ex causa temporali divei-

tunt , sunpiiciter art. 3.

Talis i9dur dislinctionis summa. Ou les officiers

ont une espèce de domicile où ils ont accoutumé

de revenir tous les ans, ou ils n'en ont point; dans

le premier cas, ils ne sont soumis au délégué., que

quanduL exercitus consistit; dans le second cas, ils

demeurent toujours assujettis à son autorité.

La raison de cette distinction est une dernière

preuve de sa vérité.
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Nousavons vu plusieurs fois des seii^nenrs e'irangcrs

venir se dévouer au service du roi pendant la i^uciro.

Ces oflTiciers n'avoient point de domicile en France;

mais cependant ils revenoient presque tous les hivers

à Paris, où ils avo ent leur maison et une partie

de leur équipage. Si la sévérité de notre discipline

avoit pu recevoir l'établissement dos vicaires mili-

taires, y a-t-il quelqu'un qui osât dire, que de tels

officiers auroient été assujettis, dans Paris, à Tauto-

ritédu délégué apostolique, et qu'il auroit euuncarac-

tèrc suffisant pour les marier léi^nlimement ?

Concluons donc que les concordats se joii;nenf au

bref qu'ils expliquent, pour anéantir la juridiction

que Charles de Mansfeld a voulu usurper dans la

ville de Bruxelles.

Achevons d'expliquer, en un mot, la seconde loi,

qui a quelque rapport avec le bref j nous voulons

parler de l'ordonnance de l'archevêcjue de IMalines.

Celte ordonnance, dont on a relevé ici l'autorité,

ne contient rien qui puisse donner la moindre cou-

leur à l'entreprise de Charles de ^lansfeld. C'est une

simple précaution que l'archevêque de Malines est

obligé de prendre
,
pour empêcher les profanations

fréquentes des mariages contractés par des soldats,

qui dissimuloicnt aux curés leur premier engage-

ment. Il ordonne que les curés ne pourront les

marier qu'en vertu d'une permission du vicaire-gé-

néral de l'armée, ou d'un consentement par écrit

du chapelain, qui attestera qu'il croit que le soldat

est libre et en état de s'engager.

Et de-là, on conclut, que le vicaire des armées

a eu le droit de célébrer, dans la vdle de Bruxelles ,

le mariage de M. le duc de Guise.

Quelle conséquence fut jamais plus éloignée ? etc.

Toutes les lois ecclésiastiques s'élèvent donc égale-

ment contre l'extension que l'on a voulu donner au

pouvoir de Charles de Mansfeld.

Mais, au moins, l'usage sera-t-il pour lui; c'est

le dernier point qu'il faut achever de discuter.

Deux sortes de preuves de l'usage.
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Les unes sont des acles en grand nombre
, par

lesquels il paroît que le vicairc-f^e'neral de l'armée a

donné des dispenses de bans, célébré des mariages,

prononcé des jugemens sur leur validité.

Mais
,

i.° Acles tous postérieurs à l'année 1671, et au

nouveau bref que Clément X accorda , en cette

année, à rarcbevêqae de Matines; incapables, par

conséquent , de prouver l'usage qui s'observoit

en i64i.

2.° Actes qui ne prouvent rien
,
quand mémo

ils seroient tous du temps fatal dans lequel le ma-
riage a été contracté.

Tous ces acles nous apprennent, à la vérité, que

le vicaire-général a assisté à la célébration de plusieurs

Diariages, qu'il a accordé des dispenses, qu'il a rendu
plusieurs jugemens sur différentes causes de mariage

qui ont été portées devant lui. Mais on ne voit

point si ces mariages ont été célébrés dans l'armée

ou dans les villes, s'ils ont été contractés par des

personnes qui eussent un domicile ou une habita-

tion certaine, ou par des soldais qui n'eussent point

d'autre habitation que leurs tentes ou leurs garni-

sons ; enfin, si les curés ont donné une permission

au vicaire- général j ou s'ils ne lui en ont point

donné.

Tant qu'on ignorera ces circonstances
,

qu'il est

absolument impossible de savoir ce seia en vain

que l'on multipliera les actes de possession de la

part du vicaire-général. Il a pu célébrer des mariages,

l'usage le lui a permis. Ce n'est pas la question sur

laquelle vous avez à prononcer. Il s'agit de décider

sur quelles personnes , et dans quels lieux , il a pu
exercer cette autorité. Or, c'est ce que ces actes ne

sauroient jamais nous apprendre.

Faisons presque la même réflexion sur l'autre

espèce de preuve qu'on allègue de l'usage
,
preuve

iniiniment plus foible encore que la première.

Elle n'est composée que de certificats donnés par
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dos eurcs'ct par des ofiiciaux. de Bruxelles, en iGS^,
on 169S et en i()99.

Ceililicats suspecls
,
par la qualité de celui auquel

en les donne, gouverneur de Bruxelles , etc.

Certilicats inutiles par leurs dates, pour prouver
l'usage de i64i.

Certificats encore plus inutiles, par co qu'ils con-
tiennent. Car, qu'est-ce que nous apprennent ces

certificats ? Que l'on regarde comme Irgitimes, les

mariages que la pre'sence du vicaire-ge'néral de l'armée

a consacrés j (pi'il est en possession d'accorder des

dispenses , et de prononcer même sur la validité

des mariages que les chapelains militaires ont célébrés.

Quel fruit la jiarlie de M.^ ISOuct peut- elle esp('rer

de toutes ces déclarations vagjies et générales? Tout
au plus elles confirment l'usage dont nous avons

déjà parlé tant de lois; mais nous insiruiseut-clles

sur le point essentiel de la diflicullé? JNous n;ar-

quf'nt-ciles celte étendue indéfinie sur les lieux et

sur les personnes
,
que l'on veut attribuer ici au

vicaire-général, contre le bref (pii le commet, et

contre les concordats qui expliquent le bref ?

C'est, Messieurs , ce qui n'est pas seulement indi-

qué de loin ,et comme en passant, par ces certificats.

Ceux qui les ont donnés, se S(jnt étendus sur la

partie la plus facile de cette cause ; mais ils sont

jnuets , lorsqu'il s'agit de parler sur la véritable
,

sur la solide dilliculté qu'elle renferme.

Ou plutôt, disons que leur silence parle en cette

occasion.

Auroient-ils manqué d'assurer que le vicairc-ge-

néral célèbre les mariages des ofliciers, même pendant

lliiver , mcrae dans la ville capitale des Pays-Bas
,

et sous les yeux des curés , sous ceux de l'arche-

vêque , si ce fait avoit eu la moindre couleur, s'ils

n'avoient pas appréhendé que tout le pays , que

la ilotoriété publique
,
que leur conscience ne s'é-

levât contre leur témoignage?

On ne peut pas dire qu'ils aient ignoré que c'étoit-là

la principale difficulté de celle cause^sur loquclla

I
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on les consultoit. H j a des certliicals, parmi ceux

qu'on rapporte
,
qui ont e'te' donnes depuis que la

plaidoierie de celte cause est commence'e.

Que resle-t-il donc à conclure, si ce n'est que leur

silence est un aveu formel, qu'ils n'ont trouvé aucun
usage , aucun fait même

,
qui pût appujer les pré-

tentions de la partie de M.^ Nouet ?

L'induction de ce silence est confirmée encore

par Ja proposition que quelques-uns d'eux avancent

témérairement, que les ficaires de l'armée sont en

possession de marier les soldats , sans obtenir la

permission ou le consentement des curés des filles

qu'ils épousent.

Proposition inutile ici, puisque, quand elle seroit

véritable , il resleroit toujours à examiner si M. de
Guise étoit de la qualité des soldats soumis à la

juridiction du vicaire-général.

Mais ajoutons encore, proposition téméraire, dont

la fausseté évidente répugne également au concile de
Trente , au concile de Malines , au rituel de cet

archevécLé, à l'usage même observé dans cette cause,

où vous voyez que Mansfeld a cru devoir obtenir

une permission du curé.

Groira-t-on des témoins convaincus de fausseté

dans une matière si importante?
Mais au délaut de témoins dignes de foi, produits

par les parties, qu'il nous soit permis. Messieurs,
d'en faire entendre un, qui ne peut pas être justement

suspect à la partie de M.* Nouet.

C'est ce même Charles de Mansfeld, qui a célébré

le mariage de M. le duc de Guise.

Deux traités composés par lui , comme pour faire

réloge de son pouvoir , en qualité de vicaire-gé-

néral .... Espèce d'apologie de sa juridiction.

Le premier, appelé Castra Dei, sive parochia

militaris , imprimé à Bruxelles en 1642.

Le second
,
qui a pour titre : Magîsterium mi-

litare , sive de jure et jurisdictione miiitiœ Belgicœ^
imprimé à Anvers en 1649.
Nous avons examiné ces deux traités j et quelques
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efiorls que Cli;uies de Mansfeltl y fasse, poui proro^'cr

sa jurklicliun, et pour, relciulre à Tinlini , il faut

néanmoins avouer qull est l)cauconp plus saj:;e et

plus modéré lorsqu'il écrit comme auteur
,
que lors-

qu'il agit comme grand-vicaire.

Trois passages enlr'autres , où lui-même il nous

fournit des armes pour détruire Touvragc que ses

propres mains ont élevé.

Premier passage
,
que nous avons déjà rapporté ,

où il dit qu'il sufiit d'avoir un domicile , ou un

(juasi-domicile , dans une ville, pour n'être plus sou-

mis à la juridiction militaire du vicaire - général .

lorsqu'on y est une fois revenu.

Second passage, encore plus important
,
qui se

trouve dans le chapitre V
,
qui a pour titre : Finis

delegaliojiis et aubdelegationis.

C'est là qu'il établit ce grand principe
,
qui suffit

seul pour décider celte partie de la cause : Que la

juridiction déléguée cesse tontes les fois que le re-

cours à la juridiction ordinaire est certainement et

cividerament aussi sur , aussi facile , aussi utile au

public, que le pourroit être l'autorité du subdélégué.

f^erîtm cnim vero cîini hœc delegatio prœcipuc

data videatur, ut pontificœ potestati , ordinariorum-

que sollicitudini subslitueretur, quia non facile ad

hanc , 7>el illani recursus militi esset. Ilaque , du ni

hœc prœest , cessare j illa videtur , nain consti-

tuendœ pérsonœ quœ exercitui prœesset , néces-

sitas. Ipsa est recurrendi di//lcultas quœ omnino

cohœret sanctœ sedis constitutioni , cujus tani est

sine effectu ordinatioj quani reipsà amota est illa

difficultas , est enini ipsius conslilutionis ratio et

causa.

Troisième passage , non moins déinonstralif.

Il est tiré du livre intitulé, Castra Dei, chap. 3.

Charles de ^lansfeld s'oppose , en cet endroit ,

ces termes décisifs du bref:iV/5/ m Diœcesi propriâ

sit , suh quâ illius ordinarius jurisdiclioneni sua/n

ordinariam exercere posset.

Et voici comme il y répond.
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11 «lit, que cela sVuleiid d'une possibilité morale;

car autrement, dit-il, le salut des soldats seroit trop

exposé, si l'on pre'tendoit f[ue toutes les fois qu'il

y a une possibilité physique de recourir à l'ordi-

naire, le pouvoir du subdéléj^ué est suspendu.

Donc, il reconnoît qu'au moins il est suspendu,

lorsqu'il y a une possibilité morale.

Il continue ensuite son raisonnement, et il distingue

entre les officiers et les simples soldats.

A la bonne heure, dit-il^ qu'on soutienne que les

premiers peuvent élire soumis , sans inconvénient,

aux pasteurs ordinaires
,
quand ils reviennent au

lieu de leur domicile ; mais il y auroit beaucoup

de danger à établir la même chose pour les simples

soldats.

Donc il reconnoît que l'exception du bref a lieu
,

pour les officiers, toutes les fois qu'ils sont dans une

impossibilité morale d'avoir recours à l'ordinaire.

Voici ses termes :

Après avoir rapporté ceux du bref qui contiennent

l'exception : J^erendum est, dit-il , ne non salira rni-

lilnm sainte, cum effecta sit exceptio,si adphysicam^
non moralem possibilitatem exercitium episcoporum

reducamus y moralem aulem non esse , veriim sciens

fatebitur , ubi recta ratio iniri non potest curandœ
subditorum saluti, possunt fortassis qui cingula ha-

hent , ubi belli sors ad domicilia deduxit
,
pagano

eique soli parochiœ juri subjici absque damno , at

quis poterit gregarius procurare.

Remarquez ici trois choses essentielles.

L'une, qu'il convient que la lettre de la loi est

contre lui.

L'autre, qu'il tâche de l'éluder, par une distinction

dans laquelle il abandonne les officiers à l'ordinaire

,

ce qui suffit.

La troisième, qu'il ne rapporte aucun fait, aucun

usage, qui aient confirmé son opinion.

Ainsi Charles de Mansfeld , contraint par la force

de la vérité à être contraire à lui-même, est devenu
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une lits plus jj'raiulcs preuves de l'abus nu'il a
\oininis.

Finissons celle loni^'ue discussion par trois re-
flexions iniportatiles.

I." Si la qualité de viralrc-gene'ral eloit un titre

sulfisant, pourquoi obtenir une permission de l'or-

dinaire, qu'il semble même que Charles de Mansfeld
ne pouvoil jamais recevoir , sans dérf»f,'cr à son
<lroit

,
puisque, comme vous le voyez par les certi-

ficats que l'on rapporte , une des prétentions des
vicaircs-j^éue'raux est de n'avoir jan)ais besoin du
consentement, ni de la permission des curé'* ?

2." Si ccUe niemé qualité étoit le titre de i\Tans-

feld
,
pourquoi n'en a-l-il rien dit dans l'acte inscrit

sur le regisi.rc? Il y pi-end la qualité de vic.«ire-qé-

néral , mais comme un simple titre d'honneur; et,

quand il est question de la célébration , il dit qu'il

Ta la. te comme autorisé par le curé. D'où vient ce

,qrand oubli de ses intérêts? etc. Ce n'est que quinze
jours après la célébration que l'on s'avise de faire

donner un certificat par Mansfeld, où il ajoute que
c'est en qualité de vicairc-i^énéral , et non pas seule-

ment en vertu de la permission du curé qu'il a célé-

bré le mariage.

Certificat qui n'a été fait que pour donner au
mariage une nouvelle couleur qui put couvrir le dé-
iaut de la permission , mais qui ne sert qu'à faire

voir qu'on a senti le défaut, et qu'on n'a pu le

réparer.

Certificat même qu'on doit rejeter comme une
pièce informe, soit parce qu'il n'a jamais été déposé

dans aucun registre public^ soit parce qu'il n'a jamais

été remis qu'entre les mains de la comtesse de

Bossu.

3." Enfin , la rote même, dont on a voulu vous faire

passer la décision comme l'ouvrage tlu pape , inter-

prétant le bref de ilélégation, etc. ; la rote même,
comment a-t-elle traité ce moyen ? Il n'y a qu'à lire

l'endroit de la scnlcnce où il en est parlé
;,
vous V
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verrez , ^Iessieurs , la timide déiiance avec laquelle

on le propose.

Après s'être beaucoup e'tendu sur la permission du
curé , qu'on regardoit comme la principale défense

de la dame comtesse de Bossu, l'on ajoute à la fin :

Àddehant aliqu'i ex doctoribus
,
qubd ciim dux

Guisiœ tempore contracù niatrimonii militaret in

Uelgio , in exercitu régis Calhoiici , subjaccbat in

spiritualibus eideni à Mansfeld , vicario generali.

jéddebaiit aliqui. Sentiment particulier de quel-

ques docteurs, c'est ainsi que parle une sentence par

défaut, dans laquelle on a pu insérer tout ce que l'on

a voulu , etc.

Passons maintenant à la seconde qualité de Charles

de Mansfeld , et voyons si la qualité de prêtre commis
par le curé a été, pour lui, un titre plus solide que

celle de commissaire sub délégué par Tarchevêque

de Malines.

Trois principes à supposer.

1 .0 Que Licentia tacita non siifficit , nisi forte

adsit parochus et subscribat. Expressa requiritur ;

tous les docteurs conviennent sur ce point, et même
celui que l'on a cité avec tant d'éloges. Les deux par-

ties reconnoissent également la vérité de cette pre-

i^uière maxime.

1.° Qu'il y a deux sortes de permissions.

Permission générale ,^

Permission spéciale et particulière.

Différence de ces deux espèces de permissions.

La première attribue toujours , à celui qui la

reçoit, une juridiction inséparable de la qualité de

la permission. Il n'a pas seulement droit d'assister

au mariage ; il a droit de l'examiner , d'entrer en

connoissance de cause. Délégué général du curé , il

doit faire tout ce que le curé feroit , si ses occupa-

tions lui permettoient d'agir par lui-même.

La seconde, renfermée dans certaines personnes,

ne suppose aucune juridiction, aucun examen, au-

cune connoissance de cause, dans celui qui la reçoit.
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Le curé çst censé avoir rempli ce (jui est de sa juri-

diction, et ne laisser, à celui fjuil commet, que ce

qui reijarde la cérémonie extérieure.

3.° Ces conditions une fois observées , il n'y a

point de forme essentielle à ces sortes de permis-
sions

;
parmi nous, elles doivent seulement être par

écrit. Le concile de Trente , ni les usages des Pays -

Bas, n'ayant rien dit sur ce point, il semble que la

preuve devroit s'en faire de la même manière, pour
la sûreté publique; mais, non de hoc agitiir , car

ici , scripta licentia.

Après ces principes généraux
,
passons à l'examen

particulier de îa permission dont il s'agit.

Trois raisons la rendent absolument nulle.

Son incertitude
;

Sa convenance à toute sorte de personnf s ;

Sa fraude, par laquelle les plus saintes lois pour-

roient être impunément éludées.

Incertitude de la permission.

Principe général
,
que tout acte incertain est nul

de sa nalure, surtout lorsqu'il demande quelque con-

noissance de cause.

Principe établi par le droit, qui, bien loin d'ad-

mettre la moindre incertitude dans les actes solennels,

ne souftriroit pas même qu'on y ajoutât un temps

ou une condition.

Actus legitimi. . . vitiantur per temporis vel con-

ditionis adjectionem y dit la loi Actus 77, ft\ de di-

versis reg. juris.

Or, qu'est-ce qu'un acte légitime ? C'est celui qui

doit se faire, aux yeux de la justice, avec une cer-

taine solennité prescrite par la loi.

Tels étoient l'émancipation des enfans , la création

d'un tuteur , l'aditiou d'hérédité.

Y a-t-il aucun de tous ces actes qui soit compa-
rable au mariage ? Comment donc l'incertitude

,
qui

détruit les uns, ne pourroit-elle pas vicier l'autre?

Suivons encore celte comparaison.
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Supposons qu'une eraancipalion soit conçue en
ces- termes ; J'émancipe un de mes enfans , sans dire

lequel.

Qu'une création de tuteur se fasse en cette ma-
nière; un certain chevalier romain sera tenu de se

charger de la tutelle.

Qu'une adition d'iiére'dité s'écrive ainsi : J'accepte

la succession d'un certain homme mort il j a qua-
rante jours.

Qui ne re£farderoit tous ces actes comme des actes

dérisoires ? Tombera-t-il dans l'esprit de quelqu'un
de les soutenir aux jeux de la justice?

C'est cependant ce que l'on fait aujourd'hui, dans
l'acte le plus important de la société civile.

Ajoutez l'exemple des dispositions testamentaires

inceilaines.

Que diroit-on d'un legs conçu en ces termes : Je
donne ma maison a un certain officier de l'armée

des Pays-Bas ?

Le droit canonique est parfaitement d'accord avec
le droit romain sur celle matière.

Qu^un évéque donne des lettres de démissoire à

un certain homme en général , sans le désigner
,

l'évéque auquel ces lettres seront adressées ^ pourra^

t-il l'ordonner légitimement ?

Et
,
pour réunir le droit civil avec le droit cano-

nique
,

Qu'un juge soit commis pour une certaine affaire

qui est entre certaines personnes-, qui osera dire qu'il

a un pouvoir suffisamment expliqué ?

Nous nous arrêtons avec peine, etc.

Convenance de la permission à toute sorte de
personnes.

C'est l'effet naturel et la suite nécessaire de Tin-

certitude.

Ce qui ne convient à personne en particulier, con-

fient à tous en général.

Or^ jamais vérité fùt-elle mieux appliquée ?
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Que Ton nous dise commeiil en peut tleLcrmincr

la |)criiilssion donl il s'aj^it , a M. le duc de Guiso
et à la dame comtesse de Bossu ?

JNous savons que souvent , demori'^tratin notni/tis

vice fangitur ; mais il laut que ce soit une désii^ua-

liou si caractérisée
,
que Ton ne puisse jamais s'y

méprendre.

Or, ici
,
quelles sont les désignations ?

Un noble homme d'épée , une noble dame de l,i

paroisse de Sainte- Qudulc. Sont- ce là donc ces

désignations qui tiennent lieu du nom de la per-

sonne? N'y auroit-il qu'un homme noble dans l'année

du loi catholique, qu'une noble dame dans la pa-
roisse de saiute-Gudule ? Il laudroit pourLaut que*

cela lût , etc.

Expliquons encore pins celle pensée.

Toute permission particulière est nulle , inutile
,

abusive, lorsque celui qui la donne, ceux qui l'ob-

tiennent, celui au([uelou l'adresse, ne peuvent mon-
trer, par la permission méuiC; qu'il couuoissent les

personnes qu'elle regarde.

Or, comment le curé pronvera-l-il
,
par sa permis-

sion même
,
qu'il a connu M, le duc de Guise eL la

dame comtesse de Bossu ?

Gomment M. le duc de Guise et la dame com-
tesse de Bossu ont-ils pu persuader auxauhes, qu'ils

étoient nommément désignés dans cetle dispense?

Enfin , comment Gharles de Mausfeld Ta-t-il pu
connoitre ?

Ne devoil-il pas rejeter cette permission indéter-

minée, et dire que, comme elle ne convenoit pas

])lus à M. de Guise qu'îi tout autre, il n'avoit aucune
autorité, jusqu'à ce que le curé se fût expliqué.

Quel est donc cet ouvrage de ténèbres, ou laven-

glemenl semble également répandu , et sur h' euré

qui accorde la permission , et sur ceux qui l'oblieu-

nent,.et sur celui qui la reçoit?

Que diroit-on d'un mariage cé!('bré par un prêtre

cominis par le curé, sous le nom vague et indéliui
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d'un certain prêtre ? . . . Cuidam presbjtero damui
licentiam.

Que jugeriez-vous , Messieurs , d'une ce'Iébration

où l'on se contenteroit de dire que certains témoins

y ont assisté , sans marrjncr leurs noms ?

Les personnes des contractans seront -elles plus

incertaines
,
plus douteuses, que le prêtre elles té-

moins? etc.

Enfin, fraude contre les lois les plus saintes
;
point

sur lequel il est inutile de s'étendre.

Le concile désire en vain une permission du curé,

si
,
par une exécution feinte de la loi , on trouve le

moyen de l'éluder impunément.

Car , enfin , si cette permission peut être utile à

M. le duc de Guise , elle peut l'être également à tous

ceux qui peuvent prendre , avec vérité , le titre de

noble homme militaire
,
pour ne rien changer aux

termes mêmes dans lesquels elle est accordée.

Donc, en vertu d'une permission, qui cependant,

dans l'esprit de celui qui l'accorde, et dans ses termes

mêmes, est limitée à un seul, on pouvoiL marier ai-

sément toute l'armée, ou du moins tous les nobles

qui s'y trouvoient.

Pourquoi s'arrêter à exagérer un tel abus ? La
chose parle plus fortement que les plus vives expres-

sions ne pourroient 4e faire.

Deux grandes objections :

L'une de droit , l'autre de fait.

Dans le droit, on vous a dit qu'une permission

générale suffit ; or , les personnes ne peuvent pas y
être désignées ; donc , etc.

Le principe que nous avons établi d'abord , a

prévenu cette objection.

Différence infinie entre les permissions générales

et les permissions particulières.

Et pour développer cette différence d'une manière

plus sensible.

Supposons ici ce qui ne peut être contredit par

personne :

Que deux choses sont également essentielles , par
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rapport au ministère du curé, dans la célébration

du mariage.

I." La connoissancc exacte de l'état et de la con-

dition des parties.

a.*^ Sa présence actuelle à la célébration du ma-
riage.

Le concile, à la vérité, semble d'abord cliargcr

uniquement le curé de ces deux obligations ; mais

il l'en dispense, en quelque manière, en lui permet-

tant de commettre un autre prêtre à sa place.

Or, ce prêtre peut être commis en deux manières

dltïerenles j ou de telle manière, que non-seulement

il soit chargé du ministère de la célébration, mais

encore de cette espèce de juridiction, qui consiste

à s'informer soigneusement de la qualité des con-

tractans ; ou, au contraire, de telle sorte, que toute

sa fonction consiste à donner aux contractans la

bénédiction nuptiale.

Dans le premier cas, qui est celui des permissions

générales, le vicaire représente absolument le véri-

table pasteur. Il est pour lors le propre curé , et

pour l'examen de l'état des contractans, et pour la

célébration du mariage. Les lois de l'église, l'intérêt

public, tout est en sûreté ; et voilà pourquoi il n'est

pas nécessaire alors
,
que le curé sache le nom des

personnes qui veulent s'engager par le lien sacré du
mariage. Il est censé le savoir par l'organe de son

vicaire, avec lequel il partage le poids de la solUcitude

pastorale.

Mais il n'en est pas ainsi dans les permissions

particulières , si ce n'est qu'elles contiennent une

clause expresse, qui commette aussi au prêtre dé-

légué, l'examen de l'état des contractans j sans cela,

il n'y a que le seul ministère de la bénédiction, qui

passe dans la personne du prêtre commis. Le curé

est toujours censé s'acquitter de la plus importante

de ses fonctions, qui est celle qui regarde la qualité

des contractans; mais comment a-t-il pu s'en acquitter

ici
,
puisqu'il ne les connoissoit pas ^

Une partie essentielle, intégrante; disons même
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la principale partie de ces sortes de permissions, y
manque cioiic absoluaicnl, c'est-à-dire, l'examen

et la connoissauce. Le curé ne l'a point eue, la per-

mission en est une preuve incontestable. Charles de

Mansleld n'avoit point de caractère pour exercer

cette espèce de juridiction, puisque la permission

du curé ne lui accordoit que le droit d'assister à la

célébration du mariage, et non pas de l'examiner.

Donc, nul examen, nulle connoissance de cause,

Gt par conséquent nulle permission
,
puisqu'elle ne

peut jamais être légitime, que sur cet unique fon-

dement.
Lcs'exemples éclaircironl encore cette vérité.

Qu'un évêque permette à un autre évêque dW-
donner tous les clercs qui se pr-^senteront à lui dans

sou diocèse , alors il ne faudra point d'expression ni

de désignation particulière
,
parce que ce n'est pas

seulement la puissance de l'ordre., et le minislère

de l'imposition des mains, qui sont exercés, en ce

cas, par un évêque étranger. L'examen des personnes

lui est confié par cette espèce de délégation ; il est

donc inutile de les spécifier chacune en particulier,

parce qu'elles doivent être connues toutes , non
par celui qui délègue , mais par celui qui est dé-
légué.

Supposons, au contraire, qu'un évêque n'accorde

qu'une permission particulière à un autre évêque, de

consacrer un de ses clercs- suffira-t-il qu'il lui envoyé

ce clerc sous le nom équivoque, d'un certain clerc

de mon diocèse ?

Qu'un juge soit délégué pour connoître de toutes

les contestations qui naîtront dans l'étendue d'un

certain territoire , il seroit inutile et impossible de les

désigner toutes séparément.

Mais que l'on ne commette ce jnge que pour une

affaire singulière, suffira-t-il de dire, qu'on le com-
met pour juger une cause qui s'agite entre deux

personnes designées par un nom aussi incertan que
celui de Quidam ?

Et, pour ne point sortir de l'espèce de celte cause,
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supposons que la que-stion tlu mariai;c de M. le tiac

(.le Guise eût été renvoyée par rarchevcque de Ma-
lines

,
par-devant Charles de Mansleld

5 auroil-il

sulîi , pour lui donner un pouvoir léqiliuie, de lui

dire, en imitant le s'yle de la permission du curé de
Sainte-Gudule, qu'on le commet pour juger de la

validité du mariai^e contracté entre un certain homme
noble de l'armée, et une certaine dame de la paroisse

de Sainte-Gndule ? Et si, sur le fondement de cette

absurde délégation, il avoit connu du mariage de
M. de 'Guise, se trouveroit-iî quelqu'un qui osât

soutenir son jugement ? Souil'riiiez-vous , Messieurs,
que, pour le défendre, on vous'dit, que les personnes

nétant point désignées dans les délégations générales,

elles peuvoiit ne l'èlre pas non plus dans les déléga-

tions particulières , comme si une dill'érence essen-

tielle ne les distinguoit pas ?

Allons plus loin, et disons, qu'il est même im-
possible de fixer la nature et la qualité de l'acte que
nous examinons.

Est-ce une permission générale ? Mais les termes

de la permission y résistent. C'est un seul mariage

,

dont on confie la célébration à Charles de Mansfeld.

Un homme noble de l'armée, une dame de la paroisse

de Sainte-Gudule , rien de plus singulier.

Est-ce une permission particulière ! Mais elle ne

désigne, elle ne détermine, elle ne caractérise point

les contractans • elle peut s'appliquer également à

un nombre infini de personnes.

Elle n'est donc ni générale ni particulière ; ce-

pendant toute permission doit être rapportée à

1 une ou à l'autre de ces deu\ espèces. Qu'est-elle

donc, si ce n'est un acte incompréhensible, un acte

qu'on ne sauroit définir, un acte qui n'est qu'erreur,

illusion, aveuglement, mais une erreur essentielle,

une illusion criminelle, un aveuglement sacrilège,

dont le but et la fin ont été la profanation du sacre-

ment.

Seconde objection , dans le fait.

D'Jguesseau. Tome V. 3o
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Il est à présumer que le curé de Sainte-Gudule

a été parfaitement instruit de la qualité des parties.

Mais comment le prouve-t-on ?

Est-ce par la permission même? Mais cette per-

mission y résiste ouvertement.

Est-ce par des conjectures étrangères? Mais,

i.^ l'utilité publique ne souffre pas qu'on les écoute.

Dépendra-t-il du caprice ou de la complaisance d'un

curé, d'anéantir à son gré, ou de faire subsister un
engagement? La destinée des contractans est fixée

dans le moment de la célébration. Si le mariage est

légitime , toutes les puissances de la terre , etc.

S'il est abusif, toutes les puissances de la terre, etc.

On écoute le curé, lorsque dans les fonctions de

son ministère, soutenant le caractère d'une personne

publique , honoré de la confiance des ordinaires, et

soumis aux canons, il atteste un fait qui s'est passé à

la face des autels.

Mais, lorsqu'il commence à reprepdre le caractère

d'une personne privée, et qu'il veut, par des décla-

rations postérieures , réparer un vice essentiel , les

mêmes lois^ qui le font écouter comme un ministre,

le rejettent comme particulier.

2.° Où est même ici cetie déclaration du curé? On
n'en rapporte point. Quelques témoins , dit -on

,

entendus à la rote, font présumer que le curé a su

ce qu'il faisoit, en accordant la permission; mais où

sont les dépositions de ces témoins ? Que ne les

rapporte-t-on aujourd'hui? Nous examinerons incon-

tinent, la force et l'autorité du certificat de l'arche-

vêque de Malines.
3.*^ Les conjectures peuvent-elles suppléer au défaut

des preuves véritables?

Quelle apparence, dit-on, que le curé ait ignoré

le nom de ceux auxquels il accordoit la permission .*

Il a lui-même ordonné
,

qu'après la célébration
,

leurs noms seroient marqués au bas de la permission

même.
Vous entendez , Messieurs , la foiblêsse de ce

raisonnement.
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11 faut le joindre à celui que l'on a lire' de l'ins-

cription faite sur les registres
,
de la nidin du curé ou

du vicaire.

Si cette inscription avait été faite
, comme on le

cro^oit d'abord , et comme la rote l'a présumé, dans
le jour et dans le moment même de la célébration

il faut avouer que cette conjecture seroit d'un très-

grand poids.

La permissif>n et l'acte de célébration seroient

trop proches, pour présumer que le curé eut connu
les noms (.\es parties dans l'une , et qu'il les eût
ignorés dans l'autre; et cependant cette présomption
ne seroit pas infaillible.

Mais, ici, le jour de l'inscription dans le registre

est douteux. On est forcé de convenir que le ma-
riage célébré iiès le iG, n'a été au plutôt inscrit dans
un dépôt public que le 20.

11 j a donc eu quatre jours d'intervalle, pendant
lesquels on a pu surprendre la simplicité du curé,
et, se servant auprès de lui du moyen ordinaire que
1 on emploie auprès dos esprits loibles, lui persuader
(|ue la chose étant consommée, il ne falloit plus

penser qu'à en couvrir les nullités, et à en réparer
les défauts , en adoptant l'ouvrage de Charles de
Mansield.

Ajoutons une réflexion importante, qui n'a pas été

touchée. Qui peut même savoir si Li permission a

précédé la célébration du mariage .' Cette permission

ne peut avoir de date qt^e par l'acte de célébration :

rr, cet acte n'en peut avoir d'autre que le 20; donc,
]1 n'est point certain que la permission ait été accor-

dée plutôt le iG que le 17, et les autres jours qui ont

suivi la célébration, mais qui en ont précédé l'ins-

cription dans le registre.

Enfin, s'il falloit exercer son esprit par la subtilit<i

des conjectures, on peut dire qu il y a presque une
espèce de démonstration de l'ignorance où le curé

éloit de la qualité des parties.

S'il étoit vrai (ju'il l'eût connue, pourquoi se seroit-

il exprimé en termes si vagues, si incertains , si
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absurdes? On ne fait pas graliiilement un acte aussi

contraire aux bonnes moeurs et à la raison naturelle^,

on n'a pu le faire que pour cacher une célébration

,

que nous avons déjà appelée plusieurs fois , avec raison

,

un ouvrage de ténèbres.

Or, à qui prétendoit-on la caclier, dans un acte

secret tel que la permission dont il s'agit? Car enfin,

cet acte sepas soit entre le curé et Charles de Mansfeld.

Etoit-ce donc aux contraclans qui obtenoient cette

permission
,
qu'on vouloit cacher leur nom et leur

qualité? Eloit-ce à Charles de Mansfeld, confident

et ministre de leur passion? Ce ne pouvoit donc être

qu'au curé même. Qui pourra jamais répondre à cet

argument?
Mais enfin , vous a-t-on dit , le supérieur a été

consulté, il a approuvé également et la conduite^ de

Charles de Mansfeld , et celle du curé de Sainte-Gu-

dule ,il en a donné une déclaration, qui renferme une

espèce de jugement.

Examinons donc et la forme , et la substance , et

l'autorité de ce certificat.

Dans la forme.

I .° Simple avis de l'archevêque de Mallnes
,
qui

ultro et sponte , sans que personne le requière, juge

à propos de donner un certificat , non sur un point

d'usage, mais sur une question importante _, dont le

jugement étoit déjà porté à la rote.

2." Avis donné depuis c[ue M. le duc de Guise

avoit abandonné le parti de l'Espagne , dans un
temps où personne ne pouvoit expliquer ses raisons,

et où la maison de Berghes avoit tout crédit dans les

Pays-Bas.
3.*^ Avis donné par un homme suspect, qui, dès

le commencement, s'étoit déclaré ouvertement contre

M. le duc de Guise. C'est un fait que M. le duc de

Guise a exposé dans la supplique qu'il a présentée

au pape, où il représente qu'il ne lui est pas possible

d'espérer aucune justice à Bruxelles, parce que l'ar-

chevêque de Malines s'y est déclaré ouvertement

contre lui.
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Aussi, dès Taimëe i(3'!4> l'archevêque de Malincs

avoit déjà pris parli dans une atï'aiie sur laquelle il

dovoit suspendre son jugement, puisqu'il eu etoit le

juge naturel, ou par lui, ou par ^on ollleial.

En eùt-il iidlu davantage pour le récuser? Et cet

avis précipite, cette déclaration ambitieuse; qu'il a

donnes de lui-même, n'auroicnt-ils pas ete une juste

cause de suspicion contre lui?

Comment pouira-t-on donc aujourd'hui faire passer

pour un jugement^ ce qui seul auroit pu suilire pour
l'empêcher d'être juge?

Dans le fond
y

I .
" Tout au plus, c'est le sentiment de rarchevêque

de Malines : ce sentiment scroit Lien plus fort, s'il

l'avoit consigné dans une sentence authentique; et

cependant n'eu recevriez -vous pas Tappel comme
d'abus , et ne la declarcriez-vous pas aussi abusive que
la célébration du mariage, si elle paroissoit, comme
cet avis, dénuée de tout fondement légitime?

2.*^ Nulle raison rapportée pour appuyer son sen-

timent.

3/' Il se fonde uniquement sur les circonstances

qu*il dit avoir apprises du cui'é , de Charles de Mans-
feltl , des parties même ; mais il n'explique point

quelles s(ujt ces circonstances, et d'ailleurs n'est-il

pas fort possible que, dans le dessein que l'on avoit

de faire subsister ce mariage, à quelque prix que ce

fût, on ait exposé de fausses circonstances à rarche-

vêque de Malines, et qu'on en ait supprimé de vé-

ritables?

Comment tirer une conséquence certaine d'un fait

aussi incertain que celui de l'exposé que l'on a fait à

l'archevêque de Malines ?

4." Qui sait même si l'archevêque de Malines n'a

point été consulté sur une question toute diiférente de

celle dont il s'agit?

Vous avez vu. Messieurs, que d'abord on avoit

voulu attaquer le mariage de M. le duc de Guise,

sous prétexte qu'il ^voit de premiers engagcmens,
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avec la princesse Anne de Mantoue ^ et qui sait, en-

core une fois, si ce n'est point par rapport à cette

première question, que l'archevêque de Malines a

donné son certificat?

Mais c'est trop s'arrêter ù une preuve aussi légère.

ÎVota. On voit par le manuscrit, que M. l avocat

général a récapitulé ce qui regarde le défaut essen-

tiel , et qu'il a repris ce qui est plus haut, de la

réunion des moyens particuliers. Puis il a continué

ainsi qu'il suit.

Mais si ce mariage, considéré en lui-même et dans

son principe, n'est qu'une profanation manifesle d'un

sacrement; si les lois civiles et canoniques ne peuvent
le regarder dans son commencement qu'avec indi-

gnation, se laisseront-elles désarmer par des consi-

dérations de faveur et d'équité? Seront-elles vaincues

par la force de la possession et par les approbations

publiques que les plus grands noms de l'Europe ont

données à ce mariage ? Tout ce qui a suivi la célé-

bration , aura-t-il le pouvoir d'effacer les nullités

qui l'accompagnent? C'est, Messieurs, ce qui nous

reste à expliquer en très-peu de paroles, sur la ques-

tion du lien et de la valiailé du mariage.

Quatre confirmations différentes
,

qui méritent

d'être discutées avec attention. De toutes les parties

de la cause, il n'y en a aucune qui paroisse favoriser

d'une manière plus éclatante les prétentions de la

partie de M.^ Nouet^ et il faut avouer que si la

cause est difficile , c'est principalement par cet

endroit.

Première espèce de confirmation. La cohabitation

publique et la fidélité persévérante de M. le duc^de

Guise, depuis le mois de novembre i64i, jusqu'au

mois d'avril 1744? près de deux années et demie.

Seconde espèce de confirmation. Le suffrage d'une

partie de la maison royale et de la maison de Lor-
raine.

Troisième espèce de confirmation. Les hoineurs
qu'elle a reeus des rois étrangers.
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Quatricme espèce de confinnalion. L'approhalion
que le roi même et la reine rei^'eme uni donnée à sa

qualile'.

Quelque fortes que paroissenl Imites ces appro-
bations, allachous-nous ne'aniiioins aux i^iands prin-

cipes tpii doivent décider tle TetaL des hommes, et

ne les laissons pas ébranler par des raisons d'équitc',

qui rendroient arbitraires toutes les décisions de la

justice.

Opposons donc deux sortes d'aru;umens à ces c(m-

(irmations de Tétat de la dame comtesse de Bossu.

Les uns, généraux et communs à toutes ces espèces

d'approbations diflV'rentes.

Les autres, particuliers et propres à chaque espèce

singulière de confirmation.

Argumens généraux.
ï." Principe certain de droit, (pie l'état des

hommes ne peut jamais être que l'ouvrage de la loi.

Les lettres j les déclarations, les reronnoissances des

particuliers , ne peuvent rendre légitime ce qui est

nul dans son principe; il faut toujours revenir à la

vérité. La loi même n'impute que rarement ces sortes

de rcconnoissances à ceux qui les ibnt ; une erreur

probable a pu les arracher, mais la vérité reconnue

les fait tomber d'elles-mêmes et les (iissipe absolu-

merjt.

Faut-il citer encore une fois ici ces lois fameuses,

dont votre audience retentit tous les jours.

Non epislolis necessitudo coiif;anguinitatL9,sedna-

talihus, vel adoptionis solemnitate conj'uni^ifi/r (i).

Non midis asseverationibus , ncc enientitù proj'es-

sione (^licet iilrique conscnliant) sed Malrimonio le-

gitinio conccpll , vel adoptione soleinniJiUi civilijure

patrl conslitiumtur (2).

2.° Distinguons , comme nous l'avons déjà fait
_,

deux sortes de nullités- les unes relatives à cerlaines

personnes , les autres absolues,

(i) L, \Z , Cocl. de Prohationihits,

(2) Z-. 1
f

, eod. til.
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Les premières s'eiTaccnt souvent par la longueur

du temps
,
par la possession

,
par le silence^ ou par

l'approbation de ceux qui pouvoienl se plaindre dans

le commencement du mariage.

Ainsi, un jeune homme séduit pendant sa mino-

rité peut réclamer contre son engagement j mais s'il

persévère pendant long-temps, si la majorité ne lui

ouvre point les yeux, alors, ajircs plusieurs années

de possession , son mariage s'aflermit si solidement,

qu'il n'est plus possible de l'ébranler.

De même, si un père laisse passer un temps con-

sidérable sans se plaindre du mariage que son fils

mineur a contracté à son insu , s'il l'approuve expres-

sément ou tacitement, qiiod ah initio non valet , tracta

teinporis non convalescit.

Mais il n'en est pas de même des nullités absolues ;

ni le temps, ni la possession, ni l'approbation d'une

famille entière , ne peuvent imprimer à un mariage le

caractère de sacrement et de contrat civil
,
que l'église

e la loi lui refusent également.

Or , le défaut de présence du propre curé est

une de ces nullités victorieuses du temps , contre

lesquelles il est presque toujours permis de ré-

clamer.
3." Lorsqu'il est question de réparer les vices d'un

mariage par une longue , une favorable possession

,

il faut au moins que cette possession ait tous les

caractères qui peuvent la rendre légitime.

C'est-à-dire ,
qu'elle soit libre et volontaire ;

Longue et perpétuée pendant un grand nombre
d'années

;

Publique et connue de tout le monde;
Approuvée par ceux qui ont véritablement intérêt

de la contester, et approuvée solennellement;

Enfin
,
jamais interrompue par une sérieuse contes-

tation.

Si toutes ces considérations ne sont pas réunies

en faveur de celui qui allègue la possession, il faut

revenir au titre , et décider la cause par les règles

gérwrales.
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Ces principes supposés, on doit examiner cliacjuc

espèce de conlirmaliun en parliculier.

1." Cohabitalioii avec M. le duc de Guise, et

témoiguai^es rcilcics do sa persévérance pendant

deux ans.

Mais deux défauts : i.° Possession courte, pour

réparer une nullité essentielle j
2.'^ Possession peu

libre. Comment M. le duc de Guise pouvoit - il

rompre les liens qui l'attaclioient à la comtesse de

Bossu, pendant qu'il couscrvoit encore quelque en-

f,'ai,'ement avec FEspagne ? Il lalloit qu'il redevînt

França's , avant que de cesser de paroitre mari de

la dan^c comtesse de Bossu. On ne peut donc presque

tirer aucun avantage des reconnoissances de M. lo

duc de Guise, que depuis son retour en France;

mais alors il restera à peine dix mois de possession
,

et ce temps-là sera-t-il suffisant pour autoriser un

mariage que l'église et l'état condamnent également }

2.° Approbation d'une partie de la maison royale

et de la maison de Lorraine.

Mais, I." De quelles personnes?

Retrancher d'abord M. le duc de Lorraine et le

duc François, son frère, qui n'avoient nul intéiét à

examiner ce mariage , et qui peut-être se faisoient

un devoir de politique de rajiprouver, pour réunir

M. le duc de Guise avec l'Espagne , et pour le

brouiller avec la France.

Retrancher aussi M. et madame d'Orléans ,
qui

n'étoient point non plus les héritiers présomptifs de

M. de Guise,

Retrancher de même M. le prince do Condc.

11 ne reste donc que mademoiselle d'Orléans, qui

avoit une qualité beaucoup plus importante, puis-

qu'elle étoit nièce de M. le duc de Guise.

Mais ce seul suffrage sera-l-il plus fort que tant

de lois qui s'élèvent contre son mariage ?

Madame sa mère ,
mademoiselle de Guise, M. de

Joyeuse l'ont-ils approuvé? Or, il s'agit ici de la

succession de mademoiselle de Guise 3 ce seroit d'elle
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qu'il faudi'oit, par conséquent, rapporter des recon-

rioissaiices.

2/' Dana quels actes se font ces prétendues rc-

connoissances ?

Est-ce par des partages, des contrats de mariage,
des créations de tuteur, en un mot, par des actes

de famille ?

C'est uniquement par des lettres écrites à la dame
comtesse de Bossu , ou à la dame sa mère , dans

la fausse persuasion où ceux qui ont écrit ces lettres

étoient que le mariage éloit légitime.

Et comment est-ce que la loi s'explique sur ces

sortes de reconnoissances ? Elle déclare expressé-

ment, que l'on ne doit y avoir aucun égard.

Swe quasi ad sororem epistolam emisisti ,

dit la loi i3 au code de Probatlonihus , fraternitatis

ijuœstio per hœc tolli non potuit.

Loi qui semble faite pour l'espèce de cette cause.

Car enfin, le plus grand avantage que la partie de
31.^ Nouet puisse tirer des lettres qu'il rapporte, est

de vous montrer que la comtesse de Bossu a été

honorée du nom de sœur par Madame, et de celui

de tante par Mademoiselle.

Que dit cependant la loi Sive quasi ad sororem

epistolam emisisti ?

Ces reconnoissances n'ont donc point un des ca-

ractères essentiels pour produire une possession lé-

gitime, soit parce qu'elles ne sont point écrites dans

des actes de famille, soit parce qu'elles ne sont faites,

la plupart, que par des personnes qui n'avoient nul

intérêt d'attaquer le mariage de M. le duc de Gùise.

Dans quelles circonstances et dans quel temps sont

ces reconnoissances ?

Au milieu du trouble que la dame comtesse de

Bossu éprouvoit dans son état.

Toutes les lettres supposent ce trouble,- et puisque

les princesses qui les ont écrites , conseillent a la

dame comtesse de Bossu de faire confirmer à Rome
son état , elles ne peuvent l'approuver que condi-

tionnellement , c'est-à-dire, en supposant qu'il sera



PLAIDOYER (1700). 4/5

confirm<'. Donc le dernier caraclère de la posses-

sion, qui est d'être paisible, manque ici, comme les

autres.

3." Enfin, qui peut savoir quels motifs secrets

font souvent l'aire ces sortes de rcconnoissances dans

les maisons les plus illustres?

4-" Les rois étrangers.

L'Espagne, l'empereur.

Mais unis de politique, n'est-il point naturel de

soutenir son sujet contre un étranger, et contre un
étranger qui avoit abandonné le roi d'Espagne ,

contre la promesse qu'il lui avoit faite de ne quitter

les armes qu'avec lui.

5.** Le roi même et la reine régerite.

Mais reine régente, fait incertain.

Les rois n'agissent pas toujours en législateurs.

Toutes leurs paroles ne sont des lois que quand il

leur plaît.

Exemple des mariages dont le roi a signé le

contrat.

Il a trouvé bon que l'on soutint l'exliérédalion

prononcé par le père.

Deux faits : tabouret incertain ;

Passeport inutile.

!.*" Quel acte?

2.° Pendant contestation.

Si non licet in medio liiis preces offerre , combien

moins est-il permis de travestir un passeport eu ju-

gement.
Après toutes les observations que nous venons de

vous faire sur le lien du mariage, considéré en lui-

même, et sur la sainteté, ou plutôt, sur la profana-

tion du sacrement , il est peut-être assez inutile

d'entrer dans l'examen de ce même mariage ,
consi-

déré par rapport à ses suites et aux effets civils qu'il

peut avoir dans ce royaume.

Mais , comme il ne nous appartient pas de péné-

trer dans le secret de vos jugemens , et que Thon-

peur que nous avons d'approcher
,
plus près que le
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auUes, du sanctuaire de la justice doit nous inspirer

encore plus de respect pour le mystère de vos déli-

bérations , nous croyons devoir examiner cette se-

conde question avec autant d'exactitude que si elle

nous paroissoit absolument nécessaire pour former

les conclusions que l'ordre public nous oblige de

prendre dans cette affaire. Mais, pour ménageries

derniers momens de votre attention et de nos forces,

nous nous contenterons de proposer ici simplement;,

et sans aucune explication, les faits et les principes

par lesquels cette dernière partie de la cause peut

être décidée.

Commençons d'abord par mettre l'état de la ques-

tion dans tout son jour.

Deux sortes d'fncapacités différentes peuvent servir

d'obstacle à l'exécution du contrat de mariage de

M. le duc de Giiise.

Première incapacité , tirée non seulement de la

condamnation prononcée contre lui, mais du crime

même ; car telle est la nature du crime de lèze-ma-

jesté, c[u'il prévient la condamnation, ou plutôt,

telle est l'horreur que la loi a pour cet attentat

,

qu'elle n'attend point l'office du juge pour livrer le

coupable à cette espèce d'interdiction, qui est la

première peine de son crime. Ne nous arrêtons

point encore ici a l'explication de cette maxime,
elle est si certaine

,
qu'elle n'a pas besoin de preuve

;

mais d'ailleurs nous serons bientôt obligés de l'ap-

profondir , en examinant la question que nous, nous

contentons à présent de proposer.

Seconde incapacité, qui peut être établie et sur

le mépris de l'autorité du roi, qui n'a point été con-

sulté sur le mariage d'un pair de France, et du chef

de la maison de Guise , ou sur la qualité d'étranger ^

ou enfin sur celle d'ennemie
,
qu'on ne sçauroit nier

que la comtesse de Bossu n'eiit dans le temps que le

mariage a été contracté.

Or, toutes ces incapacités, ou certaines, ou dou-

teuses , ont-elles pu être tellement effacées , telle-^

ment anéanties par les lettres d'abolition
,
que l'on
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doive, par une fiction Hivorable , supposer qu'elles

n'aient jamais subsisté ? En un mot , les lettres

d'abolition ont-elles un cfïet rétroactit" ? S'étendent-

elles également, et sur le passé, et sur l'avenir?

C'est lu question importante que vous avez à dé-
cider.

Supposons d'abord deux propositions g('nérales,qui

peuvent écarter une partie des dilllcultés de cette

question , et la renfermer dans ses bornes léj^i-

times.

Première proposition. Il ne s'agit point ici d'exa-

miner scrupuleusement, comme on l'a fait, si celte

loi fameuse, tant de fois citée dans ce tribunal, indiiL-

gcntia Principis qiios libérât , notât , est reçue dans
nos mœursj si la giace du prince efface jus(|u'au

moindre vestige de cette honte, (pii est inséparable

du crime ; ou si , remettant la peine, il n'est pas en
son pouvoir de réparer l'atteinte mortelle que la ré-

putation du criminel a reçue par sa faute.

S'il falloit expliquer nos sentimens sur ce point
,

non-seulement nous embrasserions avec plaisir cet

usage favorable, attesté par Papon, par Denis Gode-
l'roy et par Bugnion

,
qui a tempéré dans ce royaume

l'extrême rigueur de cette loi romaine- nous irions

encore plus loin , et nous soutiendrions que, dans le

droit romain même, le jugement de cette question

dépendoit uniquement de la manière et des termes

dans lesquels le prince avoit expliqué sa volonté.

S'il n'avoit accordé qu'une rémission et une indul-

gence imparfaite, c'est-à-dire, s'il paroissoit avoir

voulu seulement faire grâce de la peine civile , l;i

peine naturelle, qui n'(st autre que l'infamie, survi-

voit à la restitution.

Mais , lorsque l'empereur àvoit donné une entière,

abolition, l'honneur, la dignité, la réputation du
coupable étoient rétablis dans leur premier état.

Il n'en faut point d'autres preuves que- la défini-

tion célèbre de celte espèce d'indulgence parfaite que

nous trouvons dans la loi première, au code de Seii-

tentiam passis et restilulis. Ut aiUem scias quid sit
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integrum restituere honoribus et ordlni tuo , et oin~

nibus cœteris te restituo ; formule remarquable.

La même idée se trouve encore dans la loi der-

nière du même titre, § 4. L tcjue depoitationis ipsum

ver se nomen rerum omnium spoliatio est, ita indul"

gentiâ restitutio bonorum ac dignitatis suo nomine
amissorum omnium Jit recuperatio : ensorte que la

loi veut que j tantiim ad restilutionem indulgentia

valeat
j
quantiim ad correctionem sententia valait.

Mais ces dissertations sont inutiles dans cette

cause. Il ne s'agit pas de savoir s'il esl resté sur la

personne de M. le duc de Guise quelque impression

de cette note que son crime avoit répandu sur sa

réputation. Personne ne peut douter ni du pouvoir,

ni de la volonté du roi. Le premier est écrit dans le

cœur de ses sujets; le second est marqué trop claire-

ment dans les lettres d'abolition
y
pour pouvoir être

contesté.

Seconde proposition. On peut distinguer en géné-

ral deux sortes de restitution ; les unes de justice _, et

les autres de grâce; et cette distinction s'applique à

celles qui rétablissent les condamnés dans la posses-

sion de leur état.

Les premières sont des restitutions accordées par

la loi même à celui qui vient se justifier devant la

justice, des absolutions plutôt que des restitutions ,

des preuves de l'innocence du sujet et non pas de

l'indulgence du souverain.

Les secondes sont, au contraire, de véritables

grâces , marques éclatantes de la bonté du prince,

qui, comme loi vivante, a le droit de faire cesser, en

certaines occasions , le pouvoir des lois générales , et

de suspendre le cours de sa justice
,
pour signaler sa

clémence.

Telle est la différence qui distingue ces deux es-

pèces de restitutions
,
que dans l'une on ne doute

point que le jugement n'ait un effet rétroactif. Il

attaque le principe et le fondement de l'incapacité
;

et dès que l'innocence paroît , non-seulement toutes

les suites du crime sont effacées de plein droit, mais
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©n jui;c qu'elles n'ont jamais subsisté. Le ministère
tlu jui^e déclare Tinnocence et ne la donne pas; c'est,

même parler improprement que de dire (ju'un iui,'<'-

nient d'absolution a un ellet lélroacliC, disons plutùl

que rinnocence n'a été qu'obscurcie pendant (|ue la

condamnation par contumace a subsisté; elle a soul-

lert une espèce d'éclipsé , son éclat extérieur a élé

eiïacé, mais sa pureté intérieure n'a jamais soufTert

d'atteinte ; et , bien loin qu'il faille emprunter le se-

cours de la liclion pour détruire dans le passé l'eflet

d'une telle condamnation, on peut dire, au contraire,

qu'il faudroit admettre une espèce de fiction ])0ur

répulcr coupable celui qui a toujours élé innocent.

Mais est-il aussi facile de donner un elï'et rélroaclif

à l'autre espèce de restitution
,
qui ne vient point de

l'innocence de celui qui l'obtient, mais de la clé-

mence du prince qui l'accorde ? Nous ne disons point

encore qu'elle ne puisse pas avoir un effet rétroactif,

mais c'est au moins une très-grande question qu'il

faut maintenant examiner le plus sommairement qu'il

nous sera possible.

Mais auparavant, commençons par écarter la cou-

leur que l'on a voulu répandre dans cette cause
,

en faisant passer la restitution de M. le duc de

Guise pour une de ces restitutions favorables que la

justice prononce en faveur de ceux qui se repré-

sentent dans les cinq ans, après avoir été condamnci
par contumace.

Nous ne disons point qu'il ne s'est pas présente^

nous savons que le roi l'eu a dispensé.

Mais ce qui est décisif, c'est qu'il ne peut jamai-i

y avoir de différence entre la condanmation par

contumace, et la condamnation contradictoire, eu

matière de crime de lèze-uiajesté , lorsqu'une fois le

crime est aussi public et aussi constant qu'il l'étoit

dans la personne de M. le duc de Guise. Non-seule-

ment cela est décidé par la loi fameuse post con-

traclum, n^iisily a une loi plus précise : c'est la loi3i,

§. 4- ail digeste de donalionibus.

Ratœ donaliones esse non passant post crimen
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perduellionis contractum , ciim heredem quoque
teneat , eisi nondûm postulatus vilâ decesserit.

Le moment qui Ta rendu coupable d'un tel crime,

Toilà le temps de l'incapacité marquée par la loi 6
au Code rt^ tegem Juliam mnjestaiis , §. i.

Q^ui incidit in hoc crimen , necjue vendere potest

,

neque manumillere , neque ullo modo alienare , nec

recte ei solvit debitor.

La loi 8 , au même titre , répète la même dé-

cision.

Ce principe supposé , remarquons d'abord que
personne ne doute que le roi n'ait le pouvoir de
donner telle étendue qu'il lui plaît à ses grâces. La

' justice a des bornes : il n'y en a point à sa bonté. Il

peut donc donner un eftet rétroactif à ses grâces,

pourvu que ce ne soit pas au préjudice d'un tiers
j

parce qu'en accordant un bienfait à un de ses sujets,

le roi n'ote jamais le droit acquis à un autre.

Mais il faut que cette volonté soit connue par les

lettres mêmes ; et , lorsque le roi ne s'y est point

expliqué précisément sur les actes passés pendant

que l'incapacité a subsisté , alors quelle règle doit-on

suivre ? C'est ce qu'il est assez diÛicile de décider

dans une matière où nous trouvons peu de guides

,

soit dans les lois, soit dans les arrêts, soit dans les

écrits des docteurs.

Essayons cependant d'en découvrir les véritables

principes , et distinguons deux cas différens , dans

lesquels on peut demander si la grâce du prince

confirme tous les actes qui sont placés dans l'inter-

valle odieux de l'incapacité.

Premier cas. Lorsque l'acte en soi est valable

,

et n'a d'autre défaut que l'incapacité qui résulte d'un

crime précédent , sans qu'on puisse le regarder

comme un nouveau crime.

Second cas. Lorsque l'acte est non-seulement dé-

fectueux par le temps dans lequel il est passé , mais

augmente encore le crime qui avoit produit l'inca-

pacité.
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Le premier cas peut paroîtrc tros-dinicile.

D'un côte , on peut dire :

i.° Que l'incapacité est une partie de la peine,

et que, la loi e'ieignant la peine avec le crime même,
on ne peut en faire subsister une partie contre Tin-

lention du prince.

a.*^ Que les lettres d'abolition, et surtout celle de
M. le duc de Guise , contiennent une clause expresse

par laquelle on le rétablit dans la possession et jouis-

sance de ses biens , ainsi qu'il a fait ou pu faire
auparavant toutes les procédures et condamnations

j

et comme si rien ne fût advenu. Paroles si fortes
,

qu'il semble qu'elles décident nettement la question.

3.° Enfin, que Ton ne sauroit donner trop d'éten-

due à ces sortes de grâces, puisque, suivant la re-

marque de M. Cujas , c'est à elles que s'appli(pient

ces paroles de la loi 3, ff. de constitutionibus prin-

cipum : Beneficium imperatoris . . . quam plenissimè

interpretari debemus.

D'un autre côté, on peut répondre :

l.*^ Que la peine n'est effacée, n'est remise, n'est

abrogée que pour l'avenir , et non pour le passé j et

que
,
puisqu'on veut regarder l'incapacité comme

une partie de la peine , on doit en conclure que
l'incapacité ne cesse aussi que du jour des lettres

d'abolition.

2.° Que c'est un principe général, que les lettres

d'abolition n'ont d'effet que pour ce qui est expressé-

ment contenu dans la grâce du prince j et, comme il

n'y est point parlé du passé , on ne doit pas fairo

violence aux termes des lettres, pour leur donner

une extension qui n'est point comprise dans l'inten-

tion du roi.

Au reste tous ces termes
,
pour en jouir comme

auparavant les condamnations , et comme si rien

ne fût advenu , se rapportent toujours au temps

présent.

Et il y en a même deux preuves écrites dans l'es-

pèce de cette cause.

D'Jguesseau. Tome K. 3i
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Une, dans l'arrêt d'eiiiegistremenl
,
qui a ordonne

que l'amende ne seroiL point rendue à AI. ie duc de

Guise,

Et pouviez-vous marquenplus évidemment , Mes-

sieurs ,
que vous n'avez pas cru (]ue l'on puisse

donner un effet re'lroaclit" à la f;râce du prince •

que c'éloit assez pour M. le duc de Gnise de recou-

vrer son premier état, par rapport à l'avenir, sans

faire revi\n'e ce même état, par rapport au passe
j

et qu'enfin, il étoit du Lien public et du salut de

l'e'lat
,

qu'il reslât toujours quelque trace de cette

juste sévérité avec laquelle vous avez puni la révolte

d'un pair de France contre son roi?

L'autre pieuve, est dans les n;êmes leltres d'abo-

lition. Lorsqu'il a été question de l'aire revivre les

titres de duché et de principauté, que le roi avoit

éteints dans le temps de la retraite de M. le duc de

Guise , et de révoquer le don qui avoit été fait de

ses biens à Madame sa mère , s'est-oii contenté de

ces clauses i^énérales qu'on relève ici avec tant de

soin, et n'a-t-on pas jugé qu'il éloit nécessaire

d'insérer une clause spéciale dans les lettres d'aboli-

tion? etc. Donc, le prince qui a accordé la grâce

n'a pas cru qu'elle eût de plein droit uu effet ré-

troactif, et, surtout , sur ce qui n'étoil qu'une suite

de la condamnation
,
parce que les choses n'étoient

plus entières , et qu'elles avoient été consommées
dans le temps de l'incapacité.

3." N'y aura-t-il point de différence entre un
innocetit absous par la justice , et un coupable

absous par la grâce du prince? Le roi peut, à la

vérité, égaler l'un à l'autre, mais ne faut-il pas qu'il

le déclare?

Nota. M. ravocat-général le prouva par la dif-

Jéreiice qui est entre les lettres de naturalité et les

lettres de déclaration , entre la légiliniation per

subsequens matrimon. et la légitimation per rescrip-

tum principis. Puis il continua ainsi :

4."* Qu'd doit y avoir quelque différence entre un
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sujet fulole, qui, après avoir été pris par les ennemis
de l'état , revient en France jouir du droit de re-
tour, appelé postliininiiini , et un sujet aurpiel le

prince tint j^râce par un excès d'indul^encc, I.a loi Tait

aisément des fictions favorables , lorsiju'il s'agit du
premier; mais elle refuse d'en faire pour le second.

Transjïigte nullu/ti postUiniiiiuiii est , nani qui
malo consUlo et prodiioris aniino pntrium rclinidl

,

hostium numéro liabendus est. L. 19, §, 4j H- de
captivis et poslliniinio.

Il n'est pas à présuuîer que la loi fasse une fiel ion
en faveur d'un coupable : il laudroit donc qu'elle

Feiit expliquée expressément, sinon cette fiction ne
peut élre supplééi'.

5." Que le droit romain nous apprend que Ton
ne donne point un effet rétroactif aux lettres d'abo-
lition , contre les actes consommés pendant l'in-

capacité de celui qui est condamné.
Un père, à la vérité, recouvre, par l'indulgence

du prince , les droits de la puissance paternelle

qu'il avoit sur ses enfans avant la condamnation •

mais tout ce que ses enfans ont fait pendant son
incapacité , est confirmé par la loi, même leur testa-

ment , à regard duquel on ne peut pas dire cepen-

dant qu'il y eût encore de droit acquis irrévoca-

blement à un tiers, de peur, dit la loi dernière,

§. I , Cod. de Senlentiain passis et restitutis , que,
par une étrange absurdité , il n'arrive que l'on juge

que le fils a été en même temps
,
père de famille

et fils de famille, affranchi de la puissance paternelle

et soumis à celte même puissance, Ncc eorutn rcs-

cisio efjiclat (^<iuod est maxime ahsurdum) codeni

tempore nec in patris nec in sua fuisse potestate.

Disons ici la même chose.

N'est-il pas également impossible de présumer
que M. le duc de Guise a été en même temps capa-

ble et incapable de contracter un mariage légilimo?

Capable , si on examine son domicile actuel dans

les Pays-Bas^qui le soumettoit au curé de Bruxelles :

incapable, si Ton admet l'clTct rétroactif que l'on veut

3i^
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donner aux lettres
,
puisqu'alors y il faudra supposer

que son domicile a toujours été en France , et

qu'ainsi il ne pouvoit trouver ailleurs un pasteur

léi;itinic et un véritable curé.

Parlagera-t-on la grâce du prince ? etc.

G.'* Que notre usage confirme encore l'autorité

du droit romain (i)
,
puisque c'est une maxime in-

contestable que les successions échues depuis la con-

damnation ou depuis le crime , lorsqu'il s'agit d'un

crime de lèze-majeslé , ne sont point rendues au

condamné lorsque le prince le restitue.

Nota. M . l'avocat-général a étendu cet argument
par l'exemple des condamnations par contumace .

par la diversité de la jurisprudence du parlement

de Paris et du parlement de Toulouse. Ensuite

il a continué ainsi.

y." Que les traités de paix parlant de ceux qui

possèdent des biens dans les deux royaumes , ou qui

ont suivi le parti d'un des deux rois, ne les remettent

en possession que pour prendre les biens dans Télat

où ils sont.

Ces exemples peuvent souffrir un contredit, qui

est (jue partout il s'agit de jure alteri cjuœsito quod
piincipis gratia auferre non potest.

Mais : i.*' Cela seul , c[u intérim alteri jus irrévo-

cable (juœri potuit y ne suBit-il pas pour montrer

que la loi n'a point pensé à donner jamais un effet

rétroactif à la grâce du prince?

•1.^ La raison du droit romain supra 5." est in-

dépendante , etc.

3.° Il iaudroit donc faire voir que, dans les autres

cas où il ne s'agit point de préjudicier à un tiers,

on a donné un effet rétroactif à l'abolition y mais

nul exemple allégué.

Telles sont toutes les raisons de cette opinion
,

(i) Hieron. Gig. tract, sing. de crim. lœs. maj. quœst. negat

donationeni post crituen lœs. majest. factain convalescere , si

reus h principe restiiutiis sit.
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raisons au moins aussi Ibrles tjuc celles de l'opinion

contraire.

Nous avouons que notre esprit demeure presque
suspendu entre les deux parties- mais, pour finir ce
doute, il semble qu'il faut passer au second cas que
nous avons proposé d'abord.

Second cas d'un acte criminel en lui-même , in-

dépendamment de la qualité de celui qui l'a passé.

Trois sortes de crimes que l'on prétend trouver
en un seul.

^lariaj^e d'un des plus grands seigneurs du royaume,
d'un pair de France, d'un possesseur de plusieurs

fiefs qui le soumeltoient également au roi, et comme
vassal, et comme sujet, sans avoir obtenu son con-
sentement avant que de le contracter.

Mariage avec une étrangère.

Mariage enfin avec une ennemie.

Examinons si ces trois circonstances réunies suf-

fisent pour rendre Vacle criminel.

Et, supposé qu'on ne puisse douter que cet acte

ne renferme un nouveau crime ajouté à celui de
la rébellion de M. le duc de Guise, nous n'aurons

plus qu'à tirer des conséquences justes et prc'cises

do celte vérité, pour achever de vous expliquer

nos senti mens sur le mariage que nous examinons
depuis si long-temps.

Première circonstance. Mariage d'un pair de

France et d'un des plus grands seigneurs de l'état,

sans le consentement du roi.

Ce n'est point ici le lieu d'approfondir la grande,

la célèbre question
,

qui semble renfermée dans

l'examen de cette première circonstance.

Une ([uestion si importante demandeiolt des forces

toutes nouvelles , et un discours tout entier.

Ou plutôt , disons que cette (jueslion a élé si

doctement traitée et si savamment approfondie dans

ce siècle, par des écrits qui sont entre les mains de

tout le monde, que cette matière, toujours grande

et toujours illustre en ell'.j-méme , semble être de-
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A'cniic commune par les dibscrlalions qui Tont

éciaii* le et qui l'ont presque entièrement épuisée.

Contentons-nous donc de remarquer en général :

Que les maria^^es des princes du sang, et même
des grands seigneurs , ont toujours été regardé-:

comme viine action, qui, loin de se renfermer dans

leur famille particulière, intéressoit toute la répu-

blique.

On a jugé qu'ils appartenoient à la patrie et à

leur prince , d'une manière encore plus étroite et

plus singulière que le reste des citoyens ; et que

toutes leurs actions devant avoir pour but le bien

et la gloire de l'état, c'étoit à l'état, encore plus qu'à

eux-mêmes, à examiner si l'alliance qu'ils vouloient

contracter pouvoit lui être avantageuse.

Enfin
,
que les rois étant regardés comme les pères,

les tuteurs, les gardiens et les protecteurs des princes

du sang , et de ceux que leur naissance élève aux

premières dignités de l'état , ils commettoient un
véritable crime lorsqu'ils méprisoient tant de titres

et tant des qualités réunies à celles de souverain, eu

se mariant sans avoir obtenu la permission du roi.

Qu'autrefois même, ce droit n'étoit pas uniquement

propre aux rois et aux souverains
j
que les simples

seigneurs l'exerçoient sur leurs vassaux j et que l'église

même a reconnu cette autorité dans le huitième

siècle, puisque, par un canon du concile de Gom-
piégne , de l'an 707 , elle déclara le mariage d'un

vassal absolument nul, parce qu'il l'avoit contracté

sans le consentement de son seigneur.

Que depuis , cette obligation, renfermée dans la

personne des rois , a été renouvelée de temps en

temps, par des conventions expresses, qui ne doivent

pas èlre regardées comme des lois particulières, mais

comme une simple confirmation de la loi générale.

Que ceux qui ont osé violer cet engagement , et

rompre ce nœud qui doit paroître si précieux aux

seigneurs du loyaume, puisqu'il les attache si étroi-

lement à la personne du roi, ont souvent été regardés,

poursuivis, punis, comme criminels d'une espèce
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sous Cliailcs \ Il ,saiis remonler plus liant, rcxcinnle

du procès du mareclial de Biion, eu iuut des preuves
éclatant es.

Enfin, nous pouvons ajouter que, quoique dans

ces derniers temps, l'on ait souvent dissiimilé ces

sortes de mariai^es par rapport aux i^rands seii,'neurs,

comme on l'a voulu prouver par la rt-ponse de la

noblesse à la pro[)()sition que le roi Ilemi 111 fit dans

l'assemblée de Saint-Germain de les n.'lablir, il faut

néanmoins avouer que la raison d'état tpii subsiste

toujours, et 1 s circonstances qui accompagnent ces

mariaijfcs
,
peuvent donner lieu au\ jni,'es de les

regar.ler, ou comme tolérables, ou comme absolu-

ment criminels.

Pour se réduire, attendu la longueur de la cause,

on se bornera à ces deux maximes :

L'une , t[ue le mariage des princes du sang est

absolument nul, même quoad fivdus , et (pie cette

loi est encore dans sa pleine vigueur, comme le

prouve l'exemple de feu Monsieur (i).

L'autre , (ju'à l'égard des grands seigneurs, attendu

la longue désuétude, il n'en est pas de même; mais

que ces maiiages, à leur égard, sont sujets à îles peines

arbitraires selon la gravité des circonstances.

Or , entre les peines
,
quelle peine plus douce

et plus proportionnée, que la privation des eilets

civils ?

Or, quelles sont ces circonstances? C'est ce qui

nous conduit nécessairement à l'examen des deux

derniers degrés qui peuvent rendre cette faute plus

inexcusable.

Seconde circonstance. Mariage avec une étrangère.

Nota. 31. l'avocat-gênérai dans son manuscrit
,

indique quil ne citera point le droit romain , oii le

(i) On peut voir la d(-ci-<ion «lu clerg<: cle France, sur ccUc

affaire , el l'avis de M. Mole , dans la même affaire.
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mariage exigeoit la qualité de citoyen romain.

Justas nuplias inter se cives romani contrahunt'

Instit. de Nuptiis
_,
ni même le droit romain dans

le dernier âge de la république
,
presqu entièrement

aboli sur ce point, et, par conséquent^ qu Une parlera

ni de Cléopâtre ni de Bérénice. Puis reprenant son

texte , il continue ainsi qu'il suit.

Mais il est certain toujours que c'est un crime ,

quando , rege inconsulto , alienigena uxor ducitur.

Et, en effet, c'est presque toujours dans ce cas

que l'on s'est élevé autrefois contre les mariages

contractés par les grands seigneurs, etc.

Troisième circonstance. Mariage avec une en-

nemie.

Ou il faut abolir tout vestige de cet ancien usage,

conforme à la raison naturelle et à l'utilité publique

,

ou il faut avouer que jamais il n'y a eu plus de

sujet d'en réserver au moins quelques restes par

rapport aux effets civils.

Nota. Af. Vavocat-général a repris ici les princi-

pales circonstances de l'affaire; après quoi il a dit :

Un duc de Guise se lier aux ennemis de l'état,

et sceller son union par un mariage qui le lie étroi-

tement avec une des plus puissantes maisons du Bra-

bant , etc.

S'il est défendu, comme le dit M, le Bret, aux

grands seigneurs , d'équiper des vaisseaux, d'avoir

des maisons fortes, etc. quantb magis, de se lier,

par le plus inviolable de tous les engagemens, avec

les ennemis de l'élat.

Ce crime, qui a paru si grand à nos pères, devien-

dra-t-il léger par l'oubli des anciennes maximes

,

et parce qu'il se présente rarement des occasions

de le punir ?

Au contraire, c'est parce qu'il est rare qu'il semble

que l'on est plus obligé de saisir une occasion de

soutenir avec fermeté l'intérêt de l'état.

Cela supposé, peut-on dire que les^ lettres d'abo-

lition ont confirmé un tel acte/
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S'il e'ioit innocent en soi, grande question, et la

ligueur du droit soroit contre , etc.

Mais il est coupable, et nous venons de compter

jusqu'à trois diflérens degrés dans un seul crime.

Comment appliquer à ce crime des lettres d'abo-

Jilion qui n'en parlent point ?

i.*^ Les lettres ne se rapportent qu'aux faits qui y
sont énoncés

,
quelque générales qu'elles paroisscnt

j

or, ce fait n'y est point marqué.
2." Damhouder, et autres praticiens, tiennent que

l'omission, ou la réticence d'un crime, rend les lettres

subreptices et inutiles pour le crime qui y est expli-

qué , de même que dans les provisions de cour de

Kome, etc.

On ne peut point présumer que le roi ait eu

intention de l'y comprendre.

i." S'il avoit eu cette intention, certainement on

n'auroit pas négligé de l'exprimer j conseil de M. de

Guise trop babile pour tomber dans cette négligence.

2." On a bien pris la précaution de marquer que

les lettres auroicnt un eflct rétroactif par rapport

à la confiscation et au rétablissement des dignités-

et cependant ce rétablissement, effet beaucoup plus

naturel de la grâce du prince
;
pourquoi a-t-on donc

omis de parler du contrat ?

3." Nous apprenons, par un l'ait singulier, qu'il

n'est pas nouveau de faire mention de cette espèce

de crime dans des lettres d'abolition.

Il est nommément exprimé dans celles que

Charles VII accorda au comte d'Armagnac, et aui

furent enregistrées au parlement doTliolose en i/|4^-

4.'^ Enfin sans cela, quelle diOerenee y auroit-il

entre un mariage contracté en France avec une

Française, avec l'agrément du roi, et un mariage

contracté pendant la guerre avec une étrangère et

une ennemie de l'état ?

Et cela, n'y ayant eu aucune possession en France

,

quod impriniis no tandutn : car ^ c'est une plaisante

possession que le passeport.

S'il y avoit eu une possession de l'état publique
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et certaine en France, on poiiiroit dire que le roi

aufoit approuvé, que la loi auroit tacilement con-
firmé ce mariage, quant aux efï'ets civils ; et, alors

,

on examineroil si cette espèce de ratification remon-
leroit jusqu'au contrat, ou si son effet n'auroit lieu

que du jour des lettres d'abolition; mais ici rien de
tout cela.

Nota. Le manuscrit indique en abrégéque M. Vavo-
cat-général conclut ici, que ce manage est aussi

indigne d'être regardé comme légitime dans l'état

,

que comme sacrement dans l'église ; qu'ensuite il

récapitula et expliqua les demandes incidentes y et

qu'il continua ainsi qu'il suit.

Sur 1 appel comme d'abus, tant des procédures
de la rote que -de la célébration du mariage , dire

qu'il y a abus , et, en conséquence, débouter la

partie de M.* Nouet de toutes les demandes par elle

îormées en exécution du contrat du i6 novembre
iG4i; et, sur le surplus|des déniai) des, les parties hors

de cour, si ce n'est que la cour ne juge plus à pro-

pos d'accorder un délai à la partie de M." Nouet,
pour rapporter les titres originaux et pièces justili-

catives de ses prétendues créances.

Arrêt du 5 janvier 1700.

Entre Monsieur, fils de France, frère unique du roi, duc
d'Orléans , légataire universel de ti u Mademoiselle Anne-
Maiie-Louise d'Orléans, duchesse de Motitpensier , lit'ritière

be'néficiaiie
,
quant aux meubles el acquêts et propre mater-

nel, de feu daraoiselle Marie de Lorraine, duchesse de Guise,
et encore de son chef héritière bénéficiaiie de Henri de Lor-
rauie, duc de Guise , second du nom, et ayant repris

,
par

acte du vingt-six février mil six cent quatre-vingt-dix-neif

,

fu lieu de ladite feue demoiselle d'Orléans ; Henri-Jules de
Bourbon, prince de Conde, prince du sang, duc d'Eqghien ,

Châleauroux, pa r et grand-maître de France; Anne Palatin

de Bavière, priiuesse, son épouse; et Henrielte-BénédicLC
Palatin de Bavière, ^»cAe6\ye douairière d"Hanower ; Itsdiles

dames princesse de Coudé et duchesse d'Hanower, héritières

par bénéfice d'inventaire, quant aux propres paternels de feu

ladite demoiselle de Guise, et ayant repris au lieu d'elle, par
acte du dix-sept août mil six cent quatre-vingt-dix-neuf, ap-

félans comme d'abus, de toutes les procédures faites à la

lote de Home , commiisions qui y pourioicul élre décernées.
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el cxc'culion d'iccllcs. (Commissions de iaùile lolc^clu Moi> jan-

vier mil sixccnl soixanlo-cinq. Citation ("aile en conséqiuiicc «lu

jugement rendu à la rôle, le nenrjnin mil six cent soixante-

six , d'une part ; et mcssire Philippe-François dr JJcrglics ,

seul et unique héritier cie défunte Honorée de Brrglus ,
au

jour de son décès , veuve du comte de Bossu , intimé et de-

mandeur, aux fins de la commission par lui < bleuue en cliau-

cellerie , le vingt oclohre mil six cent quatre-vi!ii;t-dix-huil ,

et exploit f;iit_ en conséquence, le dix-ncul' noviiubrc andil

an , à ce qu'il fût rceu opposant à rcxécntioQ des arrêts d«;

la cour, des trcntc-un mars, seize septembre mil six cent

soixante-cinq
, dix décembre mil six cent soixante-six , et six

septembre mil six cent soixante-sept ; faisant droit sur son op-

position , ensemble sur Icsdiles appellations comme d'abus,

il fût dit qu'il n'y avoil obus , les av>pelans condamnes en

l'amende de l'ordonnance, en conse([Uencc ,
que les parties

seroieul renvoyées au cbàlelct
,
])our y procéder sur la dc-

niande diidil de Bergbes , du treize août mil six cent qualie-

vingt-scpt , suivant les derniers errcmcns ; si mieux n'aime la

cour^ ainsi que ledit de Beitjhcs le requiert /évoquer le prin-

cipal dififérend des parties per.dant audit chùtelet;, sur ladiie

demande; et, y faisant droit, déclarer le contrat «le mariago

d'entre Ileuri de Lorraine, duc de Guise, et ladite dame

Honorée de Bergbes , du seize novembre mil six cent qua-

rante-un , exécutoire contre lesdils héritiers et biens tenant

dcsdiies damoisclles de Montpensier el de (iuisc, comme il

cloit contre icelles , en qualité d'héritières dudit Henri de

Loi raine, duc de Guise; ce faisant, qu'ils seroi<iil condamnes

persofincllement , pour tell s parts et portions qti'ils seront

héritiers dcsdiles damoiselles de Montpensier et de Guise ,

hypothécairement et solidairement pour le tout, payer audit

de licrghes, audit nom de seul héritier de ladite feu Honorée

de Berghes, premièrement, les arrérages du douaire de ladite

Honorée de Bergbes, à rai^ou de quarante mille llorius par

chacun au , valant cinquante mille livres, uionnoie de France,

ù compter du deux juin mil six cent soixante-quatre, jour flu

décès d'.idit sieur duc de Guise, jusrju'au dix-neui août mil six

'cent soixante-di:^-ncuf
,
jour du décès de ladite de Bergbes;

soixante luiMe florins, valant soixante-quinze mille livres,

monnoie de Trance , pour la chambre étofTéc , et pierreries,

accordées à ladite feu de Bcrghi s par ledit contrat de ma-

riage ; la somme de huit mille florins , valant dix mille livres ,

monnoie de France
,
prétendue reçue par ledit feu sieur duc

de (iuise , de Eugène de Bossu , frère et héritier d(r Albert
,

comte de Bossu , \ivant , mari de ladite de Berglies, suivant

l'ai te du treize août mil six cent quarante-deux , et taisant

partie de quatorze mille florins prétendus apportés en dot ,

par ladite de lieighes , audit comte de Bossu, et adjugés par

jugement rendu a iMaiir.es , entr;: ledit sieur de Guise cl la-
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dite de Beighcs , et ledit Eugène de Bossu , le dix-huit juillet

mil six cent quarante-deux j la somme de quinze cents livres

par chacun mois de provision , adjuge's à ladite dame de

Berghes , contre ledit feu sieur duc de Guise ,
par le jugement

rendu à la rote de Rome , le trente-un mai mil six cent cin-

quante-six, jusqu'au décès dudit sieur duc de Guise; la somme
de sept mille neuf cent cinquaute-cinq florins , valant onze

mille cinq cent cinquante-quatre livres huit sols, mmmoie de
France, pour la valeur de la chambre étoffée, adjugée par
jugement du grand -conseil de Malines , rendu contre ledit

Eugène de Bossu , héritier dudit comte de Bossu, des dix-huit

juillet mil six cent quarante-deux , et vingt-huit juin mil six

cent quarante-sept, déduction faite de huit cent quarante-

cinq florins douze sols , pour la valeur des chevaux et autres

meubles reçus par ladite de Berghes , après le décès dudit

Albert , comte de Bossu; la somme de trente-un mille six cent

cinquante - neuf florins quatre sols, revenant, monnoic de

France, à trente-neuf mille cinq cent soixante-quatorze livres ,

prétendues employées pour ledit sieur duc de Guise au paie-

ment de ses créanciers , demeurant à Bruxelles , auxquels on
prétend qu'il avoit fait obliger, avec lui, ladite Honorée de

Berghes , suivant la liquidation faite par le commissaire du
grand-conseil de Malines

,
par l'état du vingt-six février mil

six cent quarante-neuf; lesquelles trente-neuf mille cinq cent

soixante-quatorze livres ledit de Berghes prétend provenir des

arrérages du douaire de ladite Honorée de Berghes , à cause

de son mariage avec ledit comte de Bossu; la somme à la-

quelle se trouvera monter la valeur d'une boîte à portrait de
diamans , et d'une paire de pendans d'oreilles , couverte de

diamans, qui étoient engages; et ledit feu sieur duc de Guise,

et ladite de Berghes
,
par leur prétendu écrit du vingt-huit

août mil six cent quarante-deux , ont reconnu que ledit Eu-
gène de Bossu leur a fait rendre la somme de quatre mille

neuf cents florins, valant, monnoie de France, six mille cent

vingt-cinq livres , contenues en quatre prétendues quittances

des douze, dix-neuf et vingt-quatre décembre mil six cent

quarante-un, prétendues données par la dame de Grimberghes
à Allonzo Lopez, en l'acquit dudit sieur duc de Guise, au
moyen de l'obligation de ladite de Berghes, du vingt-un dé-

cembre mil six cent quarante-un, au profit de ladite dame de

Grimberghes, sa mère, de lui faire désengager ses hardcset pier-

reries , qu'elle avoit engagées au Mont-de-Piété , à Bruxelles ,

la somme de six cents livres de gros, valant six florins chaque

hvre de gros , revenant à six mille livres, monnoie de France,

portée par la prétendue obligation du quinze mai mil six cent

quarante-cinq, faite par ladite de Grimberghes, au profit du
nommé Dahose, et à lui, par elle, payée, suivant la quittance

du vingt novembre mil six cent quarante-huit , en l'acquit de

ladite dame de Berghes
,
pour sa dépense , à Douvres ;

la
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somme de trois niillr deux ccn^florins , v.ilant , monnoio de.

France, qiialic mille livres,'pour lu valeur ilc deux icut.s
licre'ditaiies do deux cents floiins cliacunc , tratisportc'es par
ladite de Berglie* aux nominc's I.emire et IMarit- ^'e(Hlcl

, sa
l)cl!e-sœur, qui ('loii due à ladite de Herp;hcs p.ir ledit comité
de Bossu , et coristituëi- le iieut" mai mil six cent quarauie-
Imit ; ledit transport, fait pour demeurer quitte de six mille
cinq cents llorins

,
pour marchandises de drap et autres den-

rées , suivant la sentence rendue au grand-conseil de iNlalinrs

,

le vingt-quatre décembre mil six cent quarante-six , contre
ledit sieur duc de Guise et dame de Herghes ; aux intérêts au
denier seize desdits arrérages de douaire, à raison de cinquante
mille livres par an; soixante-quinze mille livres de i)réciput

;

huit mille livres , taisant partie de quatorze mille livres des
deniers dotaux apportés en mariage par ladite de Bcrglies

,

audit comte de Bossu ; onze mille cinq cent cinquante-quatre
livres huit sols

,
pour le prix de la cliandjre (•tofl'ée , adju^^t'e

à ladite de Btrghes, et par jugement rendu àMalines , les dix-
huit juillet mil six cent quarante-deux , et vingt-huit juiu mil
six cent q larante-sept ; tietite-neuf mille cinq cent soixante-
quatorze livres, prises sur le douaire de ladite de Berghes

,

a>ec ledit Albert, couite de Bossu, prétendue employée au
paiement des dettes dudit sieur duc de Guise, à compter du
jour qu'ils ont été reçus par ledit sieur duc de Guise , et des
autres sommes , à raison de l'ordonnance , d'une part ; < t

Monsieur, fils de France, duc d'Orléans, frère unique du roi;

Henri-Jules de Bourbon, piiuce de Condé
,
prince du sang;

Madame Anne Palatin de Bavière , princesse, son épouse , «t

ladite dame duchesse douairière d'lIanower,es(lits noms, défen-

deurs , d'autre part ; et encore entre Monsieur, lils de France,
duc d'Orléans , frère unique du roi , le prince de Condé et

Madame Anne Palatin de Bavière, prince-;se , son épouse,
Madame Henriette- Bénédicte Palatin de Bavière, duchesse
douairière de Hanowcr, esdits noms, demandeurs en requête

des trois juin et vingt novembre mil six cent quatre-vingt-dix-

neuf, à ce qu'en plaidant sur les apjK'llations et demandes dudit

sieur de Berghes, et sur les appellations comme d'abus, in-

lerjetés par Midemoiselle d'Orléans, duchesse de Montpeti-

sier , et damoi>elle duchesse de Guise, reçues par Icsdit-. arrêts

des années mil six cent soixante-rinq et mil six cent soixante-

six, les parties viendroient jiareilicment plaider sur les appel-

lations comme d'abus, permission du curé de Sainte-Gudul.*,

célébration dudit mariage, du seize novembre, sentence de

la rote, de provisioti des trente-un mai mil six cent cinquante-

six , et cinq mars mil six cent soixante-six , commission du
neuf juin mil six cent soixante-six , contenues dans les lettres de
la grande chancellerie, données à Versailles, les vingt-huit

mai et dix-huit novembre mil six cent fjuaUre-vingt-dix-neuf

;

et, y faisant droit ; il soit dit qu'il a été mal, nullement et
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alusivemciit pfimis, procédé et ccl bié , tant par J&cqucs

Cossier, curé c!e Saiulc-Gudule de Bruxelles, que par Charles

de Mausl'eldj qu'il a pareillement élé mal , nullement et abu-

sivement procédé et jugé à la rote, débouter ledit sieur do

Bergbes de ses demandes et oppositions , et le condamner aux

dépens, et ledit sieur de Berghes, intimé et défendeur, d'autre

r)arl ; et encore entre Monsieur, fils de France , duc d'Orléans
,

M. le prince de Condé , Madame la princesse, son épouse,

cl ladite dame duchesse douairière de Hanower, demandeurs

en requêtes par eux présentées en la cour, les vingt et vingt-

trois uov< mbre mil six cent quatre-vingt-dix-neuf, à ce qu'en

prononçant sur lesdiles appellations comme d'abus
, et oppo-

sitions ; et, déboutant ledit de Berglies de ses oppositions , il

soit dit qu'il a été mal, nullement et abusivement procédé
,

célébré, décerné et jugé, et, en tant que besoin est ou seroit,

leur donner acte de ce qu'ils consenient , même requièrent

l'évocaiion des demandes dudit de Berghes, pendantes au châ-

teiet, du treize août mil six cent q ;atre-vingt-sept, et à laquelle

évocation ledit de Berghes a aussi conclu ; et, y faisant droit,

le débouler de toutes ses demandes, tant formées au châtelet

qu'en la cour, par sa commission du vingt-six octobre mil

six cent quatre-vingt-dix-huit , et le condamner aux dépens
,

d'une part, et ledit de Berghes, défendeur, d'autre part j et

encore entre ledit de Berghes , demandeur en trois requêtes
;

la première , du (|uatorze , et les seconde et troisième , du
quinze décembre mil six cent quatre-vingt-dix-neuf j la pre-

mière , tendante à ce que Monsieur, fils de France, duc
d'Orléans, M. le prince de Condé, Madame la princesse, son

épouse, et ladite dame duchesse de Hanower, soient con-

damnés pour telles parts et portions qu'ils sont héritiers de

ladite feue demoiselle duchesse de Guise, et hypothécairement

pour le tout , lui payer premièrement vingt mille florins

,

valant vingt-cinq mille livres , d'une part
,
prétendues ducs

par la succession du feu comte de Bossu , mari de ladite de

Jîcrghes, pour partie des arréiages de son douaire; seconde-

dément, six mille quatre cents florins, valant, monnoie de

France , huit mille livres , faisant partie du douaire de deux

cents florins par an, a prendre, par ladite de Berghes, sur

la succession dudit sieur comte de Bossu , le tout prétendu

x:édé et transporté par ledit feu sieur Henri de Lorraine, duc

^e Guise, et ladite dame de Berghes, à Henri Boudon , mar-

chand en la ville de Bruxelles, suivant l'acte passé par-devant

notaires, contenant ledit transport, du neuf octobre mil six

cent quarante - deux ; en troisième lieu, seize mille florins,

valant, monnoie de France , vingt mille livres, aussi dues à

ladite de Berghes
,
pour arrérages de son douaire , sur la suc-

cession dudit feu comte de Bossu , aussi transportées par ledit

feu sieur duc de Guise et ladite dame de Berghes, audit

Boudon, avec huit cents florins, valant, monnoie de France,
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niillc livres
,
ponr deux années destliies iciilcs de dtnix cents

florins cliamine, par acte j>rclcndu passe par-devant luii.iires,

à liruxellos, le dix octobre rail six. cent qnaranle-deux ; r:i

quatrième liiMi, la sonunc de vin£;l mille florins, valant, mon-
rioie de Fraiu c , sin^l-Liinj mille livres, pour la valeni di'S

menbles et pierreries appartenant à ladite dame de Herglie-;
,

et dont l'on prétend que ledit sieur duc de (Iruise a disjiosé
,

aiusi q le l'on prétend qu'il résulte de la lettre écrite, par ledit

sieur duc de (iuise, à dom Francisco de Meslo , du d(Mi7.c

octoi)re mil six cent qiaraute-dcux , reconnue dudii sieur duc
de Guise par deux autres lettres par lui écril<'s à ladite dame
de Berghos , les huit août et six septembre mil siv cent qua-

rante-trois , et par la requête présentée
,
par ladite dame do

Grimberghes , :\u chancelier de Brabant , aux intérêts desjiti-s

sommes, à raison des ordonnances, à compter (!• s jours que
ledit sieur duc de Guise a disposé et r^ çu Icsditcs somujes

,

€t aux dépens ; la seconde desdites requêtes , à ce qu'en adju-

geant , audit <le Berghes , les conclurions par lui prises , les

infoimations laites à la requête dudil leu sieur duc de Gm'se
,

de l'ordonnance du lieutenant-ci iininel du cliàleict , à l'en-

conlre de ladite léue dame de Berghes , et qui ont été appor-

tées au greffe de la cour, de l'ordoiniance d'iccUe , et de[)uis,

mises entre les mains des gens du roi, soient déclarées ntdies,

et, comme telles, qu'elles seront rejctées de l.i cause , avec

défenses de s'en servir, et, en cas de contestation , condamnes
aux dépens; et la troisième desdites requêtes, ii ce qu'en ad-

jugeant audit de Berghes les fins et conclusions par lui prises

en l'instance, et particulièrement des premier, deuxième, qui-

trième et neusième chefs de sa demande, comme dépendante

de la question du mariage, qui sera confirmé, le surplus de

ses autres chefs, concernant la restitution des sommes préten-

dues touchées par ledit feu sieur duc de Guise , en vertu

d'aliénation qu'.- l'on prétend avoir été par lui faites des biens

appartenant à ladite dime de Berghes, ou ])r('lendues payées

par elle aux créanciers dudil feu sieur duc de Guise , et à son

acquit, renvoyer les parties par-devant tel des conseillers de

la cour qu'il lui plaira commettre, pour procéder à la liqui-

dation des sommes qui doivent être restituées, sur les pièces

qui seront représentées par ledit de Berghes , d'une par» j et

Monsieur, fils de France, frère du roi
,
duc d'Orléans, M. le

prince de Condé , ^ladame la princesse, sou épouse , et Ma-
dame la duchesse douairière de IlanoAver, esdils noms, défen-

deurs , d'autre part , sans que les qualités puissent nuire ni

préjudicier. Après que No. let , avocat du sieur de Berghes,.

et Robert de Saint-Martin , avocat de Monsieur
, du sieur

prince de Condé, de son épouse, et de ladite de Hanower, ont

été ouïs pendant quinze audiences, ensemble d'Aguesseau

,

pour le procureur-général du roi :

LA COUR , ayant aucunement égard à la requête de la
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partie de Nouet , du quinze de'cembre mil six cent qualre-

vinet-dix-neut", concernant l'information faite au cliâtelet , le

dix-neuf novembre mil six cent cinquante-cinq ;
ordonne que

ladite information sera rejetre ; et, sans s'arrêter aux opposi-

tions formées par la partie de Nouet ^ aux arrêts des trente-un

mars et seize septembre mil six cent soixante-cinq , dix de'-

cembre mil six cent soixante-six, et six septembre rail six cent

quatre-vingt-sept , en tant que touchent les appellations

comme d'abus, iuterjete'es par les parties de Robert , tant de

la célébration du prétendu mariage que des jugemcns inter-

venus à la rote de Rome, dit qu'il a été mal , nullement et

abusivement procédé, célébré, statué et ordonné; et, en con-

séquence, évoquant le principal sur les demandes de la partie

de Nouet , résultant du prétendu contrat de mariage du seize

novembre mil six cent quatre-vingt-un , met les parties hors

de cour et de procès , et la condamne aux dépens ;
et , sur ies

autres demandes de la partie de Nouet; ordonne qu'elle se

pourvoira ainsi qu'il verra bon être ; défenses et fins de non-

recevoir des'pnrties de Robert au contraire. Fait ce cinq jan-

vier mil sept cent.

ivc
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MEMOIRE
Sur la nécessité de la présence ou du consentement

du propre curé de chacun des contractans
,
pour

la validité du mariage.

JLa présence du propre cure est considérée aujourd'hui

comme une soiennilé qui est en même temps ecclé-

siasUfjue et poliùque. Ainsi
,
pour juger de sa néces^

silé , il faut consulter également el [es canons et 1rs

lois. On peut dire même que les canons peuvent mé-
riter , en cette matière , une aitenlion encore plus

grande que les lois mêmes, parce que les lois ayant

adopté, en ce peint, la disposition des canons, il

semble que, pour })ien entendre les lois, il faut re-

courir aux canons
,
qui eu ont été la source , le fonde-

ment et le modèle.

On ne coniioît point de concile qui ait établi clai-

rement et formellement la nécessité de Ja présence du
propre curé, avant le concile de Trente , adopté , fi cet

c2;ard ,
par les ordonnances du royaume. C'est donc

par les terme? du décret de ce ccmcile ([ue l'on doit

juger si l'intention de l'église assemblée a été de

rendre la présence du propre pasteur tellemeni né-

cessaire à la validité des mariages
,
que son absence

emportât une nullité absolue.

Mais , avant nue d'entrer dans cet examen , il faut

supposer qu'entre les empêchcmens que les cano-

nistes appellent dirimans, il y en a de deux sortes:

les uns ont ia force de rendre le mariage nul d'une

nullité absolue, qui a eu lieu dans toutes sortes de

cas et à l'égard de toutes sortes de personnes ; les

autres ne produisent qu'une nullité relative, qui jie

D'Jguesseau. Tome V. 3:>.
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donne atteinte au mariage que dans certaines cii'cons-

lances et par rapport à certaines personnes.

Ainsi
,
par exemple ,

Tempêcliement du sang et d©

la parenté est suivi d'une nullité absolue, même à

l'égard des contractans , et sans attendre que ce défaut

soit relevé par d'autres parties intéressées à combattre

la validité du mariage.

Mais il n'en est pas de même du défaut de consen-

tement des pères et mères, et du défaut de publi-

cation de bans. Il est constant , suivant l'esprit des

ordonnances et la jurisprudence des arrêts, que ces

deux défauts n'opèrent qu'une nullité relative j c'est-à-

dire
,
que leur eftét est renfermé dans le cas du ma-

riage des mineurs , et lorsque les pères ou les mères

ou les tuteurs s'en plaignent.

Cette distinction étant une fois supposée , il faut

examiner de quel genre est la nullité fondée sur le

défaut' de présence du propre curé; c'est-à-dire, si

elle est absolue suivant le concile de Trente , ou si

elle est seulement relative.

Cette question peut être traitée en deux cas dif-

férens.

Le premier , lorsqu'aucun des deux curés des con-

tractans n'a célébré le mariage.

Le second , lorsqu'au moins un des curés y a as-

sisté , sans qu'il paroisse (p.ie l'autre curé ait approuvé
ni permis la célébration du mariage.

Dans le premier ciis , les termes du concile de
Trente ne paroissent susceptibles d'aucune difficulté.

Qui aliter, dit ce concile, quam prœsente paro-
cho y vel alio sacerdote de ipsius parochi sui ordi-

narii licentiâ , et duohus vel tribus testibus , matri-

monium contrahere attentabunt y eos sancta sjnodus
ad sic contrahendujn omninb inhabiles reddit, et

hujusmodi contractus irritas et nulios esse decernit.

Il n'y a rien , dans ces termes
,
qui n'établisse une

nullité absolue; on n'y trouve ni condition ni res-

triction. La loi n'est point faite en faveur d'un cer-

tain genre de personnes dont l'expression modifie

,

lin^te et détermiue son application : il n'y est fait
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mcnlion ni des mineurs^ ni des majeurs, ni des

pères de famille , ni de ceux (jui sonl en la puissance

d'aulrui ; au conlraii'c , le concile y déclare, en termes

généraux el absolus, que tous ceux qui voudroient

contracter un mariage hors Ja présence de leur propre
pasteur sont

,
par là même , incapables de contracter

valablement, et que les contrats qu'ils pourroient

passer en ce cas sont nuls et inutiles.

Si l'intention du concile pouvoJt cire douteuse , à

ji'envisagcr que les termes mêmes tie sa disposition,

il seroit aisé de montrer
,
par le préambule et par

toute la suite de ce décret
,
qu'on ne peut y donner

aucun autre sens légitime.

En cHet , on voit
,
par tout ce qui précède et qui

suit ces dispositions
,
que le but du concile a été

d'empêcher les mariages clandestins , et que c'est

dans cette vue qu'il a établi la nécessité de la pré-

sence du propre curé. Or, le vice de clandestinité

pouvant infecter le mariage d'un majeur comme celui

d'un mineur , on ne peut pas douter que l'intention

du concile n'ait été de comprendre l'un et l'autre

dans sa disposition; et l'on en doutera encore moins,

si l'on considère la difléience qoe les pères du con-

cile ont mise entre la proclamation des bans et la

présence du propre curé. Ils ont regardé la pre-

mière de ces solennités comme utile, non comme
nécessaire, puisqu'ils laissent à l'ordinaire la liberté

d'en dispenser dans certains cas , au lieu que le défaut

de l'autre emporte, selon eux, une incapacité absolue

dans les contraclans, et une nullité essentielle dans

le contrat.

Il n'est plus temps de dire , comme on l'a dit autre-

fois
,
que ce décret ne devoit pas être reçu dans le

royaume, parce que le concile y avoit étendu son au-

torité sur le contrat , au lieu de ne régler que ce qui

regarde le sacrement uniquement soumis à la puis-

sance de l'église.

Les ordonnances du royaume ont trouvé ce règle-

ment si utile
,
que , sans s'arrêter aux expressions

dans lesquelles il est conçu , et allant jusqu'au fond

32*
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de ]a cliose
,
qui a paru salutaire, elles en ont, poui*

ainsi tlire
,
purillé la disposition en l'adoptant, et en

lui prêtant, par là, le secours de la puissance séculière

,

dont ce règlement avoit besoin. G'étoit à elle , en

elïet
,
qu'il appartenoit de prononcer sur la nullité

du contrat; mais elle l'a fait par les ordonnances

qui ont adopté une règle si utile.

Aussi , depuis ces lois , et surtout depuis l'édit

de 1697 ' ^^ *^^ paroit pas qu'on ait doulé qu'un

mariage, même entre des majeurs, ne fût nul, lors-

qu'il avoit été célébré sans la participation d*aucun

des curés des contractans , et sans la permission de

1 eveque.

Il n'y a donc que le second cas qui puisse faire la

matière d'une véritable difficulté , c'est-à-dire , celui

d'un mariage célébré par un des curés sans la permis-

sion de l'autre.

Ce cas peut arriver en trois manières.

Car, ou la proclamation des bans a été faite dans

les deux paroisses , et alors il est constant que
,
quoi-

qu'il n'y ait point de permission expresse de la part

du curé qui ne célèbre point le mariage , le simple

certificat de la publication des bans délivré par lui,

a la même force qu'un consentement formel donné à

la célébration du mariage.

Ou il n'y a point , à la vérité , de proclamation de

bans!, mais ce défaut est couvert par une dispense

de i'évêque ; et , en ce cas , comme Févêque est le

pasteur des deux parties , comme le premier curé

de son diocèse , si l'une et l'autre y demeurent, et

que d'ailleurs les ordonnances qui ont établi la né-

cessité de la permission du curé des contractans y
ont toujours ajouté , à l'exemple du concile de Trente

,

l'alternative de la permission de I'évêque , on peut

encore soutenir qu'en ces cas , l'esprit du concile et

des ordonnances est suffisamment rempli , et que le

propre curé des deux contractans est censé avoir ap-

prouvé la célébration du mariage.

Ou , enfin , il n'y a ni proclamation de bans faite
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dans une des deux paroisses des conlraclans, ni dis-

pense de celle proclainalion ; et c'est la l'espèce: %<'-

rilable de la dilïicullc que Von l'orme sur l'inlcr-

])iétalion du concile et des ordonnances en celle

matière.

Pour l'approfondir solidement , il fan! ohscrver

d'abord que la loi qui établit la nécessité de la pré-

sence ou du consentement du propre curé
, a pu

avoir deux motits dillérens.

Le premier , fondé sur l'upinion de plusieurs tliéo-

logieus, qui rce,ardent 1<' curé non-seulement comme
témoin nécessaire , mais même comme ministre ilu

sacrement de mariaq;e.

Le second . tiré de la nécessité de prévenir l'abus

et les grands inconvéniens des mariages clandestins.

Si le premier motif étoit le seul fondement de

la loi, la question scroit décidée par le jnincipe

même de cette loi ; car, l'église ayant déclaré d'uh

coté qu'il n'y a point de sacrement sans ministre

,

si elle avoit décide de l'autre que le propre curé

des deux conlraclans est le ministre du sacrement

de mariage, il seroit sans difficulté que tout mariage

H la célébration duquel les deux curés n'auroient

point concouru, seroit essentiellement nul à l'égard

<Ic l'église , par l'absence du ministre ; et , les lois

civiles ayant imité en ce point les lois ecclésiastiques

,

rt ne reconnoissanl plus de véritables mariages entre

les catholiques, s'ils ne sont aussi élevés à la dignité

de sacremens , ces sortes de mariages ne scroient pas

moins nuls par rapport à l'état.

Mais on peut douter que ce premier fondement

ait servi de motif à la loi, parce que l'église n'a

])oint encore décidé absolument et expressément que

le curé fût le ministre du sacrement de mariage.

Plusieurs théoloc;iens le soutiennent ; d'autres le re-

gardent seulement comme témoin nécessaire. Un (hs-

pule tous les jours sur ce point, nu'on ne regarde

([ue comme une opinion sur lacjuelle les théologiens

peuvent exercer librement la subtilité de leurs con-

troverses j et , s'il falloit même juger des sentimens
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des prélats qui ont assisté au concile sur celte ques-
tion, par les termes dans lesquels leurs décrets ont

été conçus , ils paroitroient n'avoir considéré dans
le curé que la qualité de témoin nécessaire.

C'est ce que la congrégation des cardinaux , établie

pour l'interprétation du concile de Trente, paroît

avoir aussi supposé dans la plupart de ses décisions ;

il suffit de les parcourir pour en porter ce jugement;
et

,
quoique les décrets de cette congrégalion ne soient

d'aucune autorité dans ce royaume, ils peuvent néan-
moins servir à faire connoître de quelle manière ceux
qui sont beaucoup plus attachés que nous aux dé-
cisions du concile de Trente , en matière de dis-

cipline , l'ont entendu , et l'exécutent encore au-

jourd'hui (i).

On ne petit donc révoquer en doute que le second
motif que l'on vient de marquer ne soit, en effet,

1^ véritable raison qui a déterminé le concile à fiaire

cette loi ; les pères du concile J'ont si clairement

exprimé dans leur décret
,
qu'il est inutile de s'ar-

rêter à prouver ici une vérité claire et évidente. Ils

ont eu pour objet d'empêcher la clandestinité des

mariages , et ils ont cru qu'il n'y avoil pas de moyen
plus sûr pour y parvenir

,
que d'établir la nécessité

de la présence du propre curé.

Or, la clandestinité des mariages a deux caractères

différens.

I .° Elle renferme un défaut de forme et de solen-

nité.

(i) Les raisons de ceux qui regardent le célébrant comme
ministre du sacrement ne sont pas rapportées dans ce mé-
moire, qui tend à prouver la nécessité de la présence du
propre curé

,
quelque opinion qu'on puisse embrasser sur ce

point. Ils répondent aux auteurs qu'on leur oppose
,
que

,

dans tous les sacrcmens, il y a un ministre différent de celui

qui les reçoit; qu'il y a des paroles prescrites pour l'admi-

nistration de ce sacrement , où le célébrant parle comme
unissant les contractans , et que, dans les rituels anciens, il

disoit : Ego , tanqitàm Dei et ecclesiœ minister, vos conjimgo ;
ce qui paroît indiquer la tradition de l'église de France , sur
te sujet.
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3.*' Par ce délaul de loriiic d <lf, solcnniu' , rlle

fait souvent uii préjudice sciisii)l(' à un licrs , (|ui

avoit iulércL que la clii»se fut puljlit[iu' , aliu de pou-

voir rcnipêcher.

Il laut doue examiner si la présence d'ini des deux

curés, sans Ja participation de l'aulre, renu-die à ces

deux inconvénieiis ; car, si cela est , elle purge suffi-

saniuient le vice de clandeslinitc ; au contraire , si

cela n'est pas , comme ce défaut se trouvera toujours

tlans le mariage , il sera toujours justement soumis à

la peine de nullité prononcée par la loi.

Or
,
peut-on dire d'abord qu'il n'y ait plus aiicua

défaut de forme et de solennité , lors(|u'uu des deux

curés célèbre le mariage sans (pie l'autre en soit averti ?

Pour en bien juger, il laut entrer dans l'esprit du

concile, lorsqu'il a établi la solennité de la présence

du propre curé.

Il a voulu , par là
,
que l'église fut instruite de l'cu-

gagomeut des parties ,
parce (|ue ,

suivant l'ancienne

doctrine contenue dans ce passage de Tertullien :

Nuptiœ non prias apud ccclesiani professœ juxla

mœchiam judicari periclUanlur , il faudroit régu-

lièrement <|ue les mariages se lissent devant toute

l'église assemblée; mais, comme cela seroil inq^os-

sible , il faut au moins que le pasteur de cbaque église

particulière , à la(|uelle les liilèles doivent rendre

compte de leur conduite , soit témoin de leur enga-

gement , et qu'il y représente
,
pour parler ainsi

,

tout le corps des lidèles, dont il est le pasteur. C'est

en vain qu'on voudroit prétendre que l'église est suf-

fisamment représentée par le curé de la paroisse dans

laquelle le mariage se célèbre. Ce curé ne peut re-

présenter que le troupeau dont il est ])asleur ;
mais

il ne sauroit représenter celui qui est sous la con-

duite d'un autre j et
,
pour développer encore plus

clairement cette pensée , on petit dire que les deux

paroisses des conti'actaiis ,
représentées cliacune par

leur pasteur, sout les dépositaires essentielles et né-

cessaires du mariage ; ainsi ,
quand un des curés n en

€st pas instruit , il en est de même <[uc si, dans un
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acte dont la solennité dépend de la signature de deux
témoins , il n'y avoit qu'un de ces témoins qui eut

signé.

Celui des conjoints qui se marie hors de sa pa-

roisse n'est pas moins assujetti que l'autre des con-

joints aux lois de l'église , et ne doit pas moins lui

déclarer son mariage , et il n'est pas moins obligé

d'avoir son approbation ; cependant il ne le fait pas ,

dans le moment que son propre curé ignore l'enga-

gement qu'il veut contracter , et
,
par conséquent, le

mariage n'a point , à son égard , celle de toutes les

formalités qui lui est la plus essentielle en genre de

sacrement , c'est-à-dire , la connoissance et l'appro-

bation de l'église.

Autrefois, dans le temps que l'évêque, seul, exer-

çoit les fonctions de pasteur dans son diocèse , comme
il étoit toujours le propre curé de l'une et de l'autre

parties , la solennité se trouvoit toujours également

remplie à l'égard des deux contractans
,
qui lui dé^

claroient , l'un et l'autre, leur engagement; mais la

multitude des fidèles ayant obligé les évêques à par-^

tager le poids de la sollicitude pastorale entre plu-

sieurs curés , il faut nécessairement que les deux
curés

,
qui ne représentent qu'un seul évêque , fassent

ce que l'éveque , seul , faisoit autrefois ; sans cela
,

l'église ne connoîtroit le mariage que d'un côté , et

par rapport à l'une des deux parties. Ne connoître

un acte qui est essentiellement le lien et l'engage-^

ruent de deux personnes C[ue par rapport à une seule
,

c'est ne le connoitre par rapport à aucune ; et

,

en effet , l'expérience apprend tous les jours que la

connoissance du curé qui célèbre le mariage est sou-

vent presque aussi inutile dans les cas où l'on veut

le tromper
,
que s'il ne connoissoit aucune des deux

parties.

Il est donc évident que le premier caractère de la

clandestinité
,
qui consiste dans un défaut de solen-

nité , n'est point suffisamment réparé par la présence

d'un des deux curés , sans la participation de l'autre,

puisqu'on ce cas même, il est toujours vrai de dire
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qu'une des deux églises auxrfuclles le mariage duit

être connu ilaiis la personne de son pasleur, l'ignore

néanmoins absolument.

Mais , si ce premier caractère de clandeslinilé se

trouve encore dans ces sortes de mariages, le second

eu est encore plus inséparable
,

puis({u'il est certain

que la présence d'un des curés u'eniprcbe point que
ceux qui auroienl intérêt de s'opposer au mariage ne

soient non-seulement surpris , mais dans une impos-

sibilité morale de ne le pas être.

Eu ell'el, il est impossiljle d'exiger que les pères

et les mères , les tuteurs ou les curateurs , et , en un
mot, tous ceux qui peuvent s'opposer à un ma-
riage, veillent également sur toutes les paroisses du

ro\aume ; et, c'est pour cela (fu'on a jugé , avec beau-

coup de raison
,
que rien n'étoit plus salutaire que

la nécessité de la présence du propre curé, parce (fue,

cette règle étant une lois établie , il suClit de veiller

sur une seule paroisse pour être assuré qu'il ne se

fera aucune surprise.

Or , cette précaution si utile , si nécessaire , sera

continuellement éludée, si l'on autorise des mariages

faits avec la participation d'un seul des curés des

parties contractantes; car, quel est le père ou le tuteur

qui puisse être assez licureux pour découvrir la de-

meure et la paroisse d'une fille qui voudra engager

un lils de famille dans un mariage inégal ,
et peut-

être honteux? Ainsi il arrivernit , si l'on s'éearloit

jde cette règle
,
qu'une loi qui n'a été admise dans la

police extérieure de l'état que pour l'iionneur et pour

la sûreté dc>i familles, seroit absolument inutile, par

l'expédient toujours sur d'aller célébrer le mariage

dans la paroisse où la fille voudroit aller acquérir un

domicile, sans en faire part au curé de celui qui

vient l'épouser à l'insu de sa famille.

Ce ^j^isonneoient a toujours paru si puissant,

qu'on ne doute point , au palais
,
que lorsqu'il s'agit

du mariai^e d'un mineur, le défaut de présence,

ou du moins de connoissance, de la part du curé

du mineur^ ne produise une nullité absolue; et ou
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le juqeoit ainsi, même avant l'ëdit du mois de mars

1697, qui contient une disposition plus précise suv

ce point que les ordonnances précédentes.

Mais toute la difficulté tombe sur le mariage des

majeurs, dans lequel plusieurs sont d'avis que le

défaut de consentement d'un des curés , n'est point

une nullité.

Ils se fondent sur deux raisons qui méritent d'être

examinées.

La première, que tout le monde convient que
le défaut de publication de bans n'est point une
nullité essentielle dans le mariage des majeurs ; or

,

comme dans l'usage ordinaire, le curé de la paroisse

où le mariage ne se célèbre pas , n'exprime le con-
sentement qu'il donne au mariage que par le cer-

tificat de la publication des bans faite dans sa

paroisse, il s'ensuit que le défaut de proclamation

de bans et de certificat de cette proclamation, ren-

ferme aussi le défaut de consentement du propre

curé d'un des conjoints; d'où l'on conclut, que les

arrêts ayant jugé que le premier de ces défauts ne
lendoit point le mariage d'un majeur nul, ils ont

jugé tacitement que le second ne devoit pas non
plus être regardé comme une véritable nullité.

La seconde raison est
,
que l'intérêt de ceux qui

auroient pu s'opposer au mariage ne doit être con-

sidéré
,
que lorsqu'en s'y opposant ils auroient pu

y mettre un obstacle insurmontable ; mais lorsque

leur opposition auroit été inutile, il est indifférent,

par rapport à la validité du mariage considéré en

lui-même, qu'ils aient été avertis ou qu'ils ne l'aient

pas été. Ainsi
,
quand il s'agit du mariage d'un

mineur , il est juste que l'intérêt d'un père qui ré-

clame l'aulolité des juges contre ce mariage , fasse

admettre le moyen qui se tire du défaut de pré-

sence du propre curé, parce que, si le pçre avoit

été averti du mariage de son fils avant que le ma-
riage eût été célébré, son opposition auroit été ca-

pable de l'empêcher absolument. Mais , lorsque le

fils est majeur , comme l'opposition du père auroit
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e'ie inutile , on ne doit pas non ])lus écouter le

nio^en qu'il tire du dëtauL de picsence du propre

curé
,
parce que

,
quand le propre curé auroit été

averti de ce niaria^'e, quand le père Tauroit su par

lui, il n'auroit pas eu Tautorité nécessaire pour

l'empêcher: autrement, le défaut d'une précaution

qui n'est établie que pour donner au père le moyeu
de s'opposer, auroit plus d'ellet ([ue son opposition

même , et il pourroit rompre ce mariage déjà con-

tracté par son iils
,

qu'il n auroit pu empêcher son

fils tie contracter s'il s'y éloit opposé pendant que

les choses étoient encore entières. En un mot , le

défaut de la solennité établie principalement en fa-

veur des pères , doit avoir des suites proportionnées

au pouvoir des pères ; et rien ne paroît plus na-

turel que de décider que ce défaut aura l'eflet

d'anéantir le mariage , lorsque le père auroit eu le

pouvoir de l'empêcher s'il en eût été averti , et

qu'au contraire, ce même (Jéfaut ne pourra donner

atteinte au mariage, lorsqu'fe le père n'auroit pas

eu le pouvoir de l'empêcher, quand même il en

auroit été averti.

Voilà tout ce qui se peut dire de plus fort pour

soutenir cette opinion
,
que l'on croit avoir été au-

torisée par quelques arrêts.

Cependant on y peut laire plusieurs réponses

,

gui ne paroissent pas susceptibles d'aucune bonne

réplique.

I." Ou ne peut tirer aucune conséquence de la

maxime reçue dans notre usage, que le délaut de

publication de bans n'est point une nullité essentielle

dans le mariage des majeurs j car, quoique le curé

de la paroisse où le mariage est célébré n'exprime

ordinairement son consentement que par le certificat

de la pubHcation de bans , il ne s'ensuit pas de là

que ce ne soient pas deux formalités distinctes et

séparées , l'une , de faire publier des bans , l'autre

,

d'avoir la permission du curé. La première peut

fort bien n'être pas regardée comme indispensable,

sans que l'on puisse en conclure que la seconde ne
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Test pas non plus ; et si , clans quelques arrêts , on
n'a pas distingué assez esacleraent ces deux choses

,

quelque difiérentes qu'elles soient, on ne peut établir

sur de tels arrêts, qui d'ailleurs ont presque toujours

été rendus dans des circonstances singulières, une
jurisprudence fixe et certaine.

La seconde objection
,
qui suppose que le pouvoir

de ceux qui ont intérêt de s'opposer à un mariage

,

est la seule mesure de l'effet que doit avoir le

défaut de consentement des deux curés , ou de l'un

d'eux, pèche manifestement dans le principe
,
puis-

qu'on a fait voir qu'indépendamment de cet intérêt,

et à ne considérer le mariage qu'en lui-même, le

consentement des deux curés étoit une solennité

essentielle à ce sacrement.

Enfin
, quand* même l'intérêt des familles auroit

été un des principaux motifs de la loi qui établit

la nécessité de la présence du propre curé, il ne
seroit point étrange que le défaut de cette solennité

eût de plus grandes suites que l'opposition des pères

et mères n'en auroit pu avoir ; et il n'est pas nou-
veau que le défaut de formalités détruise un acte

que la partie qui s'en plaint n'auroit pu empêcher,
si elle s'y étoit opposée avant que la chose fût con-

sommée.
Deux exemples , cboisis entre plusieurs autres

,

éclairciront cette vérité.

Si une donation n'est pas insinuée, les héritiers

du donateur ont droit de la faire déclarer nulle j

et , cependant, les auroit- on écoutés s'ils avoient

voulu l'empêcher ?

Si la procédure sur laquelle un arrêt est rendu

est contraire à l'ordonnance ; si l'on trouve dans cet

arrêt d'autres ouvertures de requête civile , n'est-on

pas obligé de le détruire, quoique l'on prévoye bien

que ceux en faveur desquels on le détruit, ne pour-

roient peut-être pas empêcher qu'on n'en rendit un
semblable ?

Dans ces deux exemples
,
qu'on pourroit aisément

multiplier, il arrive que celui qui ne pouvoit pas
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empeclicr la chose avant qu'elle l'ùL faite, a néan-
moins le pouvoir de la détruire lorsqu'elle est (aite.

On ne doit donc pas être surpris si, dans un ma-
riai^c, il arrive de même qu'un jtère (jui n'auroil pu,
à la rii,Hieur , empêcher son fils de se marier

,
puisse

réussir, par le secours de la forme, à faire casser

ce même mariage qu'il n'auroit pu empêcher.

Mais, ce qui dans les autres matières arrive uni-

quement par la fatalité de la forme, et donne souvent

lieu à des inconve'niens contraires au bien de la

justice, est iniinimcnl avantageux à toutes les fa-

milles en matière de mariage.

Car, quoiqu'il la rigueur un père ne puisse raellrc

un obstacle invincible au mariage de son fils majeur,

il peut au moins le relarder , donner par là à son

fils le loisir de rentrer en lui-même , et en un mot
profiter du bénéfice du fenq^s , (jui amène souvent

avec lui des dénouemens imprévus dans les alfaires

les plus désespérées.

Or, cela même esl un si grand bien, qu'on ne

sauroit être trop attenlif à le procurer aux pères

de famille; et voilà néanmoins ce qu'ils perdent,

si l'on autorise les mariages des majeurs célébrés

sans la permission d'un 'des deux curés des parties,

puisqu'on prive par là les familles de la dernière

ressource qui leur reste, pour faire tomber avec le

temps le charme qui fascine souvent les yeux des

majeurs comme ceux dés mineurs.

11 est inutile de dire que le père peut, en ce cas,

déshériter son fils. Les lois doivent lui épargner,

autant qu'il est possible, la nécessité de recourir

à ce dernier remède; et c'est pour cela même qu'il

est très-important de réparer rclfet préci()ité d'un

mariage clandestin
,
qui ôte au père le pouvoir d'em-

pêcher le mal , et qui ne lui laisse que la triste

consolation de le punir.

C'est sans doute par toutes ces raisons
,
que les

ordonnances du royaume
,
qui ont adopté la dis-

position du concile de Trente avec peine , n'ont
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fait aucune dislinclion entre les majeurs et les mi-
neurs , dans ce qui regarde la ne'ccssité de la présence

des propres curés ^ et c'est une dernière considé-

ration qui achève de fixer l'esprit dans une question

d'ailleurs susceptible de doute et de diiïicuîlés.

En effet , on voit que lorsqu'il s'agit du rapt de

violence ou de subornation, et du défaut de consen-

tement des pères et mères , les ordonnances ont

marqué expressément , ou par des termes équivalens

,

qu'elles avoient les mineurs pour objet ^ comme oa

peut le voir dans les articles 40? 4ij 4^ et 43 de

l'ordonnance de Blois, dans l'article aS de l'édit de

Melun, dans l'article 169 de l'ordonnance de 1629,
par les articles i , 2 et 3 de la déclaration de 1689,
par les articles 2, 4 ^t 5 de l'édit du mois de mars

1697.

Mais, lorsque nos ordonnances ont parlé de la né-

cessité de la présence du propre curé , il n'est écbappé

à ceux qui les ont rédigées , aucune expression qui

pût faire connoître que leur intention étoit de res-

treindre cette disposition aux seuls mariages des

mineurs; au contraire , elles sont conçues dans des

termes si simples et si généraux, qu'il est évident

qu'elles ont eu intention d'établir une nullité absolue

pour toute sorte de personnes indistinctement.

Sans parler ici de l'ordonnance de 1629^ qui est

la première qui ait établi celte règle dans les mariages,

il sulfjt , pour être persuadé de cette vérité, de peser

les termes de la déclaration de 1639.

Faisons très-expresses défenses à tous prêtres

,

tant séculiers que réguliers, de célébrer aucuns ma-
riages qu'entre leurs vrais et ordinaires paroissiens ,

sans la permission par écrit du curédes parties ou de
tévêque diocésain.

Il n*j a point là de distinction entre les majeurs et

les mineurs; et ce qui rend cette observation plus

forte, c'est qu'on ne peut pas dire qu'on ait oublié

déparier des mineurs en cet endroit, puisque, dans

le même article, il en est fait mention quelques lignes
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plus haut, par rapport au couseutemcnt des pères

et mères , etc.

Aussi la difl'ercnce de ces deux conditions est clai-

rement marquée dans le même arliclc, comme la

dernière; c'ost-à-dire, le consentement des pères et

des tuteurs n'est nécessaire que par rapport à ceux

qui sont dans la puissance d autrui, elle uest établie

aussi qu'à leur égard : mais , comme la seconde est

nécessaire à l'égard de toute sorte de personnes in-

distinctement, le même article Texige aussi en termes

généraux , sans faire autre distinction entre les majeurs

et les mineurs.

Mais, comme on pourroildire que cette déclaration

ne prononce pas expressément la peine de nullité,

il est nécessaire d'y jondre l'édit du mois de mars

1G97
,
qui ne laisse aucun doute sur ce sujet.

Le préambule commence par ces mots :

Les saints conciles ayant prescrit, comme une des

solennités essentielles au sacrement de mariage , la

présence du propre curé de ceux qui contractent;

Donc , selon ce préambule, cette solennité est essenr

tielle au sacrement
;

Donc, selon ce même préambule, elle ne consiste

pas dans la présence seule du curé d'un de ceux qui

se marient, il faut que le propre curé de ceux qui

contractent y c'est-à-dire, les curés de l'une ou de

l'autre partie
, y soient présens ou censés présens par

permission;

Donc il n'y a point de distinction à faire, puisque,

d'une part, il s'agit d'une solennité essentielle au sa-

crement, et que , de l'autre, elle l'est pour tous ceux

qui contractent.

Le dispositif de l'édit n'est pas moins fort que son

préambule ;

flouions que les dispositions des saints canons ,

et les ordonnances des rois nos prédécesseurs con-

cernant la célébration des mariages , et notamment

celles qui regardent la nécessité de la présence du

propre curé de ceux qui contractent , soient exacte-

ment observées , etc.
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Donc, la présence des deux cure's est de nécessité;

donc, le mariage est nul par le défaut de cette so-

lennité /2e<:e55«i>e; donc, cette nécessité est générale,

puisqu'ony assujettit tous ceux qui contractent.

Quoiqu'aprèscetédit on puisse dire qu'il ne manque
rien à la plénitude delà loi sur cette matière, il semble

néanmoins que la déclaration du i5 juin suivant

y ait encore ajouté un dernier degré de lumière et

d'évidence.

Le roi ne se contente pas, dans le préambule de

cette déclaration, de traiter de profanation les ma-
riages contractés devant des prêtres autres tjue les

propres curés des contractans ; il enjoint ensuite aux
parlemens , et aux autres juges etojficiers , lorscjuils

jugeront des causes ou des procès dans lesquels il

s'agira de mariages célébrés par-devant des prêtres

autres que les propres curés des contractans , sans

en avoir obtenu les dispenses nécessaires , d'obliger

ceux qui prétendent avoir contracté des mariages de

cette manière , de se retirer par-devant leur arche-

vêque ou évêque
,
pour les réhabiliter selon lesformes

prescrites par les saints canons , etc.

Il n'y a aucune de ces expressions qui ne confirme

et qui n'autorise pleinement le principe que l'on a

entrepris d'établir dans ce mémoire.

Il ne reste, pour l'achever, que de répondre à une

dernière difficulté qui se présente quelquefois en cette

matière.

On voit des personnes qui , après avoir contracté

Tin mariage dans une paroisse étrangère, sans per-

mission de leur curé ou de l'évéque diocésain , après

avoir vécu plusieurs années ensenîble comme mari

et femme en possession paisible et publique de leur

état, se dégoûtent Tun de l'autre, et, remontant jus-

qu'à l'origine de leur engagement, veulent profiter

de la nullité établie par les ordonnances, pour re-

couvrer leur liberté, sans que ni le père ou la mère

de l'un des conjoints, ni aucune autre personne in-

téressée, attaque la validité de leur mariage. En ce

caS; on peut justement douter s'il doit être permis
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aux contraclans raénie, quand il n'y a eu ni vidlcncc

ni séduction de la part d une des parties, de leclanicr

contre leur eni;a;[;ement
,
paice qu'ils n'ont point

obtenu la permission de leur curé pour se marier dans
une paro sse étrangère à tous deux, ou à un seul dos

contractans.

D'un côté , il semble qu'on ne doive pas écoutfii*

ceux qui viennent alléi^^ucr leur propre turpitude, et

qui cherchent à se l'aire, d'une faute dont ils sont cou-
pables, un tilje pour rompre leur mariage.
De l'autre côté

,
on peut répondre (ju'il est vrai

que c'est par leur faute qu'ils sont mal mariés, mais
il n'en est pas moins vrai que leur mariage est nul

;

et il paroîl dilllcile de soutenir que, par l'orme de
peine, on puisse confirmer un engagement qui est

nul par le défaiit «rune solennité essentielle.

Au milieu de ces diliicultés, il seudjlc que, sur cette

espèce, on ne peut étabhr une règle générale pour
toute sorte de cas; mais, s'il y a quelquefois des cir-

constances assez forte*, suivant les règh.'s delà police

exlérieuje, pour fermer la bouche à la mauvaise foi

et àl'incoiistaiice de ceux qui réclament, sur ce funde-

ment , conlie un consenlement llbic et conlirmé par

une longue possession, il faut au moins, en ce cas,

qu'il paroisse que la justice ne se détermine que par

des lins de noii-recevoir, et qu'en déclarant les parties

non recevables , elle ajoute toujours que c'est sans

préjudice à elles de se retirer par-devers l'évcque,

pour réhabihter leur mariage, si faire se doit.

D*J^uessùaii. Tome y. 33
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CINQUANTE-HUITIÈME PLAIDOYER.

DU 12 AVRIL 1700.

Dans la cause des religieuses ursulines de Castel-

Sarrazin , appelantes , contre Guillliume-Gabriel

de Charron , intimé , et Jean de Charron , inter-

venant.

Question de suggestion de testament.

X^ORSQUE l'on examine les circonstances nouvelles

,

singulières, presque incroyables de cette cause ^ on
ne sait lequel doit paroître plus surprenant , ou
l'avidité des religieuses , s'il est vrai que, par des

artifices odieux et par une criminelle industrie, et

par une imposture punissable, elles aient abusé de

la foiblesse et de la crédulité de leur bienfaitrice
;

ou la négligence des héritiers, si, pouvant établir

la vérité des faits graves et importans qu'ils avancent,

ils ont souffert que le nombre des années en ait

presque effacé le souvenir , et que la longueur du
temps ait fait passer du côté des religieuses toute la

faveur qui, dans les commencemens de la procédure,

sembloit appuyer les droits et les prétentions des

liériliers du sang.

Avant que de vous proposer nos réflexions sur un
doute si important, et d'examiner si Ton peut accuser

les reHgieuses d'avidité et les héritiers de négligence,

ou si au contraire, en déclarant les religieuses inno-

centes, on doit louer le long silence des héritiers,

et ne condairiner que leurs nouvelles poursuites ,

nous sommes obligés, Messieurs, derecueiUir, en
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tiès-pcii de parolos , celte Ionique suite de faits que
l'on a crus essentiels à la décision de celle cause.

Pour vous les expliquer dans un ordre aussi simple

que naturel , nous les rappellerons à deux objels

principaux
,
qui sont comuie les deux points fixes

sur les(|uels roule toute la contestation des parties.

Deux leslamens , titres des reJij^MCuses ; testament

du mari, testament de la lemme : dans le premier,

fidéicommissaires de la moitié; dans le second^ lie'ri-

lières de la tolalité des biens; l'un et l'autre, sujets

des procès, qui, depuis près de soixante années, ont

rendu la succession du mari et celle de la lemme
éi^alement douteuses et incertaines.

Explicjuons d'abord les faits qui regardent le tes-

tament du mari
;
passons ensuite à ceux qui con-

cernent le testament de la femme : c'est dans ces deuK
idées que nous renfermons tout le sujet de cette

conleslaliou.

Faits qui regardent le testament du mari.

< François de Testas, mari de Gabrielle de Charron,

fait son testament en l'année 1GJ2, et institue sa

femme son héritière universelle, pour jouir et disposer

de tous SCS biens a ses volontés.

Il survit douze années entières à sa disposition.

Il meurt en l'année i644 : on ouvre son testament;

sa femme entre en possession de tous ses bi'-ns.

A peine eut-elle commencé à on jouir paisiblement,

qu'elle fut troublée par la prétention du nonmié

François Bernard , neveu de son mari.

Il soutint que l'institution
,
quoique libre en appa-

rence, étoit eh eflVt charj^ée d'un lidéicouiuiis ne la

moitié du bien de François de Testas. Le testament

ne lui fournissoit aucune conjectnn- de la volonté du

testateur ; mais, au défaut de preuves écrites, il eut

recours à la preuve testimoniale; et, suivant l'usage

danijereux des provinces qui se régissent par ,e droit

écrit, il demanda permission défaire preuve, par
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témoins , de la vérité de ce fidéicoanuis verbal, dont
il prélendoit que rexe'culion avoit élé confiée par le

testai eur à la bonne foi et à la prudence de Gabrielle

de Cbarrou sa femme et son béritièrc.

Sa demande fut portée par-dçvant le sénéchal de

Toulouse.

Gabrielle de Charron comparut devant ce juge.

Elle demanda à être entendue sur les faits contenus

dans la requête de François Bernard. Le juqe l'inter-

roge ; il la presse de déclarer si François de Testas

son mari ne l'a pas chargée de rendrç k nioitié de ses

biens à François Bernard.

Elle ne répond pas directement à cette question
;

mais elle déclare que son mari l'a chargée, en mou-
rant, d'un fidéicommis universel en faveur des reli-

gieuses ursalines de la ville de Castel-Sarrazin
,
qui

n'aura lieu qu'après sa mort : elle explique ensuite le

détail des charges que le testateur avoit imposées à

sa libéralité.

La moitié de la valeur des immeubles doit êlre

employée à la construction d'une église et d'uncol!ég(î

portant le nom du testateur, dans lequel collège il

y auroit une classe affectée et deslin<,'e à l'instruc-

tion des pauvres filles de Castel-Sarraziu, à quoi les

religieuses pourront être obligées par les consuls.

La valeur de l'autre moitié sei'a employée en

constitution au. profit des religieuses ; mais à con-

dition :

De faire célébrer deux messes par semain-e
;

De faire tous les ans une aumône de 20 sous , tous

les vendredis et samedis de chaque semaine, depuis

le commencement de décembre jusqu'à la lin du mois

de mai.

Enfin ( ce qui est beaucoup plus, important ) à

condition qu'il y aura quatre places de religieuses

affectées à la famille de François de Testas et de

Gabrielle de Charron ; deux pour chaque famille :

places gratuites, où l'on sera reçu sans dot, sau*

pension, sans droit d'entrée, etc.



Tel fui le téinoi^Miago que Gabriclle de Cliarroa

renilit alors aux dernières Volontés de son mari nioii-

)anl; lémoignai,'e très-suspect qu'elle .1 révoqm' dans

la suite, mais qui, tout sU5;j3'>ct qu'il est, est néan-

Tuoins liii des titres de la préterttion des religieuses

ursulities.

Sur la fin de celte de'claralion , elles intcrvientient

dans la cause, qui étoit pendante devant le sénéchal

<le Toulouse; elles demanderit à Faire preuve de ce

fidéiconnnis verbal, qui devoit un jour leur délerer

la succession de François de Testas.

L'appel d'une sentence préparatoire porta rafTairc

au parlement de Toulouse.

Une nouvelle partie y intervint. Jean de Testas,

neveu du testateur, joii^iiant à cette qualité l'avanlaijfe

de porter sou nom, prit la même roule que lesauUes

parties, pour aspirer à sa succession ; il allégua, comme
elles, le Tait inqiortant d'un fidéicommis tacite, dont

il prétendit que Gabriclle de Charron étoit charf;ée

à son profit.

Le parlement de Toulouse, par un premier arrêt,

e'voqua le principal, permit à toutes les parties de

faire preuve de leurs faits ; et par un second arrêt»,

rendu sur les preuves respectives , il adjut^'ca la

moitié des biens à François Bernard
,
pour -n jouir

après la mort de l'héritière instituée; et, faisant droit

sur la requc^le des reliijienses ursulines, il ordonna

que l'autre moitié (]cs mêmes biens leur apparlien-

droit après le décès de (iabrielle de Charron , en

conséquence de la déclaration par elle iaile, et aux

conditions qu'elle avoit expliquées dans cette décla-

ration.

Quoique le patlcmcnt de Toulouse ait éi;alc

François Bernard aux relif,'icuses , et (ju il les eût

admis concurrcmniCnt à la portion (\cs biens du tes-

tateur , leur sort étoit néanmoins bien difïerent

,

comme l'événement l'a justifié.

François Bernard étoit mortel , mais les commu-
nautés ne sont point sujettes à la mort : ainsi, ce qui
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n'ëtoit qu'une espérance fragile dans la personne Je
Bernard, éfoit, à l'égard des religieuses, une assu-

rance parfaite et infaillible.

François Bernard mourut avant Gabrielle de Char-

ron instituée, et perdit, par sa niorl , tout le droit

qu'il auroit pu avoir sur la moitié des biens de François

de Testas.

Ses héritiers voulurent inutilement, après sa mort
et après celle de Gabrielle de Charron , demander
la délivrance d'un fidéicommis qui étoit devenu caduc

par le prédécès du fidéicommissaire : leur prétention,

contraire aux règles du droit, fut condamnée par

un arrêt du parlement de Toulouse , rendu en

l'année i6i5.

Faits qui regardent le testament de lafemme.

Nous avons ici troublé l'ordre des dates
,
pour

ne point interrompre la suite des faits qui regar-

dent le testament du mari 5 tel a été son sort et

sa destinée : retournons à présent sur nos pas, et

lâchons de vous expliquer, avec la même exacti-

tude, quels ont été la forme, la disposition, l'évé-

nement du testament de la femme, c'est-à-dire, de

Gabrielle de Charron.

Remarquons d'abord , comme une suite naturelle

des faits que nous vous avons expliqués, qu'il paroît

que Gabrielle de Charron, ou jalouse du titre de

bienfaitrice, ou animée des scntimens plus élevés

d'une piété pure et solide , avoit toujours voulu

donner aux religieuses ursulines des marques écla-

tantes de son affection.

Vous l'avez vu, dès l'année i644? faire, sans y
êtie obligée, une déclaration authentique en leur

faveur.

Déclaration que le parlement de Toulouse a jugée

fausse pour la moitié des biens, puisque, sans y
avoir égard, il a maintenu Bernard dans le fidéi-

commis de la moitié de la succession.

Déclaration que celle qui l'a faite a reconnue fausse
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pour la lolalile des biens : vous l'alloz voir inconli-

iicnt dans l'explicalifui de son Icsfanicnt.

Il n'en faut pas davanlai,^e pour tnonlrcr IVxcès de
sa bienveillance pour les ursulities.

Il parolt même ([u'elle n'avoil que di- la dt'liance

et de Téloiijfnemcnt pour Etienne de Cliarron sou

IVère, c'esl-à-dire, pour relui cpii, dans Tortlre do

la nalure et de la loi, devoit êlre son héritier. Quoi-
qu'elle le chargeât du soin et de la coiulu te dt;

ses afi\iires les plus imj)ortanles, elle ne laissa pj-.s

défaire, en 1647, trois actes de j)roleslalions contre

toutes les donations que son Irèrc pourroit exii^er

d'elle^ elle l'accuse nièmc dans ces actes d'avoir abusé

de sa facilité pour exiger d'elle des transports, et pour
s'emparer d'une partie de son bien.

Telle étoit la situation de Gabrielle de Charron
,

depuis Tannée iC>4C jusqu'en i()j5. Aussi pleine d'al-

fection pour les religieuses ursulincs qu(î de défiance

pour son frère, elle fit un testament qui ne permet
pas de douter de ses sentimeus.

Tout est important dans cet acte , et la forme de ses

dispositions n'est pas moins remarquable que ses dis-

positions mêmes.
Dans la forme extérieure, tout ce rpii peut rendre

un testament aussi inviolable que solennel s j ren-

contre.

Testament écrit et signé de la main de la tes-

tatrice.

Testament revêtu de la forme solennelle des tes-

lamcns mystiques : sept témoins y souscrivent, et le

confirment ])ar leur sceau.

Dans la substance, on peut distinguer trois parties.

I.° Les legs, presque tous jjteux, ou à des parens

proches, mais très-peu considérables, ne montent pas

à 25oo livres.

2.° L'institution. Les religieuses y sont V'S, seules

héritières de Gabrielle de Charron : si elle fait quel-

que mention de son frère, c'est pour déclarer qu'elle

le prie de se contenter de ce (ju'cUe lui a donné

depuis sa viduilé; qu'elle fait monter à une somme
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(Je 1 5,000 livres, pour lariueUe clic rinslltue sou

liérilicr.

3." L'explication de la déclaration, faite en i644 en

faveur des religieuses.

Gabrielle de Charron reconnoît que son mari lui

m'Oit donné tout son bien , sans aucun Jideicommis ;

que
,
pour se libérer de la persécution de François

Bernard j>
elle fut obligée de déclarer que la volonté

de son mari étoit que les religieuse ursulinesfussent

héritières de ses biens, quoique son mari ne l'y

eût jamais obligée, ni par paroles , ni par écrit,

lui ayant donné tous ses biens , pour en disposer à

sa volonté.

Elle ajoute ensuite qu'elle a fait un vœu, du con-

sentement de son mari, de faire unefondation de

religieuses ursulines, et que son mari, à l'heure de

sa mort y confirma ce vœu et le présenta à Dieu.

Enfin , elle confirme de nouveau la de'claration

de 1644 j
pai" rapport aux charges qu'elle impose

aux religieuses : elle en modère une seule ; et au

lieu que la de'claration portoit qu'il y auroit quatre

places affecle'es à la famille du sieur de Testas et

a celle de Gabrielle de Charron, elle oblige seu-

lement les religieuses à recevoir gratuitement dans

leur monastère deux de ses parentes qu'elle nomme.

C'est ainsi qu'en l'anne'e i655 elle explique ses

dernières volontés. Treize années d'un long silence

ont suivi ce testament, pendant lesquelles on ne

irouve aucune preuve de changement de volonté.

Enfin, en l'année 16G8, Gabrielle de Charron se

relire dans le monastère des religieuses ursulines.

Quelle fut la cause de cette retraite? L'attribuera-

t-o!i à ces vaines frayeuis dont on prétend que les

religieuses avoient trouvé le moyen de remplir l'es-

prit de la testatrice ? N'en cherchera-t-on le motif

que dans la piété de Gabrielle de Charron, qui,

devenant toujours plus ardente à mesure qu'elle ap-

prochoit de sa fin, lui faisoit souhaiter de mourir

entre les bras d'une communauté dont elle cstiœoit
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la vertu? C'est, Messieuus, ce que nous evamiiK rons
dans la suite.

Contenions-nous d'observer à présent que Gabrielle
de Charron entre dans le monastère des ursulines

le 8 décembre 16G8, et qu'elle y mourut environ six

semaines après, le 28 janvier i6Gf).

Ce fut dans cet intervalle qu'elle fit un codicille,

qui tut comme le dernier sceau de ses dispositions.

Elle change, dans ce codicille, un leijs particulier

contenu dans s(ui testament, et au surplus, elle déclar»
qu'elle veut qu'il soit pleinement exécute.

Elle meurt dans ces sentinieusj les religieuses re-
cueillent sa succession.

Etienne de Charron, frère de la testatrice, attaque
le testament; il prétend qu'il est nul

,
par la captation

dont il a été h* fruit : il articule des faits; il demande
à en faire la preuve.

Sentence en 167^, qui appointe les parties, sans

ordonner la preuve par provision.

Etienne de Charron en interjette appel , le 6 fé-

vrier 1675.

Un silence de vingt-trois années suit cet appel,

et pendant ce temps, il semble que b'S héritiers

de Gabrielle de Charron aient absolument oublié

leurs intérêts.

Etienne de Charron meurt, laisse trois enfans,

Guillaume, Léonard et Jean de Charron.
Héritiers du silence, encore plus que des préten-

tions de leur père, ils négligent pendant long-temps

de faire aucunes poursuites.

Léonard de Charron agit le premier, non pour

attaquer le testament de Gabrielh; de Charron , sa

tante, mais pour demanfler que deux de ses filles

fussent reçues gratuitement dans le monastère, etc.,

suivant la déclaration de i64.'î-

Les religieuses refusent de subir cette loi, sur la-

quelle la moitié des biens de François de Testas leur

avoit été adjugée.

Elles prétendent que le testament de Gabri<.'llc

de Charron les a ailVanchies de celte condiliuu
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onéreuse dont l'audition cathégorique les avoit char-

ge'es.

Par arrêt contradictoire du 11 juin 1697, on

condamne le refus injuste des religieuses j on ordonne

qu'elles seront tenues d'admettre dans leur commu-
nauté deux (\es fdics de Léonard de Charron, après

que la Vocation aura été examinée par l'évéque dio-

césain.

Ce fut alors que Guillaume de Charron commença
à sortir du long sommeil dans lequel il avoit été

comme enseveli pendant tant d'années, soit animé

par l'ingratitude des religieuses , soit déterminé par

îa découveTte de nouvelles preuves.

Reprenant l'instance d'appel abandonnée par son

père dès 16^5, il demande qu'en attendant le ju-

gement, il soit fait preuve des faits que son père

avoit avancés.

Premier arrêt qui joint sa requête à l'appel, le 9
avril 1698.

Second arrêt qui déclare l'appel péri, sauf à se

pourvoir par nouvelle action.

Il suit la voie que l'arrêt lui avoit indiquée.

Assignation, le iG avril 1698, pardevaut le séné-

chal de Toulouse.

Jean de Charron, son frère, se joint à lui le 1 mai.

Le 5 , requête où il articule trois faits.

I.'' Les religieuses ont gagné les deux servantes

de la testatrice ; elles firent un grand bruit pendant

la nuit : les servantes ont dit avoir vu l'ombre de

son mari, qui disoit qu'elle étoit obligée de donner

son bien aux religieuses , sinon qu'il étrangleroit

quelqu'un des neveux de la testatrice.

2." La testatrice ayant fait coucher les servantes

auprès d'elle, le syndic des religieuses, logé dans

une maison voisine de celle de Gabrielle de Charron,

passoit pendant la nuit par-dessus des murs assez

bas , et ailoit faire le même bruit, etc.

3." Enfin les religieuses ont obhgé la testatrice à se

retirer dans leur maison, où elle a fait le codicile

du II décembre 1698.

'^
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Le 17 mai iGijS , scnlence du séiu-clial de Tou-
louse

, qui appointe , cependant permet de l'aire

p reuve.

Les religieuses appellent le iG par un simple acte,
le 24 par un relief.

Le :>8 mai, sur une requête nou-comniunlquec,
le parlejueût de Toulouse rend une ordonnance, par
laquelle il déclare que, sans préjudice de Tappcl, il

iienlend empêcher la preuve provisionnelle parde-
vant le premier jui^e ou raaij;istrat rojal requis.

Le 3i mai, (judlaume do Charron requiert le

juge royal de se transporter sur les lieux pour en-
tendre les témoins.

Transport le deuxième juin : le syndic dos reli-

gieuses compare
,
proteste et disparoît.

Les fémoms prêtent le serment, et sont entendus
le 2 , le 3 él le 4- i

Le 4 jiiin-î. les teligieuses obtiennent une cédule

évocatoire suÉilés p'arentés de Guillaume de Charron.

On procède au conseil ; arrêt du consentement des

parties
,
qui les renvove en la cour.

Appel des religieuses, et demande en évocation du
principal.

Requête d'opposition à l'ordonnance
,
qui permet

d'exécuter la sentence dans les chefs qui regardent

la preuve , et à tout ce qui a été fait en consé-

quence.

Telles sont les circonstances de la cause et les

moyens des parties. Cause aussi dilhcile que sin-

gulière.

La négligence des héritiers et Tavidilé des reli-

gieuses marchent d'un pas égal.

Elles sont portées lune et l'autre à un tel degré
,

que , lorsqu'on écoute les religieuses, on ne sauroit

concevoir quelle peut être respérance des héritiers

qui veulent renverser un testament qu'une possession

de plus de trente années paroît avoir confirmé, et

qu'au contraire, lorsqu'on entend les héritiers, on

admire comment les religieuses osent venir dcmundcr
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à la justice le prix de leur obsessioa, et la récom-

pense de leur fraude.

Essayons néanmoins de nous détermmer dans une

cause douteuse. ^-^^ .:^_

Divisons-la en deux parties. ,

i.° N'envisageons que la forme : y a-t-il des fins

de non-recevoir .^

1.*^ Passons ensuite à l'examen du fond,. .et consi-

dérons le testament en lui-même : est-il nul par

suf^gestion ? Les religieuses sont-elles indignes d'en

recueillir l'effet par les voies indignes dont elles se

sont servies pour en empêcher la révocation ?

i.° Forme ou fins de non-recevoir.

On peut les réduire à quatre principales.

I .° LlQs arrêts qui ont maintenu les religieuses.

2.° La péremption jugée par d'autres arrêls.

3.° Le laps du temps.
4.'° L'exécution faite par un des héritiers du tes-

tateur
,
que l'autre attaque aujourd'hui.

Parcourons en un mot chacune de ces fins de non-

recevoir.

I ." Arrêts qui ont maintenu les religieuses.

Si on avoit distingué la succession du mari de

colle de la femme, on n'auroit pas pas relevé inuti-

lement des arrêts qui sont de bons titres pour les

religieuses lorsqu'on voudra leur enlever la succes-

sion du mari, mais qui sont des moyens absolu-

ment étrangers par rapport à la succession de la

femme.
Keprenons le fait.

Arrêt de iQ^6 , qui maintient Bernard et les reli-

gieuses chacun dans le droit à la moitié des biens.

Mais, comme ce droit ne pouvoit se consommer en

la personne de Bernard que par le prédécès de Ga-

l)rielle de Charron , il n'avoit qu'une simple espérance

qui a péri avec lui.

Après sa mort , vaine prétention de ses héritiers ;

le parlement de Toulouse la condamne. Cet arrêt ne

regarde que la moitié qui auroit appartenu à Ber-

nard , s'il avoil survécu.
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Il csl vrai que les relli;ieLisos ont eu l'adresse c!e

faire insérer dans l'arrèl une clause i;enerale
,
par

laquelle elles sont maintenues dans la totalité des

biens; mais clause inutile, pnis(}u'il ne s'aij[issoit que
de ce ([ue Bernard pouvoiL prcWndre, et à ré;i;anl

de cetlç moitié, les héritiers etoieut sans qualité, le

fidéiconiuiis étant éteint par sa mort.

Expliquons ceci encore plus clairement.

Deux sortes, de personne/ pouvoient prétendre

cette moitié : •

Les héritiers de Bernard , mais sans aucun fonde-

ment ;

Les héritiers de Gabrielle de Charron , auxquoh
elle appartient sans diiliculté , si le leslament dont il

s'agit est détruit.

On fait juger la cause avec les premiers : victoire

facile; mais on n'y a point lait appeler les derni<!rs,

avec lesquels il auroit fallu discuter la validité du
testament.

Donc à l'égard des derniers , res inter alios acta,

1.^ Péremption.
Reprenons aussi les faits.

Sentence en 16^5 qui appointe : appel, interrup-

tion de poursuite, reprise eu iG^S. Appel jugé péri

par l'arrêt du i4 avril 1G98.

Or, dit-on , la péieuqjtion de l'appel emporte

avec soi la confirmation de la sentence dont l'ap-

pointement de iCJyj est confirmé ; il l'alloit reprendre

celte ancienne instance au heu tien couimencer une

nouvelle.

Mais,

i.^ L'arrêt contradictoire du parlement de Toulouse

a jugé le contraire, sauf à ce pourvoir par nouvelle

action. Ces termes sont imporlans ; donc jugé que

tout étoitpéri, et l'appel et ce dont avoit été ap-

pelé. Or , cet arrêt subsiste, il n'est point attaqué,

il ne peut l'être.

2." Cet arrêt, conforme à deux arrêts de i6o3 et

de 1607 ,
qui ont jugé que la péremption de l'appel
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(rtine sentence intcrloculoire ou préparatoire n'eni-

portoit pas la confiimaLion de la sentence , mais

qu'au contraire tout étoit péri, et l'appel , et la

sentence.

Deux motifs de cette jurisprudence.

1° Dans les sentences définitives, il n'y a rien à

imputer à lintimé : bien loin d'être obligé d'agir

pour faire juger l'appelfj il peut au contraire demeu-
rer en repos, parce que le temps seul juge quel-

quefois sa cause. 11 n'en est pas de même dans l'appel

d'une sentence interlocutoire , le droit est encore

m pendente ; donc l'intimé doit agir comme l'ap-

pelant.

2." Dans le cas des sentences définitives, il n'y a

plus d'instance principale ; au contraire , dans le cas

d'une sentence interlocutoire ; donc l'intimé a dû
poursuivre comme l'appelant. Si l'appel n'éloit pas

suspensif, il devoit agir pour lever cet obstacle :

n'ayant point agi , il suit que la péremption court

contre lui comme contre l'appelant.

3." Le laps du temps.

On peut l'examiner en deux manières, ou comme
ayant éteint l'action , ou comme la rendant peu favo-

rable.

Comme ayant éteint l'action; non, car il n'y a pas

trente ans.

Gomme la rendant moins favorable; c'est ce qu'on

ne peut nier. A présent, il ne s'agit que des fins de

non-recevoir.

4..° L'exécution faite par un des héritiers.

Reprenons ici.

"^ L'audition cathégorique. .. charge de quatre places.

Le testament qui réduit à deux, et même pour une

seule fois.

Cela supposé
,
point de fin de non-recevoir.

I .^ Léonard de Charron qui a agi , n'étoit pas

héritier.

2.0 Quand il l'auroit été, il agissoit en vertu de

l'audition cathégorique, non du testament. De pluS;
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les rcliu;îeiises lui opposoicnt le lestaoïent comme
avant (!croi,'e à raiulilion calhei;ori(juo.

Distinguons toujours la succession de la femme
de celle du mari.

Les quatre places aflectées à la famille étoient

une chari;e de la succession du mari; car, c'e'toit

une partie des conditions exprimées dans l'auditiou

catliégorique j donc, nulle exécution ; bien plus, co

que Léonard soutenoit , étoit directement contraira

au testament.

Récapitulons. . . et concluons qu^ n'y a point
de lins de non-recevoir capables d'éteindre l'àblion.

2.*^ Fond ou validité du testament.

Pour traiter ce second point, beaucoup plus im-
portant et plus ditlicile que le {)remier, envisageons

cette cause dans deux points de vue bien dillérens,

ou ce qui est la mémecliose, distinguons deux temps.

Le premier, immédiatement après la mort de la

testatrice.

Le second, après le grand nombre d'années qui
s'est écoulé.

Examinons ce que l'on auroit dû décider, si la

question eut été ju^ée aussitôt après la mort de
Gabrielle de Charron.

Examinons ensuite si le temps qvii s'est écoulé

peut changer la lace de celte cause , et rendre la

décision absolument différente de ce qu'elle auroit été.

Pi'emier temps. Immédiatement après la mort de

la testatrice.

Avant que d'examiner quelle auroit du être alors

la décision de cette cause . . . supposer quelques

principes généraux.

Les uns
,
par rapport à la preuve des faits d'ar-

tifice et de suggestion : les autres, par rapport à la

qualité des héritiers.

Fins de non- recevoir contre un testament.

Premier principe. . voluntas in testamentis do^
minatur : tout ce qui diminue la plénitude de la

liberté , odieux , délesté par la loi.

Second principe. On a agile autrefois la question
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de savoir si Tortlonnance de Moulins avoit lieu poui*

les faits par lesquels on pouvoit attaquer les testa-

mens, post magnas dubitaliones
,
perpétua et cons-

tans testalorum sententia per testes admitti.

Deux raisons.

i.° La loi n'a été faite que pour les faits dont oa

peut avoir la preuve par des actes; ceux qui n'ont

point fait de convention par e'crit, doivent s'imputer

à eux-mêmes leur négligence. Mais la loi n'a jamais

prétendu réduire les hommes à l'impossible; or,

comme celui qui se plaint de la suggestion n'a pu

obliger celui qu'il a accusé de lui en fournir une

preuve par écrit , il est absolument hors de l'esprit

de l'ordonnance de Mouhns , etc.

1.^ Partout où il y a du crime mêlé, cessât lex ,

non est malitiis hominum indulgendum, et la loi n'a

»arde de favoriser les crimes , en retranchant de

la société la seule voie par laquelle ils peuvent être

connus.

Multitude d'arrêts: nos auteurs les rapportent; les

religieuses en conviennent.

Troisième pjHnicipe. Quoique la preuve soit ad-

missible , elle est admise rarement ; on ne doit pas

confier légèrement le sort des dernières volontés

à la foi souvent suspecte et toujours incertaine des

témoins.

Quatrième principe. Bien moins encore dans un

testament olographe, undè exulat ojnnis suspicio.

Cinquième principe. Quoique l'on ait confondu

la preuve de la suggestion avec celle qui ne tencl

qu'à faire voir que le testateur n'a pas eu la liberlé

de révoquer son testament , ces deux preuves sont

néanmoins extrêmement différentes.

L'une vaut adversîis scriptum. Le testament semble

contenir en soi une preuve contraire à la suggestion

qui est alléguée.

L'autre /au contraire, n'attaque point le testa-

ment ; elle a pour but un fait étranger, indépendant

du testament; elle ne fait point* injure à la sagesse

et à la fermeté du testateur.
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Donc la preuve de l'une doit cire plus aise'ment

admise que colle de l'autre.

Sixième principe. Mais dans quel cas peut - oa
prouver testatorem inipeditum quominits revocaiet.

Hoc iii genrre y stataere periculosum.

Rien ;de plus sur cependant que de suivre les

règles suivantes

i.*" Examiner la qualité de l'he'ritier institue' par
le testament, et voir si son caractère (ait naître des
présomptions

;

2." Peser la qualité et l'importance des faits
;

3.° Juger par cet examen , si la violence, ou l'ar-

tifice, doit être portée assez loin pourlaire un empè-
cliement rt'el , en sorle (jue le testateur ait été dans
une espèce d'impossibilité morale de révoquer son
testament

j

4.° Y joindre un autre fait important, c'est-à-dire

qu'il paroisse que le testateur ait eu intention de
révoquer , etc. Ijoniface, Basset, Mainard , et autres

auteurs ;

5>.° Examiner la date du testament si

à longo tempore quotl decenniuni excédai
,
faciliiis

animus revocandi prœsumitur. Arg. duct ex. L. 6v

Cod. Théod. de teslam. et ex ^cs,. Sanciinas. Cod.
de testam. P Arrêt de i^cp Leg. Ricard

Septième principe. Tout ce qui vient d'être dit

,

doit avoir lieu, surtout' en pays de droit écrit, où
la preuve est ad mise beaucoup plus facilement. L'exis-

tence du testament, la suppression, les fidéicommis

secrets, se prouvent par témoins. Voyez Cambolas,
Mainard , et les autres.

Tels sont les principes qui regardent les fins de
non-recevoir que Ton peut opposer à un testament.

Principes touchant la qualité des héritiers.

i.° Communautés religieuses, autrefois regardées

comme incapables de recueillir Teflet d'une institution

universelle. . . Raisons d'état , bien des familles, etc.

Cependant la jurisprudence, se relâchant toujours ea
faveur de l'équité, a toléré plutôt qu'approuvé ces

D'Aguesseau. Tome V. 34
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sortes de dispositions jusqu'à ce qu'il ait plu au roi ^
de les défendre,

2." Mais, quoique tolérées, toujours peu favora-

bles 3 et îorsqu'excessives ou pravis artihiis quœsitœ'^ *'^i»

alors le zèle du bien public doit animer les juives à

faire, dans une espèce particulière et par des raisons

singulières , ce que le législateur devroit faire dans

tous les cas et par des raisons générales.

Ces principes supposés
,
quelle eu auroit été l'ap-

plication , si la cause avoit été portée devant vous il

y a trente ans ?

Deux objets principaux auroient frappé vos esprils.

I." La qualité et la conduite des héritiers.

2." La nature et Fimportance des faits.

Qualité et conduite des héritiers.

Qualité. Communauté religieuse
,
peu favorable

en général, encore moins en particulier; et l'on voit

qu'après avoir obtenu la moitié des biens du mari

,

elles veulent encore recueillir le reste des biens

qu'elles tiennent confondus dans la succession de la

femme.

Conduite, Trois traits, qui seroient comme autant

de préjugés contre elles dans la question de la

preuve.

Premier trait, convaincues d'avoir. fait faire une

fausse déclaration, pour s'emparer des biens de Fran-

çois de Testas. *

Reprenons les faits.

Audition calhégorique , déclarée fausse pour une

moitié, par l'arrêt de 1646; fausse, pour l'autre

moitié, par le testament.

Que les religieuses ne disent point que la testa-

trice n'a pu leur nuire , etc.

i.*^ Elles soutiennent le testament dans lequel la

testatrice se déclare coupable de cette fausseté.

2.'' Elles ont elles-mêmes prétendu tirer avantage

de cette déclaration, dans le procès qu'elles ont es-

suvé contre Léonard de Charron.

Or, cui prodest scelus j isfecit.
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Co sont Jonc elles qui ont patjç par la bouche clo

<jaljrielio (le Charron, eu 164^1 V»^tc

Ov j s^icL malus semper pi^hsumUur malus in

eodeài génère mali.

Qrti apu dicter une fausse dcclaralion, en iG.jj,

a pu 'suggérer un testameut en iG55, et empêcher
de le révoquer en 1G68.

Deuxième trait. La testatrice morte entre leurs

bras et dans leur possession.

Nous savons (jue le testament est fait long-temps
auparavant j mais le testament est un acte imparfait,

que la mort seule a droit de sceller d'un sceau

éternel.

Aussi c'est principalement au moment du décès

que l'on considère l'ëtat des leslaieurs, etc.

D'ailk^urs on n'accuse pas tant ici les religieuses

d'avoir suggéré le testament
,
que d'en avoir em-

pêché la révocation.

Or, dans quel temps la testatrice auroit-eUe pu
naturellement, et suivant l'usage ordinaire, révo-

quer son testament , si ce n'est aux approches do

la mort, etc.? Mais alors elle étoit obsédée par les

religieuses.

Troisième trait. Ingratitude des religieuses; du-

plicité dans leur conduite.

En 1644? pour rendre leur cause favorable, elles

chargent le fidéicoiiiniis qu'elles supposent avoir

droit de demander , d'une inliuité de conditions

onéreuses.

En 1 655, lorsqu'elles ont obtenu ce qu'elles de-

mandoient , elles se fout décharger des plus dures

conditions par le testament; et enfin, en 1G97, elles

plaident œntre l'héritier de leur bienfaitrice, et sont

condamnées. Cette seule ingratitude pourroit aller

jusqu'à les rendre indignes , elc

Nature et importance des faits.

i.° La testatrice, enfermée dans le mona^tè^e, ré-

duite à une impossibilité morale de danger son

testament.

2." On ne peut douter qu'elle n'ait eu d.ssein

34*
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de révoquer, surtout quand ou considère les voies

dont on s'est servi pour l'obse'der.

3.*^ Enfin , tous ces faits, dans l'espèce d'un tes-

tament, fait plus de dix ans avant la mort , forment
une circonstance qui paroît d'abord favorable aux
religieuses, mais qui peut se re'torquer contre elles.

Que dit-on contre ces faits ?

i/' Imaginaires somnia nugœ œgrotantis

animi; informis partûs.

Mais on doit distinguer, i." la question de savoir

s'il est vrai qu'il y ait de véritables apparitions, ou si

tout ce que l'on raconte est l'effet de Ja crédulité,

ou de l'imposture , ou d'une imagination malade.
2." La question , si les esprits du commun des

hommes ne sont pas frappés de cette opinion : or,

qui en peut douter ? Les histoires sont pleines de
preuves de cette persuasion. L'iiistoire romaine

,

Dion , l'histoire de l'église , le pape Gélestin , Bo-
niface VIIL
Qui peut ignorer quelle frayeur, quelle consternation

jettent dans les esprits la moindre apparition, etc. ?

Joindre ici toutes les circonstances.

Femme âgée , femme dévote jusqu'à la supers-

tition , femme très-foible, par là très-crédule.

Ainsi, faits non destitués de vraisemblance.

Mais, pourquoi chercher la vraisemblance où Ton
peut trouver la vérité ?

Reprendre ici les faits de l'enquête.

I.° Bruit très-grand entendu les nuits, auprès du
lieu de la testatrice; les enfans s'attroupent.

2.° Point de bruit quand les étrangers couchent

dans la maison.
3.^ Une des servantes a déclaré que les religieuses

lui faisoient faire ce bruit , lui ont promis de la

marier, et l'ont mariée effectivement: le mari a reçu

la dot des religieuses.

4."* Gabrielle de Charron a témoigné une grande

inquiétude, a dit qu'elle étoit obligée de se retirer

dans le couvent des ursulines.

S.'' Le bruit de cette apparition a été si grand ,
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que Ton ne pailoit d'autre chose à Caslcl-Sarraziu.
(i/' Les relii:;ieuse sont ilonné cluble à la servaiilr,

pour l'empcclier de parler ; l'ont ^^ardee pendant
trois jours en leur maison.

JNous examinerons incontinent ce <juc l'on oppose
à la pieuve dans l'ordre de la procetlure.

Contentons-nous d'observer l'importance des faits,

et concluons- en que si la cause avoit été portée
devant vous aussitôt a])rès la mort de la testatrice,

vous n'anri(z pu, en joignant la qualité des héritiers

a celles des faits, refuser une preuve (jui auroit été

aussi favorable que légitime; mais le temps a-t-il

étouffé la voi.v des héritiers ? C'est ce (|ui reste ù

examiner.

Deux points à examiner.

I.*' La régularité de la procédure.
2." Le laps du temps.

Procétluie,

I .° Il s'agit moins ici de statuer sur la preuve faite

,

que de savoir si la preuve est admissible.

Deuxième point de nullité.

i." Appel n'est suspensif, ne s'agissanl que d'ins-

truction.

C'est par surabondance de droit et pour faire usage

du jugement du parlement de Toulouse, qu'on a pris

une espèce de parealis.

Ce qui abonde ne vicie pas.
2.*^ Juge de Na^ac compétent, puisque le parle-

ment avoit commis le premier juge royal requis.

i.** Distance des lieux, suspicion qu'on peut faire

valoir.

2.° Le laps du temps.

Avouer que c'est ici le nœud de la difficulté.

Cependant remarquer,
1.° Que le temps peut bien faire naître des pré-

somptions fortes et véhémentes que les faits ne sont

point tels que les héritiers du sang le prétendent :

sans cela, comment auroient-ils presque abandonne
leurs poursuites ?

Mais telle est la nature des présomplions qu'elles
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cètlcnt toujours à une preuve certaine j elleâ,fo^men^

une vraisemblance, mais cette vraisemblance dispa-

roît à la première lueur de la vérité. A

Donc, si les faits sont prouvés, il est inulfle de

chercher pourquoi les héritiers ne les ont pas prouvés;,

plutôt. •*

2." Mille raisons étrangères, indifférentes, ont p'ii

suspendre l'action des héritiers : s'ensuit-il pour cela

qu'elle soit mal fondée ?

3." Dès le moment qu'il ny a point de prescrip-

tion , l'action n'est pas éteinte ; et si elle n'est pas

éteinte , ne .faut-il pas en juger par le fond ?

4-° L'intérêt public supplée ici à ce qu'il ponr-

roit y avoir de défectueux dans la conduite des pai>

ticuliers.

Souffrira-t-on qu'à la vue de la justice, une com-
munauté religieuse s'empare de toute une succession

par des voies aussi criminelles ?

La pureté de nos mœurs, l'honnêteté publique,

le bien de l'état , l'intérêt des familles , tout réclame

ici contre la conduite odieuse des ursulines.

Par quels degrés sont-elles parvenues à la succes-

sion du mari et de la femme ?

Fausseté , artifices , ce qu'elles appellent pieuse

fraude, persuadées que la sainteté de la lin consacre

les moyens, quelque pernicieux qu'ils puissent être.

Il est encore temps d'y remédier, la prescription

n'est point accomplie.

Nouvelle raison propre au parlement de Toulouse.

On y a jugé plusieurs fois que lés successions, quœ
ut. mdignis auferuntur y appartenoient au fisc, suivant

la règle de droit.

Mainard, arrêt de iGy/p

Ainsi, comme il n'y a point encore de prescription

contre le roi, tous ces moyens cessent, etc.

Donc pour se réduire.

Peut-être que, dès à présent, il y en auroit assez

pour juger,

Soit par toute la conduite des religieuses

,

Soit par les faits de l'enquête.
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G|pf)eiuîant, plus,sûr de conliriner simplement la i

pcrmissiou de i'uirc jii-cu\^,ist i^ procédure qui l'a

suivie. ,; •",.'/ ".''', ' '

i.^ Les lierilicrs dix ^^ng ne demandent point
l*e'vocalion du principal. *

*

2.*^' Les religieuses n'ont pu ni reprocher les té-

moins, ni faire la preu\«fe conlraiit; pendant l'appel;
équitable de la leur permettre.

Arrêt du vendredi i3 août 1700.

Entre les dames religieuses ursulincs de Castel-Snrrazin , ti

leur syndic, appelaris, au pailcmeiit de Toulouse, de l'appoiu-
tement ou sentence rendue par le senéclial dudit Toulouse

,

le quinze mai mil six cent qualre-vingl-di\-huit
, prononcé

Je dix-sept dudit mois, leipiel appel, avec les circonstances,
a e'té renvoyé en la cour par arrêt du conseil privé du
roi, du seize septembre mil six cent quatre-vin^l-dix-neui,
d'ime part; tnessirc Guillaume- Gabriel de Charron , Ircsoricr *&
général de France, en la <;cnéralité de Toulouse, intimé,
d'autre ])art ; et entre mcssire Jean le Charron , capitaine au
régiment de la Marine, demandeur en requête du trente juin

dernier, tendante à ce qu'il iiit reçu partie intervenante eu
l'instance d'appel ; faisant droit sur son intervention

, qu'il lui

fût donné acte de ce qu'il adhéroil aux conclusions dudit
Guillaume-Gabriel de Cliat'ron, son frère, et que lesdites reli-

gieuses fussent condamnées aux dépens , d'une part ; et les

rclii^ieuses ursulines de Castel-Sar'raziu , leur syndic et

ledit Guillaume de Charron , détendeur, d'autre part; et en-
core entre lesdites religieuses ursulines de Casiel-Sarrazin

,

demanderesses en requête du vingt-neuf juillet dernier, ten-

dante à ce qu'en venant plaider la cause d'tuilre les parties
,

qui étoit au rôle des vendredis^ elles lussent reçues oppo-
santes à l'exécution de l'ordonnance obtenue sin- requête non-
communi(juéc au parlement de Toulouse , li- vingl-huil mai wi

ïnil six cent quatre-vingt-dix-huit , et à toute la procédure

faite en conséquence, qui seroit déclarée nulle; faisant droit f.

sur l'appel par elle interjeté de la sentence rendue par li; sé-

néchal de Toulouse, mettre l'appellation et ce dont a été

appelé au néant ; émendant , évoquant le principal
, et y

faisant droit, débouter losdits de Charron de leur demaruJe,

et les condamner aux dépens, d'une part; et ledit messire ^
Guillaume-Gabriel de Charron , trésorier de France , à Tou- H
iouse, et ledit Jean Charron ,

capitaine de grenadiers
, défm-

"

deurs, d'autre part. Après que Macé ,
avocat desdites reli- à

gieuses , el Fretcau , avocat dosditcs de Charrou, ont été ouïs 3
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pendant deux audiences , ensemble d'Aguesseau
,
pour le pro-

cureur-général du roi :

L\ COUR a reçu ledit Jean de Charron partie interve-

nante; faisant droit, tant sur l'appel que sqr l'intervention ,

£an> avoir égard à la requête el opposition» des parties de

Macé . dont elle les déboute , a mis et met l'appellation au

néant ; ordonne que ce dont a été appelé sortira effet ; et

,

en conséquence, permet aux parties de Fretoau de continuer

leur enquête dans trois mois, par-devaut le sénéchal de Tou-

louse , et aux parties de Macé , de faire preuve au contraire,

si bon leur semble , dans ledit temps
,
par-devant ledit juge ,

même de fournir de reproches , si aucuns elles otit contre les

témoins ouïs en l'enquête des parties de Freteau , défenses aa

contraire ; condamne les parties de Macé en l'amende ordi-

naire de oDze livres, et aux dépens.

% FIN DU TOME CINQUIEME.
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